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Liste des oppositions
(Mis à jour le 17 novembre 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Mme Paulina MARCHANT Simone BROGI Non-paiement factures de frais de pension

LUCARMADA SL Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non-paiement frais de pension

Rashed Saeed M. A. ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES  
ET DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
AMERICAN HOPE (2020) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associés : M. Mathieu ANDRIA, DENALIE RACING, 
M. Robert AUBAUD, M. Oussama CHITEOUI, M. Cyril COIS 
(18/12/2023) Pour sa carrière de courses

ANGEL WARRIOR (2022) Dirigeant : HARAS DE LA 
MORSANGLIERE Associés : Mlle Peggy BLONDEL, Mlle Julie 
MESTRALLET, M. Pierre-Alain TOUCHARD (18/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

BALLADE EN BARQUE IRE (2022) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
BERVOETS Associé : M. Bruno BERVOETS (18/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

EURYTHMICAL IRE (2020) Dirigeant : M. Christopher 
FENNESSY Associé : M. Brendan LONG (18/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

FALY CHOP (2022) Dirigeant : M. Philippe MATRAN Associés : 
M. Alain CHOPARD, D. GUILLEMIN (s) (18/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

KARRIEWHITCHIT GB (2020) Dirigeant : SCEA JLC Associé : 
M. Alessandro MARCONI (18/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

LUCKY DU LARGE (2021) Dirigeant : JAMONIERES ELEVAGE 
DU CELLIER Associés : PALMYR RACING, M. Hubert BARBE 
(18/12/2023) Pour sa carrière de courses

MARKSWOMAN (2020) Dirigeant : M. Emile Jimmy 
SCHERRER Associé : M. Jonathan LEROY (18/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

MEHIYRA D’OR (2022) Dirigeant : M. Kevin MESSAOUDI 
Associés : M. Paul DOLLE, M. Etienne MALFILATRE 
(18/12/2023) Pour sa carrière de courses

PERFECT TIGER (2019) Dirigeant : M. Georges LACOMBE 
Associés : A. BOISBRUNET (s), M. Jacques CREMER, 
M. Dominique ROBLIN (18/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

PRINCESS LAURA (2020) Dirigeant : M. Rene HOELLARD 
Associé : M. Stephane GOUVAZE (18/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROUGE (2020) Dirigeant : M. P. DOUBERCHTEIN-
GRIGORIEFF Associés : M. Guillaume HEURTAULT, 
M. Philippe SIMIAN (18/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

RUE DU PERCHE (2022) Dirigeant : M. Daniel COLE 
Associés : ECURIE X, A&G . BOTTI (s), FX. CHEVIGNY (s) 
(18/12/2023) Pour sa carrière de courses

SCHWANENSEE (2017) Dirigeant : M. Guillaume 
HEURTAULT Associés : M. P. DOUBERCHTEIN-GRIGORIEFF, 
M. Philippe SIMIAN (18/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

SEVRES SAINLOUIS (2020) Dirigeant : Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE Associés : M. Jean-Charles HAIMET, M. Jean-
Pascal LIBERGE (18/12/2023) Pour sa carrière de courses

ZOOM CHOP (2019) Dirigeant : Mme Sandrine TOUSSAINT 
Associés : Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Patrick BLANC, 
Mme Christine LE BESNERAIS, M. Frederic DEVAUCHELLE 
(18/12/2023) Pour sa carrière de courses

AQUILAE GB (2021) Dirigeant : BEAUMELLES RACING 
Associés : M. Hubert GUY, M. Alain de ROYER DUPRE 
(19/12/2023) Pour sa carrière de courses

BERGANO (2020) Dirigeant : SNIG ELEVAGE Associé : 
M. Alexandre LARTIGAU (19/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

EAGLE OFWATERVILLE (2022) Dirigeant : M. Rodolphe 
CARLE Associés : M. Nicolas SALTIEL, M. Gilles PELISSON, 
M. Hubert DEJEAN DE LA BATIE, ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL (19/12/2023) Pour sa carrière de courses

EPOUSTOUFLANTE (2020) Dirigeant : M. Ruben RABA 
Associé : M. J.N. TEMAM (19/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

FERRARI FEVER (2021) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE 
Associés : JPH RACING, M. Julien PHELIPPON, M. Joel 
PHELIPPON (19/12/2023) Pour sa carrière de courses

IT’S WIN O’CLOCK (2021) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M. Jean-Marie CALLIER, Mme Laure CALLIER, Mme Meryl 
MILITON, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s), M. Antoine 
SALAME (19/12/2023) Pour sa carrière de courses

MISS TARKEN (2022) Dirigeant : ECURIE CAMA Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Jean-Claude DURVILLE, 
Mme Christine LE BESNERAIS, M. Frederic DEVAUCHELLE 
(19/12/2023) Pour sa carrière de courses

PARANIAK GB (2022) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (19/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

PIRAILLAN (2022) Dirigeant : Mme Maryse LATREMOLIERE 
Associés : M. Alain CHOPARD, M. Xavier SALLES 
(19/12/2023) Pour sa carrière de courses

READY TO GO (2022) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (19/12/2023) Pour sa carrière de courses

SOME SKYE (2021) Dirigeant : BEAUMELLES RACING 
Associé : M. Hubert GUY (19/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

THIENE IRE (2021) Dirigeant : A&G . BOTTI (s) Associé : 
M. Giampietro BROTTO (19/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

TIPINSO (2022) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (19/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

ELVETICA GER (2022) Dirigeant : M. Jean-Marc VARCIN 
Associé : P. DECOUZ (s) (20/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

LIKE IT OR NOT GB (2022) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS 
BOUCHARD Associés : M. Antoine GILIBERT, ECURIE 
D’HASPEL (20/12/2023) Pour sa carrière de courses

MIAMI VOICE IRE (2018) Dirigeant : SCUDERIA DEI DUEPI 
Associé : A&G . BOTTI (s) (20/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

MONCLAR DE MIX (2021) Dirigeant : M. Pierre LAMY 
Associés : H. MERIENNE (s), M. Pierre-Yves MERIENNE, 
TINA RAU BLOODSTOCK (20/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par QUEEN’S GRACE (2022) Dirigeant : BEAUMELLES 
RACING Associé : M. Hubert GUY (20/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par SAMOTHRACE (2022) Dirigeant : ECURIE MICHAEL 
RIZIERI Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., ECURIE ELAG, 
M. Hubert GUY, SOMEC-CDS (20/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

SAINT NONANTAIS (2020) Dirigeant : Mlle Charley LAUFFER 
Associés : M. Daniel LAUFFER, M. Kevin MOYSSET 
(20/12/2023) Jusqu’au 31 décembre 2025

SAOGAWA (2022) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN Associés : 
S. KOBAYASHI (s), Mlle Karine MORICE (20/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

STARAC (2022) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL 
Associé : HARAS D’ECOUVES (20/12/2023) Pour sa carrière 
de courses
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SUCCUBA (2020) Dirigeant : Mme Claire MONFORT Associé : 
M. Gerard L. FERRON (20/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

CHANTAL (2022) Dirigeant : GENETS SRL Associé : A&G . 
BOTTI (s) (21/12/2023) Pour sa carrière de courses

FANTASTIC VALLEY (2020) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Associé : SCEA DE LA SAPINIERE (21/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

HERRENCHIEMSEE (2022) Dirigeant : M. Bernard 
GIRAUDON Associé : LE MARAIS SAS (21/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

LINDERHOF (2022) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : LE MARAIS SAS (21/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

MORGANA BLUE GB (2022) Dirigeant : BEAUMELLES 
RACING Associés : M. Renato BRUNI, HF. DEVIN (s) 
(21/12/2023) Pour sa carrière de courses

SHANNKIYR USA (2016) Dirigeant : M. Pierre-Yves LEFEVRE 
Associés : M. Elie HENNAU, M. Alain de ROYER DUPRE, 
M. Jacques BACOT, M. Olivier CHAUCHART DU MOTTAY, 
M. Antoine FONTAINE (21/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

VISAYA (2022) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
LE MARAIS SAS (21/12/2023) Pour sa carrière de courses

XTRAVAGANZA (2021) Dirigeant : M. Xavier DOUMEN 
Associés : HARAS D’ECOUVES, M. Henri de PRACOMTAL 
(21/12/2023) Pour sa carrière de courses

CAVALIERE BLEUE (2019) Dirigeant : Mlle Lisa QUINTON 
Associés : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s), M. Frederic 
RAULT (22/12/2023) Pour sa carrière de courses

CHANT DORE (2022) Dirigeant : Mme Lucie FRADET 
Associés : M. Stephane GRANDIN, M. Michel NIKITAS 
(22/12/2023) Pour sa carrière de courses

GALLANT DEED (2020) Dirigeant : Mme Melanie FONTAINE 
Associés : M. Antoine FONTAINE, M. Christophe RIOM, 
M. Guy de ROYER DUPRE, M. Frank OGET (22/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

LUTIN ROYAL (2021) Dirigeant : M. Francois PAMART 
Associés : M. Noam CHEVALIER, M. Anthony GOURAMA 
(22/12/2023) Pour sa carrière de courses

MATTERS TO ME (2019) Dirigeant : Mme M. de KERSAUSON 
DE PENNEND Associés : E. GRALL (s), M. Julien BUTTET 
(22/12/2023) Pour sa carrière de courses

MIGUELITO (2022) Dirigeant : M. Michel NIKITAS Associé : 
M. Stephane GRANDIN (22/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

OUR DREAM (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN 
HEEDE Associé : M. Davide SATALIA (22/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

ZELZAL DREAM (2022) Dirigeant : SCUDERIA BLUEBERRY 
SRL Associé : A&G . BOTTI (s) (22/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

DONAMASK (2018) Dirigeant : M. Laurent LE VOT Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (23/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

FIMIBLUE (2020) Dirigeant : M. Pierre-Yves MERIENNE 
Associés : M. Alban CHEVALIER DU FAU, H. MERIENNE 
(s), Comte Eric de SAINT PIERRE, M. Nathaniel BARNETT, 
Mlle Laura GOMEZ MIGUEL (23/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

GRIEGOS (2017) Dirigeant : Mlle Samantha AMAR Associés : 
M. Jean-Etienne DUBOIS, FRANKLIN FINANCE S.A., ECURIE 
ELAG, M. Pierre-Etienne DUBOIS (23/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

MALICE DU MATHAN (2021) Dirigeant : SEARCHING 
Associés : ARF RACING, SASU SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER, Mme Denis PELTIER (23/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

SUNRISE DREAM IRE (2022) Dirigeant : ECURIE ASCOT 
Associés : M. Richard CHOTARD, Mlle Francoise PERREE 
(23/12/2023) Pour sa carrière de courses

VIRGIN AVENGER (2020) Dirigeant : ECURIE GABEUR 
Associé : PALMYR RACING (23/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

BARDENAS GB (2021) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS 
Associé : HARAS D’ETREHAM (26/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

BEL ARISTO (2018) Dirigeant : M. Kevin MOYSSET Associés : 
Mlle Charley LAUFFER, M. Daniel LAUFFER (26/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

CAULFIELD (2019) Dirigeant : M. Bruno ANGILLETTA 
Associé : D. COTTIN (s) (26/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

ECLAIR D’AINAY (2014) Dirigeant : M. Steven JONES 
Associés : Mme Alice FILLERY, M. Stephane DELARUE, 
M. Yanis TARZOUT (26/12/2023) Pour sa carrière de courses

GANSTA LOVE (2022) Dirigeant : M. Damien LECROQ 
Associé : L. GADBIN (s) (26/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

IMOUN JERSEY (2018) Dirigeant : M. Herve SARRAZIN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (26/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

KADENCE DE MEE (2020) Dirigeant : ECURIES DIANE 
GONTIER Associé : M. Gerard LEQUEUX (26/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

KEEN APPROACH (2021) Dirigeant : M. Patrick BONNIFAIT 
Associés : Mme Veronique FITOUSSI, L. PONTOIR (s) 
(26/12/2023) Pour sa carrière de courses

MASTER D’AUTAN (2021) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS 
Associés : M. Frederic BRAGATO, HARAS D’ETREHAM 
(26/12/2023) Pour sa carrière de courses

MLLE CLARCK (2022) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : UMA RACING, M. Bruno PIOVESAN, K. TAVARES 
(s) (26/12/2023) Pour sa carrière de courses

MURCIA (2021) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : 
HARAS DU SAUBOUAS (26/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

NORMFLUCHTIGE GER (2020) Dirigeant : M. Philippe 
RONCIERE Associés : M. Claude LE LAY, M. Jose Manuel 
PEDROSA (26/12/2023) Pour sa carrière de courses

SAINT HELLIER (2019) Dirigeant : Mme Cindy GRANDIN 
Associé : M. Michel NIKITAS (26/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

SOHO HOUSE GB (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Jean-Etienne DUBOIS, HARAS D’ETREHAM, 
RIVIERA EQUINE S.A.R.L (26/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

STORM OF SUCCESS (2019) Dirigeant : M. Hubert BARBE 
Associés : D. COTTIN (s), Mme Catherine GRUNBLATT, 
Mme Brigitte CHOUET, Mme Marie ZAMMITH (26/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

WOODAH (2022) Dirigeant : M. Philippe CRAN Associés : 
M. Nicolas LEROY, M. Gilles LEROY, M. Frank-Charles 
COLINET, Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS (26/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

ELECTORATE IRE (2019) Dirigeant : BLU RACING Associés : 
M. Nicolas BAUDRON, M. Pierre-Etienne DUBOIS 
(27/12/2023) Pour sa carrière de courses
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IVANOWITCH (2020) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : ECURIE DREAM HORSE (27/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

MA BEREZINA (2020) Dirigeant : Mlle Caroline AUVRAY 
Associé : M. Cedric GUEUDE (27/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

MARACAMAYA (2021) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE 
Associé : M. David WINDRIF (27/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

MON EMPEROR IRE (2020) Dirigeant : M. Francis LECLERCQ 
Associé : M. Thierry POCHE (27/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par CANTONADE (2022) Dirigeant : ARGELLA RACING 
Associé : GEMINI STUD (27/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

PARTICULIERE DREAM (2018) Dirigeant : M. David 
WINDRIF Associés : M. Maxime ASSENZA, Mlle Emmanuelle 
PRUVOST, M. Teddy WINDRIF (27/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

PARTIR (2021) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER Associé : 
ECURIE DREAM HORSE (27/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

ROOFTOP (2021) Dirigeant : ECURIE DREAM HORSE 
Associé : Sarl ECURIE J.L. TEPPER (27/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

VERTICAL BLUE IRE (2022) Dirigeant : GEMINI STUD 
Associé : ARGELLA RACING (27/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

VICA GRINE (2018) Dirigeant : Mlle Esthel CHOMARD 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (27/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

WEWILLDANCEAGAIN IRE (2022) Dirigeant : ARGELLA 
RACING Associé : GEMINI STUD (27/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

IT’S WELL (2020) Dirigeant : Mlle Emilie LENZI Associés : 
M. Denis AUBE, M. Jean-Francois BORGET, M. Philippe 
DESHAYES, Mme Daniela MELE (28/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

JOSHUA MOON (2018) Dirigeant : M. James FINCH Associés : 
M. David MAUGHAN, M. Samuel SUTTON (28/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

JUDEROSE (2020) Dirigeant : LUGDUNUM RACING 3 
Associés : M. Jean-Francois ANTHORE, M. Emilio RUIZ 
COLECHAR, THOUVENEL RACING (28/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

MAKEMAKE (2021) Dirigeant : M. Daniel BERTRAND 
Associé : Mme Jacques CYGLER (28/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

OLITRO (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associés : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), 
ECURIE DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA (28/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

ROYAL MOON (2019) Dirigeant : M. Philippe GOUTMANN 
Associés : M. ROLLAND (s), M. Francois COUDERT 
(28/12/2023) Pour sa carrière de courses

VENES (2020) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M. Steeve PUGLIA, M. Abdelhafidh DRIDI (28/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

AKHATIYI (2019) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY Associés : 
M. Alain GLAZIOU, Mlle Cecile POUPARD, S. GOUYETTE (s) 
(29/12/2023) Pour sa carrière de courses

ANOLINE (2020) Dirigeant : ECURIE R.E. Associés : 
M. Emmanuel DELAURY, M. Pierre-Yves MERIENNE, 
M. Nicolas CERCLEUX (29/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

ATOUT TREFFLES (2022) Dirigeant : M. Ludovic RIMA 
Associés : Mme Camille BEAUNEZ, M. Pierre-Yves RIMA 
(29/12/2023) Pour sa carrière de courses

BLACK DIABLO (2017) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : M. Frederic GELHAY (29/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

CLOVIS FOR KING (2020) Dirigeant : GEMINI STUD 
Associés : ARGELLA RACING, L. PONTOIR (s) (29/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

DO RE MIX (2021) Dirigeant : AGV KARWIN STUD Associés : 
ECURIE EQUUS RACING, M. Arnaud-Alain AMELINE 
(29/12/2023) Pour sa carrière de courses

GESSY RAISELLE (2018) Dirigeant : M. Philippe DEGROOTE 
Associé : D. COTTIN (s) (29/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

ICHAMUN KERFLY (2018) Dirigeant : ECURIE FLEURY ET 
MARECHALERIE Associé : M. Fahad Abdulla R A AL-HAJRI 
(29/12/2023) Pour sa carrière de courses

JUNGLE DE FONTAINE (2020) Dirigeant : M. Pierre-Henri 
MIGNOT Associés : M. Enguerrand LEMAITRE, Mme Eric 
LIBAUD (29/12/2023) Pour sa carrière de courses

L’AS DE COEUR (2019) Dirigeant : M. Michel-Andre BILLARD 
Associés : D. COTTIN (s), M. Matthieu GRIMAUD, M. David 
LUMET (29/12/2023) Pour sa carrière de courses

MAGIC THEYSS (2021) Dirigeant : M. Wilfried HUE Associés : 
C&G . HUE & TAUPIN (s), Mme Sandra CLAUDE (29/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

NEW YORK NEW YORK (2021) Dirigeant : GOUSSERIE 
RACING Associé : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI 
(29/12/2023) Pour sa carrière de courses

REMEMBRANCE (2021) Dirigeant : HARAS DES 
SABLONNETS Associé : M. ROLLAND (s) (29/12/2023) Pour 
sa carrière de courses

TY ZUMS (2016) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Frederic GELHAY (29/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

AGAMEMNON (2018) Dirigeant : Mme Audrey CARON 
CHEVALIER Associé : M. Stephane CHEVALIER (2/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

AQUITAIN (2022) Dirigeant : M. Michel GHYS Associés : 
Mme Agathe FOUASSIER, M. Alain KLODAWSKI (2/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

BAHAMAS DU BERLAIS (2020) Dirigeant : HARAS DU 
BERLAIS Associé : D. COTTIN (s) (2/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

CALYPSO KING GB (2021) Dirigeant : M. Peter-David SAVILL 
Associés : M. Rodney FITZROY, Sir Mark HUDSON, M. Peter 
KANDIAH, S. WATTEL (s), Mme Renata COLEMAN (2/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

CARACTERISTIQUE (2022) Dirigeant : Mlle Julie 
MESTRALLET Associés : Mlle Peggy BLONDEL, Mme Caroline 
MESTRALLET, M. Pierre-Alain TOUCHARD (2/1/2024) Pour 
sa carrière de courses

CELESTIAL (2021) Dirigeant : M. Peter-David SAVILL 
Associés : M. Rodney FITZROY, Sir Mark HUDSON, M. Peter 
KANDIAH, S. WATTEL (s), Mme Renata COLEMAN (2/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

CHEKELECHE (2019) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : M. Paul AUCHERE (2/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

COSMAS (2018) Dirigeant : M. Laurent AMELINE Associés : 
M. Benoit CHALMEL, M. Thierry FOUGIER, M. Jean-
Charles LEMPEREUR, M. Jeremy MARCHAND, Mme Chantal 
BOURDIER (2/1/2024) Pour sa carrière de courses
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DAY TRADER (2021) Dirigeant : M. Peter-David SAVILL 
Associés : M. Rodney FITZROY, Sir Mark HUDSON, M. Peter 
KANDIAH, S. WATTEL (s), Mme Renata COLEMAN (2/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

FLYING MONEY (2020) Dirigeant : EARL VB Associés : 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER, D. 
COTTIN (s), Mme Carole VANDAMME (2/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

FRIYA CHOPE (2022) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
D. MORISSON (s) (2/1/2024) Pour sa carrière de courses

GOOSEBUMPY GB (2021) Dirigeant : INFINITY NINE HORSES 
Associés : ECURIE C. MARZOCCO, ECURIE EQUUS RACING, 
M. Arnaud BRUN, ECURIE DES MONCEAUX, M. Mikel 
DELZANGLES (2/1/2024) Pour sa carrière de courses

HORTENSE DE GANE (2019) Dirigeant : M. Jerome HAUSSY 
Associé : M. Fabien LAGARDE (2/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

INTREPID ITALIAN GB (2017) Dirigeant : M. Martial 
PROUHEZE Associés : Mlle Carla O’HALLORAN, M. Franck 
NOBILE, M. Gilbert DESCHAMPS, M. Giuseppe BAZZUCCHI, 
M. Patrick BOITTIN (2/1/2024) Pour sa carrière de courses

JAZZ ROQUE (2019) Dirigeant : M. Matheo VIEL Associés : 
SCEA KAKU, Mme Nathalie VIEL (2/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

JEUDELOIE (2020) Dirigeant : Mme Mauricette DE SOUSA 
Associé : Mme Daniela MELE (2/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

KALITEE (2020) Dirigeant : M. Baptiste FLEURY Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (2/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

KARABINE (2020) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Paul AUCHERE (2/1/2024) Pour sa carrière de courses

KESIUS DU GRANIT (2020) Dirigeant : M. Pierre-Olivier 
ROBERT Associé : E. GRALL (s) (2/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

LYS DE THAIX (2021) Dirigeant : SOC. BOURGNEUF Associé : 
L. VIEL (s) (2/1/2024) Pour sa carrière de courses

MORAMBO (2022) Dirigeant : M. Jean de CHEFFONTAINES 
Associés : M. Alexis ADAMIAN, M. Yves ARROUET, 
M. Hugues MISSONNIER, M. Olivier d’ ARAMON, M. E. de 
BLOIS DE LA CALANDE (2/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

NAZYMBEK (2020) Dirigeant : M. Roger STRAUS Associés : 
Mme Kay Frances MINTON, Mme Susanne L. BORN, 
M. Timothy RARICK (2/1/2024) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC DREAM (2019) Dirigeant : Mme Chantal BOURDIER 
Associés : M. Laurent AMELINE, M. Olivier CHABROL, 
M. Benoit CHALMEL, M. Thierry FOUGIER, M. Philippe 
RENNESSON (2/1/2024) Pour sa carrière de courses

PARLEMENTIA (2022) Dirigeant : M. Jean de 
CHEFFONTAINES Associés : M. Alexis ADAMIAN, M. Yves 
ARROUET, M. Hugues MISSONNIER, M. Olivier d’ ARAMON, 
M. E. de BLOIS DE LA CALANDE (2/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

STINGO (2017) Dirigeant : Mme Daniela MELE Associé : 
Mme Mauricette DE SOUSA (2/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

TEMPLETON (2021) Dirigeant : M. Brian DUNN Associés : 
M. Roger STRAUS, SEROR RACING MANAGEMENT 
(2/1/2024) Pour sa carrière de courses

THIRSTY IRE (2017) Dirigeant : Mme Agathe FOUASSIER 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR 
(2/1/2024) Pour sa carrière de courses

TORONADO BELLO (2021) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associé : D. GUILLEMIN (s) (2/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

BARON ZANZI (2019) Dirigeant : M. Andre BOCQUET 
Associés : SARL GROUPE KR, M. Yoni SEROR, ECURIE 
DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING (3/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

BATMOUN (2021) Dirigeant : Mme Marine GENRIES Associé : 
B. MONTZEY (s) (3/1/2024) Pour sa carrière de courses

BEAU QUALI (2020) Dirigeant : Mme Nicole MALATIER 
Associé : D. COTTIN (s) (3/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

DAYANASSANG (2021) Dirigeant : M. Raymond SAINTE 
ROSE Associés : Mme Florence DULTHEO, M. Frantz Marius 
LABONNE, M. Patrice MONTLOUIS-FELICITE (3/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

DIANE SPIRIT (2021) Dirigeant : M. Jacques LAPORTE 
Associés : Mme Michele SOGORB, M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS (3/1/2024) Pour sa carrière de courses

GOLDINO BELLO (2016) Dirigeant : ECURIE CH-A MARY 
Associés : ECURIES PUGLIA, M. Gianni CAGGIULA 
(3/1/2024) Pour sa carrière de courses

HILLSBORO (2021) Dirigeant : M. Noman OZGULER 
Associé : ECURIE EDGAR MESSAOUD (3/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

IT’S ALL A DREAM (2016) Dirigeant : LEVISSA SARL 
Associé : M. Nicolas TOURNIER (3/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

LAMAJESTIK (2021) Dirigeant : Mlle Caroline AUVRAY 
Associé : M. Cedric GUEUDE (3/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

MAYBEWELL (2021) Dirigeant : M. Philippe SOGORB 
Associé : Mme Michele SOGORB (3/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : M. Ruben RABA Associé : 
M. J.N. TEMAM (3/1/2024) Pour sa carrière de courses

SERMANDORPHEUS (2021) Dirigeant : Mme Armand 
HUMEAU Associé : M. Nicolas PAYSAN (3/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

SOLTAN GATSBY (2022) Dirigeant : FAL STUD SAS Associés : 
M. Michel DARDENNE, Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, 
ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, L. GADBIN (s), M. Samy 
TORGEMAN (3/1/2024) Pour sa carrière de courses

TIGRESS OF GAUL (2022) Dirigeant : M. Jose AGUIRRE-
MORENO Associé : ECURIE DES MONCEAUX (3/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

CELEBRITY ICON IRE (2021) Dirigeant : Mme Amy MARNANE 
Associé : Mme Olivia MARNANE (4/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

DRAMATIC ENTRANCE IRE (2021) Dirigeant : Mme Amy 
MARNANE Associé : Mme Olivia MARNANE (4/1/2024) Pour 
sa carrière de courses

EYGALIERES IRE (2020) Dirigeant : M. Jean-Marie BONNIN 
Associé : J. MARION (s) (4/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

HOOTTON (2017) Dirigeant : LEGEND RACING CLUB 
Associé : ECURIE ROGIER (4/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

LA DOUCE (2021) Dirigeant : Mme Michele JUHEN-CYPRES 
Associé : M. Davide SATALIA (4/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

LOLA DE LA CERE (2021) Dirigeant : Mme Francine POLI 
Associé : D. MORISSON (s) (4/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

MISTER CHICK (2020) Dirigeant : M. Andrew EDWARDS 
Associé : Mme Katharine DALE (4/1/2024) Pour sa carrière de 
courses
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MY FLINDERS GB (2016) Dirigeant : M. Jean-Jacques 
BOUTIN Associé : M. BOUTIN (s) (4/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

NUAGE BLEU (2020) Dirigeant : M. Stephane RUEL 
Associés : M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s), Mme Margaux 
DUBIEF (4/1/2024) Pour sa carrière de courses

RULE OF THUMB (2020) Dirigeant : SOCIETE PASCAL 
ADDA Associé : FOUESNANT (4/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

SO YOU SAY (2018) Dirigeant : Mlle Caroline AUVRAY 
Associés : M. Cedric GUEUDE, M. Laurent LEFEVRE, 
M. Johann LEGRAND (4/1/2024) Pour sa carrière de courses

BODYGUARD IRE (2021) Dirigeant : Mme Amy MARNANE 
Associé : Mme Olivia MARNANE (5/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

INHEBHAA (2022) Dirigeant : M. Mahmud F.A. MOUNI 
Associé : M. Elbashir Salem Ab ELHRARI (5/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

JE L INTERDIT (2019) Dirigeant : M. James FINCH Associés : 
M. David MAUGHAN, M. Samuel SUTTON, M. Jonathan 
PEARSON-STUTTARD (5/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

KARKAN IRE (2021) Dirigeant : Mme Amy MARNANE Associé : 
Mme Olivia MARNANE (5/1/2024) Pour sa carrière de courses

LONG JUMP (2021) Dirigeant : M. Baptiste FLEURY Associé : 
M. Pierre LABOUE (5/1/2024) Pour sa carrière de courses

MAJOR OAK (2020) Dirigeant : ECURIE LOUIS D’AUR 
Associés : L. GADBIN (s), SALABI RACING, M. Guy 
BENACHOUR (5/1/2024) Pour sa carrière de courses

MIA MODENA (2022) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
M. Jean-Claude CASSAN, A&G . BOTTI (s) (5/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

MISS CHASTAIN IRE (2022) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. 
TEPPER Associé : OCEANIC BLOODSTOCK SARL (5/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

QUEHILAGO (2022) Dirigeant : Mlle Sandra de MONTZEY 
Associé : Mme Estelle RIVET (5/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

RISK BELLO (2021) Dirigeant : Mme Nicole MALATIER 
Associé : D. COTTIN (s) (5/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

SALMA (2021) Dirigeant : M. Patrick DREUX Associés : 
M. Christian CIMOLAI, Mlle Marina PORTA (5/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

TRIESTE (2020) Dirigeant : M. Gabin BLOT Associé : 
M. Amaury BLOT (5/1/2024) Pour sa carrière de courses

UMAMI (2022) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN SC Associé : 
Y. BARBEROT (s) (5/1/2024) Pour sa carrière de courses

UNE POINTURE (2022) Dirigeant : M. Filippo EZRI Associé : 
M. Jean-Pierre DJIAN (5/1/2024) Pour sa carrière de courses

WITHERING GB (2019) Dirigeant : M. Michel OHANESSIAN 
Associés : M. Jean-Vincent TOUX, M. Mikael AUGER 
(6/1/2024) Pour sa carrière de courses

CROUNER (2021) Dirigeant : Mme Christian BELLOT Associé : 
M. Jean-Charles ESCALE (8/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

CTESSE DE L’EPINE GB (2021) Dirigeant : Baron Edouard de 
ROTHSCHILD Associé : Suc. Chryss J O’REILLY (8/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

ELIANTE IRE (2021) Dirigeant : Baron Edouard de 
ROTHSCHILD Associé : Suc. Chryss J O’REILLY (8/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

FRENCH EXIT (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre DJIAN 
Associés : M. ROLLAND (s), M. Francois COUDERT, 
M. Philippe GOUTMANN (8/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

ISTIYA (2022) Dirigeant : B. MONTZEY (s) Associés : 
M. Thomas CAPDEVILLE, M. Raphael PIOTON (8/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

JAMES (2019) Dirigeant : Mlle Charley LAUFFER Associés : 
M. Tobias JONES, M. Daniel LAUFFER (8/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

KING GEORGE SIVOLA (2020) Dirigeant : D. COTTIN (s) 
Associé : Mlle Samantha AMAR (8/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

KING’S LADY (2020) Dirigeant : M. Gabin BLOT Associés : 
M. Thierry DESGLAND, Mme Clotilde QUENTIN, M. Amaury 
BLOT, M. Frederic GELHAY (8/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

MANFREDDY (2021) Dirigeant : Mme Vanessa COIRRE 
Associé : M. Gerard BEN LASSIN (8/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

MISTERIOUS BOY (2021) Dirigeant : M. David DAHAN 
Associés : M. Patrice BITON, M. Davide SATALIA (8/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

MLLE MOLIERE IRE (2021) Dirigeant : Baron Edouard de 
ROTHSCHILD Associé : ECURIE SKYMARC FARM (8/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

NOUS (2021) Dirigeant : M. Christian TRECCO Associés : 
M. David WINDRIF, M. Gerome SALUSSOLIA, M. Didier 
Henri DUBOIS, M. Bruno LEGRAIN, M. Georges MOLLIER 
(8/1/2024) Pour sa carrière de courses

PUMP PUMP JUNIOR (2019) Dirigeant : M. J.N. TEMAM 
Associé : M. Roy MASLIAH (8/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

REGALIENNE (2022) Dirigeant : M. Andy CLAIRE Associé : 
M. Weiqun CHENG (8/1/2024) Pour sa carrière de courses

REST EXIT (2021) Dirigeant : M. Thierry STORME Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., D. COTTIN (s), ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER (8/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

ROSEWELL (2021) Dirigeant : Mme Amandine BAUDRON 
Associé : HERALD BLOODSTOCK LTD (8/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

SALAMALEK (2021) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD 
Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (8/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

SARIMARES (2021) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD 
Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (8/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

THE BLACK SKY (2022) Dirigeant : TAKE FIVE SAS Associés : 
Mme Jane SOUBAGNE, Mme Helene SAUTJEAU (8/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

WAIT THE STORM (2020) Dirigeant : M. Pierre de LA 
GUILLONNIERE Associé : M. Nicolas PAYSAN (8/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

YUMA (2022) Dirigeant : EARL HARAS DE L’HOTELLERIE 
Associés : M. Marc BRIDOUX, ECURIE DES MONNAIES, 
M. Gerard L. FERRON (8/1/2024) Pour sa carrière de courses

ASTORIUS (2021) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associés : M. Jose Louis DA SILVA, HARAS DE 
SAINT-VOIR, M. Philippe UZAN, ECURIE EQUUS RACING, 
M. Philippe MATZINGER (9/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

INSHALAA WE TRUST (2020) Dirigeant : M. Julien MOUTEL 
Associés : Mme Laure DELLIER, M. Jerome ALLARD, 
M. Anthony LAJON, Mme Emilie LEROUX, Mlle Celine 
FRETARD (9/1/2024) Pour sa carrière de courses

LALEA JACTA (2021) Dirigeant : M. Julien MOUTEL Associés : 
Mlle Lina SEURIN, Mlle Celine FRETARD, M. Laurent MOUTEL 
(9/1/2024) Pour sa carrière de courses
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LYNX D’AINAY (2021) Dirigeant : ECURIE SAGARA Associé : 
H. MERIENNE (s) (9/1/2024) Pour sa carrière de courses

N. par SAND GLORY (2022) Dirigeant : ECURIE NORMANDY 
SPIRIT Associés : M. Yvan LACHAUD, M. Jean-Pierre COLIN, 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (9/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

NADYROSE (2021) Dirigeant : M. Boualem MEKKI Associé : 
M. Nunzio RICIGNUOLO (9/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

ROI NOIR (2021) Dirigeant : ECURIE SAGARA Associé : H. 
MERIENNE (s) (9/1/2024) Pour sa carrière de courses

TIFFANY BLUE IRE (2022) Dirigeant : INFINITY NINE 
HORSES Associés : ECURIE C. MARZOCCO, GOUSSERIE 
RACING, M. Steven WESTON, M. Arnaud BRUN, ECURIE 
PDL (9/1/2024) Pour sa carrière de courses

FERDINAND PREMIER (2022) Dirigeant : ECURIE BILLON 
Associés : M. Jean-Noel BOCAHUT, ECURIE BRED TO 
WIN SC, Y. BARBEROT (s), M. Philippe BELLAICHE, M. Karl 
LORENZON (10/1/2024) Pour sa carrière de courses

GOROCK (2022) Dirigeant : Mme Yvette PANTALL Associé : 
GUY PARIENTE HOLDING (10/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

LA CHAUME (2021) Dirigeant : M. Jean DUPONT-CARIOT 
Associés : Mme Marie SOLIGNAC, M. Robert BRARD 
(10/1/2024) Pour sa carrière de courses

MME DE POMPADOUR IRE (2022) Dirigeant : Baron Edouard 
de ROTHSCHILD Associé : ECURIE SKYMARC FARM 
(10/1/2024) Pour sa carrière de courses

OUR DREAM (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN 
HEEDE Associés : M. Allan ESTRABOL, M. Anthony LOPEZ 
(10/1/2024) Pour sa carrière de courses

OUTRELAIZE (2021) Dirigeant : M. Robert BRARD Associé : 
M. Jean DUPONT-CARIOT (10/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

BETTER TOMORROW IRE (2021) Dirigeant : M. Craig 
BERNICK Associé : HARAS D’ETREHAM (11/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

LADY KYRA (2021) Dirigeant : Mme Cyril MORANGE Associés : 
LEMAN BLOODSTOCK, M. Nicolas SALTIEL (11/1/2024) Pour 
sa carrière de courses

LOYALE ST GEORGES (2021) Dirigeant : M. Caolan WOODS 
Associé : M. SEROR (s) (11/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

N. par AL HAFFANAH (2022) Dirigeant : HARAS DU LOGIS 
SAINT GERMAIN Associé : A&G . BOTTI (s) (11/1/2024) Pour 
sa carrière de courses

N. par GALILIA (2022) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT 
GERMAIN Associé : A&G . BOTTI (s) (11/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

N. par INCENDIERE (2022) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associé : STAMFORD BLOODSTOCK (11/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

N. par TODDILEA (2022) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associé : HARAS D’ETREHAM (11/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

O SOLE MIO (2022) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
Mme Michele SOGORB, M. Philippe SOGORB (11/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

TOUT SCHUSS (2022) Dirigeant : Scea BARBOTTIERE 
Associé : Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR (11/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

TRIBECA GER (2020) Dirigeant : M. Gilles LE BARON 
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, NOIR ET OR ELEVAGE 
S.A., HARAS DU HOGUENET (11/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

ADDICTION GAGNANTE (2022) Dirigeant : Mme Sophie 
BOULIN REDOULY Associés : J. BOISNARD (s), HARAS DE LA 
HAIE NEUVE (12/1/2024) Pour sa carrière de courses

BEL ARISTO (2018) Dirigeant : M. Kevin MOYSSET Associés : 
LE HARAS DES SENS, Mlle Charley LAUFFER (12/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

CYLENECHOPE (2022) Dirigeant : M. Pierre BLAZY 
Associés : M. Alain CHOPARD, M. Alain KLODAWSKI, K. 
TAVARES (s) (12/1/2024) Pour sa carrière de courses

ELEKTRIX (2021) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU Associés : M. SEROR (s), SEROR RACING 
MANAGEMENT (12/1/2024) Pour sa carrière de courses

KASBAH ROYALE (2020) Dirigeant : ECURIE LUSO HORSE 
Associés : M. Philippe GONCALVES-DIAS, M. Hubert 
HOSSELET (12/1/2024) Pour sa carrière de courses

KISS ME CHOP (2022) Dirigeant : M. Albert RIVETTI 
Associés : Mme Marie GIRAUDI, M. Alain CHOPARD 
(12/1/2024) Pour sa carrière de courses

L’AZIZA DES PLACES (2021) Dirigeant : M. Luc AUBANEL 
Associés : M. Remy ANNE, M. Regis SCHMIDLIN, Mme Marie-
Pierre LEJEUNE (12/1/2024) Pour sa carrière de courses

LEGIONNAIRE FOREZ (2021) Dirigeant : M. Caolan WOODS 
Associés : M. SEROR (s), M. Tobias JONES (12/1/2024) Pour 
sa carrière de courses

LOPARA (2021) Dirigeant : ECURIE SAGARA Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (12/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

MIGHTY YOUNG (2022) Dirigeant : M. Jean Paul FOLACCI 
Associé : ECURIE EQUUS RACING (12/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

MISTER CHANG (2022) Dirigeant : ECURIE NORMANDY 
SPIRIT Associés : ECURIE OLIVIER MOREL, ECURIE 
KINGDOM HORSE (12/1/2024) Pour sa carrière de courses

N. par CLARA LUNA GB (2022) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associés : STAMFORD BLOODSTOCK, M. Maurice LAGASSE 
(12/1/2024) Pour sa carrière de courses

STARGOLD (2021) Dirigeant : ECURIE JACQUES JOEL 
LEVEAU Associé : M. Stephane GOUVAZE (12/1/2024) Pour 
sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ECLIPSE DE BAUNE (2020) Locataires : Scea ECURIE 
DOMAINE DE BAUNE, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. 
ADELINE DE BOISBRUNET, Scea ECURIE DOMAINE DE 
BAUNE (18/12/2023) Pour sa carrière de courses

KANELLE BERE (2020) Locataire : M. Lionel CHABOT 
Bailleurs : SAS REGNIER, M. Francois REGNIER, M. Teddy 
REGNIER (18/12/2023) Pour sa carrière de courses

DENGUERRVILLE GREE (2017) Locataire : B. AUDOUIN (s) 
Bailleur : M. Dominique SALLE (19/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

EDENYA (2020) Locataires : Mme Marie-Claude LE STANG, 
Mme Jeromine LE STANG Bailleur : M. Jimmy CADAS 
(19/12/2023) Pour sa carrière de courses

JUST COMESSA (2019) Locataires : ECURIE MCMILLAN, 
M. Fabrice FOUCHER Bailleurs : HARAS DE LA ROUSSELIERE 
SCEA, ECURIE MCMILLAN (19/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

RAZZIYA (2022) Locataire : Mlle C. HERISSON DE BEAUVOIR 
Bailleurs : S.C.E.A. ECURIE DES JAP, M. Olivier TRIBOIRE 
(19/12/2023) Pour sa carrière de courses
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FOREST DU PECOS (2021) Locataires : K. TAVARES (s), 
M. Bruno PIOVESAN Bailleurs : HARAS DU PECOS, M. Kevin 
TAVARES, M. Bruno PIOVESAN (20/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

PROSPERO (2018) Locataires : M. Martial PROUHEZE, 
Mme Marie-Claire GENDROT, C. LEFEBVRE (s), M. Franck 
NOBILE Bailleur : M. Franck NOBILE (20/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

FREE LANO (2018) Locataire : M. Marc NICOLAU Bailleur : 
M. Andre DUCOS (21/12/2023) Pour sa carrière de courses

KAPRIKA DE BAUNE (2020) Locataires : Scea ECURIE 
DOMAINE DE BAUNE, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. 
ADELINE DE BOISBRUNET, Scea ECURIE DOMAINE DE 
BAUNE (21/12/2023) Pour sa carrière de courses

KEEP ME BAIE (2020) Locataires : M. Guy TRAVERS, M. Jacky 
BUTROT, M. Rene ELEOUET, M. Fabrice FOUCHER, M. David 
Ange BARRE, Mme Pauline BARRE Bailleurs : M. Jacky 
BUTROT, M. Rene ELEOUET, Mme France FERTILLET, M. Guy 
TRAVERS, M. David Ange BARRE, Mme Pauline BARRE 
(21/12/2023) Pour sa carrière de courses

KISS ME DU BOURG (2020) Locataire : B. AUDOUIN (s) 
Bailleurs : LA FLECHE RACING, M. Etienne DURAND, 
M. Mathieu BRASME, Mme Steavie DOUSSOT, M. Alain 
JACOB, M. Kevin LELLOUM (21/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

TIME OF POWER (2019) Locataire : Mme Jane SOUBAGNE 
Bailleur : > LH (21/12/2023) Pour sa carrière de courses

ART MYTHIQUE IRE (2020) Locataire : TIM . DONWORTH (s) 
Bailleur : M. Bruce WILSON (22/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

ISKIA BIBOULET (2018) Locataires : Mme Stephanie 
SANCHEZ LEPAYSAN, M. Frederic SANCHEZ Bailleur : 
Mlle Catherine de LARTIGUE (22/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

LISBOA CHIRON (2019) Locataires : J. PLANQUE (s), 
M. Yvonnick RACOUET Bailleur : M. Stephane BOULLAIS 
(22/12/2023) Pour sa carrière de courses

LUCKY DU LARGE (2021) Locataires : JAMONIERES ELEVAGE 
DU CELLIER, PALMYR RACING, M. Hubert BARBE Bailleurs : 
JAMONIERES ELEVAGE DU CELLIER, PALMYR RACING, 
UN JOUR AUX COURSES (22/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

REINE DES FRANCS (2020) Locataire : D. COTTIN (s) 
Bailleur : Mme Philippe COTTIN (22/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

SALIES (2018) Locataire : Mme Marion BARON Bailleur : 
M. Pierre-Henri MIGNOT (22/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

ADEEB AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

AMEERA AL SHAHANIA (2020) Locataires : SAS HE CHEIKA 
IMAN AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA 
STUD (26/12/2023) Pour sa carrière de courses

CAID DU SOLEIL (2021) Locataires : SAS HE CHEIKA IMAN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(26/12/2023) Pour sa carrière de courses

DAHMAN AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

DER’H AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

EZWA’T AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

GAZEE AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

GRIS DE PERLES (2020) Locataire : SARL MON ROMAIN 
Bailleur : Mme Michel DAUGREILH (26/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

JALAAD AL SHAHANIA (2020) Locataires : SAS HE CHEIKA 
YASMEEN AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière de courses

JEB’RAN AL SHAHANIA (2021) Locataires : SAS HE CHEIKA 
YASMEEN AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière de courses

KUONI DU SOLEIL (2021) Locataires : SAS HE CHEIKA REEM 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(26/12/2023) Pour sa carrière de courses

LA KARAGOOL (2022) Locataire : SARL MON ROMAIN 
Bailleur : Mme Michel DAUGREILH (26/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

MA ROMAINE (2019) Locataire : SARL MON ROMAIN 
Bailleur : Mme Michel DAUGREILH (26/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

MAC’ZOOM AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

MAKREMA AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

MANTAHARE (2020) Locataires : SAS HE CHEIKA REEM 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(26/12/2023) Pour sa carrière de courses

MENWAAL AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

MUKATEL AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par BELLA QATARA (2022) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par PEARLS OR PASSION (2022) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par VORDA (2022) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : 
AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

PIC DU MIDI (2021) Locataire : SARL MON ROMAIN Bailleur : 
Mme Michel DAUGREILH (26/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

PRINCESSE KAWA (2021) Locataire : SARL MON ROMAIN 
Bailleur : Mlle Sophie DAUGREILH (26/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

REETAAJ AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

SAFEER AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

SHA’HER AL SHAHANIA (2021) Locataires : SAS HE CHEIKA 
YASMEEN AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière de courses

TIMSAH AL SHAHANIA (2021) Locataires : SAS HE CHEIKA 
IMAN AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA 
STUD (26/12/2023) Pour sa carrière de courses

WARD (2021) Locataires : SAS HE CHEIKA REEM AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(26/12/2023) Pour sa carrière de courses
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ZALLAL AL SHAHANIA (2021) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (26/12/2023) Pour sa carrière 
de courses

PICKLE MIX (2019) Locataires : M. Kevin PLISSON, M. Awn 
AL AIDAROUS, Mme Elisa PROVOST Bailleur : M. Awn AL 
AIDAROUS (27/12/2023) Pour sa carrière de courses

FRAMATHO (2020) Locataires : J. BOISNARD (s), M. Alain 
SINENBERG, M. Matthieu SINENBERG, M. Thomas 
SINENBERG Bailleur : M. Alain SINENBERG (28/12/2023) 
Pour sa carrière de courses

KASS TETE (2020) Locataires : M. Emmanuel BOUTIN, 
ECURIE BRILLANTISSIME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Thierry CYPRES, 
M. Jose Louis DA SILVA Bailleurs : ECURIE VIVALDI ROCK, 
ECURIE BRILLANTISSIME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Thierry CYPRES, 
M. Jose Louis DA SILVA (28/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

CORONASPRING (2020) Locataires : Mme Christelle 
JOURNIAC, M. Pascal JOURNIAC Bailleur : EQUI - MICHEL 6 
(29/12/2023) Pour sa carrière de courses

KOKOBERRY (2020) Locataire : Mme Elisabeth BAZIRE 
Bailleur : WH & SOURCING (29/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

LE GITAN (2015) Locataire : M. Mathias BAUDY Bailleurs : 
BOUTIN (s), M. Bruno TOUZEAU (29/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

SHALOHA GER (2021) Locataires : RENT A HORSE BY 
YOHEA, M. Thibaut MONTJEAN, M. Vincent RIMAUD 
Bailleur : M. Vincent RIMAUD (29/12/2023) Jusqu’au 31 
décembre 2024

SPIRITATO (2019) Locataire : M. Andre ROUSSEL Bailleur : 
M. Alexandre MICELI (29/12/2023) Pour sa carrière de 
courses

WAHAYEB (2021) Locataire : M. Maurizio GUARNIERI 
Bailleur : M. Mohammed AL SHAHI (29/12/2023) Pour sa 
carrière de courses

APASH (2020) Locataires : M. Fabrice ETIENNE, 
M. Stephane GOUVAZE Bailleur : M. Fabrice ETIENNE 
(2/1/2024) Pour sa carrière de courses

GREEN WICH (2020) Locataire : M. Theo RIBO Bailleurs : 
M. Charles CHEVREUX, Mme Delphine VIGNAIS FOURNIER 
(2/1/2024) Pour sa carrière de courses

HAUSSEZ (2019) Locataire : Mlle Lara LE GEAY Bailleur : 
Mme Pascale LE GEAY (2/1/2024) Pour sa carrière de courses

KATAHNAA (2020) Locataire : M. Thierry de LAURIERE 
Bailleur : Mme Marie CHIAMPO (2/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

OMAKA TWO (2022) Locataire : EURL ECURIE DES JOUIS 
Bailleur : M. Rene DELALANDE (2/1/2024) Pour sa carrière 
de courses

VOGUE SLIMS (2020) Locataire : D. COTTIN (s) Bailleur : 
Mme Philippe COTTIN (2/1/2024) Pour sa carrière de courses

ZENHAYA (2018) Locataire : M. Olivier BRIAND Bailleur : 
EARL DE LA VALLEE (2/1/2024) Pour sa carrière de courses

MUHTALAD (2017) Locataire : M. Pascal JOURNIAC 
Bailleurs : EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER, 
M. Francois Pierre MICHEL (3/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

BLACKBIRDFLY ITY (2017) Locataire : Eirl Myriam BOLLACK-
BADEL Bailleur : M. Oscar ORTMANS (4/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

FEARLESS CHEETAH (2020) Locataire : F. BRESSON (s) 
Bailleur : M. Claude RIGHI (4/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

LAKADAME (2021) Locataires : M. Arnaud-Alain AMELINE, 
ECURIE EQUUS RACING, AGV KARWIN STUD Bailleurs : 
ECURIE EQUUS RACING, M. Arnaud-Alain AMELINE, AGV 
KARWIN STUD, SCEA KARWIN FARM (4/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

SEVEN ANGELS (2021) Locataires : M. Gregoire JUILLET, 
M. Joel JUILLET, Mme Fanny JUILLET Bailleur : Mme Jacques 
CYGLER (4/1/2024) Pour sa carrière de courses

AVISE (2021) Locataire : M. Paul AUCHERE Bailleur : ECURIE 
LA GRUGERIE (5/1/2024) Pour sa carrière de courses

KOULIBIAC MACALO (2020) Locataires : Ctsse  LE GUALES 
DE MEZAUBRAN, A. BOISBRUNET (s), M. A. LE GUALES DE 
MEZAUBRAN Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
Mme Sylvie BOUCHANVILLE (5/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

VALYRIAN STEEL IRE (2017) Locataire : M. Bernard 
GIRAUDON Bailleur : VERMEULEN (s) (5/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

ARHBO (2021) Locataires : Mme Amandine BAUDRON, 
L. BAUDRON (s) Bailleurs : HERALD BLOODSTOCK LTD, 
Mme Amandine BAUDRON (8/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

IRAKLIOS (2020) Locataires : Mme Genevieve NEVEUX, 
M. Olivier REGLEY Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX 
(8/1/2024) Pour sa carrière de courses

LOUISE DE BADE (2021) Locataire : M. Jonathan LEROY 
Bailleur : ECURIE MG (8/1/2024) Pour sa carrière de courses

MANDORE (2019) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleurs : 
M. Pascal DESHAYES, M. Xavier HUMBERT (8/1/2024) Pour 
sa carrière de courses

MR SLICKER (2014) Locataire : Mme Rosel EDWARDSSON 
GIRON Bailleur : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD 
(8/1/2024) Pour sa carrière de courses

PEDRA IRE (2019) Locataire : K. TAVARES (s) Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (8/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

AQUARIVA SWEETY (2021) Locataires : ARF RACING, 
M. Davide SATALIA Bailleurs : Mlle Dominique EUSTACHE, 
M. Arcadio VANGELISTI (9/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

BOZAR (2021) Locataire : M. Antoine LORENZONI Bailleurs : 
M. Laurent MAURIZI, Suc. Mathieu MAURIZI (9/1/2024) Pour 
sa carrière de courses

GREASE (2020) Locataires : Mme Pauline JOUANNETEAU, 
ECURIE BRILLANTISSIME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, E&G . LEENDERS (s), SEROR RACING MANAGEMENT 
Bailleur : Mme Flora VIDAL (9/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

KORRAL (2020) Locataire : E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric 
LERAY (9/1/2024) Pour sa carrière de courses

WINELATO LAUJAC (2020) Locataires : M. Antoine MORTEO, 
M. Jess PARIZE, M. Aurelien LAVARDA, M. Gregory MELIN, 
M. Walter POLISINI Bailleurs : M. Jacques JEAN, M. Laurent 
JEAN (9/1/2024) Pour sa carrière de courses

ARRASAGE (2021) Locataire : M. Paul MUNSCH Bailleurs : 
M. Paul MUNSCH, M. Vincent MUNSCH (10/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

DAYINA (2020) Locataire : SOCIETE PASCAL ADDA Bailleur : 
ECURIE ALTIMA (10/1/2024) Pour sa carrière de courses

DEL CIELO IRE (2020) Locataires : M. Haim HAYOUN, 
SOCIETE PASCAL ADDA, M. Philippe CAMUS, 
Mme Clementine CHATILLON, M. Anthony RAS Bailleurs : 
M. Haim HAYOUN, FOUESNANT, M. Philippe CAMUS, 
Mme Clementine CHATILLON, M. Anthony RAS (10/1/2024) 
Pour sa carrière de courses
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JALAPAO IRE (2020) Locataires : ECURIE JAECKIN, 
M. Roland PHILIPPON, SOCIETE PASCAL ADDA, M. Claude 
DUPRE, M. Serge NARDELLI, M. Anthony RAS Bailleurs : 
ECURIE JAECKIN, FOUESNANT, M. Roland PHILIPPON, 
M. Claude DUPRE, M. Serge NARDELLI, M. Anthony RAS 
(10/1/2024) Pour sa carrière de courses

LIRONE DU SEUIL (2021) Locataires : M. SEROR (s), Mme Marc 
BOUDOT, M. Rudy Nathan BELLAICHE, Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, Mme Guy SEROR Bailleurs : Mme Marc BOUDOT, 
SEROR (s) (10/1/2024) Pour sa carrière de courses

KATOUREVA (2020) Locataires : Mme Yves GRALL, E. GRALL 
(s) Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, 
M. Olivier TRINQUET (11/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

LUTTEUSE (2021) Locataires : M. Dan COHEN, SEROR 
RACING MANAGEMENT, M. Rudy Nathan BELLAICHE, 
M. David BEN GHOUZI, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
M. Laurent DOUIEB Bailleur : M. Jean BREST (11/1/2024) 
Pour sa carrière de courses

LYLIAN (2021) Locataires : M. Christian LAGIER, SEROR 
RACING MANAGEMENT, M. Rudy Nathan BELLAICHE, 
M. David BEN GHOUZI, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
M. Dan COHEN Bailleur : M. Jean BREST (11/1/2024) Pour sa 
carrière de courses

MINSTRELLE GB (2021) Locataire : B. AUDOUIN (s) Bailleur : 
Mlle Alexandra LE LAY (11/1/2024) Pour sa carrière de 
courses

NATIONAL VELVET GB (2018) Locataires : P. DECOUZ 
(s), M. Antoine SANGLARD Bailleurs : M. Mikael CORMY, 
DECOUZ (s) (11/1/2024) Pour sa carrière de courses

KATALANE (2020) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (12/1/2024) Pour 
sa carrière de courses

KENCASTLE (2020) Locataires : M. Jerome ROYER, M. Jerry 
PLANQUE Bailleurs : M. Ghislain FREUCHET, M. Hubert 
GUILLE, M. Jerome ROYER (12/1/2024)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
FOEHN (2021) Dirigeant : Comte Georges de CERTAINES 
Associés : M. Simone BROGI, ECURIE BIRABEN, M. Hubert 
BENOIST D’AZY, Mme Elodie de LAGENESTE, M. Olivier 
RAMBERT (16/12/2023)

SANTA VANILLA (2021) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associés : M. Xavier BRELAUD, M. Boualem MEKKI 
(16/12/2023)

ZELZAMIA IRE (2021) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associés : 
M. Charles LAHMI, M. Stephen LAHMI (16/12/2023)

ZOUFRINETTE (2019) Dirigeant : Mlle Celine BERTHOULOUX 
Associés : M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Vincent LE ROY 
(16/12/2023)

AQUILAE GB (2021) Dirigeant : M. Olivier CHAUCHART 
DU MOTTAY Associés : M. Hubert GUY, M. Alain de ROYER 
DUPRE (17/12/2023)

CHAUSEY (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT 
(17/12/2023)

FRANCISCAINE (2022) Dirigeant : ECURIE VIVALDI 
Associés : ECURIE ALEXANDRE FOULON, M. Hubert 
MERAUD (17/12/2023)

KATLEIYA (2020) Dirigeant : L. VANSKA (s) Associés : 
Mme Marja Sirkku VANSKA, HARAS D’ETREHAM, M. Catesby 
W. CLAY (17/12/2023)

MARKSWOMAN (2020) Dirigeant : M. Jean Justin FOURNIER 
Associés : M. Jean-Noel BOCAHUT, FRANKLIN FINANCE 
S.A. (17/12/2023)

SCHWANENSEE (2017) Dirigeant : M. P. DOUBERCHTEIN-
GRIGORIEFF Associés : M. Guillaume HEURTAULT, 
Mme Christelle LARROUZET, M. Philippe SIMIAN (17/12/2023)

SOME SKYE (2021) Dirigeant : M. Olivier CHAUCHART DU 
MOTTAY Associé : M. Hubert GUY (17/12/2023)

SUNRAY IRE (2019) Dirigeant : Mme Linda DYER Associé : N. 
CLEMENT (s) (17/12/2023)

GALIFA IRE (2018) Dirigeant : RT RACING Associé : N. 
CLEMENT (s) (18/12/2023)

GOOSEBUMPY GB (2021) Dirigeant : INFINITY NINE 
HORSES Associés : ECURIE EQUUS RACING, M. Claudio 
MARZOCCO, M. Arnaud BRUN, ECURIE DES MONCEAUX, 
M. Mikel DELZANGLES (18/12/2023)

LADY WRUNG (2019) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, SARL GROUPE KR 
(18/12/2023)

MARFISA IRE (2020) Dirigeant : Mme Susan HARRIS Associé : 
BALLYLINCH STUD (18/12/2023)

MILES (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre MENVILLE 
Associés : M. Stephane CERULIS, ECURIE GALAXY II 
(18/12/2023)

MONCLAR DE MIX (2021) Dirigeant : M. Pierre LAMY 
Associés : H. MERIENNE (s), M. Pierre-Yves MERIENNE 
(18/12/2023)

PACIFIC ONE (2019) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associé : M. Frederic DEZZUTTO (18/12/2023)

AXDALIVA (2020) Dirigeant : MANDALORE RACING STABLE 
SAS Associés : M. Jean-Claude PEUSET, Y. BARBEROT (s), 
NORMANDIE BREEDING, PASSION & DREAM, Mme Corine 
MOREUX (19/12/2023)

BEATRIX KIDDO (2021) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : HARAS DE GRANDCAMP EARL, M. Gael 
LHERMITE (19/12/2023)

DOODLE JUMP MAZET (2017) Dirigeant : M. Marc 
BOUYSSOU Associé : M. Mathieu TALLEUX (19/12/2023)

GRIEGOS (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Jean-Etienne DUBOIS, ECURIE HUNTER 
VALLEY, HARAS D’ETREHAM, ECURIE BILLON, F. CHAPPET 
(s) (19/12/2023)

HELSA DU MAZET (2017) Dirigeant : M. Marc BOUYSSOU 
Associé : M. Mathieu TALLEUX (19/12/2023)

ILICO D’AIRY (2018) Dirigeant : M. Pierre-Yves MERIENNE 
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Thierry LAMBROUIN, 
M. Pierre LAMY, M. Gil RICHARD (19/12/2023)

LUCKY DU LARGE (2021) Dirigeant : JAMONIERES ELEVAGE 
DU CELLIER Associés : PALMYR RACING, M. Hubert BARBE 
(19/12/2023)

OUR DREAM (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN 
HEEDE Associés : M. Ruben RABA, M. J.N. TEMAM 
(19/12/2023)

PLACE DU CARROUSEL IRE (2019) Dirigeant : AL SHAQAB 
RACING Associé : BALLYLINCH STUD (19/12/2023)

ROYAL HEIGHTS (2019) Dirigeant : M. Pierre-Yves 
MERIENNE Associés : M. Julien MERIENNE, M. Pierre 
LAMY, Mlle Elisabeth BOIN, M. Xavier FOGGER, Mme Nadine 
SALMON (19/12/2023)

SIMPLY SOUTHERN (2019) Dirigeant : M. Patrick de 
WATRIGANT Associé : HARAS DE MANDORE (19/12/2023)

AROUND MIDNIGHT (2020) Dirigeant : ECURIE BILLON 
Associés : ECURIE TAOS, MANDALORE RACING STABLE 
SAS, NORMANDIE BREEDING (20/12/2023)

CHANT DORE (2022) Dirigeant : M. Stephane GRANDIN 
Associés : M. Michel NIKITAS, Mme Lucie FRADET 
(20/12/2023)
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ECLAIR D’AINAY (2014) Dirigeant : M. Steven JONES 
Associés : Mme Alice FILLERY, M. Stephane DELARUE 
(20/12/2023)

FIMIBLUE (2020) Dirigeant : M. Renato BRUNI Associés : H. 
MERIENNE (s), M. Pierre-Yves MERIENNE, Comte Eric de 
SAINT PIERRE, M. Nathaniel BARNETT, Mlle Laura GOMEZ 
MIGUEL (20/12/2023)

FLEUR DE BAILEYS (2019) Dirigeant : G.R. BAILEY LTD 
Associé : G. HERNON (s) (20/12/2023)

FRENCH BOB IRE (2020) Dirigeant : WHITE BIRCH FARM 
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR 
(20/12/2023)

GAME OF MOOD (2019) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(20/12/2023)

HARILA GB (2020) Dirigeant : EVEREST RACING Associés : 
ECURIE DES MONCEAUX, Mme Barbara M. KELLER, M. David 
REDVERS (20/12/2023)

HONNEUR DU CHOUAN (2017) Dirigeant : Vtsse Marc de 
MONTFORT Associé : F. HAYERES (s) (20/12/2023)

HORENTA (2018) Dirigeant : M. Matthieu HAVART Associés : 
Mme Marthe CESARI, M. Mouloud DRIF, M. Rene PERIGOIS, 
M. Rudy DUCHESNE (20/12/2023)

JAIKA BELLEVUE (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre BICHON 
Associé : T. FOURCY (s) (20/12/2023)

KEEN APPROACH (2021) Dirigeant : M. Patrick BONNIFAIT 
Associé : L. PONTOIR (s) (20/12/2023)

KHARANOVKA (2020) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associés : M. Hubert GUY, M. Eric PUERARI, Mme Geraldine 
HENOCHSBERG, ECURIE ADES HAZAN (20/12/2023)

MER LUNAIRE GB (2020) Dirigeant : M. Killian HERNON 
Associés : M. Joseph HERNON, Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, M. Anthony WARRENDER (20/12/2023)

MIGUELITO (2022) Dirigeant : M. Stephane GRANDIN 
Associé : M. Michel NIKITAS (20/12/2023)

MONA LISA KLAXON (2018) Dirigeant : Lord CLINTON 
Associé : M. Adrian PRATT (20/12/2023)

MR BLUE SKY (2020) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associé : Mme Eric LIBAUD (20/12/2023)

PANTERA NERA IRE (2020) Dirigeant : M. Fabio 
MANSERVIGI Associés : M. Salvatore ALIOTO, M. Marco 
BOZZI (20/12/2023)

PERFETTO IRE (2020) Dirigeant : FAIR SALINIA LTD Associé : 
Mme Pia BRANDT (20/12/2023)

SAY AGAIN (2020) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN 
Associé : Mme Regula VANNOD (20/12/2023)

SHANNKIYR USA (2016) Dirigeant : M. Antoine FONTAINE 
Associés : M. Elie HENNAU, M. Alain de ROYER DUPRE, 
M. Jacques BACOT, M. Olivier CHAUCHART DU MOTTAY, 
Mme Melanie FONTAINE (20/12/2023)

SHINEALIGHT (2020) Dirigeant : MOUSQUETAIRE 
INVESTISSEMENT Associés : M HORSE RACING, ECURIE 
VIVALDI, M. Alexandre FOULON (20/12/2023)

SUNBURST GB (2020) Dirigeant : WESTERBERG Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WHITE BIRCH 
FARM, WYNATT (20/12/2023)

THE PREACHER MAN (2019) Dirigeant : Earl HARAS DU 
LOGIS Associés : BLACK TYPE LIMITED, EARL HARAS 
DE CISAI, KEMPSONS STUD LTD, M. Jonathan WILSON, 
Mme Emma BERRY (20/12/2023)

WATERFALLS (2020) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associé : BLACK TYPE LIMITED (20/12/2023)

ACQUAVELLA (2020) Dirigeant : Mme Marion BARON 
Associé : M. Jacques ROBIN (21/12/2023)

FIRST SNOW MOON GB (2020) Dirigeant : OCEANIC 
BLOODSTOCK SARL Associé : Mme Ariane GRAVEREAUX 
(21/12/2023)

GALLANT DEED (2020) Dirigeant : M. Antoine FONTAINE 
Associés : M. Christophe RIOM, M. Guy de ROYER DUPRE, 
Mme Melanie FONTAINE, M. Frank OGET (21/12/2023)

HOOLIGAN IRE (2015) Dirigeant : M. Dermot O’DONOHOE 
Associés : M. John CAVANAGH, Mme Sharon Colleen 
NELSON, Mme Vicki ROBINSON (21/12/2023)

ILTONE (2018) Dirigeant : M. James CHAMBERLAIN 
Associés : M. Tom GEORGE, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM 
(s) (21/12/2023)

JANE VIOLETTA (2019) Dirigeant : Mme Marion BARON 
Associé : M. Vincent CHAILLOU (21/12/2023)

L’IBANETA (2020) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE 
Associé : M. Mikel DELZANGLES (21/12/2023)

LECADO D’ENGILBERT (2021) Dirigeant : M. Philippe 
ACHARD Associé : L. VIEL (s) (21/12/2023)

JERI (2017) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS Associés : 
M. Michael MOTSCHMANN, M. Mikel DELZANGLES, 
M. Frantisek HRUBY, M. Philippe JOUSSET, M. Patrice 
RENAUDIN (22/12/2023)

YAKAMETTE KOUKEBAK (2018) Dirigeant : ECURIE 
GRIBOMONT Associé : ECURIE DU SUD (22/12/2023)

GORDES IRE (2021) Dirigeant : Mme Rebecca HILLEN 
Associé : Mme Emily MAGNIER (23/12/2023)

KFE KREOL (2020) Dirigeant : M. Gerard DOYEN Associé : 
M. Mathieu PITART (24/12/2023)

CARRIQUE (2019) Dirigeant : Mlle Frances DAKERS Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (25/12/2023)

FATAL BEAUTY (2015) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE 
Associé : M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (25/12/2023)

FRENCH EXIT (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre DJIAN 
Associés : M. Gerard BEN LASSIN, M. Francois COUDERT, 
M. Philippe GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (25/12/2023)

GAMBADE GIL (2016) Dirigeant : M. Philippe PASQUIER 
Associé : Mlle Celine LEQUIEN (25/12/2023)

JOSHUA MOON (2018) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : M. Andre BOCQUET, ECURIE DELAUNAY, SARL 
GROUPE KR (25/12/2023)

LAMAJESTIK (2021) Dirigeant : Mlle Laurence BAUDOUIN 
Associés : Mme Josiane ROVISSE, Mme Carole GEORGEAULT 
(25/12/2023)

MON EMPEROR IRE (2020) Dirigeant : Mme Sandra 
HOSSELET Associé : BLOODSTOCK AGENCY LTD 
(25/12/2023)

NAFARROA IRE (2021) Dirigeant : M. Jacques ANXO 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, SEROR 
RACING MANAGEMENT, M. Philippe LACOUME, Mme Marine 
GRIET (25/12/2023)

NICE MOON (2019) Dirigeant : M. Pascal BARTHELEMY 
Associés : M. Philippe LOISON, M. Etienne d’ ANDIGNE 
(25/12/2023)

PARTICULIERE DREAM (2018) Dirigeant : Sarl ECURIE 
ANDRE POMMERAI Associés : J. BOISNARD (s), HARAS DE 
LA HAIE NEUVE (25/12/2023)

ANOLINE (2020) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associés : 
M. BRASME (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU 
(26/12/2023)

CLOVIS FOR KING (2020) Dirigeant : GEMINI STUD Associés : 
ARGELLA RACING, ECURIE DE ROEBECK (26/12/2023)

IVANOWITCH (2020) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : M. Patrick BELLAICHE (26/12/2023)

JAZZ ROQUE (2019) Dirigeant : M. Matheo VIEL Associés : L. 
VIEL (s), Mme Nathalie VIEL (26/12/2023)
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KENSINGTON IRE (2019) Dirigeant : M. Richard BROWN 
Associé : M. Thomas BIGGS (26/12/2023)

KING OF THE SEA (2020) Dirigeant : M. David DAHAN 
Associé : M. Salomon TAIEB (26/12/2023)

LINGOTTO (2020) Dirigeant : M. Massimiliano ALLEGRI 
Associés : M. Moreno POGGIONI, M. Aksam KHADDAM 
(26/12/2023)

LOVE TRUE (2020) Dirigeant : M. James FINCH Associés : 
M. Tobias JONES, M. Samuel SUTTON (26/12/2023)

MAGNETIC EYE (2020) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : 
M. Patrice BITON (26/12/2023)

PARTIR (2021) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER Associé : 
M. Patrick BELLAICHE (26/12/2023)

ROOFTOP (2021) Dirigeant : M. Patrick BELLAICHE Associé : 
Sarl ECURIE J.L. TEPPER (26/12/2023)

ROYAL MOON (2019) Dirigeant : M. Gerard BEN LASSIN 
Associés : M. Francois COUDERT, M. Jean-Pierre DJIAN, 
M. Philippe GOUTMANN, M. ROLLAND (s) (26/12/2023)

VENES (2020) Dirigeant : M. Laurent JAMAULT Associés : 
M. Julien CARAYON, Mlle Stephanie PENOT (26/12/2023)

AKHATIYI (2019) Dirigeant : M. Dominique UNGER Associés : 
Mlle Ingrid PANTALL, M. Michel DEROUIN (27/12/2023)

BIG RIVER (2018) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associé : 
M. Gregoire JUILLET (27/12/2023)

COSMAS (2018) Dirigeant : Mlle Fanny VERGNOLLE 
Associés : M. Benoit CHALMEL, M. Thierry FOUGIER, 
Mme Chantal BOURDIER, M. Daniel BOUTIER, M. Frederic 
DEVAUCHELLE (27/12/2023)

IT’S WELL (2020) Dirigeant : M. Pierre-Emmanuel 
GUILLOUX Associé : Mme Daniela MELE (27/12/2023)

JARRY LORD (2020) Dirigeant : Mlle Emilie LENZI Associés : 
M. Denis AUBE, M. Jean-Francois BORGET, M. Philippe 
DESHAYES, Mme Daniela MELE (27/12/2023)

OLYMPIC DREAM (2019) Dirigeant : Mme Chantal BOURDIER 
Associés : M. Laurent AMELINE, M. Olivier CHABROL, 
M. Benoit CHALMEL, M. Thierry FOUGIER, M. Jean-Luc 
SANGARIA (27/12/2023)

BALKOLINO (2015) Dirigeant : Mme Vanessa COIRRE 
Associé : PEGASUS FARMS LTD (28/12/2023)

CALYPSO KING GB (2021) Dirigeant : M. Peter-David SAVILL 
Associé : S. WATTEL (s) (28/12/2023)

CELESTIAL (2021) Dirigeant : M. Peter-David SAVILL 
Associé : S. WATTEL (s) (28/12/2023)

CONTE DE CALAS (2020) Dirigeant : M. Michel NIKITAS 
Associé : ECURIE DU SUD (28/12/2023)

DAY TRADER (2021) Dirigeant : M. Peter-David SAVILL 
Associé : S. WATTEL (s) (28/12/2023)

JUNGLE DE FONTAINE (2020) Dirigeant : M. Pierre-Henri 
MIGNOT Associé : ECURIE LEMAITRE (28/12/2023)

READJUSTMENT BLUES (2019) Dirigeant : Mme Chantal 
ZOLLET Associé : Mme Daniela MELE (28/12/2023)

SCHWENDI (2020) Dirigeant : ECURIE JML RACING 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Germain HAGENBACH, 
M. Fletcher MICHELET (28/12/2023)

HAYEJOHN (2020) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associé : 
M. Steeve PUGLIA (29/12/2023)

MIKYPHELPS GB (2018) Dirigeant : M. Patrick BIVAUD 
Associé : M. Didier LEPAGE (29/12/2023)

GOLDINO BELLO (2016) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (30/12/2023)

IT’S ALL A DREAM (2016) Dirigeant : M. Brendan L. JONES 
Associé : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (30/12/2023)

SO YOU SAY (2018) Dirigeant : Mlle Caroline AUVRAY 
Associés : M. Cedric GUEUDE, M. Frederic DEVAUCHELLE, 
M. Laurent LEFEVRE, M. Johann LEGRAND (30/12/2023)

DELSHEER (2015) Dirigeant : M. Maximilian SCHNYDER 
Associé : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (31/12/2023)

GOLD CURTAIN (2020) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF 
Associés : SAS PIERRE CHERQUI, M. Nicolas CAULLERY 
(31/12/2023)

JUNVIEVE (2017) Dirigeant : Mme Manuela GROLL-FLYNN 
Associé : Mme Susanne L. BORN (31/12/2023)

LADY HANWELL (2017) Dirigeant : Suc. Herve de 
TALHOUET-ROY Associé : M. CA. de CLERMONT-TONNERRE 
(31/12/2023)

MICHELANGELO (2020) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associés : M. Didier Patrick COLLET, M. BRASME (s), 
M. Alexandre DABBOU, M. Etienne DURAND, Mme Regine 
FRAISSE (31/12/2023)

MITRAILLETTE (2000) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS 
Associé : JY. ARTU (s) (31/12/2023)

TEMPLETON (2021) Dirigeant : M. Brian DUNN Associé : 
M. Roger STRAUS (31/12/2023)

ANDZOFF IRE (2020) Dirigeant : BIDDESTONE STUD LTD 
Associés : HARAS DE TRELI, ED. MONFORT (s) (1/1/2024)

FIGHTING LADY (2020) Dirigeant : M. Benjamin BOITEZ 
Associé : C&G . HUE & TAUPIN (s) (1/1/2024)

HOMME DE VALEUR (2021) Dirigeant : M. Jim KELLY 
Associés : M. Guy-Roger PETIT, B. MONTZEY (s) (1/1/2024)

IODA (2018) Dirigeant : SCEA D’ARMAILLE Associés : 
M. Olivier AUNEAU, COUETIL ELEVAGE (1/1/2024)

MUNAADRAM (2018) Dirigeant : M. Jacques POIROUX 
Associés : HA. PANTALL (s), M. Maxime BIOTTEAU, M. Eddy 
DAVID, M. Etienne OUVRARD, M. Sylvain SOULLARD 
(1/1/2024)

PERFECT SOLDIER (2018) Dirigeant : ECURIE HARAS DES 
MARAIS Associé : M. Mikel DELZANGLES (1/1/2024)

PRIDEMANN (2019) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, M. Steeve PUGLIA, M. Daniel 
BERTHAUD, M. Herve GOUEDO, M. Valentin LEBLOND 
(1/1/2024)

BREIZHY GIRL (2021) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associés : 
A&G . BOTTI (s), HARAS DES EVEES (2/1/2024)

COUP GAGNANT (2020) Dirigeant : TERRAINS D’AVILLY ST 
LEONARD Associés : ECURIE BLACK & WHITE, ECURIE CMV 
DARBY STABLE (2/1/2024)

GOLFING DU MOULIN (2018) Dirigeant : M. Jean-Claude 
ZENTZ Associé : GAB . LEENDERS (s) (2/1/2024)

INSTANT CRUSH (2021) Dirigeant : M. Charles LAHMI 
Associés : M. Stephen LAHMI, Mme Michele SOGORB 
(2/1/2024)

NUAGE BLEU (2020) Dirigeant : M. Stephane RUEL 
Associés : M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (2/1/2024)

FIRST POLAR (2020) Dirigeant : BUTEL & BEAUNEZ (s) 
Associés : M. Ludovic GARNIER, M. Alain JACOB, M. Laurent 
LEFEVRE (3/1/2024)

HOLLY STORY (2019) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associé : M. Boualem MEKKI (3/1/2024)

INATTENDU (2016) Dirigeant : Mme Adelaide BUDKA 
Associés : M. Mickael MARCADE, M. Jean-Philippe 
DELAUNAY (3/1/2024)

JIPI’S GAIL (2019) Dirigeant : Mlle Odile LEGER Associés : 
Mme Francoise BERTRAND, M. Quentin BERTRAND, 
Mme Emmanuelle FERNANDEZ, M. Francois PIN, Mlle Lynda-
Line ROHN-PELVIN (3/1/2024)
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KARTON ROUGE (2020) Dirigeant : Mlle Isabelle PANTAIS 
Associés : M. Emmanuel FRACHON, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (3/1/2024)

MON EMPEROR IRE (2020) Dirigeant : M. Francis LECLERCQ 
Associé : M. Thierry POCHE (3/1/2024)

SIR SPARKALOT (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associé : 
M. Alain GAUDU (3/1/2024)

STARLITZA (2021) Dirigeant : Mme Jessica PROIETTI 
Associé : M. Charles POLI (3/1/2024)

ZITTITUTTI IRE (2021) Dirigeant : M. Riccardo CORSI 
Associés : M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca Alberto MORARI 
(3/1/2024)

AQUARIVA SWEETY (2021) Dirigeant : Mlle Dominique 
EUSTACHE Associé : ARF RACING (4/1/2024)

EYES GROOM (2014) Dirigeant : ECURIE DES SABLES 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (4/1/2024)

JET BLUE (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : COUETIL ELEVAGE, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. Antoine GRONFIER, HARAS DE LA HAIE 
NEUVE, Scea L’AUBAY (4/1/2024)

MADEMOISELLE AS (2020) Dirigeant : Mme Evelyne VAN 
HAAREN Associé : E. GRALL (s) (4/1/2024)

MAJOR OAK (2020) Dirigeant : ECURIE LOUIS D’AUR 
Associés : L. GADBIN (s), SALABI RACING, M. Guy 
BENACHOUR (4/1/2024)

MANFREDDY (2021) Dirigeant : Mme Vanessa COIRRE 
Associés : M. Gerard BEN LASSIN, M. Sebastien CULIN 
(4/1/2024)

MORE (2020) Dirigeant : Mme Ilse SMITS Associés : M. Jean-
Etienne DUBOIS, M. Arthur HOYEAU (4/1/2024)

RHODIER (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves TOUZAINT 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, M. Jeremy BIDAULT, 
M. Andre BOCQUET, M. Laurent DAUDIGNY, M. Quentin 
DAUDIGNY (4/1/2024)

SECRET PLAYER (2017) Dirigeant : Mlle Dominique 
EUSTACHE Associé : M. Davide SATALIA (4/1/2024)

IMPERIALE TRESOR (2018) Dirigeant : M. Joel MENARD 
Associé : J. PLANQUE (s) (5/1/2024)

JAMAICKA (2019) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés : 
Earl ECURIE DES MOTTES, M. Francois NICOLLE, M. Joel 
Edouard POIRIER (5/1/2024)

JEWELLERS TRESOR (2019) Dirigeant : M. Joel MENARD 
Associé : J. PLANQUE (s) (5/1/2024)

SAIGNON (2016) Dirigeant : M. Eric LABORDE Associés : 
Mlle Martine-Pascale LABORDE, M. Johann GERARD-
DUBORD (5/1/2024)

CYLENECHOPE (2022) Dirigeant : M. Pierre BLAZY 
Associés : M. Alain CHOPARD, K. TAVARES (s) (6/1/2024)

FUNTANO (2020) Dirigeant : ECURIE THOMAS SIVADIER 
Associés : ECURIE FUNZO RACING, Mme Aurelie POIRIER, 
ECURIE DENISE (6/1/2024)

ISLE DE BRUZEAU (2018) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (6/1/2024)

KAHOOLAWE (2020) Dirigeant : EARL HARAS DE 
L’HOTELLERIE Associé : L. VIEL (s) (6/1/2024)

MR SLICKER (2014) Dirigeant : M. Brendan L. JONES 
Associé : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (6/1/2024)

OUR DREAM (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN 
HEEDE Associé : M. Davide SATALIA (6/1/2024)

CTESSE DE L’EPINE GB (2021) Dirigeant : Suc. Chryss 
J O’REILLY Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD 
(7/1/2024)

ELIANTE IRE (2021) Dirigeant : Suc. Chryss J O’REILLY 
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (7/1/2024)

IMMENSITUDE (2020) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : S. WATTEL (s) (7/1/2024)

MLLE MOLIERE IRE (2021) Dirigeant : ECURIE SKYMARC 
FARM Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (7/1/2024)

VAGARIES IRE (2019) Dirigeant : Mlle Samantha AMAR 
Associés : BLU RACING, M. Jean-Philippe DUBOIS, GUY 
PARIENTE HOLDING (7/1/2024)

ARTEMISS (2020) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (8/1/2024)

CASTELLA BELLO (2020) Dirigeant : M. Vincent BEY 
Associé : E. GRALL (s) (8/1/2024)

GENTLE GIRL (2019) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (8/1/2024)

MAGIC STARS (2020) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, SEROR RACING MANAGEMENT, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s) (8/1/2024)

MARANGES (2019) Dirigeant : M. Vincent BEY Associé : E. 
GRALL (s) (8/1/2024)

OKAPINA’S LIGHT (2020) Dirigeant : Mlle Laurence 
BAUDOUIN Associés : SEROR RACING MANAGEMENT, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, Mme Guy SEROR, M. SEROR 
(s) (8/1/2024)

RETROUVAILLE GER (2020) Dirigeant : SUMBE Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (8/1/2024)

SURPRISE DU BEARN (2019) Dirigeant : M. B. CUILLIER DE 
MAINDREVILLE Associé : M. Marc LAGAHE (8/1/2024)

TAMYR (2020) Dirigeant : SUMBE Associé : M. Mikel 
DELZANGLES (8/1/2024)

THE VERVE (2020) Dirigeant : M. Vincent BEY Associé : E. 
GRALL (s) (8/1/2024)

CASAURINA IRE (2021) Dirigeant : M. Peter-David SAVILL 
Associé : S. WATTEL (s) (9/1/2024)

CONTESSE DESJY (2017) Dirigeant : M. Jerome ROYER 
Associés : Mme Catherine BODIN, Mme Catherine 
BALAVOINE-ANGAU (9/1/2024)

EMBRACE ADVERSITY (2021) Dirigeant : MARIO GENOVESE 
SRL Associés : Mme Julie GAUDIN, ECURIE EQUUS RACING, 
Mme Marie-Christelle LACAILLE (9/1/2024)

JAPELOU DECIERGUES (2019) Dirigeant : M. Alain 
PHILIPPOT Associés : Mme Marine BEAURAIN, M. Bastien 
FRASSINETI, Mme Sindy MARSCH (9/1/2024)

NATIONAL VELVET GB (2018) Dirigeant : M. Mikael CORMY 
Associé : P. DECOUZ (s) (9/1/2024)

SAINT FLOXEL (2017) Dirigeant : M. Mikael CORMY Associé : 
SAS RACING D (9/1/2024)

SIENNOIS IRE (2021) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT 
GERMAIN Associés : BALLYLINCH STUD, ECURIE DES 
CHARMES (9/1/2024)

ALMANZONE IRE (2019) Dirigeant : M. Boualem MEKKI 
Associé : M. Nunzio RICIGNUOLO (10/1/2024)

ANACHRONIQUE (2021) Dirigeant : STAMFORD 
BLOODSTOCK Associés : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, 
M. Herve LAIR (10/1/2024)

BEL ARISTO (2018) Dirigeant : M. Kevin MOYSSET Associés : 
Mlle Charley LAUFFER, M. Daniel LAUFFER (10/1/2024)

EXIMIA GB (2017) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, RPG 
BLOODSTOCK (10/1/2024)

JOYEUSE D’ALLIER (2019) Dirigeant : Mme Isabelle COUFFON 
Associés : Mme Nathalie LEFEVRE, M. Olivier COUFFON, 
M. Alexis COUFFON, M. Antoine COUFFON (10/1/2024)

KASBAH ROYALE (2020) Dirigeant : M. David GONCALVES 
Associé : M. Philippe GONCALVES-DIAS (10/1/2024)
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MASKED DREAM (2018) Dirigeant : Mme Francois de 
BEAUREGARD Associés : M. Claude FORTANIER, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (10/1/2024)

PAUL REVERE GB (2021) Dirigeant : STAMFORD 
BLOODSTOCK Associés : ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE 
SKYMARC FARM (10/1/2024)

SEASCAPE GIRL GB (2019) Dirigeant : Mme Carole DESMETZ 
Associé : M. Simon LLOYD (10/1/2024)

ANIEL (2016) Dirigeant : Mlle Veronique DEVAUX Associé : 
M. Jacques LAPORTE (11/1/2024)

BIG CALL USA (2017) Dirigeant : C. FERLAND (s) Associé : 
Mme Flora SCOTT (11/1/2024)

CAULFIELD (2019) Dirigeant : M. Bruno ANGILLETTA 
Associé : D. COTTIN (s) (11/1/2024)

DHANGADHI (2012) Dirigeant : M. Julyan BRISET Associés : 
Mme Maud LE GALL, Mme Dominique AIGUEPERSE 
(11/1/2024)

DREAM OF CHANGE IRE (2018) Dirigeant : LORDSHIP 
STUD Associés : ECURIE DES MONCEAUX, M. Alexandre 
GIANNOTTI, Mme Sibille ROSSI (11/1/2024)

ERA CHOPE (2017) Dirigeant : M. Jerome DEBY Associés : 
M. Thierry JACQUET, Mlle Cedia VAINQUEUR (11/1/2024)

GRAND CALYX IRE (2021) Dirigeant : DREAM HORSE S.R.L 
Associés : M. Bartolo FARACI, M. Fabio MANSERVIGI 
(11/1/2024)

HOLDTHASIGREEN (2012) Dirigeant : M. Jean GILBERT 
Associé : M. Claude LE LAY (11/1/2024)

LA BELLE MAYSON GB (2015) Dirigeant : Mme Martine 
GOUYETTE Associé : S. GOUYETTE (s) (11/1/2024)

LAVIRCATRE’JAC (2019) Dirigeant : M. Jacques 
GRANDCHAMP DES RAUX Associé : M. Thierry de LAURIERE 
(11/1/2024)

LEGION D’HONNEUR (2015) Dirigeant : M. Valere GUEDJ 
Associés : ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, M. Patrick 
GUEDJ (11/1/2024)

MAGIOKA (2019) Dirigeant : ECURIE CHIARELLI Associé : 
Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON (11/1/2024)

MALAYAN STYLE (2018) Dirigeant : M. William James FYFE 
Associé : M. Andrew John CRABB (11/1/2024)

MAY DAY (2018) Dirigeant : Mme Michele BLANC Associé : 
M. Rolland CAPOZZI (11/1/2024)

MENGLI KHAN IRE (2013) Dirigeant : M. James 
CHAMBERLAIN Associés : M. Tom GEORGE, N. GEORGE & 
A. ZETTERHOLM (s) (11/1/2024)

MYCAPAN (2018) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associés : 
ED. MONFORT (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU 
(11/1/2024)

NAVALMORAL GB (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN 
HEEDE Associé : M. Jo VANDEMEULEBROUCKE (11/1/2024)

SESIA (2019) Dirigeant : LANGLAIS BLOODSTOCK Associé : 
ECURIE DES MONCEAUX (11/1/2024)

SITUMELEDEMANDAIS (2017) Dirigeant : M. Maurice 
LAGASSE Associé : M. David SMAGA (11/1/2024)

SUMATRAN TIGER (2017) Dirigeant : M. James GUERIN 
Associé : Mme Victoria GADBIN (11/1/2024)

UN BEAU MEC (2013) Dirigeant : M. David ALEXANDRE 
Associé : ECURIE DU SUD (11/1/2024)

VEILLEUR DE NUIT IRE (2017) Dirigeant : ECURIE SKYMARC 
FARM Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, ECURIE DES 
CHARMES (11/1/2024)

YORK TOWN (2019) Dirigeant : ECURIE JACQUES JOEL 
LEVEAU Associé : M. Raphael MARCEL (11/1/2024)

ZELLA DES HARDYS (2019) Dirigeant : ECURIE JACQUES 
JOEL LEVEAU Associé : M. Raphael MARCEL (11/1/2024)

AL ET CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associés : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Daniel BENISTI, 
M. Nicolas LAYE (12/1/2024)

DOLORES DEL RIO (2017) Dirigeant : M. Cyril HUMPHRIS 
Associé : ECURIE LA PERRIGNE (12/1/2024)

GLASGOW PARK (2016) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associé : PALMYR RACING (12/1/2024)

LADY SCATTERLEY (2016) Dirigeant : M. Richard Sam 
HOSKINS Associé : M. Paul Thomas MURPHY (12/1/2024)

LILI LISES (2017) Dirigeant : HARAS DES LISES Associé : S. 
GOUYETTE (s) (12/1/2024)

MAGIC FALCON (2021) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : ECURIE B. WEILL, M. Daniel-Yves TREVES, 
M. Jean-Jacques TAIEB (12/1/2024)

MINCE AFFAIRE (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY 
Associés : Mme Martine GOUYETTE, M. Michel POUPARD, S. 
GOUYETTE (s) (12/1/2024)

MOULIHERNE (2019) Dirigeant : ECURIE D’HASPEL 
Associés : M. Soaig GUERIN, Mme Daniela MELE (12/1/2024)

TAKEDOWN (2017) Dirigeant : M. Anthony CLEMENT 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (12/1/2024)

ZEPHYRINE (2018) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL Associés : 
ECURIE NORMANDY SPIRIT, ECURIE JOUB, ECURIE LA 
VALLEE MARTIGNY EARL (12/1/2024)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
DAYANASSANG (2021) Locataire : Mme Angela THIBAUT 
Bailleur : M. Raymond SAINTE ROSE (17/12/2023)

GARDE TOI (2016) Locataires : M. Aurelien BORE, E. LERAY 
(s) Bailleur : M. Eric LERAY (17/12/2023)

KENGERO (2019) Locataires : M. Claudio MARZOCCO, GUY 
PARIENTE HOLDING Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, 
M. Claudio MARZOCCO (17/12/2023)

KING’S LADY (2020) Locataires : ECURIE PERFORMER’S 
& AS, AS. PACAULT (s), Mme Clotilde QUENTIN Bailleur : 
Mme Clotilde QUENTIN (17/12/2023)

ABELIA (2020) Locataire : Mme Frederic HEAD Bailleur : 
EURL FREDDY HEAD (18/12/2023)

KALMTONCOEUR (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE 
Bailleur : HARAS DE MIRANDE (18/12/2023)

KHALMARIN (2014) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleur : 
Mme Hubert FAVRE (18/12/2023)

QUEEN OF SHEBA (2020) Locataire : Mme Frederic HEAD 
Bailleur : EURL FREDDY HEAD (18/12/2023)

ZALON (2020) Locataire : M. Georges ADREA Bailleur : Gaec 
CAMPOS (18/12/2023)

AL NAJI (2019) Locataire : Mme Corine BARANDE BARBE 
Bailleur : M. Virginie TERRYN (19/12/2023)

ALL THE WAY UP (2018) Locataire : M. Jean-Pierre LACOUR 
Bailleur : M. Alexandre LACOUR (19/12/2023)

DARKFOX (2020) Locataire : Mlle Charley LAUFFER 
Bailleurs : DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, M. Sydney 
VIDAL, Mme Christine SERERO (19/12/2023)

FRAN DU PECOS (2019) Locataires : ECURIE DU GAVE, T. 
FOURCY (s), M. Bruno PIOVESAN Bailleurs : HARAS DU 
PECOS, ECURIE DU GAVE, M. Bruno PIOVESAN (19/12/2023)

KNIGHTFALL (2019) Locataires : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT, M. Alessio ALZATI, Mlle Giada MENATO, 
M. Kevin GYSSELS, M. Julien FABRE Bailleur : EUROPEAN 
BLOODSTOCK MANAGEMENT (19/12/2023)

LADY OF VERONA (2019) Locataire : M. ROLLAND (s) 
Bailleur : Suc. Luc MOENS (19/12/2023)

BOLDER SUCCES (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
HARAS DE BEAUVOIR (20/12/2023)
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CHAI D’OEUVRE (2021) Locataire : M. Patrick DUFRECHE 
Bailleurs : M. Marc FABRE, Mme Carole DUFRECHE, 
M. Patrick DUFRECHE (20/12/2023)

D DAY MAN (2019) Locataire : Mme Veronique DEISS 
Bailleurs : M. Julien CAULLERY, M. Nicolas CAULLERY, 
M. Laurent FARGES, M. Fabien CAILLER, M. Didier 
MAUDUIT, M. Frederic CHEVIT (20/12/2023)

FROSTY LAKE (2013) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
ELEVAGE MARION (20/12/2023)

GRIS DE PERLES (2020) Locataire : SARL MON ROMAIN 
Bailleur : Mme Michel DAUGREILH (20/12/2023)

LA MEHANA (2019) Locataires : Mlle S. FERNANDEZ-SHAW 
ALVAREZ, NOIR ET OR ELEVAGE S.A. Bailleurs : M. Alain 
JATHIERE, NOIR ET OR ELEVAGE S.A. (20/12/2023)

MA ROMAINE (2019) Locataire : SARL MON ROMAIN 
Bailleur : Mme Michel DAUGREILH (20/12/2023)

NABIS (2018) Locataire : ECURIE LEMAITRE Bailleurs : 
Mme Cornelia MASSOT, M. Francois MASSOT (20/12/2023)

PRINCESSE KAWA (2021) Locataire : SARL MON ROMAIN 
Bailleur : Mlle Sophie DAUGREILH (20/12/2023)

SILK WAY (2021) Locataire : M. Athanasios DIMITROPOULOS 
Bailleur : M. Rashit SHAYKHUTDINOV (20/12/2023)

FLIGHT STAR (2015) Locataire : M. Jean-Yves LEPAGE 
Bailleurs : M. Bruno VIGNERON, M. Dominique VIGNERON 
(21/12/2023)

ISKIA BIBOULET (2018) Locataire : Mme Stephanie 
SANCHEZ LEPAYSAN Bailleur : Mlle Catherine de LARTIGUE 
(21/12/2023)

JUDEROSE (2020) Locataires : LUGDUNUM RACING 3, 
M. Jean-Francois ANTHORE Bailleur : M. Mathieu PITART 
(21/12/2023)

KARAMEL DE BERSAC (2020) Locataires : Mme Karine 
LAGRAVE, D. MORISSON (s), M. Didier AUBARD Bailleurs : 
M. Didier AUBARD, Mme Karine LAGRAVE (21/12/2023)

MISS FRAPOLIXA (2018) Locataire : Mme Marie CHIAMPO 
Bailleur : M. Fabien DECLA (21/12/2023)

MISTER KARWIN (2019) Locataire : M. Theo RIBO Bailleur : 
M. Olivier GUERIN (21/12/2023)

JETJOY (2019) Locataire : ECURIE JYTEM Bailleur : 
Mme Bernard DUMONT (22/12/2023)

JONAS VAUZELLE (2019) Locataires : ECURIE JYTEM, 
M. Frederic GELHAY Bailleur : GAEC DE VAUZELLE 
(22/12/2023)

JOYEUSE DE FORME (2019) Locataires : ECURIE JYTEM, 
M. Frederic GELHAY Bailleur : M. Patrice METENIER 
(22/12/2023)

KAMILA (2020) Locataires : Vcte Ronan de KERVENOAEL, 
M. Nicolas LANDON, M. Geoffroy de CARCARADEC Bailleur : 
Indivis QUERRANA DE SIVOLA (24/12/2023)

LAWMIN (2018) Locataires : M. Eric ESPANET, M. Andre 
DAUVILLIER, M. Regis GIRARDIN, M. Michel LAFLANDRE 
Bailleur : M. Regis GIRARDIN (24/12/2023)

SAINTE LAW (2018) Locataires : M. Eric ESPANET, M. Andre 
DAUVILLIER, M. Regis GIRARDIN, M. Michel LAFLANDRE, 
Mme Catherine SAVARE Bailleur : M. Regis GIRARDIN 
(24/12/2023)

AMEERA AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (25/12/2023)

JALAAD AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (25/12/2023)

MOURHEBAT AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (25/12/2023)

TEMPETE DU MOULIN (2014) Locataire : M. Andre ROUSSEL 
Bailleur : M. Michel VINCKEL (25/12/2023)

HAMURANA SPRINGST (2021) Locataires : GOUSSERIE 
RACING, M. Guillaume LUYCKX Bailleurs : Mme Christine 
CHORIN, M. Thierry LARRIVIERE (26/12/2023)

KOPERNIC FORLONGE (2020) Locataires : M. Pierre 
NOIROT, E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Pierre NOIROT 
(26/12/2023)

LA SWISS (2020) Locataires : M. Henry HOLMEY, 
Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN, Mme Karima BOUGUERRA, 
M. Louis CHARREAU, Mme Annie DUPIL-HOLMEY, Mme Anne 
Sophie PAROT Bailleur : M. David KNAFO (26/12/2023)

ZENHAYA (2018) Locataires : EARL DE LA VALLEE, 
Mme Agathe FOUASSIER, Mme Delphine BENARD, Mme Sylvie 
LANGLOIS Bailleur : EARL DE LA VALLEE (26/12/2023)

FRAMATHO (2020) Locataires : J. BOISNARD (s), M. Alain 
SINENBERG, M. Matthieu SINENBERG Bailleur : M. Alain 
SINENBERG (27/12/2023)

GORAT AEEN (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA REEM 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(27/12/2023)

KANOUMA JELOIS (2019) Locataires : M. Jacques 
MELOU, Y. FOUIN (s), M. Theophile MELOU, M. Gerard 
EYDER, M. Michel GUILLOIS, M. Andre LAUNAY Bailleurs : 
M. Yannick FOUIN, M. Michel GUILLOIS (27/12/2023)

LE GITAN (2015) Locataire : M. Mathias BAUDY Bailleurs : 
BOUTIN (s), M. Bruno TOUZEAU (27/12/2023)

JACINTHE NOIRE (2019) Locataire : M. Yves DAUCE Bailleur : 
M. Laurent JAMAULT (28/12/2023)

JOHNNY DANCER (2019) Locataire : M. Anthony LOPEZ 
Bailleurs : M. Jacques ANXO, M. Simone BROGI, M. Mathieu 
DAGUZAN-GARROS (28/12/2023)

MULTAMIS IRE (2016) Locataire : M. Jacques BERTIN 
Bailleur : M. Jean-Vincent TOUX (28/12/2023)

POLYRISK (2019) Locataires : ECURIE JULES OUAKI, 
M. Claude MAYNARD Bailleur : M. Claude MAYNARD 
(29/12/2023)

PARME (2019) Locataire : M. Laurent GODARD Bailleurs : 
Scea BARBOTTIERE, Mlle Alexandrine BERGER (30/12/2023)

AFFAIRE CONCLUE (2019) Locataire : M. Philippe NADOR 
Bailleurs : M. Jean BONICHE, GEMINI STUD (31/12/2023)

AMERICAN LILY (2017) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY 
Bailleur : M. Robert BONAVENTURE (31/12/2023)

AZIMOUR (2010) Locataire : M. Jean-Marie HUSS Bailleur : 
M. Remy BUCHOT (31/12/2023)

BENELO DE PABAN (2018) Locataire : M. William BATES 
Bailleur : Sarl DELMAS BARRERE (31/12/2023)

EARLY BLACK (2013) Locataires : M. Guy BUCHOT, E. LERAY 
(s) Bailleur : M. Eric LERAY (31/12/2023)

FIGHT FOR ME (2015) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (31/12/2023)

GARGAMELLE (2016) Locataire : M. Pascal JOURNIAC 
Bailleur : M. Jean-Louis BERGER (31/12/2023)

GREASE (2020) Locataires : Mme Pauline JOUANNETEAU, 
ECURIE BRILLANTISSIME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, E&G . LEENDERS (s) Bailleur : Mme Flora VIDAL 
(31/12/2023)

JAMES (2019) Locataire : Mlle Charley LAUFFER Bailleur : 
M. Patrick BARBE (31/12/2023)

JE L INTERDIT (2019) Locataires : M. Jean-Pierre COLIN, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleurs : Mme Deborah LEROY, 
M. Hubert PAYSAN (31/12/2023)

LOOK OUT (2019) Locataires : Mme Marie-Noelle SECHE-
DUVAL, S. NIGGE (s), M. Cedric POIGNET Bailleur : NIGGE 
(s) (31/12/2023)

SAGA DU BERLAIS (2018) Locataire : Suc. Magalen BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (31/12/2023)
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ZURICH (2019) Locataires : M. Dominique VIGNERON, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Romain VIGNERON, M. Samuel 
BOISTEAU, M. Pierre-Hugues HENRY, M. Pierre Michel 
LECOQ Bailleurs : M. Dominique VIGNERON, M. Romain 
VIGNERON, M. Samuel BOISTEAU, M. Pierre-Hugues 
HENRY, M. Pierre Michel LECOQ (31/12/2023)

ALROMY (2019) Locataire : M. Antoine-Jose SARAIS 
Bailleur : Mme Sarah LAUFF (1/1/2024)

BEN DE DIANE (2019) Locataire : M. Sylvain COTTIER 
Bailleur : M. Bernard HENSELER-CAMPANA (1/1/2024)

FRENCHY (2017) Locataire : Mlle Lara LE GEAY Bailleurs : 
M. Mathieu DAOUGABEL, M. Jean-Michel BRIZON (1/1/2024)

LA FEE WUKAIR (2019) Locataire : M. Jean-Philippe 
BORODAJKO Bailleur : SARONA FARM (1/1/2024)

PRINCESSE LYROSE (2021) Locataires : Mme Victoire 
VIOLANES, Mme Luana DUPELIN LALUNG Bailleur : Mme Line-
Rose RUSTER (1/1/2024)

BANCO FORLONGE (2019) Locataires : M. Pierre NOIROT, 
N. BELLANGER (s) Bailleur : M. Bernard NOIROT (2/1/2024)

BASTILLE FORLONGE (2017) Locataires : M. Pierre NOIROT, 
N. BELLANGER (s), M. Eric PTAK Bailleur : M. Pierre NOIROT 
(2/1/2024)

PEDRA IRE (2019) Locataires : M. Jacques GRANDCHAMP 
DES RAUX, K. TAVARES (s) Bailleur : M. Jacques 
GRANDCHAMP DES RAUX (3/1/2024)

RHUMTEQCAHOUTTE (2018) Locataire : M. Alexandre 
PIEDNOEL Bailleurs : M. Jonathan JUGE, Mme Sandrine 
JUGE, M. Alexandre PIEDNOEL (3/1/2024)

RULE OF THUMB (2020) Locataire : SOCIETE PASCAL ADDA 
Bailleur : FOUESNANT (3/1/2024)

I LADY (2018) Locataires : ECURIE MAGNIEN, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (4/1/2024)

IBANN D’ESCAR (2018) Locataire : Mlle Christelle 
COURTADE Bailleur : EARL DE TAFFIN (4/1/2024)

ZILCOVER (2019) Locataire : BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), ELMINA (4/1/2024)

DUCADO (2018) Locataires : M. Christian TRECCO, 
Mme Philippe COTTIN, M. David WINDRIF Bailleur : 
Mme Philippe COTTIN (5/1/2024)

IDEFIX DINO (2018) Locataires : S. ZULIANI (s), Mlle Julia 
POTIER Bailleur : M. Claude MENARD (5/1/2024)

JAGGER STAR D’OVIN (2019) Locataire : Mlle Sonia 
DELAROCHE Bailleur : M. Daniel ALEXANDRE (5/1/2024)

KENZA DU BRIZAIS (2019) Locataire : Mlle Sonia DELAROCHE 
Bailleur : HARAS DE MAGOUET (5/1/2024)

HANDS UP SIVOLA (2017) Locataires : HARAS DE SIVOLA, E. 
GRALL (s) Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (6/1/2024)

KISS ME DU BOURG (2020) Locataire : B. AUDOUIN (s) 
Bailleurs : LA FLECHE RACING, M. Etienne DURAND, 
M. Mathieu BRASME, Mme Steavie DOUSSOT, M. Alain 
JACOB, M. Kevin LELLOUM (7/1/2024)

WINELATO LAUJAC (2020) Locataire : M. Jess PARIZE 
Bailleurs : M. Jacques JEAN, M. Laurent JEAN (7/1/2024)

HAUT DE MIRANDE (2017) Locataire : ECURIE MIRANDE 
Bailleur : HARAS DE MIRANDE (8/1/2024)

INVINCIBLE’JAC (2018) Locataire : K. TAVARES (s) Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (8/1/2024)

HATCHOUBILICANE (2017) Locataire : M. Gilles GERARDIN 
Bailleurs : M. Donald GALT, PALMYR RACING (9/1/2024)

HIBIZA DE NIEL (2017) Locataires : M. Tom POCHE-
CARO, M. Thierry POCHE Bailleur : Mlle Sonia DELAROCHE 
(9/1/2024)

IL SOLO (2018) Locataire : M. Paul MUNSCH Bailleurs : 
M. Vincent MUNSCH, M. Fabien WALT (9/1/2024)

MAXED (2020) Locataires : M. Jean-Baptiste GERARD, 
P&C . PELTIER (s) Bailleurs : M. Jean-Baptiste GERARD, 
M. Philippe PELTIER (9/1/2024)

MISS SPRINGSTEEN (2016) Locataire : M. Jonathan LUX 
Bailleur : Mlle Prescillia GRUBER (9/1/2024)

OLYMPE MANCINI IRE (2021) Locataires : ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK, M. Pierre-Alain CHEREAU, 
ECURIE JEFFROY Bailleurs : M. Pierre-Alain CHEREAU, 
ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, S.C.E.A. DES PRAIRIES 
(9/1/2024)

APPLE’S COQUINE (2018) Locataires : ECURIE THIERRY 
CYPRES & FILS, Mme Evelyne BANCHEREAU, SCEA DE LA 
VAIRE Bailleurs : Mme Evelyne BANCHEREAU, M. Thierry 
CYPRES, SCEA DE LA VAIRE (10/1/2024)

GETAFE (2016) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES & 
FILS, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (10/1/2024)

GLADY (2016) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : M. Jacques 
CYPRES, M. Thierry CYPRES (10/1/2024)

HACIENDA (2017) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES 
& FILS, M. Paul-Etienne CARRILLON, D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (10/1/2024)

HOPE KLASS (2017) Locataires : M. Alain COMBEMOREL, 
M. Francis HENNEQUIN, Mme Beatrice NICCO, M. Mathieu 
PITART Bailleur : Mme Beatrice NICCO (10/1/2024)

HOSAVILLE (2017) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES 
& FILS, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : 
M. Thierry CYPRES (10/1/2024)

JAVILLE (2019) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Regis PERE, M. Olivier 
RAUSCENT Bailleur : M. Thierry CYPRES (10/1/2024)

JOLIDEE (2019) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES & 
FILS, M. Renaud LAVILLENIE, M. Paul-Etienne CARRILLON, 
M. Jose Louis DA SILVA Bailleur : M. Thierry CYPRES 
(10/1/2024)

KOTA (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (10/1/2024)

BARTIMEUS (2019) Locataires : M. Benjamin BOITEZ, 
M. Antonin REZE Bailleur : M. Benjamin BOITEZ (11/1/2024)

GOLIA (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (11/1/2024)

ICARE D’ARTHEL (2018) Locataires : Comte Guillaume de 
BRONDEAU, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Comte Guillaume de 
BRONDEAU (11/1/2024)

SAGA DES DUNES (2018) Locataire : M. Maurizio GUARNIERI 
Bailleurs : M. Maurizio GUARNIERI, Mme Catherine DUGUEY, 
M. Jean-Philippe DUGUEY (11/1/2024)

SUNDAY LILI (2013) Locataire : Mlle Morgane BRUERE 
Bailleur : M. Claude LE LAY (11/1/2024)

TALINEROCK (2017) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Jerry PLANQUE (11/1/2024)

ULTRA SMART (2020) Locataires : Mme Beatrice NICCO, 
M. Alain COMBEMOREL, M. Michel BOUSSAND, M. Mathieu 
PITART, M. Francis HENNEQUIN Bailleurs : M. Christophe 
DESMARD, Mme Beatrice NICCO (11/1/2024)

HAVANA WAY IRE (2016) Locataires : M. Sylvain BLIARD, 
M. Raphael MARCEL, M. Frederic RAULT Bailleur : 
M. Raphael MARCEL (12/1/2024)

HELIANTHUS (2017) Locataires : Suc. Daniel LASSAUSSAYE, 
A. BOISBRUNET (s), M. Guillaume LASSAUSSAYE 
Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Guillaume 
LASSAUSSAYE, Suc. Daniel LASSAUSSAYE (12/1/2024)

HILVERN (2017) Locataires : M. Patrick LE GLOANNEC, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Patrick LE GLOANNEC 
(12/1/2024)
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J’ARRIVE D’ARTHEL (2019) Locataires : Comte Guillaume 
de BRONDEAU, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Comte Guillaume 
de BRONDEAU (12/1/2024)

KELYDOR (2017) Locataire : Mlle Paola TALLOIS Bailleur : 
M. Michel CHARLEU (12/1/2024)

MARTINROYAL (2020) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (12/1/2024)

SHE WILL (2021) Locataire : Mme Marie-Christelle LACAILLE 
Bailleur : M. Edouard LACAILLE (12/1/2024)

VICTOIRE D’ANNAIN (2018) Locataires : Mme Julia DUVAL, 
M. Vincent Jean BERNARD, Mme Stephanie JAFFRELOT-
BEDON, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : 
M. Jean-Roger BERNARD, M. Vincent Jean BERNARD 
(12/1/2024) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ASSOCIATION « LEPAYSAN STABLE » C. rayée gris et jaune, 
t. rayée gris et jaune.

ASSOCIATION « MME A.MARNANE / MME O.MARNANE » 
C. jaune, croix de Lorraine noire, m. rayées jaune et noir, t. 
jaune.

ALI (Muhammet) C. verte, m. et t. beiges.

BEAUMELLES RACING C. bleu-clair, épaulettes et brassards 
grenat, t. damier grenat et bleu-clair.

BERTRAND (Daniel) C. losanges rouges et gros-bleu, m. 
gros-bleu. T. blanches.

BLATZ (Jean-Charles) C. beige, un chevron violet, m. 
violettes, diabolos beiges, t. beige, un losange violet.

CARLE (Rodolphe) C. gros-vert, ceinture orange, m. gros-
vert, diabolos orange, t. gros-vert, un losange orange.

DEMNARD (François) C. rayée rouge et bleu-clair, m. et t. 
rouges.

DEVILLARS (Rostan) C. beige, trois losanges marron, m. mi-
marron, mi-beige, t. beige.

ECURIE DREAM HORSE C. gros-bleu, une étoile blanche, m. 
gros-bleu, étoiles blanches, t. blanche.

FEGHOULI (Radhouane) C. verte, une étoile rouge, m. 
blanches, brassards rouges, t. blanche, une étoile rouge.

GARROT (Henri) C. blanche, une étoile, m. et t. bleu-clair.

GENRIES (Mme Marine) C. grenat, coutures et m. beiges, t. 
grenat.

GUILLAIS (Mme Corinne) C. gros-bleu, m. vert-clair, t. gros-
bleu.

HENNESSY (Seamus) C. blanche, croix de Lorraine rouge, t. 
noire, une étoile rouge

ISAEV (Izat) C. grenat, coutures beiges, m. et t. grenat.

JULIEN (Mlle Valérie) C. losanges blancs et grenat, m. 
blanches, coutures grenat, t. grenat.

LECROQ (Damien) C. gros-bleu, étoiles blanches, m. gros-
bleu, coutures blanches, t. cerclée blanc et gros-bleu.

MARNANE (Mlle Amy) C. jaune, croix de Lorraine noire, m. 
rayées jaune et noir, t. rayée jaune et noir.

MARNANE (Mlle Olivia) C. jaune, croix de Lorraine noire, m. 
rayées jaune et noir, t. noire.

MARTIN (Edouard) C. gros-bleu, m. rouges, étoiles gros-
bleu, t. rouge, une étoile gros-bleu.

MESTELAN (Olivier) C. chevronnée jaune et bleu, m. bleues, 
t. bleue, une étoile jaune.

NICOLATO (Vincent) C. chevronnée rose et violet, m. grises, 
t. écartelée rose et violet.

NOLAN (Mlle Elaine) C. gros-bleu, bande grise, t. gros-bleu.

PEARSON-STUTTARD (Jonathan) C. gros-bleu, ceinture 
rose, m. losanges roses et gros-bleu, t. rose.

POITEVIN (Mme Evelyne) C. bleue, trois losanges et 
brassards jaunes, t. bleue, étoiles jaunes.

PINEDA (Mme Marine) C. gros-bleu, 3 losanges roses, t. 
bleu-clair.

SAGUN (Ahmet) C. bleu-clair, épaulettes gros-bleu, m. 
cerclées bleu-clair et gros-bleu, t. gros-bleu.

SCARGILL (Peter) C. blanche, poise rouges, m. rayées blanc 
et rouge, t. blanche, une étoile rouge.

SCEA LA ROQUE C. orange, diabolo gros-vert, m. orange, t. 
gros-vert, un losange orange.

SCUDERIA BLUEBERRY SRL C. verte, 3 chevrons bleus, m. 
vertes, 3 brassards bleus, t. verte, un chevron bleu.

SICLE (Robin) C. orange, une étoile grise, m. grises, étoiles 
orange, t. orange.

WEILL (Elie Robert) C. jaune, coutures vertes, m. jaunes, t. 
rouge.

ASSOCIES
BLACHON Laurent

BOITARD Eric

BRESSON Vianney

CAHEN Nicolaas

CHOPINE Steeve

COLIN Pierre

DESNOUVEAUX Sandrine

DE MERODE Jacques

DE MOOR Nicolas

ETCHANDY Carole

FONT Jean-François

HOUDAYER Charles-Henri

HOUDAYER Thomas

LEDERMAN Philippe

LEFEVRE D’ORMESSON Pierre

LE REGENT Pierre

MARTIN LAPIERE Nicolas

OLIVIER DE SANDERVAL Alix

OLVER Christine

PASQUE Jean-Pierre

POMMIER Romain

QUENOT Yann

RIVET Estelle

RUAUX Ludovic

THIERION DE MONCLIN Stanislas

WERNER Laurent

SOCIETES
CONSTITUTION : 

BEAUMELLES RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
OLIVIER CHAUCHART DU MOTTAY, PORTEUR DE PARTS    
MR NICOLAS CHAUCHART DU MOTTAY, MR AMAURY 
CHAUCHART DU MOTTAY.

ECURIE DREAM HORSE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR PATRICK BELLAICHE.

SAUBOUAS BLOODSTOCK : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME VIRGINIE BASQUIN, PORTEUR DE PARTS : MR 
PAUL BASQUIN.

SCEA LA ROQUE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR GERALD LOOBUYCK, PORTEUR DE PARTS : CAZOO 
FINANCE.



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2024/1 – plat/obstacle XXI

SCUDERIA BLUEBERRY SRL : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR GUIDO BEZZERA, PORTEUR DE PARTS : MME 
ISABELLA ASTI.

CAVALIERES
Renouvellement :

AGOSTINHO Maëva

BRANDT Magali

BRECHON Cassi

CLEMENCEAU Ana

DEFONTAINE Martine

GUILLEMIN Camille

LE GEAY Lara

LEBAS Marine

MERCIER Justine

MOLLE Morgane

ROLLANDO Marie

SARTORI Sophie

SOURBE Hélène

SZCZESNIAK Wiktoria

VALAIS Rose

VERPLANKEN LABERINE Marie

VIARGUES Jenna

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

BARBE Henri

BATAILLE Karl

BOUTAULT Romain

BOUYSSOU Sébastien

BRAYE Kevin

CADOT Hestébane

DENUAULT Maxime

DINEUR Florent

GABARD Rowan

GUY Florent

HAVART Matthieu

LE MEUR Alexandre

LEMER Alexis

LIMAYRAC Théo

MERGIRIE Yannick

PLASSARD Jonathan

POTEAUX Thomas

TETT Frederick

ENTRAINEURS PUBLICS
LE STANG Jéromine

AUTORISATIONS  
D’ELEVEUR-ENTRAINEUR

Renouvellement :

ANDREANI Jean-Baptiste

BARRAO Joël

BATAILLE Karine

BOUALEM Faouzi

CORDONNIER Jean-Pierre

DE LAGENESTE Nicolas

DE LANFRANCHI Alexandre

DEVILDER Nicolas

DOMALAIN Jean-Pierre

DUPUIS Roger-Marie

FOUGIER Thierry

GENDRY Jérôme

GEOFFROY Gérard

GEORGET Damien

HEDAN Yves

LE LAY Claude

LIMAYRAC Renaud

MAHE Dominic

MASSELIN Jean-Pierre

MECKES Fernand

MONNIER Isabelle

RALLU Michel

SCHOTT Pascale

STEHLI Michael

TORLAY Pierrick

VIVES Barthelemy

PERMIS D’ENTRAINER

Renouvellement :

ADREA Elisabeth

ADREA Georges

ALCAN Yvon

ALLAIRE Nathalie

ALLONCLE Francis

ANDRE Sandrine

ANDRIANTSOA RATSIMIHAH Mbolatina

AREXY (BARON) Alain

AUDOY-BAUGAS Hélène

AUDOY Sarah

AUGUSTIN Florent

AZZOPARDI Patrick

BARBA Max

BARBE Patrick

BAUDRELLE Alice

BAUDRELLE Jean-Marc

BAUDRON Amandine

BAUDY Mathias

BAUER Christian

BEAUMARD Sébastien

BENOIST Pascal

BENOIT Marion

BERNHARDT Eric

BERNHARDT Louis

BERTELLA Vincent

BERTIN Jacques

BERTIN Jean-Christophe

BERTIN Jean-Louis

BERTIN Regis

BESNARDIERE Laura

BIA Jennifer

BIDON Alain

BLANPIN André

BLIN Christophe
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BOILLOT Claude

BONNIN Jean-Marie

BORDERIEUX François

BOSSERT Benjamin

BOSSERT Fredy

BOSSERT Jérémie

BOSSERT Samuel

BOUALAM Lahcen

BOUCHONNET Guy

BOUJARDINE Helmi

BOUJENAH Ingrid

BOURGEAIS Jérôme

BOURGEAIS Mélanie

BOUTAULT Laurent

BOUTIN Jean-Jacques

BOUYSSOU Sébastien

BRENCKLE Alain

BRESSON Christian

BRIAND Olivier

BRUERE Morgane

BRUNETTI Clémence

BURLET Daniel

BUSSON Jean-Paul

CASAROLI (Mme)  Auguste

CASAROLI Jacques

CAZAKO  Jean-Claude

CHABOT Lionel

CHAPDELAINE Jacky

CHAPURON Michel

CHARITAL Lisa

CHARON Patrick

CHARRIER Catheline

CHASSERIO Jean-Louis

CHASTENET Daniel

CHENU Florence

CHEVALLIER Michael

CHEVET Benoît

CHIOZZI Jean-Jacques

CHOPIN Frédéric

CLEMENCEAU Isabelle

COELHO Agostino

COIRRE Sacha

COLLINSON Ellen

CONFRERE Pascal

COPPOLANI Christophe

COSTA Stéphanie

COUVREUR Samuel

CRIQUI Bernard

CROUIN Alix

CROUZET Céline

CUENCA Jean-François

DAHM Blandine

DANJOU Elodie

DAMBACHER Fabrice

DARRAS Gérard

DASQUE Valérie

DAUCE Yves

DAURES Jean-Michel

DAUVERGNE Georges

DEFONTAINE Martine

DEFONTAINE Rodolphe

DEISS Véronique

DELAPLACE Jean-Luc

DELBE Jean-Pascal

DELEGUE Thierry

DELEPAU Gilles

DEMEDARDI Christiane

DEMORISE Patricia

DENIEL Bruno

DIAZ Antoine

DIAZ Caroline

DINEUR Florent

DIULEIN Loïc

DOMALAIN Christophe

DOMMINGER Delphine

DOREAU Hélène

DOYEN Gérard

DREAN Michel

DREYER Daniel

DRIEUX Benoît

DROUECHE Malick

DUBOIS Jean-Pierre-Joseph

DUCAROUGE Marion

DUFRECHE Patrick

DUFRESNE Sidney

DUGAST (Mme) Claude

EBERLE Beat

EDON Loïc

EDWARDSSON GIRON Rosel

EGOUY Baptiste

ESPANET Eric

ETCHEVERRY-DELIGNE Sandrine

FABRE Marion

FAGALDE Pierre

FAIVRE Alexandre

FEVEREL Victor-Francis

FLEURY Laure

FLOIRAC Jean-Louis

FOUCHER Roland

FOUQUET Frédéric

FOURRE Tony

FOURSANS-BOURDETTE Jean-Louis

FRANCISQUE Didier

FREBY Annabelle

FRISON Vanessa

FROIDEFOND Hervé

GARDE DUBORD Nicole

GASNIER Jean-Paul

GAVILAN Claire

GEMIN Dany

GENTILE Joseph

GERARDIN Gilles
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GERMAIN-LACOUR Etienne

GICQUEAU Christian

GICQUEL Noël

GILET Mélanie

GIRAUD Philippe-Jacques

GIREL Laurent

GLEIZE David

GOMEZ MARTINEZ José Luis

GONTIER Yannick

GRAIN Martial

GRANDIN Denis

GRAZIANI Barthelemy

GROUALLE Olivier

GRUBER Prescillia

GRYSON Cécile

GUIBOURT Catherine

GUILLARD Gwendoline

GUILLIER Didier

GUILLOSSOU Fabrice

GUIMARD Ferdinand-Jacques

GUYON Charles

HAMON Serge

HASSINE François

HONDIER Xavier

HUGUET Christophe

IRDOR Rony

IVALDI Jacques-Olivier

JACOBY-KOALY André

JARNO Jean-Pierre

JEAN LOUIS Hughes

JEDDARI Saïd

JEHANNO Joseph

JOIRE Thierry

JOLLY (Mme) Patrick

JONCHAY Michel

JOSSO Jean-Marc

JOUET Vincent

JOUHANDEAUX Bertrand

JOUIN Sébastien

JUTEAU Isabelle

JUTEAU Stéphanie

KENNEL François

KETTERER Albert

KOVENKO Lara

LABIT René

LACROIX Philippe

LAJON Anthony

LAJON Patrick

LARRIEU Catherine

LAUDE Capucine

LAVAL Sandra

LE COURTOIS Yoann

LE DANTEC Jacques

LE GEAY Didier

LE GEAY Lara

LE GEAY Pierrick

LE GLAND Guy

LE REGENT Bernard

LE STANG Xavier

LE VEEL Christian

LEBOSSE Jacky

LECOMTE Gérard

LEFEBVRE Nicolas

LEFRANT Denis

LEHMANN Martin

LEHMANN Willy

LELARGE Denis

LELIEVRE Dominique

LELIEVRE Jean-François

LELIEVRE Michel

LEMAITRE Enguerrand

LEMARIE Thierry

LEMONNIER Yves

LEONI Jean

LEQUESNE Nadia

LEQUIEN Laurie

LERAS Jérémy

LERAY Patrick

LESAGE DE LA HAYE Sandra

LETCHIMY MAURICE Alexis

LETORT Tiphaine

LETREGUILLY Jean-Paul

LIEVRE Gérard-Alain

LIMOUSY Dominique

LOCQUET Olivier

LOPEZ Anthony

LOREDAN Arsene Elie

LORENZONI Antoine

LOTOUT Loïc-Jean-Noël

LUCE Yanice

LUCIANI-PADOVANI Hélène

LUSSON  Gilles

LUX Jonathan

MACAULT Claude

MACE Jean-Luc

MACE Thibaud

MARESCHAL Fabrice

MARGERIT Marion

MARIE Yohan

MARIN Myriam

MARION Didier

MATHIS Remy

MATTER Gabrielle

MAUBON Antoine

MAUBON Pascale

MAUDET Thomas

MENGES Pauline

MENIALEC Willem

MENNESSIER MARTINEZ Hélène

MERCADER Victoria

MERCIER Justine

MERCIER Thierry
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MERCKEN Bruce

MERLO Richard

MESLIN David

MEYZINDI Roger

MICHOT Eric

MOHAMED Blaise

MOLLOT  Emilien

MONFORT Céline

MONTAIGU (Marquise) Jocelyne

MOSSE Gabriel

MUNSCH Paul

NADOR Philippe

NEY Maxime

NICOLAS Philippe

NICOLSON Raphaël

OLEJNICZAK Catherine

ORTIZ Gregory

OUVRY Philippe

PAILLETTE Jean-Pierre

PAOLETTI Antoine

PAPON Catherine

PAPON Yannick

PARISSE Agnes

PASQUIER Philippe

PAULEN Julien

PEIREIRA DA SILVA ESA Armando

PELLETANT Aurore

PELLETANT Michel

PENELOPE Claude

PENELOPE Patrick

PENELOPE Yohan

PEYRAMAURE Stéphane

PLAINEMAISON Pauline

PLOUGANOU François

POIREAU Lysiane

PROVOT Christophe

PROVOST Jacques

PRUNAULT Patrick

PUYSSEGUR Stephan

RABALLAND Daniel

RACINE Jean-François

RAKOTONIAINA SITRAKARINJIVA Rebecca

RAYBOULD Ian

RECHER Bernard

REMOUE Nicolas

RENARDY Birgit

RENAULT Alain

RETIF Dominique

RETIF Séverine

RIBO Theo

RICHARD Xavier

ROBERT Pierre-Olivier

ROBIC Joël

RONDELE – LANCELIN Caroline

RONDELE Christophe

ROUMAZEILLES Thierry

ROUSSEL André

ROUSSEL Antonin

SABLON Birgit

SAELENS Olivia

SAINJON Annie

SANNIER André

SARAIS Pierre

SAUVAGE Jean-Philippe 

SAUVAGE Noëlle

SAYET Emmanuel

SCHALLER Jean-Philippe

SCHIESTEL Michael

SCHMITZER Carol

SCHULER Eric

SEGUY Alain

SIGAUD Pierre

SINGARIN Daniel

SINGARIN Rudy

SOLVAR Laurent

SOUKAI Jean-Claude

SOURBE Hélène

TAFANI Ange

TALLEUX Mathieu

TATARD Albert

TERRASSIN Nicolas

THABUTEAU Michel

THANRY  Marie-Christine

THAUNAY Vincent

THIBAUT Angela

TILLET Margaux

TORLAY Vincent

TOUZAINT Jean-Yves

TRAMONI Ange

TRENTANI Sandrine

TRUQUET Béatrice

URVOY Dominique

VARIN Emilie

VASUTEK-ZINCK Nathalie

VENTENA ALVES Pedro

VERDU Michèle

VERPLANKEN LABERINE Marie

VIEIRA CARVALHO Alvaro

VORNIERE Philippe

WEBER Claude

WUNDERLICH Deborah

ZIGLIOLI Fernand

ZIMMER Alfred

ELEVEURS-BAILLEURS

AVIAL SANCHEZ Roberto

CASTEL Rémy

FLOOKS Tracey

GUINOT Adeline

LE ROYER Bruno

RAQUIN Estéban

ROCHETTE-CASTEL Anne-Marie

ROCHETTE-CASTEL François
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THIBAULT Jean-Noël

TRICAUD Cyril

VIALA Soren

CAVALIERS
Renouvellement :

CHENET Vincent

LASTRAJOLI Alexandre

TORRALBA Franck

APPRENTIS
Renouvellement :

FAVRIAUX Malone

LEVESQUE Warren

PLOMMEE Léonard

RAMBUR Jean-Frédéric

REMOUE Pierre

SPORLI Titouan

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

CALBRIX Mathieu 
(Sté d’Ent. FH. Graffard)

GIREL Anthony 
PERTRIZOT Thomas 
(Mme G. Menato)

Renouvellement :

AKARI-SOUIDANE Sarah

ANDRIEUX Tanguy

ANTONIOTTI Léna

ARMAND Lucas

BAILLOU Nathan

BANZ Cheyenne

BARZALONA Anthony

BAUDET Nicolas

BEHOCARAY Maxime

BELMONT César

BENOIST Mattéo

BERGE Corentin

BESSON Florian

BLANCHOUIN Thomas

BONNEFOY Andy

BOUAJIB Nathan

BOULET Sarah

BOURGUIGNEAU Tom

BOUTON Louis

BOUTTIER Charly

BOUVIER Célestine

BRUNELLI Marina

BUGEAT Yona

CARBONI Luca

CARNEY Madeline

CARRE Dorian

CHAILLOLEAU Mathieu

COLSON Louis

COUPU Antoine

COURTALON Thomas

CRAMPE Matéo

CRUBLET Enzo

DAIFI Angela

DEFONTAINE Quentin

DELAUNAY Jordan

DELEAU Lukas

DELEPINE Yvan

DOUDARD Manon

DUBOIS Katline

DUBORD Romain

DUCHENE Medy

FAIVRE-PICON Gauvain

FAURE Clémentine

FERREIRA Nathanaël

FIGUEIRA Thomas

FLAMENT Brandon

FOUCHER Adrien

FOURCADE Rémi

GALLO Lorette

GASTOUT Suzie

GAUTRON Alexis

GEFFROY Kylian

GERMAIN Manon

GIREL Anthony

GOUSSE Corentin

GRONDIN Pierre-Alfred

GUILLOTEAU Axil

HOBART Baptiste

HONORAT Lysa

HUTEAU Lucas

JAGUELIN Thomas

JANNEAU Charlotte

LACROIX Julia

LAUDE Camille

LAUNAY Océane

LE CLERC Baptiste

LE GRAET Theo

LE QUILLEUC Samy

LECOMTE Dylan

LELIEVRE Aymeric

LEPAGE Axel

LEPLAY Tanguy

MARCHAND Bastien

MARQUETTE Maxence

MARTEL Ninon

METIVIER Esteban

MEUNIER Elouan

MEUNIER Gabin

MEURY Glen

MOREL Benjamin

MOSSE Arthur

MULA Francesco

NAIL-ROCHER Victor

PAGEOT Adrien

PEHU Rafaël
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PHANTHURA Akimasa

POINCOT Chris

POINCOT Rayan

PROTTI Martin

PROVOST Dorian

PUILLET-RODA Emilien

RAIMBAULT Christopher

RICHARD Gwen

ROUSSEAU Luka

SALMON Dylan

SALMON Louis

SANCHEZ Gary

SERVIER Tom

SIAS Giovanni

SIVAN Méline

SPERRY Candice

SUBIAS Antoine

SUISSE Léa

TISON Sophie

TRIBOULET Arthur

TROPIN Shana

VANDAMME Lucas

VELAZQUEZ Jean-François

VENTADOUR Tyson

VERHESTRAETEN Ebbe

VILCHIEN Arthur

VIOLET Romane

ZULIANI Angelo

ZULIANI Blandine

ZULIANI Lucas

JOCKEYS
TOWEY Harriet

Renouvellement :

AGUILERA PUENTE Ramon

ANDIGNE (d’) Olivier

BACHELOT Théo

BAILS Léa

BARILLE Yoann

BARON Axel

BARON Tristan

BARS HUGONOT Mia

BARZALONA Mickaël

BAYLE Florent

BAZIRE Pierre

BEAUDOIRE Anthony

BENDJAMA Alex

BERNADET Marie-Anne

BERNARD Anthony

BERTO Michaël

BESNIER Hugo

BILLARDELLO Christophe

BLOT Paulin

BOCHE Damien

BOINARD Giovanni

BOISSEAU Ludovic

BON Gabriel

BONNET Enzo

BOUAZIZ Isidore

BOURGEAIS Arnaud

BOUTIN Hugo

BRECHET Léo-Paul

BRETON Jean-Baptiste

BREUX Stéphane

BROCHARD Maxence

CADEL Clément

CARAMANOLIS Anthony

CHAMPIER Gaëtan

CHARRON Johnny

CHESNEAU Alexandre

CHEVILLARD Théo

CHEYER Perrine

CHOLLET Louisa

CHUETTE Sophie

CLAUDIC Benoît

CONGIU Gabriele

CORALLO Enzo

CORALLO Frédéric

COYER Julien

CRASTUS Anthony

CYPRIA Mathis

DEMURO Cristian

DENTI Giovanni

DESVAUX Alban

DUBOURG Kilian

DUMOUCH Théo

DUPELIN LALUNG Luana

EON Maryline

EYQUEM Jean-Bernard

FLANDRIN Bertrand

FLEURY Manon

FONTAINE Estelle

FORESI Franck

FOREST Mickaël

FOUCHET Baptiste

FOULON Maxime

FRANZEL Lilian

GALLON David

GAUFFENIC Nicolas

GAVILAN Alexandre

GIBELLO SACCO Damien

GILES (de) Félix

GLEYROUX Augustin

GRANDIN Marvin

GROSBOIS Christopher

GROSSO Laura

GUEDJ-GAY Guillaume

GUILLOCHON Julien

GUITRAUD Clément

GUTIERREZ VAL Alejandro

GUYON Maxime

HARDOUIN Eddy
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HOWIE Nathan

JACOB Quentin

JOUIN Olivier

JOURNIAC Hugo

JULLIOT Romain

JUSTUM Maximilien

JUTEAU Richard

LABAISSE Edgar

LADJADJ Stéphane

LAJON Wilfried

LARENAUDIE Nicolas

LAURENT Stéphane

LAURON Mathias

LAW-EADIE Robert

LE GLAND Clémence

LE LAY Alexandra

LEBEURRIER Lucie

LEBOUC Hugo

LEBRUN Jean-Stéphane

LECOEUVRE Clément

LEFEBVRE Clément

LEFEBVRE Fabien

LEFRANC Tom

LEGRAS Grégoire

LEMAITRE Aurélien

LESTRADE Bertrand

LOISON Lora

LOPES DUARTE Nuno Manuel

MACELI Luigi

MADAMET Augustin

MAILLOT Sébastien

MANCEAU Emilien

MANGIONE Rosario

MARIE Benjamin

MASSIN Alison

MASURE Gaetan

MAYEUR Raphaël

MEKOUCHE Anaëlle

MENDIZABAL Ioritz

MERILLE Clément

MEROU Adeline

MEYER Marlène

MIETTE Crystal

MILLET Guillaume

MINGANT Mickaël

MOISAN Jérémy

MOLINS Ambre

MORICEAU Antoine

MORIN Damien

MORIN Valentin

MOSSE Gérald

MOUESAN Hugo

MOUTARD Jérôme

MUSTE Arnaud

NABET Kévin

NAILOV-FERHANOV Sertash

NICCO Axelle

NOBILI Marc

NUGENT Hugh

ORANI Antonio

OUVRIER Kevin

PACAUT Coralie

PAILLARD Stéphane

PASQUIER Stéphane

PEDRON Sarah

PESLIER Mégane

PESLIER Olivier

PFEIL Zoé

PHILIPPERON Ludovic

PICCONE Tony

PIMBONNET Rudy

PLANQUE Simon

PLATEAUX Jordan

PLUMAS Yohann

POGGIONOVO Laura

POIRIER Cécilia

POUCHIN Alexis

RE Geoffrey

RENARD Anthony

REVELEY James

REVOLTE Emilien

RIOU Christopher

ROBIN Céline

ROMARY Margot

ROTH LE VAILLANT Gabriel

ROUSSEL Alexandre

ROUSSEL Léo

ROUSSET Yoann

RUIS Sylvain

SAHEBJAN Mohammad Zeeshaan

SAMARIA Quentin

SANTIAGO Delphine

SATALIA Davide

SEGUY Valentin

SEIGNEUL Alexandre

SIAFFA Gianni

SMEULDERS Corentin

SOUMILLON Christophe

TABET Hakim

THEPAUT Steven

THOMAS Damien

THOMAS Ronan

TROLLEY DE PREVAUX Guillaume

TRULLIER Thomas

UBEDA Dylan

VALLE SKAR Frida

VELON Marie

VERON Fabrice

VODRAZKA Tomas

WALDHAUSER Marie

WERLE Antoine



XXVIII BO 2024/1 – plat/obstacle

  ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

AUTORISATION DU PORT D’UNLOGO 
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE 

PERSONNELLE DU JOCKEY
SAMARIA Quentin

Sponsor : Eau Epique

Contrat agréé jusqu’au : 21/12/2024

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

   
Commissaire  Nord HOLLAND   Cédric  

Commissaire  Basse-Normandie BOUDONNET Nicolas 

Commissaire  Basse-Normandie Mme LEMOINE   Caroline 

Commissaire  Sud-Est Mme LEROY   Gaëlle 

Commentateur  Sud-Est DECOOPMAN   Alexandre  

Juge à l’Arrivée  Nord Mme DUHAMEL Julie

Photographe  Sud-Est TEMPIER   Jean-Michel

Commissaire  Ouest Mme BOUVET   Tatiana

Photographe  Ouest DELAURY   Emmanuel
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COMMISSAIRES DE COURSES 2024

Thierry ADENOT

Nathalie BELINGUIER

Cécile BENOIST d’AZY

Laurent BEUVIN

Louis de BOURGOING

Daniel CHAILLOU

Jean-Pierre CHARTIER

Tony CLOUT

Stéphanie DABURON

Jean d’INDY

Henri KIRIEL

Matthieu LASTERNAS

Nathalie MARTEAU

Melchior-François MATHET

Maxime PELTIER

Pascal PIGNOT

Pierre POURET

Géraldine REILLE-VILLEDEY

Christophe RIOM

Isabelle de la ROCHEBROCHARD

Pierre SIGAUD

Stanislas de VILLETTE

Jean-Louis de WATRIGANT

JUGES D’APPEL 2024

Emmanuel CHEVALIER du FAU

Jean-Pierre COLOMBU

Ange CORVELLER 

Philippe DELIOUX de SAVIGNAC

François FORCIOLI-CONTI

Michel de GIGOU

Bernard GOURDAIN

Olivier de la GAROULLAYE 

Frédéric MUNET
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CONSEIL JURIDICTIONNEL 2023 – 2027

Président :   Antoine-Audoin MAGGIAR

Commissaires : Hervé d’ARMAILLÉ

  Christine du BREIL 

  Robert FOURNIER SARLOVÈZE

  Louis GISCARD d’ESTAING

  Gérald HOVELACQUE

  Koen HUYBERS 

  Nicolas LANDON

  Dominique LE BARON DUTACQ

  Pierre-Yves LEFÈVRE

  Amaury de LENCQUESAING

  Patrick SABAROTS

  Arnaud de SEYSSEL   
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Les personnes convoquées par les Commissaires de France Galop : 

M. Fabian CELLIER :

M. Fabian CELLIER est titulaire des autorisations d’exercer en qualité d’entraîneur public 
depuis le 21 juin 2012, de faire courir en qualité d’associé depuis le 19 septembre 2012, de faire 
courir en qualité de propriétaire depuis le 13 mai 2013 ;

M. Fabian CELLIER a déclaré comme lieu d’entraînement approuvé par les Commissaires de 
France Galop l’adresse suivante : Hippodrome de MONT DE MARSAN – Cour Auteuil - 40000 
MONT DE MARSAN ;

M. Jean-Laurent DUBORD :

M. Jean-Laurent DUBORD a été titulaire de l’autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur 
public du 17 juin 1998 au 8 avril 2022 ;

Le lieu d’entraînement au sein duquel il exerçait est situé au 799 Avenue des Grands Pins 
40000 MONT DE MARSAN ;

Il a fait l’objet d’une interdiction d’exercer cette profession par un contrôle judiciaire ;

Le 23 octobre 2023, son contrôle judiciaire a été levé concernant cette interdiction ;

M. Jean-Laurent DUBORD a pris contact par téléphone auprès du service des Licences 
de France Galop en date du 7 novembre 2023 afin de demander comment récupérer son 
autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur public et quelles démarches il devait effectuer ;

Le service des Licences lui a adressé un courrier électronique en date du 7 novembre 2023 lui 
communiquant un dossier pour devenir entraîneur public ; 

M. Jean-Laurent DUBORD est également titulaire des autorisations de faire courir en qualité de 
propriétaire (du 6 octobre 2009 au 8 avril 2022 (suspension suite à son placement sous contrôle 
judiciaire) et depuis le 20 mai 2022 (suite à la levée partielle de son contrôle judiciaire)) et en 
qualité d’éleveur-bailleur (du 20 mars 2018 au 8 avril 2022 (suspension suite à son placement 
sous contrôle judiciaire) et depuis le 20 mai 2022 (suite à la levée partielle de son contrôle 
judiciaire) ;

Mme Nicole GARDE DUBORD :

Mme Nicole GARDE DUBORD est titulaire des autorisations d’exercer en qualité de permis 
d’entraîner depuis le 26 février 2020, de faire courir en qualité d’associé depuis le 18 juin 1997 
et de faire courir en qualité de propriétaire depuis le 10 octobre 2012 ;

Elle a comme lieu de stationnement dûment déclaré et approuvé par les Commissaires de 
France Galop l’adresse suivante : 799 Avenue des Grands Pins 40000 MONT DE MARSAN ;

Les rapports communiqués aux Commissaires de France Galop : 

Rapport du service contrôle de France Galop : 

Un contrôle des effectifs des chevaux déclarés à l’entrainement sur le centre d’entrainement 
de MONT DE MARSAN, sur la piste ainsi que dans les écuries d’entraineurs choisis de façon 
aléatoire sur l’hippodrome, a été réalisé le 4 juillet 2023 par la Responsable du Service 
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Contrôles de France Galop, assistée par le Responsable du centre d’entrainement de MONT 
DE MARSAN ;

Il ressort des contrôles effectués que :
- sur 9 écuries d’entrainement contrôlées, la seule anomalie d’effectif notée était chez 

M. Fabian CELLIER, entraineur public, dont les écuries sont situées dans la Cour 
Auteuil sur l’hippodrome de MONT DE MARSAN, 40000 MONT DE MARSAN ; 

- l’entraineur M. Fabian CELLIER était présent dans ses écuries mais a indiqué qu’il 
devait partir aussitôt pour aller à son autre lieu d’emploi, et a confirmé que le contrôle 
d’effectif pouvait être effectué sans sa présence ;

- l’entraineur M. Fabien CELLIER disposait de 8 boxes qu’il louait à la société des courses 
de MONT DE MARSAN, et d’un effectif d’entrainement de 8 chevaux ; 

- au moins 2 des chevaux déclarés à son effectif d’entrainement n’étaient pas présents 
dans les boxes de l’hippodrome le jour du contrôle ;

- le responsable du centre d’entraînement a indiqué que les 2 chevaux déclarés à 
l’effectif d’entraînement de M. Fabien CELLIER étaient situés dans les écuries de 
M. Jean-Laurent DUBORD, qui faisait l’objet d’un contrôle judiciaire lui interdisant 
d’exercer la profession d’entraineur et dont les écuries se situent au 799 Avenue des 
Grands Pins, 40000 MONT DE MARSAN ; 

- un contrôle d’effectif des chevaux à l’entraînement de Mme Nicole GARDE DUBORD, 
épouse de M. Jean-Laurent DUBORD, et qui dispose d’un permis d’entrainer et dont 
les écuries sont situées au 799 Avenue des Grands Pins, 40000 MONT DE MARSAN, a 
été réalisé le même jour ; 

- tous les chevaux déclarés de l’effectif d’entrainement de Mme Nicole GARDE 
DUBORD étaient présents dans les écuries, ainsi que les autres chevaux manquants 
sur l’hippodrome et déclarés à l’effectif d’entrainement de M. Fabian CELLIER ; 

- M. Jean-Laurent DUBORD était présent lors du contrôle, à cheval, et a confirmé que 
certains chevaux de l’effectif d’entrainement de M. Fabian CELLIER étaient dans ses 
écuries ; 

- il y a lieu de préciser que certains chevaux déclarés à l’effectif d’entrainement de 
M. Fabian CELLIER était auparavant à l’effectif d’entrainement de M. Jean-Laurent 
DUBORD avant la décision lui interdisant d’entraîner ; il s’agit des chevaux NORTHERN 
ANGEL et SORIANE ;

Le 4 août 2023 : 
- la situation n’étant pas régularisée, il a été demandé à M. Fabian CELLIER de procéder 

à une demande d’ouverture d’une seconde cour auprès du service des Licences s’il 
souhaitait garder certains chevaux dans les écuries qui se situent au 799 Avenue des 
Grands Pins, 40000 MONT DE MARSAN et que ne se situent pas sur l’hippodrome de 
MONT DE MARSAN ; 

- M. Fabian CELLIER a indiqué que dans la mesure où tout son effectif était sur le même 
centre d’entrainement de MONT DE MARSAN, il ne savait pas qu’il devait formuler une 
demande au préalable aux Commissaires de France Galop pour ouverture d’une cour 
secondaire ; 

Le 9 août 2023, M. Fabian CELLIER a été informé par le service des Licences que les Commissaires 
de France Galop n’ont pas réservé une suite favorable à sa demande de seconde cour qui a été 
effectuée postérieurement à sa mise en place et lui ont demandé de motiver les raisons pour 
lesquelles il souhaitait stationner une partie de ses chevaux dans l’établissement de M. Jean-
Laurent DUBORD interdit d’exercer en qualité d’entraîneur en raison d’une décision de droit 
commun ;

Les 11 et 21 août 2023, des demandes ont été envoyées au Responsable du centre 
d’entrainement de MONT DE MARSAN afin de constater les chevaux déclarés à l’effectif 
d’entrainement de M. Fabian CELLIER présents sur l’hippodrome, et il a été noté qu’à chaque 
contrôle les 11 et 21 août 2023, 8 chevaux sur un effectif de 12 chevaux étaient constatés dans 
les écuries de M. Fabien CELLIER ;
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Un courriel a été envoyé à M. Fabien CELLIER lui indiquant de stationner les 12 chevaux de 
son effectif d’entrainement sur l’hippodrome de MONT DE MARSAN, son lieu d’entrainement 
déclaré auprès de France Galop ; 

Le 21  août 2023, M. Fabian CELLIER a répondu que sa deuxième demande de seconde cour 
était en cours auprès du service des Licences ;

Le 23 aout 2023, M. Fabian CELLIER a été informé par le service des Licences que les 
Commissaires de France Galop ont refusé sa deuxième demande au même motif que lors de 
leur courrier du 9 aout 2023 ;

Le 10 octobre 2023, un contrôle a eu lieu dans l’établissement de Mme Nicole GARDE DUBORD ; 

Il a alors été certifié la présence d’autres chevaux sur le lieu d’entrainement et que M. Jean-
Laurent DUBORD avait indiqué qu’il s’agissait des chevaux de l’effectif d’entrainement de M. 
Fabian CELLIER déclarés en tant que « non-entrainés » qui étaient en débourrage ou en pré-
entrainement ;

Le 7 novembre 2023, le Président de la Société des Courses de MONT DE MARSAN, a envoyé 
un courrier au service Contrôles indiquant que M. Fabian CELLIER ne louait plus aucun box sur 
l’hippodrome depuis le 31 octobre 2023 ; 

Or à cette date, M. Fabian CELLIER avait un effectif d’entrainement déclaré de 11 chevaux, 
et son lieu d’entrainement déclaré à France Galop était toujours celui sur l’hippodrome de 
MONT DE MARSAN, sans demande de changement de lieu d’entrainement formulée auprès 
du service des Licences ; 

Le 7 novembre 2023, un contrôle d’effectif pour constater la localisation des chevaux déclarés à 
l’effectif d’entrainement de M. Fabian CELLIER dans les écuries de M. Jean-Laurent DUBORD et 
Mme Nicole GARDE DUBORD au 799 Avenue des Grands Pins, 40000 MONT DE MARSAN, a été 
effectué par la Responsable du service Contrôles de France Galop, assistée par un Secrétaire 
des Commissaires de France Galop qui a décrit les évènements qui se sont déroulés lors de 
ce contrôle;

Il a été confirmé que les 11 chevaux déclarés à l’effectif de M. Fabian CELLIER étaient présents et 
identifiés dans les écuries situées au 799 Avenue des Grands Pins, 40000 MONT DE MARSAN ;

M. Jean-Laurent DUBORD a également confirmé lors du contrôle le 7 novembre 2023 que tous 
les chevaux à l’effectif d’entrainement de M. Fabian CELLIER étaient dans ses écuries depuis 
plus d’une semaine, car le coût des pensions des chevaux chez M. Jean-Laurent DUBORD était 
moins cher que de louer des boxes à l’hippodrome de MONT DE MARSAN ;

Après le contrôle effectué, M. Fabian CELLIER a envoyé un courriel le 7 novembre 2023 au 
service des Licences pour déclarer que tout son effectif était dans les écuries de Mme Nicole 
GARDE DUBORD depuis le 1er novembre 2023 ;

Le 8 novembre 2023, le service des Licences a adressé à M. Fabian CELLIER le formulaire 
de demande de changement de lieu d’entrainement, en précisant l’article 28 du Code des 
Courses au Galop selon lequel « toute modification du lieu d’entrainement est préalablement 
communiqué aux Commissaires de France Galop pour approbation » ;

Le 13 novembre 2023, le service des Licences a réceptionné le formulaire complété de 
demande de changement de lieu d’entrainement de M. Fabian CELLIER qui lui a été adressé 
en date du 8 novembre 2023 ;

La demande de stationnement des chevaux dans les établissements de M. Jean-Laurent 
DUBORD et Mme Nicole GARDE DUBORD a été refusée au vu des faits qui précèdent et de 
l’effectif en question dont certains chevaux étaient auparavant entraînés par M. Jean-Laurent 
DUBORD ; 

Le 13 décembre 2023, le service des Licences a, dans le cadre de la demande de renouvellement 
de l’autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur public pour l’année 2024, constaté que M. 
Fabian CELLIER a déclaré comme lieu de stationnement de son effectif, l’adresse suivante : 
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799 Avenue des Grands Pins 40000 MONT DE MARSAN, lieu de stationnement qui lui a déjà 
été refusé ;

Pour les mêmes raisons que précédemment, cette proposition a été refusée et l’autorisation 
d’entraîner de M. Fabian CELLIER n’a pour le moment pu être renouvelée, faute d’être en 
mesure de proposer un lieu de stationnement de son effectif approuvé par les Commissaires 
de France Galop ; 

Rapport du secrétaire des Commissaires concernant le contrôle effectué le 7 novembre 2023 :
- lors de leur contrôle avec le vétérinaire de France Galop, ils apprennent que M. 

Fabian CELLIER ne loue plus de boxes sur l’hippodrome de MONT DE MARSAN par le 
responsable du site de MONT DE MARSAN, et que ses chevaux seraient dans la cour 
de M. Jean Laurent DUBORD ; 

- qu’aucun changement de lieu d’entraînement n’avait pourtant été effectué auprès de 
France Galop ;

- qu’en arrivant dans la cour de M. Jean-Laurent DUBORD, effectivement les 11 chevaux 
déclarés sous l’entrainement de M. Fabian CELLIER sont bien dans cette cour ; 

- qu’après avoir contrôlé l’effectif, ils aperçoivent M. Jean Laurent DUBORD en 
compagnie de M. Christophe CORDUAN en train de déblayer des branches au sol 
devant sa maison ;

- que lorsque M. Jean-Laurent DUBORD les aperçoit, il vient vers eux en leur demandant 
de partir immédiatement en précisant d’une manière agressive et en criant qu’ils sont 
sur une propriété privée et qu’il appelle la police ;

- qu’il se sent visé et que France Galop le harcèle, qu’il va en parler à son avocat et qu’il 
n’en restera pas là ;

- qu’avec la vétérinaire, ils expliquent la raison de leur venue, que la discussion devient 
plus courtoise et qu’il leur dit qu’il n’a, en fait, pas appelé la police ; 

- qu’une fois M. Jean Laurent DUBORD calmé, ils appellent le Service des Courses et 
jeux pour l’informer que la situation est gérée et qu’ils ont pu accomplir la mission et 
que M. Jean-Laurent DUBORD n’avait pas appelé la police ;

- que la responsable du Service des Courses et Jeux confirme qu’il avait bien appelé la 
police et l’informe que son collègue de Bayonne est en route pour les rejoindre ;

- que dans l’attente (une vingtaine de minutes) M. Jean Laurent DUBORD est devenu très 
agréable et leur explique qu’il donne juste « un coup de main » à M. Fabian CELLIER et 
que la location des boxes lui assure un revenu minimum ;

- que M. Jean Laurent DUBORD a appelé la vétérinaire lorsqu’ils venaient de partir pour 
s’excuser de son attitude lors de leur arrivée et préciser qu’ils seront les bienvenus la 
prochaine fois ;

Après avoir dûment appelé M. Fabian CELLIER, M. Jean-Laurent DUBORD et Mme Nicole GARDE 
DUBORD à se présenter à l’examen contradictoire de ce dossier le mercredi 20 décembre 
2023 et avoir constaté la non-présentation de M. Fabian CELLIER, néanmoins représenté par 
son conseil, étant observé que M. Jean-Laurent DUBORD et Mme GARDE DUBORD étaient 
présents et assistés d’un conseil ;

Vu le courrier de M. Jean-Laurent DUBORD en date du 18 novembre 2023, mentionnant 
notamment ne pas savoir sous quel statut il est convoqué puisque France Galop n’aurait pas 
voulu lui rendre son autorisation de faire courir, ajoutant avoir même été interdit d’accès réservé 
aux professionnels alors qu’il accompagnait sa femme qui avait un partant le 17 novembre 2023 
et qu’il entend saisir la justice et communiquer par son avocat ;

Vu le courrier de procédure du conseil de M. Fabian CELLIER en date du 20 novembre 2023 et 
la réponse qui lui a été apportée ;

Vu le courrier de M. Fabian CELLIER reçu le 27 novembre 2023 mentionnant notamment :
- qu’il a reçu le 15 novembre 2023 l’impossibilité pour les chevaux présents à son effectif 

d’être engagés dans une course publique eu égard au fait que sa demande n’a pas été 
faite dans les temps en bonne et due forme ; 

- qu’il entraîne des chevaux anciennement entraînés par M. Jean-Laurent DUBORD 
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ce qui créée une situation équivoque selon le courrier reçu alors que la mainlevée 
de l’interdiction d’entraîner a été prononcée ce qui rend l’argument de la proximité 
fallacieux ; 

- qu’il est victime collatérale des déboires de M. Jean-Laurent DUBORD qui semble 
d’après la dernière décision du Procureur ne pas avoir eu de conduite « diabolique » ; 

- l’acharnement à lui refuser ce lieu de stationnement chez Mme GARDE DUBORD qui 
ne tient pas compte du bien-être animal ; 

- que sa compagne et lui-même travaillent pour honorer leurs engagements et que 
vu leurs résultats des dernières années, il est difficile d’émettre une suspicion de 
dopage ; 

- que si ses arguments ne sont pas pris en compte, il fera appel à un avocat car il ne 
peut se résoudre à une sanction cynique générée par le contexte de l’affaire « Jean-
Laurent DUBORD » ; 

Vu le courrier électronique de Mme Nicole GARDE DUBORD reçu le 29 novembre 2023 
mentionnant :

- que depuis le mois de juillet, elle loue des boxes à M. Fabian CELLIER, qu’il s’agissait 
de boxes pour 4 chevaux non entraînés, car ceux-ci ne faisaient que du marcheur et 
que c’est une prestation qu’il n’avait pas sur l’hippodrome ; 

- que M. Fabian CELLIER lui a ensuite fait part de son projet d’amener ses autres chevaux, 
lui expliquant que ça serait plus pratique d’avoir tous ses chevaux au même endroit, 
qu’elle a tout fait compris sa décision, surtout qu’il lui restait des boxes de libres, et 
que ses propres chevaux sont dans un barn bien séparés ; 

- qu’elle n’a appris que très récemment, par M. Fabian CELLIER, qu’il n’avait pas eu 
l’accord de France Galop ; 

- que c’est d’ailleurs pour cela qu’elle ne comprenait pas pourquoi France Galop lui 
interdisait de louer ses boxes, et qu’en effet M. Fabian CELLIER avait mis « la charrue 
avant les bœufs », mais qu’ils ne peuvent plus retourner en arrière ;

- qu’à ce jour, les choses ne sont pas si simples car elle ne peut pas renvoyer M. Fabian 
CELLIER à la rue avec ses chevaux ; 

- qu’à ce sujet, elle a téléphoné à la société des courses de MONT DE MARSAN pour 
savoir si M. Fabian CELLIER pourrait éventuellement récupérer ses boxes ; 

- que la secrétaire lui a répondu qu’elle allait en parler au Président, mais que M. Fabian 
CELLIER devra sans doute faire une nouvelle demande et qu’elle ne sait pas si M. 
Fabian CELLIER compte faire cette demande, du moins il ne lui a pas indiqué pour 
l’instant ; 

- que sa crainte est que son interdiction de courir l’amène à délaisser les chevaux, ce 
qui serait intolérable pour elle ;

Vu le courrier de procédure de M. Jean-Laurent DUBORD en date du 7 décembre 2023 ;

Vu le courrier de procédure de Mme Nicole GARDE DUBORD en date du 9 décembre 2023 ;

Vu le mémoire du conseil de Fabian CELLIER, accompagné de ses pièces jointes, reçu le 15 
décembre 2023 mentionnant notamment :

- un rappel des textes évoqués dans la convocation de son client et un rappel des 
faits notamment des différents échanges intervenus entre son client, les services 
Contrôles ou Licences de France Galop et avec le responsable du centre de MONT DE 
MARSAN notamment à compter d’août 2023 jusqu’à la présente convocation ;

- la différence de terminologie et de régime juridique entre lieu d’entrainement et lieu 
de stationnement ;

- l’absence d’infraction aux dispositions de l’article 30 bis du Code des courses au 
Galop concernant les chevaux anciennement entraînés par M. Jean-Laurent DUBORD ;

- la façon dont l’article 33 du Code a été correctement appliqué et respecté par son 
client M. Fabian CELLIER et la distinction à faire entre lieu d’entraînement et lieu de 
stationnement, le régime juridique de ses deux notions n’étant pas le même ; 

- l’absence de toute sanction nécessaire ;
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Vu les dispositions des articles 22, 28, 29, 30, 30 bis, 32, 33, 39, 216 et 224 du Code des Courses 
au Galop ;

Le conseil de M. Fabian CELLIER a repris son mémoire en séance ;

Mme Nicole GARDE DUBORD a indiqué être propriétaire de l’établissement situé au 799 avenue 
des Grands Pins ; 

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE lui a demandé de décrire ses liens avec M. Fabian CELLIER et 
le cheminement de leurs prises de contact ;

Mme Nicole GARDE DUBORD a indiqué qu’au mois de juillet, M. Fabian CELLIER qui a certains 
chevaux à la retraite, lui a demandé s’il pouvait lui louer 4 boxes car elle a un marcheur et cela 
l’intéressait ; 

Elle a indiqué que ce n’est pas le premier entraîneur qui lui loue des boxes, indiquant qu’elle 
en a déjà loués à une « permis d’entraîner » et pour des chevaux de loisir ; 

Elle a précisé qu’ensuite, durant le mois de novembre, M. Fabian CELLIER lui a demandé de 
louer d’autres boxes et qu’elle en était contente car elle n’aime pas voir ses boxes vides ; 

Elle a indiqué ne pas s’être posé la question de savoir s’il avait une autorisation ; 

M. Jean-Laurent DUBORD a indiqué ne rien avoir à ajouter, M. Robert FOURNIER SARLOVEZE lui 
demandant de décrire à son tour ses rapports avec M. Fabian CELLIER ; 

Il a répondu qu’ils se connaissent tous bien, et qu’il y a 25 ans, ils ont travaillé ensemble ; 

Le conseil de M. Jean-Laurent DUBORD a indiqué que sa consœur s’est parfaitement expliquée 
sur la situation de M. Fabian CELLIER et sur la différence entre la notion de lieu d’entraînement 
et celle de lieu de stationnement ; 

Il indique faire le même constat que sa consœur sur le lieu d’entraînement qui est bien 
l’hippodrome de MONT DE MARSAN, quel que soit la cour où sont stationnés les chevaux, 
confirmant donc que M. Fabian CELLIER a juste changé le lieu de stationnement ; 

Ledit conseil a indiqué que Mme Nicole GARDE DUBORD est mariée sous le régime de la 
séparation de biens et est propriétaire de l’écurie au 799 avenue des grands pins ; 

Qu’aucun mélange entre son barn à elle et les boxes loués n’existe et que tout est bien clair ; 

Le conseil de M. Jean-Laurent DUBORD a rappelé l’interdiction d’exercer dont son client a été 
l’objet ces derniers mois, donné son avis sur ce dossier qu’il estime très étonnant et la relaxe 
qu’il compte obtenir au pénal revenant de manière synthétique sur l’aspect pénal du dossier 
de son client pour expliquer le contexte en cause ; 

Il évoque le cas du vétérinaire espagnol qui fournissait la totalité des entraîneurs de MONT DE 
MARSAN et avec lequel son client était le seul à discuter naïvement par téléphone alors que les 
autres étaient sur une messagerie internet pour échanger avec lui ; 

Que certains confrères de M. Jean-Laurent DUBORD, depuis l’interdiction de ce vétérinaire de 
venir en France, sont même allés faire soigner leurs chevaux en Espagne chez ce vétérinaire ; 

Le conseil rappelle la sanction récente d’un confrère par France Galop après avoir adopté 
cette attitude ; 

Pour ce qui est du dossier du jour, M. Jean-Laurent DUBORD indique ne rien avoir à faire 
dans « l’histoire à part si on parle des anciens chevaux de son entraînement » mais que ces 
chevaux ont été « dispatchés » chez d’autres entraîneurs dont M. Fabian CELLIER sans qu’il 
soit intervenu dans le processus ; 

Le conseil de M. Jean-Laurent DUBORD a indiqué qu’il a une autorisation d’exercer en qualité 
d’entraîneur qui est de nouveau active depuis la fin de son contrôle judiciaire mais que France 
Galop n’a pas donné la licence et qu’il est donc en attente sur ce point, son conseil s’étonnant 
que ce ne soit pas automatique, et estimant que cela traîne un peu ; 

Les intéressés ont indiqué ne plus rien avoir à ajouter suite à une question du Président en ce 



BO 2024/1 – plat/obstacle XXXVII

sens ;

Sur le lieu d’entraînement non agréé des chevaux de l’entraîneur Fabian CELLIER durant une 
période de plus de 4 mois :

M. Fabian CELLIER a, depuis un contrôle du 4 juillet 2023, adopté un comportement contraire 
au Code des Courses au Galop en persistant à maintenir une situation irrégulière durant plus 
de 4 mois ; 

En effet, M. Fabian CELLIER avait stationné des chevaux de son effectif dans un lieu 
d’entraînement non agréé par France Galop, au 799 Avenue des Grands Pins, 40000 MONT 
DE MARSAN, au sein de la propriété de Mme Nicole GARDE DUBORD et de l’établissement 
anciennement occupé par son époux M. Jean-Laurent DUBORD qui faisait l’objet d’une 
interdiction d’exercer en qualité d’entraîneur public ; 

Certains chevaux déclarés à l’effectif d’entrainement de M. Fabian CELLIER étaient auparavant 
à l’effectif d’entrainement de M. Jean-Laurent DUBORD avant la décision interdisant à ce 
dernier d’entraîner, la situation susvisée étant donc susceptible de caractériser une situation 
de prête-nom au regard de l’article 30 bis du Code des Courses au Galop ; 

M. Fabian CELLIER a été informé de la nécessité de stationner tous les chevaux déclarés à son 
effectif dans son lieu d’entraînement dûment déclaré et agréé auprès de France Galop ; 

Un mois après, la situation n’étant toujours pas régularisée, il a été demandé à M. Fabian 
CELLIER de formuler une demande de changement de lieu de stationnement concernant une 
partie de ses chevaux ; 

M. Fabian CELLIER a effectué la démarche et les Commissaires de France Galop ont refusé 
d’accorder ce nouveau lieu d’entraînement en motivant leur réponse ;

Malgré ces différents échanges, M. Fabian CELLIER a laissé des chevaux dans le lieu 
d’entraînement non agréé, même expressément refusé par les Commissaires de France 
Galop, comme cela a été constaté les 11 et 21 août 2023 ; 

Le 23 août 2023, après une nouvelle et similaire demande, les Commissaires ont maintenu 
leur refus auprès de M. Fabian CELLIER de le laisser s’installer dans l’établissement de Mme 
Nicole GARDE DUBORD, épouse de M. Jean-Laurent DUBORD ; 

Pourtant, le 10 octobre 2023, lors d’un nouveau contrôle, des chevaux de l’entraîneur Fabian 
CELLIER étaient encore stationnés dans le lieu d’entraînement refusé expressément et à 
plusieurs reprises à M. Fabian CELLIER à savoir dans les écuries de M. Jean-Laurent DUBORD 
quand il était entraîneur et de Mme Nicolle GARDE DUBORD, permis d’entraîner ; 

Le 7 novembre 2023, les 11 chevaux déclarés à l’effectif de M. Fabian CELLIER étaient présents et 
identifiés dans les écuries situées au 799 Avenue des Grands Pins, 40000 MONT DE MARSAN ;

M. Jean-Laurent DUBORD a confirmé lors du contrôle que tous les chevaux à l’effectif 
d’entrainement de M. Fabian CELLIER étaient dans ses écuries depuis plus d’une semaine, car 
le coût des pensions des chevaux chez M. Jean-Laurent DUBORD était moins cher que de louer 
des boxes à l’hippodrome de MONT DE MARSAN que M. Fabian CELLIER avait définitivement 
quitté ;

M. Fabian CELLIER a donc, pendant plusieurs mois, entraîné des chevaux en les mettant dans 
un établissement autre que celui déclaré officiellement auprès de France Galop et ce, après 
avoir reçu des refus express de la part des Commissaires de France Galop, et a continué, 
pendant plus de 4 mois, à adopter un comportement totalement contraire aux demandes 
desdits Commissaires ; 

M. Fabian CELLIER en adoptant un tel comportement a gravement enfreint le Code des Courses 
au Galop notamment ses articles 28 et 224, le lieu d’établissement des chevaux d’un entraîneur 
devant être agréé, ce qu’il ne pouvait ignorer au vu des nombreux courriers qu’il a reçus durant 
4 mois sans en contester la règle, une telle obligation étant impérative et le gage d’un contrôle 
anti-dopage et sanitaire efficace et du respect de l’article 30 bis dudit Code concernant les 
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liens d’un entraîneur en activité avec un entraîneur interdit d’exercer, en l’occurrence, M. Jean-
Laurent DUBORD ; 

Les éléments du dossier à disposition des Commissaires de France Galop permettent donc de 
caractériser une absence de respect des demandes effectuées à plusieurs reprises par France 
Galop et il y a lieu de sanctionner M. Fabian CELLIER pour la non-transparence concernant 
l’établissement d’entraînement dans lequel il exerçait son activité d’entraîneur public ;

Pour ces raisons, et parce que l’établissement et le lieu des pistes d’un entraîneur public sont 
nécessairement ceux qui ont été agréés par les Commissaires de France Galop en application 
de l’article 28 du Code des Courses au Galop, l’argument selon lequel l’entraîneur aurait juste 
changer de lieu de stationnement des chevaux et non pas d’établissement ne peut pas être 
retenu ; 

En effet, l’entraîneur Fabian CELLIER a bien déplacé son effectif depuis un établissement avec 
ses propres boxes vers l’établissement de Mme Nicole GARDE DUBORD qui n’était pas celui 
officiellement agréé et approuvé par lesdits Commissaires ; 

M. Fabian CELLIER doit donc être sanctionné par une suspension de l’ensemble de ses 
autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop pour une durée de 12 mois, 
assortie d’un sursis total révocable sur 5 ans en cas de nouvelles infractions en matière de 
déclarations des chevaux à son effectif et d’agrément de son établissement d’entraînement, 
lequel doit être agréé et approuvé par lesdits Commissaires, cette infraction étant la première 
en la matière commise par cet entraîneur ; 

Concernant M. Jean-Laurent DUBORD, aucune infraction ne peut en l’état des faits relatés être 
constituée à son encontre en sa qualité de propriétaire et d’éleveur ; 

Les Commissaires de France Galop regrettent toutefois l’attitude de M. Jean-Laurent DUBORD 
au moment du contrôle et confirment que le stationnement de chevaux dans les écuries où 
il avait son effectif est susceptible de générer une situation contraire à l’article 30 bis dudit 
Code, ce qui a motivé les refus essuyés par l’entraîneur Fabian CELLIER, ce que M. Jean-Laurent 
DUBORD aurait pu anticiper ; 

Concernant Mme Nicole GARDE DUBORD, aucune infraction ne peut en l’état des faits relatés 
être constituée à son encontre en sa qualité de propriétaire et permis d’entraîner, mais le 
stationnement de chevaux dans ses écuries est susceptible de générer une situation contraire 
à l’article 30 bis susvisé, ce qui a motivé les refus essuyés par l’entraîneur Fabian CELLIER, ce 
que Mme Nicole GARDE DUBORD aurait pu anticiper ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de sanctionner M. Fabian CELLIER par une suspension de l’ensemble de ses 

autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop pour une durée de 12 
mois, assortie d’un sursis total révocable sur 5 ans en cas de nouvelles infractions en 
matière de déclarations des chevaux à son effectif et d’agrément de son établissement 
d’entraînement, lequel doit être agréé et approuvé par lesdits Commissaires, cette 
infraction étant la première en la matière commise par cet entraîneur.

Paris, le 3 janvier 2024 
M. G. HOVELACQUE -  M. A. de LENCQUESAING - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 
171, 213 et 216 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER 
SARLOVEZE ;

Le 11 décembre 2023, les Commissaires de France Galop, constatant un nombre récurrent 
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de sanctions relatives à l’usage abusif de la cravache par le jockey Isidore BOUAZIZ, lui ont 
adressé un courrier à vocation pédagogique mentionnant notamment : 

- un constat relatif aux trop nombreuses décisions concernant son usage de la cravache ; 
- que soucieux qu’il prenne conscience de ce problème un peu trop récurrent, ils 

désiraient attirer son attention sur cette situation puisqu’il était effectivement 
nécessaire de corriger ce comportement, lequel est trop répétitif ; 

- que le respect du bien-être animal, la bonne image des courses et la nécessité de 
veiller à la régularité des arrivées et des parcours motivent notamment les règles 
établies en matière d’usage de la cravache et qu’il est donc primordial de veiller à 
respecter lesdites règles ; 

- que la réitération trop fréquente d’un comportement fautif peut conduire à une 
convocation devant eux pour s’en expliquer ;  

- que c’était donc dans un esprit pédagogique et constructif qu’ils souhaitaient tout 
d’abord l’alerter et lui demander la plus grande vigilance à ce sujet ; 

Le 17 décembre 2023, les Commissaires de France Galop ont convoqué l’intéressé puisqu’ils 
ont été saisis par les Commissaires de courses en fonction en MARTINIQUE d’une nouvelle 
infraction ;

Lesdits Commissaires lui indiquaient alors que cette convocation avait notamment pour objectif 
de lui faire prendre conscience de l’atteinte à l’image des courses que ce comportement 
engendre, le public et eux-mêmes étant particulièrement sensibles à ce sujet ; 

Après avoir dûment appelé le jockey Isidore BOUAZIZ à se présenter à la réunion fixée au 
mercredi 17 janvier 2024 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non-
présentation ;

Vu le courrier du jockey Isidore BOUAZIZ reçu le 3 janvier 2024 mentionnant notamment : 
- les circonstances de sa journée de courses éprouvante du 10 décembre 2023 et de 

l’influence de son état psychologique sur sa concentration suite à un accident d’un 
cheval et l’absence de jockeys pour le remplacer dans le reste de la réunion ; 

- que son entraîneur lui a fait des réflexions concernant son usage abusif de la cravache 
ce jour-là ; 

- qu’il est conscient de son erreur et pense qu’il n’était pas suffisamment concentré ;
- que le 17 décembre, il a de nouveau été sanctionné après avoir mis une sollicitation de 

trop en luttant pour la victoire ; 
- qu’il est conscient que cela donne une mauvaise image des courses et qu’il en a 

beaucoup parlé avec son entraîneur qui lui fait confiance ; 
- qu’il va redoubler de concentration à l’avenir et faire en sorte que cela ne se reproduise 

plus ; 
- qu’il tient à son autorisation de monter, aime les chevaux et sera très vigilant à l’avenir   

Il y a lieu, au vu : 
- des dispositions du Code des Courses au Galop, 
- des éléments du dossier, 
- des sanctions dont a fait l’objet le jockey Isidore BOUAZIZ au cours de l’année 2023 

notamment ces deux derniers mois,  
- de son engagement à être plus vigilant à l’avenir et sa reconnaissance de ses erreurs 

en la matière ; 

de classer sans suite ce dossier d’un point de vue disciplinaire, tout en lui demandant la plus 
grande vigilance en la matière lors de ses futures montes en courses publiques puisqu’il lui 
appartient de toujours privilégier le respect des règles afin que chacun coure dans le respect 
de l’image des courses et de l’égalité des chances ; 

PAR CES MOTIFS : 

Agissant en application des articles 43, 171, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident de :
- classer ce dossier sans suite, tout en demandant au jockey Isidore BOUAZIZ la plus 
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grande vigilance en matière d’usage de la cravache lors de ses futures montes en 
courses publiques, puisqu’il lui appartient de toujours privilégier le respect des 
règles afin que chacun coure dans le respect de l’image des courses et de l’égalité 
des chances .

Paris, le 4 janvier 2024 
H. d’ARMAILLE - N. LANDON  - R. FOURNIER SARLOVEZE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Saisis par le Département Technique de France Galop d’un dossier relatif aux propos tenus par 
Mme Thérèse CERRUTI en sa qualité de co-gérante de l’ECURIE CERDEVAL sur le répondeur du 
Département en cause le 8 décembre 2023 ; 

Après avoir dûment demandé à l’ECURIE CERDEVAL de fournir ses explications avant le 5 
janvier 2O24 pour l’examen contradictoire de ce dossier ou à demander, par écrit, avant cette 
date, à être entendue par les Commissaires de France Galop ;  

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment les explications de la cogérante de 
l’ECURIE CERDEVAL ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. A. de LENCQUESAING ;

Sur le fond ;

Vu le rapport du Département Technique de France Galop en date du 12 décembre 2023, 
accompagné de ses pièces jointes, mentionnant notamment la retranscription écrite du 
message téléphonique de Mme Thérèse CERRUTI reçu par l’employée dudit Département 
dans la boite de réception de ses emails, aux termes duquel Mme Thérèse CERRUTI tient 
une suite de mots injurieux et d’une grande vulgarité alors que ladite employée n’était pas en 
mesure de répondre, étant déjà en communication ;

Vu le courrier de la co-gérante de l’ECURIE CERDEVAL reçu le 19 décembre 2023 mentionnant : 
- qu’elle a manifesté son impatience en parlant seule dans son téléphone résumant 

son exaspération pour finalement dire n’importe quoi ;
- qu’elle a vraiment honte des trois derniers mots de cette conversation solitaire, et 

qu’elle ignorait qu’elle était enregistrée et ne s’adressait pas aux personnels de France 
Galop ;

- qu’elle a, pour parler vulgairement, tout simplement «pété les plombs» et s’en 
excuse vis à vis des services car cela n’est pas dans sa nature d’employer ce type de 
vocabulaire, précisant que le gérant principal de l’Ecurie était absent et n’était pas au 
courant de son comportement ; 

- qu’elle fait part de sa bonne foi et est très malheureuse de cette situation dont elle 
s’excuse ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les articles 22, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Mme Thérèse CERRUTI, en gérant des démarches pour l’ECURIE CERDEVAL, a utilisé une 
expression d’une grande vulgarité à vocation très injurieuse et insultante, ce qu’elle reconnaît 
et s’en excuse ;

Ce comportement est constitutif d’une conduite inappropriée et indélicate et ne saurait 
être toléré de la part d’une personne agissant au nom d’une écurie titulaire d’autorisations 
délivrées par les Commissaires de France Galop, étant observé que ce type d’attitude auprès 
d’un service de France Galop n’est pas acceptable ;
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Ce comportement constitue, aux termes de l’article 224 du Code des Courses au Galop, 
une faute qui doit être sanctionnée, en l’espèce, par une amende de 400 euros infligée au 
propriétaire concerné par les démarches de sa co-gérante, étant observé que l’intéressée a 
présenté ses excuses, ce qui doit être retenu ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de sanctionner l’ECURIE CERDEVAL par une amende de 400 euros. 

Paris, le 10 janvier 2024 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - Mme C. du BREIL - M. A. de LENCQUESAING

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 211 
et 213 du Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits : 

Le 24 janvier 2023, la pouliche MORTELLE ADELE ayant fait des difficultés dans le rond de 
présentation a été autorisée par les Commissaires de courses à se rendre au départ en main 
non montée. A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Maud 
LE GALL en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche MORTELLE ADELE sera interdite de 
courir pour une durée de 8 jours suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ (1ère fois) ;

Le 26 février 2023, les Commissaires de courses ont autorisé la pouliche MORTELLE ADELE 
à être montée dans son box avant de se rendre au rond de présentation, son entraîneur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés. A l’issue de la course, lesdits Commissaires, après 
avoir entendu l’entraîneur Maud LE GALL en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
MORTELLE ADELE sera interdite de courir pour une durée de 15 jours (2ème fois) suite à son 
refus de s’élancer de sa stalle de départ ;

Le 19 mars 2023, les Commissaires de courses ont autorisé la pouliche MORTELLE ADELE à 
être montée au box, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés. A l’issue 
de la course, lesdits Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Maud LE GALL en ses 
explications, lui ont indiqué que la pouliche sera interdite de courir pour une durée de 30 jours 
(3ème fois) suite à son refus de s’élancer de sa stalle de départ ;

Le 30 juin 2023, les Commissaires de courses après avoir entendu l’entraîneur Dominique 
CHENU en ses explications, l’ont informé qu’en raison du comportement réitéré de la pouliche 
MORTELLE ADELE de refuser de s’élancer de sa stalle (4 fois en moins d’un an), les Commissaires 
de courses ont transmis le dossier aux Commissaires de France Galop ;

Le 7 juillet 2023, Les Commissaires de France Galop ont interdit à ladite pouliche de participer 
à toutes les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 4 
mois et ont indiqué qu’à l’issue de ce délai, elle ne serait autorisée à participer à des courses 
publiques régies par le Code des Courses au Galop qu’après avoir satisfait, un jour de courses, 
à trois essais de départ au moyen des stalles de départ accompagnée d’au moins 2 autres 
chevaux devant un juge du départ agréé qui devra attester de son aptitude à ce mode de 
départ ;

Le 30 novembre 2023, la pouliche MORTELLE ADELE est sortie de sa stalle de départ à LYON 
LA SOIE ; 

Le 18 décembre 2023, ladite pouliche a, dès sa deuxième course après sa reprise chez son 
nouvel entraîneur Yoann BONNEFOY, refusé de s’élancer de sa stalle de départ et son dossier 
a été transmis aux Commissaires de France Galop ;  
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Après en avoir délibéré sous la présidence de M. A. de LENCQUESAING ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 217 § II du Code des Courses au Galop ;

Le 22 décembre 2023, l’entraîneur Yoann BONNEFOY a adressé ses explications écrites 
mentionnant notamment : 

- que MORTELLE ADELE n’étant pas chez lui auparavant lorsqu’elle n’est pas sortie des 
stalles de départ, ils ont travaillé son comportement, la faisant passer plusieurs fois, 
plusieurs jours dans les stalles de départ, un jour de courses avec plusieurs chevaux 
devant juge au départ et Commissaires ce qui s’est toujours très bien déroulé ; 

- qu’il souhaite mettre un point d’exclamation, sur le fait que la pouliche ne supporte pas 
de rester une trop longue durée dans les stalles de départ et qu’ils l’avaient constaté 
déjà à l’entraînement mais qu’une demande de rentrée parmi les derniers leur avait 
été refusée du fait qu’elle n’avait jamais été demandée auparavant ; 

- qu’étant l’entraîneur mais aussi le jockey des deux fois où la pouliche a pu courir à 
nouveau sous son entraînement, il a pu constater la première fois qu’étant rentrée en 
dernier, elle n’a pas eu le temps de se contracter dans les stalles et est sortie de très 
belle manière ; 

- que la deuxième fois, avec le numéro deux dans les stalles, la pouliche était très 
décontractée en premier lieu et après plusieurs minutes d’attente dans les stalles, 
le temps que les autres concurrents prennent place à leur tour, elle s’est contractée 
sous la selle et s’est mise à trembler, ce qu’il a pu faire constater au juge du départ ;

- qu’il a prévenu ledit juge que d’avoir trop attendu, il ne sentait plus le comportement 
de la pouliche correcte pour s’élancer à l’ouverture des stalles et que suite à ce 
comportement, le juge a jugé nécessaire de faire une attestation pour rentrer la 
pouliche parmi les derniers ;

- qu’il ne pense pas que le comportement de la pouliche soit dû a de la nonchalance 
ou un refus de prendre part à la course à cause d’une fatigue, mais bien à cause d’un 
comportement de stress qui pourrait s’améliorer en la rentrant parmi les derniers ; 

- que sa seule demande serait d’autoriser la pouliche à courir une dernière fois en 
la rentrant parmi les derniers pour voir son comportement, qu’il pense qu’elle a un 
certain potentiel pour les propriétaires et trouverait dommage de devoir mettre fin à 
sa carrière ; 

- qu’il peut se tromper sur son comportement mais qu’il faudrait réessayer une dernière 
fois et parmi les derniers et que si cela ne marche pas, ils seront d’accord pour clôturer 
définitivement sa carrière de course ; 

Le 4 janvier 2024, la comportementaliste suivant la pouliche MORTELLE ADELE, s’occupant 
de son état mental et de son comportement, a adressé un courrier détaillé sur sa méthode de 
travail et les travaux en cours, positifs, sur ladite pouliche ; 

La pouliche MORTELLE ADELE fait ainsi preuve de difficultés majeures lors de départs donnés 
au moyen des stalles de départ, puisqu’à 5 reprises en moins d’un an, elle a refusé de s’élancer 
desdites stalles, et ce, lors de 5 courses sur 7 ;

Ladite pouliche a ainsi déjà fait l’objet de 3 interdictions de courir prononcées par les 
Commissaires de courses : d’une première durée de 8 jours, d’une deuxième durée de 15 jours 
et d’une troisième durée de 30 jours, puis a fait l’objet d’une interdiction d’une durée de 4 mois 
prononcée par les Commissaires de France Galop le 7 juillet 2023, ce qui est particulièrement 
récent ;

Après une tentative satisfaisante chez son nouvel entraîneur Yoann BONNEFOY, la pouliche 
MORTELLE ADELE a de nouveau refusé de s’élancer dès sa deuxième sortie sous sa 
responsabilité ; 

Il convient, dans ces conditions, au vu des éléments du dossier, et : 
-  des difficultés particulièrement récurrentes et importantes dont fait preuve la pouliche 



BO 2024/1 – plat/obstacle XLIII

MORTELLE ADELE et de son comportement laissant penser qu’elle est devenue rétive 
quand bien même cela s’expliquerait par des éléments de contexte derrière les 
stalles ;

-  de son incapacité à prendre correctement le départ des courses depuis plusieurs 
mois ce qui cause un vrai problème de régularité des courses et de protection des 
parieurs ;

-  tout en prenant acte des démarches mises en place par son entraîneur notamment 
auprès d’une comportementaliste ; 

- d’interdire à la pouliche MORTELLE ADELE de participer à toutes les courses publiques 
régies par le Code des Courses au Galop mais pour une durée déterminée, à savoir une 
durée de 8 mois durant laquelle il conviendra de continuer un travail si son entourage 
veut la faire recourir ensuite; 

- de ne l’autoriser, à l’issue de ce délai, à participer à des courses publiques régies 
par le Code des Courses au Galop qu’après avoir satisfait, un jour de courses, à trois 
essais de départ au moyen des stalles de départ, accompagnée d’au moins 2 autres 
chevaux, devant un juge du départ agréé qui devra attester de son aptitude à ce mode 
de départ ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de prendre acte des explications de l’entraîneur Yoann BONNEFOY ;
- d’interdire à la pouliche MORTELLE ADELE de participer à toutes les courses publiques 

régies par le Code des Courses au Galop, mais pour une durée déterminée, à savoir une 
durée de 8 mois durant laquelle il conviendra de continuer un travail si son entourage 
veut la faire recourir ensuite ;

- de ne l’autoriser, à l’issue de ce délai, à participer à des courses publiques régies 
par le Code des Courses au Galop qu’après avoir satisfait, un jour de courses, à trois 
essais de départ au moyen des stalles de départ accompagnée d’au moins 2 autres 
chevaux, devant un juge du départ agréé qui devra attester de son aptitude à ce mode 
de départ.

Paris, le 10 janvier 2024 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - Mme C. du BREIL - M. A. de LENCQUESAING 

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

CHANTILLY – 16 SEPTEMBRE 2023 – PRIX ECLIPSE

Le poulain LOCH PIKE (IRE) a été soumis, dans le cadre d’une « opération partant », avant le 
Prix susvisé, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à 
un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a 
conclu à la présence de METHYLSULFONYLMETHANE dans le prélèvement ; 

L’entraîneur Jozef CHODUR, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie 
du prélèvement ; 

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en annexe 5 du 



XLIV BO 2024/1 – plat/obstacle

Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et demandé 
des explications au propriétaire FED SPOL SRO et à l’entraîneur Jozef CHODUR, à moins qu’ils 
ne demandent à être entendus par lesdits Commissaires pour l’examen contradictoire de ce 
dossier ;

Vu les conclusions d’enquête du Département Livrets et Contrôles en date du 12 décembre 
2023 mentionnant notamment :  

- que M. Jozef CHODUR certifie n’avoir jamais administré ou traité le poulain LOCH 
PIKE (IRE) avec un quelconque médicament et n’a aucune ordonnance, qu’il a 
juste administré une seringue pate TRM BIOACTIVE sans préciser le moment de 
l’administration ;

- que par la suite, M. Jozef CHODUR s’est souvenu avoir administré un complément 
alimentaire nommé MSM PURE de la marque TRM 70g le soir, la veille de la course, et 
de nouveau 70g le matin de la course (soit plus de 3 fois la dose de MSM recommandé, 
mais à la bonne dose si on considère la posologie recommandée pour des électrolytes) 
et par erreur involontaire à la place de ISOPRO ELEKTROLIT également de la marque 
TRM (les deux boîtes sont de la même taille et les produits sont identiques, à savoir de 
la poudre blanche) ;

- qu’il reconnaît sa faute d’inadvertance et ajoute ne pas avoir eu l’intention d’enfreindre 
le Code des Courses français ;

- que le poulain LOCH PIKE n’a pas été prélevé au cours de l’enquête (en sortie provisoire 
depuis le 10 octobre 2023) ;

Vu les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ; 

Vu les articles 39, 85, 198, 200, 201, 216, 223, 224 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Vu le courrier de l’entraîneur en date du 18 décembre 2023, mentionnant notamment :
- avoir pris acte des documents reçus et n’avoir rien à ajouter, qu’il est conscient d’avoir 

confondu par erreur non intentionnelle l’électrolyte avec msm et en est désolé ; 
- que la substance n’est pas mentionnée dans la liste des substances interdites en 

France ;

Le résultat de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur le poulain LOCH PIKE a révélé 
la présence de METHYLSULFONYLMETHANE, ce qui est expliqué, l’entraîneur Jozef CHODUR 
ayant administré un complément alimentaire audit poulain la veille et le matin de la course par 
erreur involontaire selon ses explications ;

La seule présence de ladite substance caractérise l’infraction audit Code ;

Le poulain doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ;  

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des 
Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ; 

Une telle exonération de responsabilité n’est pas démontrée au vu de l’administration du 
complément alimentaire susvisé la veille et le matin de la course, par erreur selon l’entraîneur, 
à la place d’un autre produit de même marque ; 

Il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique du poulain LOCH PIKE avant sa course et des 

éléments du dossier ;
- la substance en cause dans le présent dossier, à savoir le METHYLSULFONYLMETHANE ; 
- cette première infraction concernant l’entraîneur Jozef CHODUR en matière de 
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positivité d’un cheval avant une course ; 
- sa faute reconnue d’avoir administré par erreur un produit expliquant la positivité le 

matin d’une course du Groupe III synonyme de caractère gras dans les livres de vente ; 

de sanctionner ledit entraîneur au regard des éléments du dossier et, en l’espèce, en sa qualité 
d’entraîneur gardien responsable du poulain LOCH PIKE (IRE), de son entraînement, de son 
entretien et de la gestion de ses soins dans son établissement, pour sa première infraction 
en la matière, par une amende de 4.500 euros au vu de sa faute avérée en administrant une 
substance autre que la nourriture normale le matin de la course à son poulain, quand bien 
même il invoque une erreur de produit, son comportement étant une faute caractérisée au 
sens du Code des Courses au Galop;

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de distancer le poulain LOCH PIKE (IRE) de la 6ème place du Prix ECLIPSE couru le 16 

septembre 2023 sur l’hippodrome de CHANTILLY ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1ère DAWN CHARGER (IRE) ; 2ème LAULNE; 3ème MR FLEURANT (IRE) ; 4ème ACTION POINT 
(IRE) ; 5ème MAJESTIC BEAUTY (GB) ;  

- de sanctionner l’entraîneur Jozef CHODUR en sa qualité de gardien responsable dudit 
poulain par une amende de 4.500 euros. 

Paris, le 16 janvier 2024 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. G. HOVELACQUE - M. N. LANDON

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

DEAUVILLE – 5 DECEMBRE 2023 – PRIX DU BUST DE DESIRE LE HOC

Rappel de la décision des Commissaires de courses

A l’issue de la 4ème course, Agathe FOUASSIER, la femme de l’entraîneur Adrien FOUASSIER, a 
saisi les Commissaires par l’intermédiaire du secrétaire des Commissaires lors de la réunion, par 
téléphone leur indiquant avoir eu une altercation verbale et avoir été menacée physiquement 
par les entraîneurs Chloé HUE et Gaëtan TAUPIN. Elle a indiqué avoir mal garé son camion dans 
l’allée le temps d’aller chercher son cheval pour pouvoir l’embarquer pour repartir et qu’en 
arrivant à son camion, l’entraîneur Chloé HUE avait tenu des propos irrespectueux dans la 
discussion ayant utilisé les mots «pute et connasse ». Elle a déclaré que l’entraineur Gaëtan 
TAUPIN avait eu des propos menaçants et s’était approché très près de son visage en disant « 
je peux te mettre ma main dans la gueule si je veux ». Elle a précisé que le garçon de voyage, et 
le technicien du GTHP affecté au parking des vans avaient été témoins de la scène ; 

L’entraîneur Gaëtan TAUPIN a déclaré qu’Agathe FOUASSIER avait été irrespectueuse car elle 
avait mal garé son camion, faisant perdre du temps aux autres entraineurs et a ajouté qu’après 
15 minutes d’attente, elle était arrivée au camion en étant arrogante et ignorante en étant au 
téléphone et pas du tout dérangée par la situation. Il a indiqué ne pas avoir été grossier ni 
menaçant mais qu’il n’avait pas aimé la réaction d’Agathe FOUASSIER qui l’avait pris de haut en 
lui disant « on comprend les résultats que vous avez » ; 

L’entraîneur Mme Chloé HUE, a déclaré s’être énervé car le camion de l’écurie FOUASSIER était 
mal garé et qu’elle avait patienté 15 minutes et a précisé qu’elle avait certainement parlé fort 
car elle était contrariée et que sa pouliche s’impatientait dans le van. Elle a reconnu qu’elle 
n’aurait pas dû s’énerver autant mais a précisé ne pas avoir été grossière et menaçante et a 
ajouté que cette situation n’aurait pas dû arriver ; 

Le garçon de voyage a indiqué aux Commissaires qu’il se tenait derrière Agathe FOUASSIER 
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lors de leur arrivée au niveau des vans et que Chloé HUE avait été particulièrement agressive 
en utilisant des termes grossiers et irrespectueux et qu’il avait été choqué de la réaction de 
Gaëtan TAUPIN car il a vraiment cru qu’il allait frapper Agathe FOUASSIER ; 

La responsable GTHP et du technicien présent sur le parking qui n’a pas pu s’absenter de son 
poste, a indiqué que le collaborateur avait effectivement entendu ces personnes parler fort en 
utilisant un langage inapproprié ; 

Les Commissaires ont enregistré ces explications et, en application des articles 194 et 224 du 
Code des Courses au Galop, ont sanctionné la Société d’Entrainement C. HUE & TAUPIN (S) 
par une amende de 1.000 euros pour avoir eu une attitude inappropriée et irrespectueuse en 
étant particulièrement menaçante ;

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel de la Société d’Entraînement C. HUE & TAUPIN contre la décision 
des Commissaires de courses de l’avoir sanctionnée par une amende de 1.000 euros ; 

Après avoir convoqué Mme Agathe FOUASSIER, Mme Chloé HUE et M. Gaëtan TAUPIN, 
représentants leur Société d’entraînement, à se présenter à la réunion du mercredi 10 janvier 
2024 pour l’examen contradictoire de cet appel et avoir constaté l’absence de Mme Agathe 
FOUASSIER, la représentante de l’appelante étant pour sa part assistée de son conseil ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires 
de courses et pris connaissance des explications écrites de l’appelante, de Mme Agathe 
FOUASSIER dûment convoquée, et des déclarations de la représentante de l’appelante et de 
son conseil, étant observé qu’il leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites de 
leurs déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

Sur le fond ;

Vu le procès-verbal des Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de DEAUVILLE 
lors de l’incident ; 

Vu le courrier d’appel de la Société d’Entraînement susvisée, accompagné de ses pièces 
jointes, en date du 8 décembre 2023 également envoyé par courrier recommandé, mentionnant 
notamment :

-  la chronologie de leur arrivée sur l’hippodrome avec un contexte routier difficile et 
une jument énervée dans le van ; 

-  le contexte de fatigue, de difficultés financières psychologiques pesantes et la 
pression qu’ils subissent en ce moment au sein de leur société ; 

-  la colère peu habituelle qui anime Mme Chloé HUE en arrivant sur l’hippodrome avec 
le camion de leur confrère si mal garé et bloquant tous les entraîneurs, le temps qu’a 
mis Mme Agathe FOUASSIER à arriver pour se déplacer et son attitude « tout permis » 
quand elle est arrivée ; 

-  le ton inapproprié qu’ils ont en effet utilisé car ils étaient très agacés de ce 
comportement d’Agathe FOUASSIER qui leur a répondu sans s’excuser avec le même 
ton énervé ; 

- l’absence d’injure et de menace mais la reconnaissance d’une dispute sur le parking 
et pour laquelle ils reconnaissent leur tort et dont ils se seraient bien passés ; 

-  le caractère arbitraire de la façon dont ils estiment avoir été jugés, sans pouvoir être 
réellement écoutés ni entendus avec leurs témoins ; 

-  qu’Agathe FOUASSIER n’a pas été sanctionnée malgré son peu de respect pour les 
autres professionnels, son volume sonore, sa faute ; 

-  qu’ils estiment la sanction injuste et lourde ; 
-  qu’ils sont conscients de leurs torts et soucieux de renvoyer une bonne image et qu’ils 

ne sont pas coutumiers de ce type de faits ; 
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-  qu’ils espèrent une indulgence, de prendre en compte tout cela, la pénibilité de leur 
travail, le climat tendu et les conditions de travail, qu’ils ne demandent pas qu’on les 
excuse mais de mieux les comprendre ; 

- de considérer les torts des deux parties et de faire preuve de justesse et d’équité ;

Vu le courrier électronique de Mme Agathe FOUASSIER reçu le 17 décembre 2023 mentionnant 
notamment qu’elle maintient ses propos et ne tolère pas un tel comportement comptant sur 
les Commissaires pour prendre la bonne décision ; 

Le conseil de la Société d’entraînement appelante a indiqué : 
-  être venu prendre connaissance du dossier qu’il a trouvé léger ;
-  que le rapport fait état d’explications et d’enregistrements des personnes qui ont été 

reçus pourtant il n’y a pas d’enregistrement au dossier ;
-  qu’il y a un problème d’appréciation car les termes décrits et les attitudes qui sont 

apparues menaçantes ne sont retranscrites dans aucun enregistrement et que le 
technicien mentionné dans le procès-verbal n’a pas été entendu directement ; 

-  que les attestations en faveur de ses clients sont aussi à prendre en compte, pas 
seulement celles contre eux ; 

-  que rester bloqués 15 minutes, c’est très long avec un cheval dans un camion ;
-  que les attestations en faveur de ses clients ne vont pas dans le sens des autres 

attestations ; 
-  que le dossier permet de mettre en évidence que Mme Agathe FOUASSIER est une 

personne sans gêne et que cela ressort bien du dossier ;
-  qu’une amende de 1000 euros c’est énorme pour un énervement, surtout pour 

des personnes qui n’ont jamais eu un seul problème avec France Galop et qui se 
comportent bien ; 

- que selon elle, deux éléments sont également à prendre en compte : le camion de Mme 
Agathe FOUASSIER qui a tout bloqué et une dispute mais dont les termes invoqués par 
Mme Agathe FOUASSIER ne sont pas corroborés par les attestations de ses clients ; 

- qu’un simple avertissement apparaît suffisant au vu de la personnalité de cette écurie 
et des difficultés d’une telle écurie face à une telle amende ;

- que Mme Agathe FOUASSIER aurait dû être sanctionnée pour la gêne occasionnée et 
son rôle dans la situation ;

La représentante de l’appelante a indiqué avoir tout expliqué avec honnêteté dans son courrier 
d’appel mais a souhaité ajouter quelques éléments en séance selon lesquels :

- M. Adrien FOUASSIER, avec lequel elle a monté en courses et qu’elle connait, est venu 
la voir quelques jours plus tard à PORNICHET et était très étonné de ce qui s’était 
passé ; 

- Il lui a dit que France Galop lui aurait demandé dès le lendemain s’il voulait aller plus 
loin dans la procédure ce qu’il l’a étonnée comme démarche mais en réalité, peut être 
venait-il « à la pêche aux informations » ; 

- Il a pris acte qu’ils allaient interjeter appel ; 
- que si elle avait prononcé les injures décrites, elle n’aurait pas pris le train aux aurores 

pour venir se défendre ce jour en laissant M. Gaëtan TAUPIN gérer tout seul toute la 
matinée à l’écurie ;

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé les termes exacts employés sur l’hippodrome, la 
représentante de l’appelante indiquant :

- avoir parlé fort mais que s’agissant des mots, elle se souvient mal de ses termes 
exacts ;

- se souvenir en revanche qu’à peine finie sa phrase, Mme Agathe FOUASSIER a 
directement dit « hey comment tu me parles toi » avec un ton évocateur de son état 
d’esprit ;

- avoir alors immédiatement regretté d’avoir parlé vu la réaction que cela a impliqué en 
retour ;

- que, depuis, beaucoup d’entraîneurs lui ont indiqué qu’ils estiment que Mme Agathe 
FOUASSIER a une certaine tendance à aimer le conflit, et qu’un certain nombre de 
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ses confrères lui ont dit qu’ils avaient eu des soucis avec elle puisqu’elle avait un 
comportement critiquable ;

- que, pour sa part, elle ne la connaît pas très bien à titre personnel, mais qu’elle a reçu 
du soutien de plusieurs entraîneurs qui connaissent son attitude et qui n’ont pas été 
étonnés ; 

Le conseil de l’entraîneur a indiqué que sa cliente ne réagira plus à l’avenir dans une telle 
configuration vu ce que sa réaction a produit ; 

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à la demande du Président de Séance ; 

Vu le courrier de procédure du conseil de l’appelante en date du 2 janvier 2023 concernant la 
consultation du dossier et ladite consultation effectuée le lendemain ;

Vu les articles 9, 22, 39, 194, 213, 216, 224, 230 et suivants du Code des Courses au Galop ; 

Les Commissaires de France Galop ont pris acte des éléments portés au dossier en appel, 
notamment du comportement inapproprié des représentants de l’appelante qui reconnaissent 
avoir eu une attitude non adaptée et s’en excusent demandant cependant que les torts soient 
considérés avec justesse et équité en particulier avec la personne qui les a conduits à s’être 
énervés ; 

Le procès-verbal détaillé des Commissaires de courses en fonction le jour de l’incident permet 
de constater que les intéressés ont fait preuve d’un comportement portant atteinte à l’image 
des courses et à la délicatesse dont les entraîneurs doivent pourtant faire preuve entre eux ;

Les éléments portés au dossier d’appel ne permettent ainsi pas de remettre en cause la 
faute des représentants de l’appelante et aucun élément probant ne permet de justifier leur 
comportement ou de réduire leur sanction qui apparait adaptée à la faute commise et aux 
éléments à disposition des Commissaires statuant en appel ;

Cependant, il convient, au vu des explications adressées dans le cadre de ce dossier, de 
prononcer une sanction à l’encontre de Mme Agathe FOUASSIER qui a été dûment convoquée 
par les Commissaires de France Galop, cette dernière ayant manqué de délicatesse, ce qui 
n’a pas été pris en compte par les Commissaires de courses d’un point de vue disciplinaire 
mais qui apparait pourtant non contestable au vu des éléments produits en appel, mettant 
en évidence un comportement de Mme Agathe FOUASSIER avec son camion non contesté 
et préjudiciable à ses consœurs et confrères et une absence de politesse élémentaire en 
réaction ; 

Les éléments du dossier et ceux communiqués en appel apparaissent donc suffisants pour 
sanctionner Mme Agathe FOUASSIER par une amende de 500 euros au vu de son comportement 
non respectueux à l’égard de ses collègues et de sa participation au climat tendu décrit dans la 
décision des Commissaires de courses, ce qui n’avait pas été étudié sous un angle disciplinaire 
en première instance la concernant, mais qui est avéré au vu des éléments concordants reçus 
en appel au titre duquel l’intéressée a été dûment convoquée ;

Pour toutes ces raisons, les Commissaires de France Galop ont décidé de maintenir la sanction 
infligée aux représentants de l’appelante mais de prendre également en considération le 
comportement personnel de Mme Agathe FOUASSIER, non examiné par les Commissaires de 
courses de manière détaillée sous un angle disciplinaire et qui avait conduit à l’énervement 
collectif susvisé sur l’hippodrome et de la sanctionner par une amende de 500 euros pour son 
manquement à la délicatesse ; 

Il convient d’insister sur le fait que ces comportements ont eu lieu en public, et qu’il y a lieu 
de rappeler l’importance de tout mettre en œuvre pour ne pas adopter de comportement 
indélicat, portant atteinte à l’image des courses dans le cadre de son activité professionnelle 
d’entraîneur et de se comporter respectueusement entre professionnels sur un hippodrome ; 

Il y a lieu de rappeler que tous les professionnels de la filière sont garants de l’image 
renvoyée, notamment au grand public, et qu’il incombe aux personnes agréées d’adopter des 
comportements adaptés et bienveillants entre eux ;
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Dans ces conditions, les Commissaires de France Galop maintiennent la décision des 
Commissaires de courses concernant la Société d’Entraînement C. HUE & TAUPIN puisqu’ils 
ont détaillé et justifié leur décision de manière conforme au Code des Courses au Galop et 
décident de sanctionner Mme Agathe FOUASSIER par une amende de 500 euros au vu de sa 
participation au climat tendu susvisé et de son manquement avéré à la délicatesse ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par la Société d’Entraînement C. HUE & TAUPIN ; 
- maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils ont infligé une amende 

de 1.000 euros à ladite Société d’Entraînement ; 
- d’infliger une amende de 500 euros à Mme Agathe FOUASSIER. 

Paris, le 12 janvier 2024 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE   - M. C. du BREIL - M. A. de LENCQUESAING
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Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2024/1 – obstacle 1

––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    1 janvier 2024

Primes aux éleveurs :

 2 576 a Mme Anne-Marie O’Brien, prime non attribuée.

 1 288 a Jean-Claude Campos, Terrains D’Avilly St Leonard, Raymond Campos, Nicolas 

Campos.

 728 a Samuel Boisteau, Alain Clavier, Pierre-Hugues Henry.

 504 a Ecurie Sagara.

 252 a Yannick Fouin, Mlle Emilie Drouet.

 168 a Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.

 84 a Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 4’5’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FARAH à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey James REVELEY au sujet de la performance de 
la pouliche FARAH, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait bien débuté mais 
n’avait pas répété cette performance lors de ses dernières 
sorties et qu’elle s’était retrouvée très vite sans ressources. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Dylan SALMON et Adrien PAGEOT en leurs explications, leur 
ont adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (1re infraction).
Les pouliches MOLLY WEASLEY (IRE) et CALLIANDRA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2 3006 PRIX DES ILES D’OR

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus (nés en 2018 et 
antérieurement), mis à réclamer au minimum pour 8.000, avec prix 
de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000 et n’ayant pas, depuis 
le 1er décembre de l’année dernière inclus, gagné deux steeple-
chases. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 8.000. En outre, tout cheval 
ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, gagné un 
steeple-chase portera 2 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Fou Du Bresil, h, b, 9 ans, par Blue Bresil et Belle 
Attente (Cadoudal), 69 k (67 k),  h, (10 000), Y. Fouin (s) 
(Mme C. Prichard), Y. Fouin (s)

   Jimble Moon, h, b, 8 ans, par Spanish Moon 
USA et Jimkale (Jimble), 71 k, Ah, (14 000), 
Mme M. Bietola Lasset (D. Ubeda), M. Pitart

   Hannalisa, f, b, 7 ans, par Papal Bull GB et Joly Jessy 
[Roman Saddle (IRE)], 67 k (64 k), (10 000), JF. Anthore 
(Mme L. Suisse), M. Pitart

   Prince D’Orage, h, b.f, 9 ans, par Tirwanako et 
Tenue D’Orage (Stormy River), 68 k (65 k), A, (8 000), 
Scuderia Aichner SRL (O. Ryzhak), J. Vana Jr

   Ayrton Banks, h, b, 8 ans, par Frankel GB et Pearly 
Shells GB (Efisio GB), 70 k (67 k),  h, (12 000), 
E. Krahenbuhl (Q. Jacob), M. Pitart

   Particuliere Dream, h, b, 6 ans, par Peer Gynt JPN 
et Particuliere (GB) (Spectrum IRE), 69 k (65 k), g, (10 
000), D. Windrif (Mme E. Fontaine), D. Windrif

   Ashutor, h, gr, 10 ans, par Redoute’S Choice AUS 
et Ashalanda (Linamix), 68 k (67 k), Ah, (8 000), 
Mme B. Regele (D. Thomas), T. Poché

   Invincible Power, h, 6 ans, 71 k (67 k), 0h, (14 000), 
Pegasus Farms Ltd (N. Ferreira), S. Dehez (s)

3 800 m
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CAGNES-SUR-MER

0604 001 lundi 1er janvier 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA – 
Alain LE TUTOUR – Didier MAYOUX – Martine BROSSARD

 1 3000 PRIX DE LA BRETAGNE

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
40 250 (18 515, 9 258, 5 233, 3 623, 1 811, 1 208, 604) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant (nées en 2020), en courses de 
haies, ni gagné (A Réclamer excepté), ni reçu 8.000 (victoires et 
places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000. Les 
pouliches n’ayant pas couru recevront 2 k.
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Molly Weasley IRE, f, al, 4 ans, par Kessaar IRE 
et Cherika IRE (Cape Cross IRE), 68 k (66 k),  h, 
Ecurie Racing Partners SAS (Mme C. Prichard), 
E. Grall (s)

   Calliandra, f, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais 
et Fleur Des Villes [Villez (USA)], 68 k (67 k), 
Ah, Terrains d’Avilly St-Leonard (A. Gautron), 
Rob. Collet (s)

   Bella Du Davier, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Bellamya (IRE) [Le Havre (IRE)], 68 k,  h, A. Clavier 
(A. Renard), P. & C. Peltier (s)

   Zainza, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Zainzana [Green 
Desert (USA)], 66 k (64 k),  h, Mme M. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

   Nibla Love, f, al, 4 ans, par Montmartre et Love 
Knot IRE (Lomitas GB), 67 k (64 k),  h, Mme E. Drouet 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

   Miami Sky, f, al, 4 ans, par Nicaron GER et Miami 
Star GER (Sholokhov IRE), 68 k (65 k),  h, B. Bossert 
(J. Coyer), A. Acker (s)

   Terrifying, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et Terrific 
[Protektor (GER)], 69 k (65 k),  h, Mme P. Papot 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Farah, f, 4 ans, 69 k, Genetique Obstacle (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Colada First, f, 4 ans, 68 k, gh, Mme M. Bietola Lasset 
(D. Ubeda), M. Pitart

   Pearle, f, 4 ans, 66 k (63 k), gh, TM. Jean 
(Mme L. Suisse), E. Grall (s)

   Sirima, f, 4 ans, 69 k (65 k), gh, R. Dupuy-Naulot 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 385 a
5 long, 4 long, 1 long, 3 long, 6 long, 3 long, 3 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

3 300 m
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 4 3005 PRIX MICHEL LINARES

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus (nés en 2018 et 
antérieurement), n’ayant, en steeple-chase, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, ni gagné (à réclamer excepté), ni reçu 
9.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 
1 k. par 4.000 depuis le 1 janvier de l’année dernière inclus et par 
8.000 du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Helsinki Nolimit, h, gr, 7 ans, par No Risk At All et 
Ligne Claire [Lando (GER)], 67 k (65 k),  h, Y. Fouin (s) 
(Mme C. Prichard), Y. Fouin (s)

   Gipsy De Choisel, h, n.p, 8 ans, par Great Pretender 
IRE et Beautiful Choisel [Sageburg (IRE)], 69 k, gh, 
M. Gonzalez (J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

   Miss Himalaya, f, b, 6 ans, par Zanzibari USA 
et Altitude Oceane [Urban Ocean (FR)], 67 k,  h, 
Mme L. Coquillon (D. Ubeda), M. Pitart

   The Galahad Kid IRE, h, al, 8 ans, par Quest For Peace 
IRE et Kyle Again IRE (Snurge IRE), 68 k, S. Sutton 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

   Le Mans, h, al, 11 ans, par Le Fou (IRE) et The Race 
(Mansonnien), 69 k (68 k), A, C. Trecco (A. Gautron), 
D. Windrif

   Micmac, h, b, 6 ans, par Choeur Du Nord et 
Montgarri (Johann Quatz), 69 k (66 k),  h, Suc. A. Girod 
(Mme L. Suisse), M. Pitart

   American Power, h, b, 7 ans, par American Post GB et 
Delfina One (Apple Tree), 67 k (66 k),  h, Ch. Plisson (s) 
(D. Thomas), T. Poché

7 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
2 023 a
Eng. Sup. : Gipsy De Choisel

Sans motif : Volkov Jelois

8 long, nez, 1 long, 3 long, 3 long ½, loin.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 467 a Mme Meryl Militon.

 1 233 a Earl Jv.

 697 a Earl Haras Du Camp Benard.

 482 a P. Kiely, prime non attribuée.

 241 a Earl Du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.

 160 a David Le Texier, Gerard Le Texier.

 80 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot.

Temps total : 5’22’’75’’’
Les hongres HELSINKI NOLIMIT et MICMAC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 5 3002 PRIX STODOUN

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 2)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (nés en 2020), n’ayant 
pas, en courses de haies, reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.500.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Universal Wind, h, al, 4 ans, par Universal IRE et 
Little Hippo GB (Halling USA), 69 k,  h, Suc. A. Girod 
(D. Ubeda), M. Pitart

   Eliite, h, b, 4 ans, par Mr. Owen USA et Iqtidaa USA 
(Kingmambo USA), 68 k (64 k),  h, L. Alard (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

   Lillou, h, b, 4 ans, par Kamsin GER et Somewhere In 
Time [Rio De La Plata (USA)], 69 k (68 k), G. Laboureau 
(A. Gautron), S. Foucher

   Solomon Seal, h, al, 4 ans, par Manduro GER et 
Femme D’Esprit [Youmzain (IRE)], 67 k (65 k),  h, 
F. Duvivier (Mme C. Prichard), Y. Fouin (s)

   Sunny Swing, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Transcendante [Trempolino (USA)], 67 k,  h, JM. Callier 
(A. Renard), S. Dehez (s)

   Kfe Kreol, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord 
et Rire Jaune Hugaux [Volochine (IRE)], 67 k 
(63 k),  h, Passion Racing Club (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

   We Can Do It, h, 4 ans, 68 k (64 k), gh, 
Suc. A. Boisnard (A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Follow To Follow, h, 4 ans, 67 k,  h, Pegasus Farms Ltd 
(N. Gauffenic), S. Dehez (s)
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   Le Roi Jean, h, 7 ans, 68 k (65 k), Ah, (8 000), 
SCEA Barbottiere (C. Bouttier), JR. Breton

   Farasoul, h, 9 ans, 68 k (67 k), (8 000), 
JP. Vanden Heede (D. Salmon), S. Foucher

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 314 a
6 long, 3 long, 2 long ½, 3 long, 2 long, 2 long, 2 long, 1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 667 a Raymond Bietola.

 377 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 261 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Aureline Perrier, Mlle Sabrina Pelletan, Suc. Maurice Goin.

 130 a Scea Haras De Saint Pair.

 87 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .

 43 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 4’44’’11’’’
Le départ a été repris une fois.
Le départ officiel a été donné à 12h38 au lieu de 12h35.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et les 
jockeys Damien THOMAS et Quentin JACOB en leurs explications, 
ont adressé des observations à ces derniers, pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.
Le hongre FOU DU BRESIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3 3001 PRIX DE VILLENEUVE LOUBET

(Haies - À réclamer - Femelles)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
23 000 (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 4 ans (nées en 2020) mises à réclamer au 
minimum pour 11.000, avec prix de réclamation supérieurs de 
2.000 en 2.000 et n’ayant pas gagné trois courses de haies, depuis 
le 1er décembre de l’année dernière inclus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs 
à 11.000. En outre, toute gagnante, d’une course de haies, depuis 
le 1er décembre de l’année dernière inclus, portera 2 k, de plusieurs 
courses, 4 k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Sierra Negra, f, n.p, 4 ans, par Bathyrhon GER et Sierra 
Morena [Goldneyev (USA)], 72 k (69 k),  h, (17 000), 
Mme JP. Roussel (K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

   Speed De Cerisy, f, al, 4 ans, par Dschingis Secret 
GER et Almond Mousse [Exit To Nowhere (USA)], 71 k 
(70 k), (15 000), C. Trecco (A. Gautron), D. Windrif

   Ka Fee Inn, f, b, 4 ans, par Polarix (GB) et 
Zauberlocke GER (Sholokhov IRE), 69 k (65 k), Ah, 
(15 000), Passion Racing Club (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

   Infinie De L’Orme, f, b, 4 ans, par Walzertakt GER 
et Tekila De L’Orme (Ultimately Lucky IRE), 68 k 
(64 k),  h, (13 000), AS. & D. Allard (s) (C. Poincot), 
Butel & Beaunez (s)

   Top Daay GB, f, b, 4 ans, par Adaay IRE et Afrodita IRE 
[Montjeu (IRE)], 69 k (65 k),  h, (15 000), A. Gronfier 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

   Great Action, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Action Chope [Muhaymin (USA)], 68 k (65 k), Ah, (13 
000), Ecurie Bertrand Milliere (T. Vodrazka), M. Pitart

   Kansas Du Seuil, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et 
Shany De Loriol [Lavirco (GER)], 70 k (67 k), (17 000), 
Mme M. Boudot (B. Marchand), M. Seror (s)

   Rosana, f, 4 ans, 67 k (63 k), gh, (11 000), JPJ. Dubois 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Kikiriki, f, 4 ans, 67 k (64 k), g, (11 000), F. Bellemere 
(R. Law-Eadie), F. Bellemere

9 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 574 a
Sans motif : Cheap Monday

1 long, 1 long, 9 long, ¾ long, 4 long, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Mme Jean-Pierre Roussel, Hugues Roussel.

 736 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

 416 a Mme Carole Georgeault, Boutin (S).

 288 a Jean-Charles Haimet, Alain-Francois Peter.

 144 a Mme Fiona Gordon, prime non attribuée.

 96 a Jean-Claude Campos, Raymond Campos, Nicolas Campos.

 48 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 4’9’’58’’’
La pouliche SIERRA NEGRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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très vite sans ressources. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre PRIDEMANN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 7 3003 PRIX DE L’ARTOIS

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus (nées en 2019 et 
antérieurement), n’ayant, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus, en courses de haies, ni reçu une allocation de 18.000, ni reçu 
25.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. En outre, toute gagnante d’une course de 
haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, portera 2 k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Petite Amadee GB, f, gr, 5 ans, par Pether’S Moon 
IRE et Night Thunder (Stormy River), 66 k,  h, B. Dunn 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

   Miss Meteo, f, b, 5 ans, par Walzertakt GER et Louvisy 
[Loup Solitaire (USA)], 65 k (64 k), Ecurie Cap Orne 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

   Jeywell, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Saratoga 
[Alberto Giacometti (IRE)], 65 k (61 k),  h, Mme V. Devaux 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Trinita, f, b, 5 ans, par Petillo et Volville (Balko), 66 k 
(63 k), g, G. Blain (E. Bonnet), F. Bellemere

   Jouvancelle, f, al, 5 ans, par Coastal Path GB et Reine 
De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 65 k (61 k), C. Lagier 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

   Vezzana GER, f, b.f, 5 ans, par Maxios (GB) 
et Vallante GER (Soldier Hollow GB), 67 k, gh, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

   I Run, f, b.f, 6 ans, par Elliptique (IRE) et Nuri GER 
(Doyen IRE), 67 k, Ah, M. Pitart (D. Ubeda), M. Pitart

   Fanfan Des Brieres, f, 9 ans, 68 k (67 k), K. Quellard 
(A. Gautron), S. Foucher

   Boule De Flipper, f, 8 ans, 67 k, gh, X. Humbert 
(B. Claudic), A. Acker (s)

   Princessezero Has, f, 5 ans, 65 k (64 k),  h, JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

   Greenta, f, 5 ans, 65 k (62 k), Ah, 
Ecurie de La Verte Vallee (Q. Jacob), M. Pitart

11 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 235 a
Sans motif : Fee Sacree Nolimit

7 long, 1 long, 4 long, 3 long ½, 4 long, 5 long, 7 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 467 a Yorton Farm, prime non attribuée.

 1 233 a Ecurie Cap Orne, Theau Sirven.

 697 a Mlle Nathalie Callier, Joseph Heupel, Jean-Marie Callier.

 482 a Gildas Blain.

 241 a Jean Brest, Mme Claire Brest.

 160 a Hartmut Bolte, prime non attribuée.

 80 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres.

Temps total : 4’13’’47’’’
La jument JEYWELL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

PAU

0539 002 mardi 2 janvier 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
André De COORDE

 8 3011 PRIX DE SAINT-ARMOU

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2019 et 
antérieurement), mis à réclamer au minimum pour 7.000, au 
maximum pour 17.000, avec prix de réclamation intermédiaires 
de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 7.000. En outre, tout cheval ayant reçu, en steeple-
chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, une 
allocation de 8.000, portera 2 k. ; plusieurs allocations de 8.000, 4 k.

3 500 m
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3 700 m

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 823 a
3 long, 2 long ½, 6 long, 4 long ½, 9 long ½.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Mell Elevages, Ecurie Artsam, Vincent Le Roy.

 1 472 a Simone Esposito, Mme Nikola Bockova.

 832 a Gerard Laboureau.

 576 a Mme Heather Allen.

 288 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

 192 a Gerard Doyen.

Temps total : 4’15’’46’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Nicolas GAUFFENIC au sujet de la performance 
du hongre FOLLOW TO FOLLOW, arrêté.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait été très allant durant le 
parcours, qu’il avait fait beaucoup d’efforts et n’avait pas respiré 
convenablement. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
les jockeys Alexis GAUTRON et Nathanael FERREIRA en leurs 
explications, leur ont adressé des observations, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les hongres UNIVERSAL WIND et LILLOU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 6 3004 PRIX DE L’AUVERGNE

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans (nés en 2019), mis à réclamer au 
minimum pour 8.000, avec prix de réclamation supérieurs de 
2.000 en 2.000 et n’ayant pas gagné deux steeple-chases depuis 
le 1er décembre de l’année dernière inclus. Poids : 68 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs 
à 8.000. En outre, tout gagnant, en steeple-chase, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, portera 2 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Pridemann, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Flemens 
Pride GB (Flemensfirth USA), 72 k, Ah, (12 000), 
Ecuries Puglia (D. Ubeda), M. Pitart

   Just A Kiss Sivola, f, b, 5 ans, par Nom De D’La et Miss 
Justice [Polish Summer (GB)], 71 k (68 k), 0h, (14 000), 
Haras de Sivola (Mme L. Suisse), M. Pitart

   Mare Sol, f, b.f, 5 ans, par Manatee GB et Stellarmor 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 68 k (67 k), gh, (12 000), 
Haras du Mondant (A. Gautron), E. Grall (s)

   Escort’Jet, f, b, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Escort’Woman (Robin Des Champs), 66 k (63 k),  h, (8 
000), S. Sutton (B. Marchand), M. Seror (s)

   Choeuralya, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et 
Alghalya GB (Refuse To Bend IRE), 68 k (65 k),  h, (12 
000), JR. Breton (C. Bouttier), JR. Breton

   Citizen De Pibois, h, n.p, 5 ans, par Cokoriko et 
Tapaan Zee IRE (Holy Roman Emperor IRE), 70 k (66 k), 
g, (12 000), M. Nadot (Mme S. Boulet), T. Viel

   Mandinko, h, b.f, 5 ans, par Kamsin GER et Mandina 
(Saint Des Saints), 70 k (67 k),  h, (12 000), D. Giguet 
(K. Ouvrier), T. Poché

   Tarte Aux Prunes, f, 5 ans, 68 k (67 k), 0h, (12 000), 
Mme S. Bertin (D. Thomas), T. Poché

   Tigress Dargent, f, 5 ans, 66 k (63 k),  h, (8 000), 
D. Duglas (J. Coyer), M. Pitart

   Riva Bianca, f, 5 ans, 70 k, g, (16 000), T. Viel 
(B. Claudic), T. Viel

   Jokera D’Engilbert, h, 5 ans, 71 k (69 k),  h, (14 000), 
M. Fromentin (Mme C. Prichard), P. & C. Peltier (s)

11 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 282 a
Code anomalie CP : Kossovo

¾ long, 6 long, 5 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 8 long, ¾ long, 6 long, 
3 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Mme Alexia Reveley.

 667 a Haras De Sivola, Max Trapenard.

 377 a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.

 261 a Mme Pascale Souverain.

 130 a Mme Laurence Gagneux.

 87 a Matthieu Nadot, Alain Lecomte.

 43 a Herve Lair, Jean-Louis Lair.

Temps total : 4’49’’68’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Charlotte PRICHARD au sujet de la 
performance du hongre JOKERA D’ENGILBERT (AQ), arrêté.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait des problèmes de dos et 
qu’il n’avait pas apprécié le terrain collant aujourd’hui, se retrouvant 
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   Buck’Star, f, b.f, 4 ans, par Buck’S Boum et Sairastar 
[Agnes Kamikaze (JPN)], 68 k (65 k), gh, (11 000), 
A. Chaille-Chaille (T. Lefranc), A. Chaille-Chaille

   Komina, f, b.f, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et Domino 
Des Mottes (Maresca Sorrento), 72 k (69 k), Ah, (19 
000), Ecurie McMillan (F. Besson), E. & G. Leenders (s)

   Daugusta, f, al, 4 ans, par Nicaron GER et Augusta GER 
(Tertullian USA), 71 k (69 k), gh, (17 000), PM. Charier 
(Mme C. Prichard), E. Grall (s)

   Kerry Du Rib, f, al, 4 ans, par Nicaron GER et Cherry 
Pile [Freedom Cry (GB)], 70 k (66 k),  h, (15 000), 
T. Jones (G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Kalilas Baie, f, 4 ans, 72 k (69 k),  h, (19 000), 
P. Quinton (s) (Q. Samaria), P. Quinton (s)

   Zigalexa, f, 4 ans, 71 k (70 k), (17 000), L. Cadot 
(D. Lecomte), L. Cadot

   Kelblue, f, 4 ans, 67 k, (9 000), B. Stoffel (N. Gauffenic), 
Mme I. Gallorini

   Kanzone, f, 4 ans, 70 k, A, (15 000), D. Huguet 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

   Coup Gagnant, f, 4 ans, 68 k, A, (11 000), 
Terrains d’Avilly St-Leonard (C. Lefebvre), 
Rob. Collet (s)

12 partants ; 18 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 152 a
2 long, 4 long, 1 long ¼, 5 long ½, 3 long ½, 1 long ¾, 3 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Lac Internacional.

 736 a Lac Internacional.

 416 a Jacky Dagonneau, Mme Claudine Dagonneau.

 288 a Arnaud Chaille-Chaille.

 144 a Leenders (S), Ecurie Mcmillan.

 96 a Yannick Fertillet, Anthony Fresneau.

 48 a Ecurie Rib.

Temps total : 4’22’’90’’’
Les pouliches WALKYRIA, WYNOMA et BUCK’STAR ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 10 3007 PRIX EQUIDIA (PRIX PIERRE ESTREM REY)

(Haies - Handicap divisé)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus (nés en 2018 et 
antérieurement) ayant couru depuis le 1er septembre 2022 inclus 
et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses en obstacles, 
soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit 
ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois 
premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +9,5.

   Fan D’Apple’S, h, b, 9 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Rosa Apple’S (Useful), 671/2 k,  h, Ecurie des M 
(L. Zuliani), P. Quinton (s)

   Hot Day, f, b, 7 ans, par Authorized IRE et Toady 
[Network (GER)], 63 k, 0, Couetil Elevage (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

   Hermitage, h, b.f, 7 ans, par Manduro GER et 
Skarina [Dark Moondancer (GB)], 671/2 k, 0h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

   Hyjie, f, b, 7 ans, par Joshua Tree IRE et Serenite 
[Goldneyev (USA)], 671/2 k,  h, Ecurie Mirande 
(T. Beaurain), Mme I. Pacault

   Free Lord D’Anjou, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud 
et Misery Hill [Nombre Premier (GB)], 661/2 k, Ah, 
S. Dufresne (G. Re), S. Dufresne

   Invite De Marque, h, b.f, 6 ans, par Network GER et 
Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 64 k,  h, B. Collette 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

   Hotel Dieu, h, b, 7 ans, par Rail Link GB et Paula 
[Network (GER)], 64 k,  h, D. Meslin (G. Richard), 
D. Meslin

   Inside Montlioux, h, 7 ans, 63 k,  h, Mme C. Beaunez 
(Mme C. Prichard), E. Grall (s)

   Gage De Reussite, h, 8 ans, 701/2 k, . Ecurie Couderc 
(G. Meunier), D. Bressou

   King Of Dark, h, 6 ans, 631/2 k,  h, Ecurie R.E. (W. Lajon), 
F. Foucher

   Garrick Harmony GB, h, 6 ans, 72 k, M. Le Breton 
(B. Lestrade), A. Fouassier

   Moujik, h, 7 ans, 701/2 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Chichi De La Vega, h, 7 ans, 69 k, Rob. Collet (s) 
(C. Lefebvre), Rob. Collet (s)
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Parcours n° 15 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

   Baron Zanzi, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Dame 
Noblesse [Muhtathir (GB)], 71 k (68 k), Ah, (15 000), 
J. Seror (Q. Samaria), P. Quinton (s)

   Espoir Du Grillon, h, b, 10 ans, par Maresca 
Sorrento et Delle Azahar [Martaline (GB)], 71 k (69 k), 
Ah, (11 000), P. & C. Peltier (s) (Mme C. Prichard), 
P. & C. Peltier (s)

   Roi D’Oudalle, h, b, 10 ans, par Linda’S Lad (GB) 
et Gnoof USA (Kingmambo USA), 70 k, Ah, (9 000), 
J. Marion (s) (R. Julliot), J. Marion (s)

   Sombreuil, h, b.f, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Thyflori [Apsis (GB)], 71 k (68 k), Ah, (11 000), 
Ecurie de L’Empereur (T. Lefranc), A. Chaille-Chaille

   Inzeo Du Gouet, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Dolly 
Du Gouet [Network (GER)], 71 k (70 k), 0, (11 000), 
G. Delourme (C. Riou), B. Lefevre (s)

   Fez, f, b.f, 9 ans, par Coastal Path GB et Quistis 
[Network (GER)], 68 k (65 k), 0h, (9 000), 
Mme E. Leenders (F. Besson), E. & G. Leenders (s)

   Anjou Mancat, h, al, 7 ans, par Hurricane Cat USA et 
Woman Lovely [Dernier Empereur (USA)], 69 k (68 k), 
Agh, (7 000), J. Dalifard (D. Lecomte), J. Marion (s)

   Ivanohe, h, 6 ans, 72 k, 0h, (13 000), JL. Alnet 
(C. Lefebvre), J. Resimont

   Saphir Blue Star IRE, h, 7 ans, 69 k (67 k), (7 000), 
J. Theisen (Mme H. Sourbe), M. Nicolau

   Trou Normand, h, 7 ans, 72 k (69 k), 0h, (13 000), 
Ecurie Sagittaire SAS (A. Seigneul), E. Grall (s)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 154 a
4 long, ¾ long, 2 long ½, 5 long, 1 long, 1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Jacques Seror.

 667 a Mme Rolande Flon, Yves Flon.

 377 a Jean-Pierre Leseigneur.

 261 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.

 130 a Thierry Lemoine.

 87 a Herve D’ Armaille.

 43 a Jacky Dalifard, Mlle Marine Dalifard, Allan Dalifard, Kevin Dalifard.

Temps total : 4’42’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Alexandre 
SEIGNEUL sur le comportement du hongre TROU NORMAND arrêté 
pendant le parcours.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était dérobé à la réception 
de la rivière du huit sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un 
des concurrents. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jockey Quentin SAMARIA, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Patrice QUINTON (S) par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les Commissaires 
ont annulé celui portant le no 16446, ce dernier n’étant pas signé 
par la personne ayant rempli le bulletin conformément à l’article 186 
du Code des Courses au Galop.
Les hongres BARON ZANZI et ESPOIR DU GRILLON ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 9 3009 PRIX D’ARTIGUELOUVE

(Haies - À réclamer - Femelles)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
23 000 (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 4 ans (nées en 2020), mises à réclamer au 
minimum pour 9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les pouliches 
ayant reçu, en courses de haies, une allocation de 8.000 porteront 
2 k.
Parcours n° 3 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Walkyria, f, b, 4 ans, par Dink et Goldika Rouge [Gold 
Away (IRE)], 69 k, g, (13 000), Lac Internacional 
(D. Gallon), C. Bonin (s)

   Wynoma, f, b, 4 ans, par Dink et Oropendola SPA 
(Palamoss IRE), 69 k, g, (13 000), Lac Internacional 
(M. Mingant), C. Bonin (s)

   Kloe De Laprelle, f, b, 4 ans, par Chanducoq et Star 
De Laprelle [Freedom Cry (GB)], 71 k (68 k), (13 000), 
Mme S. Mestries (F. Mula), Mme S. Mestries
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BO 2024/1 – obstacle 5

Primes aux éleveurs :

 2 723 a Mme Florence Couteaudier.

 1 361 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

 769 a Thierry Cypres.

 532 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

 266 a Mme Isabelle Peltier, Jacques Detre.

 177 a Charles Devillard.

 88 a Emmanuel Clayeux.

Temps total : 4’21’’10’’’
Les hongres KING D’ALENE (AQ) et KADO DE L’EST (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 12 3010 PRIX JOSEPH BARRON

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus (nés en 2018 et 
antérieurement) ayant couru depuis le 1er septembre 2022 inclus 
et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses en obstacles, 
soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit 
ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois 
premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +18,5.

   Gilou Jaguen, h, n.p, 6 ans, par Bathyrhon GER 
et Don’Aristarque [Ballingarry (IRE)], 701/2 k, gh, 
Mme J. Bennett (B. Lestrade), L. Carberry (s)

   Pas De Quartier, h, b.f, 8 ans, par Fuisse et 
Sambaresca (Maresca Sorrento), 69 k (68 k), 
JM. Baudrelle (G. Meunier), JM. Baudrelle

   Battle Wish, h, b, 7 ans, par Falco USA et Over Tercah 
[Martaline (GB)], 71 k, 0h, Couetil Elevage (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

   In Victis, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Creatina 
[Network (GER)], 711/2 k (681/2 k), gh, JM. Callier 
(T. Lefranc), A. Chaille-Chaille

   Demoiselle Kap, f, b, 6 ans, par Kapgarde et 
Dabaratsa [Astarabad (USA)], 691/2 k (671/2 k), 0h, 
JL. Marriott (Mme R. Leech), Mme S. Leech

   Quick Daddy, h, b, 6 ans, par Quick Martin et 
What Cheeky (Cadoudal), 651/2 k, Ah, Mme M. Artu 
(T. Chevillard), XL. Le Stang

   Samelor, h, b, 8 ans, par Samum GER et Free 
Sky [Ungaro (GER)], 72 k (68 k),  h, Guy Authier 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Eadream, f, 6 ans, 671/2 k,  h, L. Fleury (N. Gauffenic), 
Ch. Herpin (s)

   Belaska, f, 7 ans, 71 k (67 k),  h, Mme AH. Leenders 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

   L’Ange Vert, h, 6 ans, 68 k (65 k), Ah, JF. Cuenca 
(G. Champier), JF. Cuenca

   Superla, f, 7 ans, 66 k, gh, B. Loustaud (P. Blot), 
L. Cadot

11 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 161 a
Certif. vétérinaire : Rumix De Clave

2 long, 2 long ½, 1 long, courte encolure, 7 long ½, ¾ long, 1 long, 
1 long.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 045 a Herve Tibeuf.

 1 977 a Jean-Marc Baudrelle.

 1 168 a Mme Catherine Villaud-Ameline, Quentin Villaud.

 809 a Jean-Marie Callier.

 449 a Earl De Cordelles, Suc. Erick Bec De La Motte.

 314 a Mlle Magali Redon, Mlle Laura Delage.

 224 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

Temps total : 4’50’’80’’’
Le hongre RUMIX DE CLAVE a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Les hongres GILOU JAGUEN et BATTLE WISH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CAGNES-SUR-MER

0604 003 mercredi 3 janvier 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Christophe RIOM – 
Martine BROSSARD – Jean-Michel COSTAMAGNA
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   Zurekin IRE, h, 8 ans, 69 k,  h, J. Finch (K. Nabet), 
L. Carberry (s)

   Iris De Grugy, f, 6 ans, 631/2 k,  h, Ecurie La Grugerie 
(T. Chevillard), L. Carberry (s)

15 partants ; 38 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 376 a
Certif. vétérinaire : Imoun Jersey

1 long ¾, 2 long, courte encolure, tête, ¾ long, 1 long ¼, encolure, 
courte encolure, 4 long ½.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Ronny Coveliers.

 3 509 a Couetil Elevage.

 2 073 a Mme Karine Perreau.

 1 435 a Haras De Mirande.

 797 a Gildas Vaillant.

 558 a Haras De Saint-Voir, Bertrand Collette.

 398 a Vtsse D’ Armaille.

Temps total : 4’38’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Gabin 
MEUNIER sur le comportement du hongre GAGE DE REUSSITE arrivé 
non-placé.
L’intéressé a indiqué ne pas avoir d’explications sur la performance 
dudit hongre et a précisé qu’il ne disposait plus de ressources 
suffisantes dans le dernier tournant. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Kevin NABET 
sur le comportement du hongre ZUREKIN (IRE) arrivé non-placé.
L’intéressé a indiqué que le rythme de la course n’avait pas semblé 
convenir audit hongre. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre FAN D’APPLE’S (AQ), la jument HOT DAY (AQ), le hongre 
HERMITAGE (AQ), la jument HYJIE (AQ) et le hongre FREE LORD 
D’ANJOU ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 11 3008 PRIX ALFRED TORRANCE

(Haies - Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

(Inédits)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (nés en 2020), n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   King D’Alene, h, b, 4 ans, par Tunis POL et Divine 
D’Alene (Voix Du Nord), 68 k,  h, Mme MA. Leusse 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Kado De L’Est, h, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Deesse De L’Est (Voix Du Nord), 68 k, Mme M. de Sousa 
(J. Reveley), Mme D. Mele

   Kass Tete, h, b, 4 ans, par Yeats IRE et Elucidee (Vision 
D’Etat), 68 k,  h, E. Boutin (W. Lajon), Gab. Leenders (s)

   Ki Woo, h, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Calonge 
(Kap Rock), 68 k, Ah, Lord Daresbury (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

   Kaolin, h, b, 4 ans, par Chanducoq et Beaujeu Allen 
[Panoramic (GB)], 68 k, Ah, J. Détré (M. Chailloleau), 
P. & C. Peltier (s)

   Kahid De Fregande, h, b, 4 ans, par Estejo GER 
et Cybele De Ciergues [Fragrant Mix (IRE)], 68 k, 
E. Clayeux (s) (C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

   Kouroukoukou, h, n.m, 4 ans, par Victory Song IRE et 
Bluette Du Seuil [Network (GER)], 68 k,  h, H. Chamarty 
(S. Paillard), E. Clayeux (s)

   Karma De Reve, h, 4 ans, 68 k,  h, E. Grall (s) (G. Re), 
E. Grall (s)

   Keen Dancer, h, 4 ans, 68 k,  h, M. Maussion 
(L. Zuliani), P. Quinton (s)

   Kador De Rochaude, m, 4 ans, 68 k, gh, Mme V. Blot 
(K. Nabet), E. Leray (s)

   Keep Cool Conti, h, 4 ans, 68 k, Ecurie Patrick Joubert 
(A. Zuliani), Mme I. Gallorini

   Kuflower De Couely, h, 4 ans, 68 k,  h, Mme G. Reille-
Villedey (T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

   Kozak Borget, h, 4 ans, 68 k,  h, E. Grall (s) (R. Mayeur), 
E. Grall (s)

   Kamisama, h, 4 ans, 68 k,  h, Mme I. Pacault 
(E. Metivier), Mme I. Pacault

14 partants ; 23 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 358 a
2 long ½, ¾ long, 1 long ¾, 2 long ½, courte tête, 1 long, 8 long, 4 long 
½, 2 long ½.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a
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   Dream Rique, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Kada Rique [Enrique (GB)], 67 k (64 k), Ah, (11 000), 
ME. Uzan (R. Law-Eadie), F. Bellemere

   Black Teen, h, 4 ans, 69 k (68 k), gh, (15 000), 
Passion Racing Club (A. Gautron), D. Windrif

   Funtano, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, (11 000), 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 220 a
3 long, 2 long ½, 2 long, 3 long, 2 long ½, 2 long ½, 9 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Mme Karine Perreau, Bertran De Balanda (S), Joel D’Ersu.

 736 a Earl De Puy Bouillard.

 416 a Pegasus Farms Ltd.

 288 a Bloodstock Agency Ltd.

 144 a Nicolas Thireau.

 96 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 48 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.

Temps total : 4’8’’55’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Alexandre CHESNEAU, les Commissaires lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les hongres FIRST POLAR et HARD TEMPER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 15 3015 PRIX DES ILES DE PORQUEROLLES

(Haies)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2019 et 
antérieurement), n’ayant pas reçu 22.000 en courses de haies 
(victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids : 5 ans ; 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus et par 10.000 depuis le 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 
2022 inclus.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.

   Milord De Barel, h, gr, 8 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Marquise De Barel [Great Palm (USA)], 71 k 
(68 k), K. Quellard (J. Coyer), S. Foucher

   Zaporogue, h, b.f, 9 ans, par No Risk At All et Caribea 
(Keltos), 68 k (65 k), X. Kepa (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

   Gurzuf IRE, h, b, 5 ans, par Zelzal et Greshnitsia 
[Redoute’S Choice (AUS)], 67 k, gh, A. Jathiere 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

   Zio Reginaldo IRE, h, b, 7 ans, par War Command 
USA et Pitullie USA (Rockport Harbor USA), 68 k, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

   Bonheur Du Sud, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et 
Caribea (Keltos), 68 k (64 k),  h, Mat. Daguzan-Garros 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Kiroz, m, b, 8 ans, par Marshall et Belle Americaine 
[American Post (GB)], 69 k (68 k), D. Mahe (D. Thomas), 
D. Mahe

   Jour Sans Garde, h, al, 5 ans, par Pomellato GER 
et Lips Motion GER (Zinaad GB), 66 k (63 k), gh, 
L. Fertillet-Leray (A. Pageot), E. Grall (s)

   Saignon, h, 8 ans, 70 k (69 k), E. Laborde (A. Gautron), 
S. Foucher

8 partants ; 43 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 161 a
1 long ¼, 1 long ½, ½ long, 4 long, 3 long, 3 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 467 a Kleber Quellard.

 1 233 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

 697 a Viktor Tymoshenko, prime non attribuée.

 482 a Joe Bishop, prime non attribuée.

 241 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

 160 a Dominic Mahe, Mme Pauline Mahe, Mlle Justine Mahe, Mlle Camille Mahe.

 80 a Thomas Rossignol, Mme Aurore Froger Maggiar.

Temps total : 4’55’’35’’’
Les hongres MILORD DE BAREL et GURZUF (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 16 3018 PRIX DES ILES DE LERINS

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
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 13 3017 PRIX ANDRE GIRARD

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
23 000 (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans (nés en 2020), mis à 
réclamer pour 11.000, 13.000 ou 15.000. Poids : 68 k. Les poulains 
et les pouliches mis à réclamer pour 13.000 porteront 2 k. ; 15.000, 
4 k. En outre, tout gagnant, en steeple-chase, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, portera 2 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Mon Emperor IRE, h, b, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Marie Shams [Gentlewave (IRE)], 70 k 
(69 k),  h, (13 000), F. Leclercq (D. Thomas), T. Poché

   Cheap Monday, f, b, 4 ans, par Nicaron GER et Ar Baol 
[Turgeon (USA)], 70 k (68 k),  h, (15 000), F. Duvivier 
(Mme C. Prichard), Y. Fouin (s)

   Papillon Cyan, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et 
Florence Farr IRE (Yeats IRE), 68 k (64 k), 0h, 
(11 000), Passion Racing Club (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

   Dalakhov USA, h, b, 4 ans, par Noble Mission GB et 
Agades USA (To Honor And Serve USA), 70 k (66 k), Ah, 
(13 000), Passion Racing Club (Mme S. Boulet), T. Viel

   Giacomo, h, b, 4 ans, par Storm The Stars USA et 
Polimaya (Diamond Green), 70 k (67 k), Ah, (13 000), 
Passion Racing Club (C. Poincot), D. Windrif

   Paradis IRE, f, al, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Rock ‘N’ Roll GER (Platini GER), 66 k (63 k), 0h, 
(11 000), RS. Lanigan-O’Keeffe (R. Law-Eadie), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   To Go, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Ejina (Highest 
Honor), 70 k (67 k), Ah, (13 000), Mme C. Schorno 
(N. Ferreira), A. Acker (s)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 304 a
6 long, loin, 6 long, 1 long, 4 long, 1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Bloodstock Agency Ltd, prime non attribuée.

 736 a Hugues Rousseau.

 416 a Haras De Tonnencourt.

 288 a Redmon Farm Llc, prime non attribuée.

 144 a Mme Geraldine Libessart, Thierry Libessart, Mme Michel Daugreilh.

 96 a Eugene Gleeson, prime non attribuée.

 48 a Thierry De La Heronniere.

Temps total : 4’47’’45’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Nathanael FERREIRA sur la performance du 
hongre TO GO.
Le jockey a déclaré que le hongre avait fait des efforts en sautant.
Le hongre MON EMPEROR (IRE) et la pouliche CHEAP MONDAY ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 14 3013 PRIX FRAGONARD

(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (nés en 2020), mis 
à réclamer au minimum pour 11.000, avec prix de réclamation 
supérieurs de 2.000 en 2.000 et n’ayant pas gagné trois courses de 
haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 11.000. En outre, tout gagnant, d’une course de haies, 
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, portera 2 k. ; de 
plusieurs, 4 k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   First Polar, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Polar Girl [Poliglote (GB)], 71 k (67 k), Ah, (19 
000), Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

   Hard Temper, h, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et 
Zorra Chope [Bertolini (USA)], 69 k (66 k),  h, (15 000), 
P. & C. Peltier (s) (A. Pageot), P. & C. Peltier (s)

   Fulltime Speed, h, b.f, 4 ans, par Kendargent et Well 
Spoken IRE (Sadler’S Wells USA), 69 k (65 k), gh, (15 
000), Pegasus Farms Ltd (N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Lenel, h, b.f, 4 ans, par Non Rien De Rien et D’Or 
Et De Sang [Sinndar (IRE)], 73 k (69 k),  h, (19 000), 
Passion & Dream (C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

   Kilometre Zero, h, b, 4 ans, par Chanducoq et Celine 
Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 70 k (67 k), (17 000), 
S. Cotteverte (J. Coyer), S. Foucher

   Oahu GB, h, b, 4 ans, par Mondialiste (IRE) et Kaiulani 
IRE (Danehill Dancer IRE), 67 k (64 k), (11 000), 
V. Labrador (B. Marchand), M. Seror (s)
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   Arazzo GER, h, 5 ans, 67 k (64 k), Ah, (9 000), V. Filliau 
(N. Ferreira), A. Acker (s)

11 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
832 a
Eng. Sup. : Inspace

Sans motif : Lassiter

½ long, 3 long, 1 long ¼, 5 long, 2 long, 5 long, 7 long, 8 long, 4 long ½.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Mathieu Daguzan-Garros, Keith J. Bradley.

 667 a Bruno Fraize.

 377 a Ecurie Villebadin, Mme Rebecca Shepard.

 261 a Haras De Mirande, Mme Isabelle Pacault.

 130 a Alain Couetil, Ecurie Cerdeval.

 87 a James And Jean Potter Ltd, prime non attribuée.

 43 a Suc. De Moratalla.

Temps total : 4’10’’67’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jeune-jockey Alexis GAUTRON, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Après examen du film de contrôle et audition des jeunes-jockeys 
Nathanael FERREIRA et Sarah BOULET, les Commissaires ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif en se 
déportant vers l’extérieur avant le saut de la dernière haie.
Les hongres EDINSON et NIPPER ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 18 3012 PRIX DU LIMOUSIN

(Haies)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
40 250 (18 515, 9 258, 5 233, 3 623, 1 811, 1 208, 604) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans (nés en 2020), n’ayant, en 
courses à obstacles, ni reçu 4.500 (victoires et places), ni reçu deux 
allocations. Poids : 67 k. Les poulains et les pouliches ayant reçu 
2.000 en courses de haies (victoires et places) porteront 2 k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Gardien De Musee, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Samba Bresilienne [Muhtathir (GB)], 67 k (66 k),  h, 
Mme H. Dichamp (G. Meunier), Y. Fouin (s)

   Nupsala Nolimit, f, b, 4 ans, par Balko et Nucella 
[Turgeon (USA)], 67 k (63 k), S. Dehez (s) (R. Poincot), 
S. Dehez (s)

   Koriyama, f, b, 4 ans, par Nidor et Slavenska [Vettori 
(IRE)], 65 k (64 k),  h, T. Poché (C. Smeulders), T. Poché

   Kapwood, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Sherywood 
[Sheyrann (IRE)], 67 k, gh, S. Couvreur (H. Tabet), 
S. Couvreur

   Pacifique Wave, h, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Probleme Resolu FR (Zero Problemo IRE), 67 k,  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (D. Ubeda), M. Pitart

   Klipper, h, n.p, 4 ans, par Whipper USA et Nosca 
De Thaix (Ragmar), 69 k (67 k),  h, E. Grall (s) 
(Mme C. Prichard), E. Grall (s)

   Une Davrill, f, gr, 4 ans, par Fly With Me et Gazou 
Davrill [Dark Moondancer (GB)], 65 k (62 k), Ah, 
F. Bellemere (R. Law-Eadie), F. Bellemere

   Klassaction Sivola, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

   Atto Di Fede GB, h, 4 ans, 67 k (63 k), gh, 
Ecurie Club des Etoiles (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

   Gemill, h, 4 ans, 67 k (64 k), B. Sivadier (A. Chesneau), 
Y. Fouin (s)

   Galidor Du Moulin, f, 4 ans, 65 k (62 k), gh, JC. Zentz 
(J. Coyer), A. Acker (s)

   Symphonie De Vaige, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, 
SCEA Barbottiere (C. Bouttier), JR. Breton

12 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 476 a
Code anomalie CP : Kilavoulue

4 long, 5 long, 2 long, 1 long ½, 5 long, 9 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a
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Pour tous chevaux de 5 ans (nés en 2019), n’ayant, pas gagné (à 
réclamer excepté) en steeple-chase, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Ange Pitou, h, b, 5 ans, par Adlerflug GER et Imagery 
GER (Monsun GER), 67 k, J. Vana (J. Kratochvil), 
J. Vana Jr

   Carlton Du Berlais, m, b, 5 ans, par Zarak et Carlita 
Du Berlais [Soldier Of Fortune (IRE)], 67 k (66 k), gh, 
Ecurie Equi Stars (G. Meunier), D. Cottin (s)

   Olaway, f, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Olanga 
GER (Shareef Dancer USA), 69 k (65 k), 0h, 
Guy Pariente Holding (N. Ferreira), S. Dehez (s)

   A Choeur Joie, f, b.f, 5 ans, par Choeur Du Nord et 
Baldinoa (Kapgarde), 67 k (64 k), Ah, Mme D. Pitart 
(Mme L. Suisse), M. Pitart

   Scampalo, h, b.f, 5 ans, par Magadino et Sematha 
[Marchand De Sable (USA)], 67 k,  h, Ecurie Renk 
(N. Gauffenic), A. Acker (s)

   Jolifou De Guye, h, b, 5 ans, par Willywell et Vania 
D’Airy [Sheyrann (IRE)], 67 k, Kh, Mme M. Bietola Lasset 
(D. Ubeda), M. Pitart

   Joe Des Genievres, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et 
Abba Des Genievres [Antarctique (IRE)], 67 k (64 k),  h, 
Y. Fouin (s) (K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

   Blue Style, h, 5 ans, 67 k, 0h, D. Gallet (A. Renard), 
S. Dehez (s)

   Soligo, h, 5 ans, 69 k (67 k),  h, Y. Fouin (s) 
(Mme C. Prichard), Y. Fouin (s)

9 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 658 a
1 long, ½ long, ¾ long, 4 long, 2 long ½, 8 long, loin.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 2 334 a Yeguada Centurion Slu.

 1 167 a Haras Du Berlais.

 659 a Ecurie Haras De Quetieville.

 456 a Denis Lelarge.

 228 a Mlle Brigitte Renk.

 152 a Claude-Yves Pelsy.

 76 a Mme Colette Serre.

Temps total : 4’41’’85’’’
Le hongre ANGE PITOU et la jument OLAWAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 17 3016 PRIX PIERRE THOMAS

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2019 et 
antérieurement), mis à réclamer au minimum pour 9.000, avec prix 
de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000 et n’ayant pas gagné 
deux courses de haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière 
inclus. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs 
à 9.000. En outre, tout gagnant d’une course de haies, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, portera 2 k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Edinson, h, b.f, 8 ans, par Diamond Green et 
Wivenhoe UAE (Timber Country USA), 69 k, A, (9 000), 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

   Nipper, h, b.f, 6 ans, par Whipper USA et Gorki IRE 
(Raise A Grand IRE), 71 k (70 k), (13 000), B. Fraize 
(A. Gautron), Rob. Collet (s)

   Moonrise Shadow, h, gr, 6 ans, par Stormy River et 
Eclipse Lunaire (GB) (Muhtathir GB), 71 k (67 k), 0h, (13 
000), S. Dehez (s) (R. Poincot), S. Dehez (s)

   Inspace, h, al, 6 ans, par Martinborough JPN et 
Don’Tyoudare [Konig Turf (GER)], 72 k (69 k),  h, (11 
000), N. Ricignuolo (J. Coyer), M. Pitart

   Grazano, h, gr, 8 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Madonje GER (Monsun GER), 70 k (69 k), 0h, (11 000), 
Mme S. Bertin (D. Thomas), T. Poché

   Jazz Moon GB, h, b, 5 ans, par Pether’S Moon IRE et 
Azza [Great Pretender (IRE)], 68 k (65 k), 0h, (11 000), 
Mme AM. Roux (A. Pageot), J. Merienne

   Capivari, h, gr, 12 ans, par Yeats IRE et Plique A 
Jour (Hernando), 69 k (65 k), Ah, (9 000), S. Tubiana 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

   Clay GB, h, 6 ans, 73 k (70 k),  h, (13 000), 
Passion & Dream (C. Poincot), D. Windrif

   Inventif, h, 6 ans, 69 k (65 k),  h, (9 000), Y. Fouin (s) 
(B. Morel), Y. Fouin (s)

   Confined Queen, f, 5 ans, 67 k (64 k), (13 000), 
F. Bellemere (R. Law-Eadie), F. Bellemere
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Temps total : 5’9’’53’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jeune-jockey Alexis GAUTRON, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jeune-jockey Lucas VANDAMME, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (4e infraction).
Les hongres JIM DU CHENET et BLACK TRACK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PAU

0539 004 jeudi 4 janvier 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
André De COORDE – Bernard PONS

 20 3021 PRIX DE BAYONNE

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
46 000 (21 160, 10 580, 5 980, 4 140, 2 070, 1 380, 690) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans (nés en 2020), n’ayant, en 
steeple-chase, ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 15.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Kantagua Du Large, f, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Antagua (Cadoudal), 66 k (65 k), Ah, P. Noue 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Elephant Vert, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Victoire 
Des Borde [Antarctique (IRE)], 68 k,  h, Mme P. Papot 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kalendaria, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Always Hope GER (Lord Of England GER), 68 k (64 k), 
gh, A. Delaroque (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

   Swedish Boy, h, gr, 4 ans, par Beaumec De Houelle et 
Swedish [Protektor (GER)], 67 k, Mme D. Mele (K. Nabet), 
Mme D. Mele

   Polo Dancer, h, b, 4 ans, par Racinger et Jetty Dancer 
(Smadoun), 68 k (67 k), g, D. Bressou (G. Meunier), 
D. Bressou

   Stellomaker, h, n.p, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Stellamaker [Saddler Maker (IRE)], 67 k,  h, F. de Sousa 
(R. Julliot), Mme D. Mele

   Kanelle Collonges, f, 4 ans, 69 k,  h, Mme L. Grall 
(G. Re), E. Grall (s)

   Marty Mac Flag, h, 4 ans, 69 k,  h, Mme M. Ponta-
Maillard (K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 646 a
5 long ½, 9 long, 8 long ½, 4 long ½, 3 long.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.

 1 472 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 832 a Florent Fonteyne, Pascal Garry, Hautemaniere.

 576 a Guy Cherel.

 288 a Mme Caroline Bressou, Mlle Celine Lecompte.

 192 a Hubert Langot.

Temps total : 4’48’’70’’’
Le hongre ELEPHANT VERT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 21 3019 PRIX D’OLORON

(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)

(Inédits)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
42 550 (19 573, 9 787, 5 532, 3 830, 1 915, 1 277, 638) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 4 ans (nées en 2020), n’étant pas de race Pur 
Sang, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

3 900 m
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3 500 m

Primes aux éleveurs :

 2 576 a Yannick Fouin.

 1 288 a Mme Meryl Militon.

 728 a Suc. A. M. Paysan, Diego Paysan, Mme A. M. Paysan.

 504 a Francois Couvreur.

 252 a Ecurie De La Verte Vallee, Alexis Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Mlle Delphine 

Lardot.

 168 a Cedric Denis, Mme Joel Denis.

 84 a Georges Massa, Mme Julie Huet.

Temps total : 4’5’’8’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Dylan UBEDA, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jeune-jockey Ryan POINCOT, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Jean-Baptiste BRETON sur la performance du 
hongre KLASSACTION SIVOLA (arrêté).
Le jockey a déclaré qu’il avait placé le hongre en retrait dès le départ, 
comme lors de sa dernière sortie, et s’était rapidement retrouvé 
sans ressources après avoir commis une faute. Les Commissaires 
ont enregistré ces déclarations.
Le hongre GARDIEN DE MUSEE et la pouliche KORIYAMA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 19 3014 PRIX DE L’ILE ROUSSE

(Haies - Handicap)

39 000 c (17 550, 8 580, 5 070, 3 510, 1 950, 1 365, 975) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans (nés en 2019), n’ayant pas gagné en 
course de haies (A Réclamer excepté) depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus.
La référence applicable dans ce handicap sera + 12.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +13,5.

   Jim Du Chenet, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Polyfleur [Poliglote (GB)], 72 k (69 k),  h, T. Cypres 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

   Matnight, h, b, 5 ans, par Night Wish GER 
et Equilibriste (IRE) (Librettist USA), 691/2 k 
(651/2 k), Ah, Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

   Black Track, h, b, 5 ans, par Manduro GER et 
Courchevel IRE (Whipper USA), 62 k, Rob. Collet (s) 
(Mme S. Gastout), Rob. Collet (s)

   Villers, h, b, 5 ans, par Twilight Son GB et Villebaudon 
[Le Havre (IRE)], 651/2 k (621/2 k), gh, Mme C. Schorno 
(A. Pageot), A. Acker (s)

   Just A Gigolo, h, gr, 5 ans, par Vision D’Etat et Bulle 
De Pap’S (Saint Des Saints), 661/2 k, Ah, Ecurie Jaeckin 
(N. Gauffenic), P&F. Adda & Renaut (s)

   Jolicoeur, h, b, 5 ans, par Elliptique (IRE) et Becky Des 
Boulats [Vendangeur (IRE)], 68 k (64 k), g, M. Seror (s) 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

   Tonerre Du Temps, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Daniella [Sea The Stars (IRE)], 681/2 k (671/2 k),  h, 
X. Lebard (A. Gautron), D. Windrif

   Little King, h, 5 ans, 671/2 k (631/2 k),  h, 
Ecurie Louis Fagalde (R. Poincot), S. Dehez (s)

   Eagle Du Lemo, h, 5 ans, 661/2 k (631/2 k), g, 
M. Chevillard (J. Coyer), T. Viel

   Avenue Spanish (GER), f, 5 ans, 621/2 k (62 k),  h, 
Guy Pariente Holding (N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Loudovico IRE, h, 5 ans, 661/2 k (631/2 k),  h, 
Scuderia Aichner SRL (O. Ryzhak), J. Vana Jr

   Fee Sacree Nolimit, f, 5 ans, 69 k (66 k),  h, JM. Callier 
(Q. Jacob), M. Pitart

12 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
978 a
Sans motif : Rosie De La Vis

4 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, tête, 1 long ¼, 
6 long.
17 550a – 8 580a – 5 070a – 3 510a – 1 950a – 1 365a – 975a

Primes aux éleveurs :

 2 544 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 1 244 a Butel & Beaunez (S).

 735 a Terrains D’Avilly St Leonard.

 508 a Franklin Finance S.A. .

 282 a Ecurie Jaeckin.

 197 a Jean Brest.

 141 a Ecurie Des Charmes.
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   Azzaro D Oroux, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et 
Rose Of Valley (Blue Bresil), 68 k (64 k), Ah, (11 000), 
T. Morenvillez (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

   Kinder Des Ongrais, h, b, 4 ans, par Tiger Groom GB 
et Tiny Des Ongrais [Pistolero (IRE)], 67 k (66 k),  h, (9 
000), Ch. Herpin (s) (A. Moriceau), Ch. Herpin (s)

   Kap Du Large, h, al, 4 ans, par Kap Rock et 
Dissidente (Double Bed), 71 k (68 k),  h, (17 000), 
Ecurie Racing Partners SAS (S. Thepaut), E. Grall (s)

   Willy Blue, h, 4 ans, 70 k (66 k), gh, (15 000), 
Ecurie Jean-Paul Gauvin (L. Huteau), E. Clayeux (s)

   Kolsonn Club, h, 4 ans, 70 k (69 k), Ah, (15 000), 
SARL Groupe KR (C. Riou), J. Delaunay (s)

   Goldorak Chop, h, 4 ans, 70 k (661/2 k), 0h, (15 000), 
A. Chopard (F. Mula), F. Nicolle

10 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 120 a
Consition spéciale : Saint Nonantais

1 long ½, 1 long ¼, 1 long, 2 long ½, 8 long, 7 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Gilles Trapenard.

 736 a Ecurie Babsen Courses.

 416 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.

 288 a Pascal-Raphael Ambrogi.

 144 a Mme Thierry Morenvillez, David Giraudeau.

 96 a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

 48 a Pascal Noue.

Temps total : 4’11’’20’’’
L’entraineur Julian RESIMONT a déclaré le hongre SAINT NONANTAIS 
non partant considérant que ledit hongre était ressorti du box où il a 
fait l’objet d’un prélèvement avant course, recouvert de poussière.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Steven THEPAUT et les jeunes-jockeys Florian BESSON, Dylan 
LECOMTE en leurs explications, leur ont adressé respectivement 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Florian BESSON en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
Les hongres LASTDREAM D’OROUX, SAINT NONANTAIS et AZARO 
D’OROUX ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.
Le hongre KAMARAD DE SIVOLA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 23 3022 PRIX SO HORSE (PRIX DU NEBOUZAN)

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans (nés en 2019), n’étant pas de race Pur 
Sang, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 11.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 5.500, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Justice, f, n.p, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Vixice [Trempolino (USA)], 72 k (68 k), Ah, V. Deliberos 
(F. Mula), F. Nicolle

   Jordans, h, n, 5 ans, par Coastal Path GB et Belle 
Anglaise [Network (GER)], 73 k, g, Ikarusracing 
(J. Reveley), Mme D. Mele

   Just A Castle, h, gr, 5 ans, par Castle Du Berlais 
et Allo Cherie (Dom Alco), 69 k (68 k), P. Jerome 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Jackson Ville, h, b.f, 5 ans, par Alianthus GER et 
Jadoudy Ville (Cadoudal), 71 k (70 k), gh, E. Poumaillou 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

   Jeriko Bouloise, h, gr, 5 ans, par Racinger et 
Disco Bouloise (Smadoun), 70 k,  h, E. Clayeux (s) 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

   Juhenium, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Kalgary 
[Hawker’S News (IRE)], 69 k (68 k), gh, Mme M. Juhen-
Cypres (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   Joyfull, h, gr, 5 ans, par Honolulu IRE et Calasiris 
(Smadoun), 69 k,  h, J. Provost (D. Gallon), E. Lecoiffier

   J Y Crois, f, 5 ans, 68 k (67 k),  h, Mme I. Pacault 
(E. Metivier), Mme I. Pacault

   Jarco, h, 5 ans, 71 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   J’Arrive D’Arthel, h, 5 ans, 70 k,  h, 
Com. Comte De Brondeau (K. Nabet), E. Clayeux (s)
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Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Kiss Kiss, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Onde 
De Choc (Robin Des Champs), 68 k,  h, S. Munir 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

   Karabi De Fregande, f, b, 4 ans, par Estejo GER et 
Camille De Guye (Buck’S Boum), 68 k, E. Clayeux (s) 
(K. Nabet), E. Clayeux (s)

   Karukerra, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Tamise 
(Sleeping Car), 68 k, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

   Kelyssa Des Mottes, f, b.f, 4 ans, par Gentlewave 
(IRE) et Celyssa Des Mottes (Chichi Creasy), 68 k,  h, 
EARL Ecurie des Mottes (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   Kashalka, f, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Cashkille 
[Network (GER)], 68 k, g, PE. Guilloux (J. Reveley), 
Mme D. Mele

   Kamelia De Corton, f, b.f, 4 ans, par Nicaron 
GER et Pour Le Meilleur (Video Rock), 68 k,  h, 
SCEA des Collines (B. Lestrade), E. Grall (s)

   Khilida, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Elitelida 
[Poliglote (GB)], 68 k,  h, Ecurie VNJF Horses (L. Zuliani), 
AS. Pacault (s)

   Koton Power, f, 4 ans, 68 k,  h, N. Cypres (T. Beaurain), 
E. Grall (s)

   Kastopix, f, 4 ans, 68 k,  h, B. Thierry (T. Leplay), 
JP. Daireaux (s)

   Ketlic, f, 4 ans, 68 k, J. Milpied (R. Mayeur), E. Grall (s)
   Karma D’Aubrelle, f, 4 ans, 68 k,  h, H. Defretiere 

(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)
   Klass Affair, f, 4 ans, 68 k, g, Mme I. Claret De Fleurieu 

(Mme C. Prichard), E. Grall (s)
   Kelloise, f, 4 ans, 68 k,  h, D. Le Guevel (S. Paillard), 

Ch. Herpin (s)
   Keasyland, f, 4 ans, 68 k, E. Walsh (G. Richard), 

Mme I. Gallorini
   Kaprika De Baune, f, 4 ans, 68 k,  h, 

SCEA Ecurie Domaine de Baune (R. Julliot), 
de A. Boisbrunet (s)

   Kadabra Allen, f, 4 ans, 68 k,  h, GAEC Allen 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Kristal Player, f, 4 ans, 68 k,  h, 
Ecurie Performer’s & AS (N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

17 partants ; 26 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 440 a
Certif. vétérinaire : Kelisa Des Obeaux

3 long, courte encolure, 3 long, 4 long, 7 long, 8 long, 3 long, 2 long, 
7 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 723 a Haras De Saint-Voir.

 1 361 a Jean-Baptiste Devillard.

 769 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 532 a Earl Ecurie Des Mottes.

 266 a Guy Cherel.

 177 a Dominique Guyon.

 88 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

Temps total : 4’22’’40’’’
Le jockey Geoffrey RE s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche KLASS AFFAIR par le 
jockey Charlotte PRICHARD.
La pouliche KISS KISS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 22 3020 PRIX D’ARESSY

(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (nés en 2020), mis 
à réclamer au minimum pour 9.000 avec prix de réclamation 
supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 
1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En 
outre, les poulains ayant reçu, en courses de haies, une allocation 
de 8.000 porteront 2 k.
Parcours n° 3 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Kamarad De Sivola, h, b.f, 4 ans, par Victory Song IRE 
et Dejabelle Sivola [Caballo Raptor (CAN)], 70 k (68 k), 
gh, (15 000), L. Viel (s) (D. Lecomte), L. Viel (s)

   Jarze, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Taneshka 
[Astarabad (USA)], 72 k (68 k), Ah, (15 000), 
Mme E. Logan (F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Alta Chop, h, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et My 
Princess [Soave (GER)], 69 k, Ah, (13 000), JL. Raymond 
(L. Zuliani), O Trigodet (s)

   Lastdream D’Oroux, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Benghasi [Turgeon (USA)], 73 k (70 k),  h, (21 000), 
Tenuta dei Principi (L. Maceli), L. Maceli
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PAU

0539 006 samedi 6 janvier 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Jacques CAMY – Patrick SABAROTS – 
Bernard PONS – Stéphanie UHEL

 25 3028 PRIX BERNARD DE DUFAU

(Steeple-Chase)

(Listed)

71 000 c (32 660, 16 330, 9 230, 6 390, 3 195, 2 130, 1 065) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2019 et 
antérieurement). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. 
Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 5 k. pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
18.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 38.000 
du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.
Parcours n° 21 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.

   Youtwo Glass, h, gr, 7 ans, par Joshua Tree IRE et Sea 
Glass [Martaline (GB)], 72 k, A, G. Mele (J. Reveley), 
Mme D. Mele

   Marie Coastala, f, b, 6 ans, par Coastal Path GB et 
Marie D’Altissima (Voix Du Nord), 67 k,  h, V. Le Roy 
(K. Nabet), F. Nicolle

   Genesis As, h, b, 8 ans, par Cokoriko et Lovely 
As [Assessor (IRE)], 70 k, gh, . Ecurie Couderc 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

   Inaya Jones, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Inaya 
[Majorien (GB)], 68 k, Ah, G. Lenzi (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

   Fret D’Estruval, h, n.p, 9 ans, par No Risk At All et 
Udine D’Estruval [Le Fou (IRE)], 68 k, gh, S. Munir 
(L. Zuliani), P. Quinton (s)

   Golden Witch, f, b, 7 ans, par Elvstroem AUS et 
Golden Clou (Kendor), 67 k, Mme SL. Born (V. Morin), 
Mme S. Delaroche

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 727 a
1 long ¾, 7 long, ½ long, 2 long, 1 long.
32 660a – 16 330a – 9 230a – 6 390a – 3 195a – 2 130a

Primes aux éleveurs :

 4 735 a Mme Daniela Mele, Bertrand Thelier.

 2 367 a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.

 1 338 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 926 a Earl De Cordelles, Earl La Dariole.

 463 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.

 308 a Scea Ecurie Bader.

Temps total : 6’6’’40’’’
Le hongre YOUTWO GLASS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 26 3029 PRIX MORTIMER DE LASSENCE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 1)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus (nés en 2018 et 
antérieurement). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
17.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 34.000 
du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022 inclus.
Parcours n° 40 : Cross-Country, Dist. 5 600 m env.

   Hip Hop Conti, h, b.f, 7 ans, par Lauro GER et Starmoss 
[Astarabad (USA)], 69 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

   Hemevoici, h, n.p, 7 ans, par Saint Des Saints 
et Montbresia (Video Rock), 68 k, 0h, J. Détré 
(T. Beaurain), F. Nicolle

   Lucky Net Love, h, al, 11 ans, par Network GER 
et Line Lovely (Mansonnien), 66 k (67 k), Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (J. Reveley), E. Clayeux (s)

   Guenola Conti, f, b, 8 ans, par Saint Des Saints 
et Orne Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 64 k, gh, 
Ecurie Patrick Joubert (S. Paillard), J. Delaunay (s)

   All Gold, f, al, 8 ans, par No Risk At All et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 65 k,  h, X. Blot (P. Blot), F. Lagarde

   Shawinigan, h, 7 ans, 70 k, gh, Ecurie des M 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Harmonie Roque, f, 7 ans, 65 k,  h, Mme D. Mele 
(R. Julliot), Mme D. Mele

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
784 a
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   Jargauder, h, 5 ans, 69 k (68 k), gh, JC. Chaussee 
(A. Moriceau), E. Leray (s)

   Joly Girl, f, 5 ans, 69 k, gh, Ecurie des Dunes 
(L. Zuliani), P. Quinton (s)

   Jump Will, h, 5 ans, 68 k, Agh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (de F. Giles), 
J. Delaunay (s)

   Jukiriko, h, 5 ans, 72 k, gh, O. Trinquet (T. Beaurain), 
E. Grall (s)

14 partants ; 19 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 403 a
Sans motif : Juggle On

1 long ¼, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long ¼, 9 long, 7 long, 1 long, 1 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 467 a Franck Deliberos, Victor Deliberos, Mlle Marie Deliberos.

 1 233 a Herve D’ Armaille.

 697 a Philippe Peltier.

 482 a Edouard Poumaillou.

 241 a Olivier Ninck.

 160 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

 80 a Gilles Defontaine, Patrick Ridard, Jacques Provost, Jean-Francois Talonneau.

Temps total : 4’50’’90’’’
Le jockey Geoffrey RE s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre JUMP WILL par le jockey 
Félix de GILES.
Le hongre JORDANS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 24 3023 PRIX ALFONSO DE PORTAGO

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus 
(nés en 2018 et antérieurement), n’étant pas de race Pur Sang. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Hedenn Bihoue, h, b.f, 7 ans, par No Risk At All 
et Vann Bihouee (Robin Des Champs), 67 k, Ah, 
Ecurie Racing Partners SAS (T. Beaurain), E. Grall (s)

   Hupeca De Thaix, h, b, 7 ans, par Cokoriko et Rebecca 
De Thaix [Lavirco (GER)], 67 k (66 k), gh, Ecurie B.A.G. 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

   In Love, h, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et Belle 
Princesse (Nickname), 68 k, A, A. Peake (de F. Giles), 
H. Merienne (s)

   Fontannes, h, b, 9 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Oddy (Video Rock), 72 k (70 k),  h, R. Stanley 
(Mme C. Prichard), E. Clayeux (s)

   Haut De Mirande, h, al, 7 ans, par No Risk At All et 
Ubiquite [Network (GER)], 68 k (67 k),  h, Ecurie Mirande 
(G. Meunier), Mme I. Pacault

   Infra Rouge, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et Uluru 
[Roman Saddle (IRE)], 70 k,  h, JL. Da Silva (C. Lefebvre), 
E. Clayeux (s)

   Hope Rochelaise, f, b, 7 ans, par Top Trip (GB) et 
Nuit Rochelaise [Dress Parade (IRE)], 65 k (64 k),  h, 
N. Terrassin (A. Beaudoire), N. Terrassin

   U Palatinu, h, 6 ans, 63 k (631/2 k), 0K, J. Casaroli 
(P. Blot), C. Chenu (s)

   Happyday, h, 7 ans, 70 k,  h, F. de Sousa (J. Reveley), 
Mme D. Mele

   Gino Des Dunes, h, 8 ans, 67 k (66 k), gh, 
Ecurie des Dunes (L. Brechet), P. Quinton (s)

10 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 906 a
½ long, 4 long ½, 7 long, 4 long ½, 1 long, 1 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 467 a Bernard Crossouard, Pascal Bodenes.

 1 233 a Michel Bourgneuf.

 697 a Suc. Magalen Bryant, Mlle Muriel Caslant.

 482 a Jacques Cypres.

 241 a Haras De Mirande.

 160 a Mme Michele Juhen-Cypres, Jacques Toulouse.

 80 a Scea Solange Esnouf.

Temps total : 4’49’’60’’’
Le hongre IN LOVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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   Kandida Bella, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Chita 
Magnetic (IRE) (Mansonnien), 66 k (65 k), gh, 
P. & C. Peltier (s) (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Kermillis, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Miss Chaparall 
[High Chaparral (IRE)], 66 k, g, Ecurie Biraben 
(C. Lefebvre), E. Clayeux (s)

   It’S Well, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Everythings 
Well (Irish Wells), 68 k,  h, Mme E. Lenzi (K. Nabet), 
Mme D. Mele

   Santa Sundae, f, n.p, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Distinctive Look IRE (Danehill USA), 66 k,  h, B. Collette 
(S. Paillard), AS. Pacault (s)

   Kalinka De Kerser, f, al, 4 ans, par Greengroom 
et Quadalka De Kerser (Kadalko), 66 k,  h, 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Dicentra, f, n.p, 4 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Mamitador (GB) (Anabaa USA), 67 k,  h, 
Ecurie Equus Racing (W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Buck’S Fizz, f, b.f, 4 ans, par Buck’S Boum et Carolles 
[Medicean (GB)], 66 k (63 k),  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(M. Duchene), Mme D. Mele

   Pankhurst, f, 4 ans, 68 k,  h, J. Bossert (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   She’S All, f, 4 ans, 66 k,  h, Ecurie Gabeur (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 576 a
3 long ½, 8 long, courte encolure, 5 long ½, 1 long, 8 long.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Remi Boucret.

 1 472 a Jacques Cypres, Ecurie Biraben.

 832 a Guy Cherel.

 576 a Mme Laurence Commeau, Bertrand Collette, Mme Laurence Lucquet.

 288 a Mme Kerstin Drevet.

 192 a Haras D’Haspel.

 96 a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 4’37’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Lucas 
ZULIANI sur le comportement de la pouliche PANKHURST arrêtée 
durant le parcours.
L’intéressé a indiqué que le terrain n’avait pas semblé correspondre 
à ses aptitudes. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche IT’S WELL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 29 3026 PRIX DE L’ASSO. DES PPTAIRES DU SUD-OUEST (PRIX A 

DE TAILLAC)

(Haies)

(Classe 1)

65 000 c (29 900, 14 950, 8 450, 5 850, 2 925, 1 950, 975) – 
dotation France Galop
CHALLENGE PERTEMPS
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2019 et 
antérieurement). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 5 k. pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
18.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 35.000 
du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Imprenable, h, b, 6 ans, par Choeur Du Nord 
et Cybelle (Saint Cyrien), 68 k,  h, JCN. Bignon 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Cosmos Harmony, f, b, 6 ans, par Doctor Dino et 
Princesse Despoir (Robin Des Champs), 67 k, Ah, 
Ecurie Delaunay (W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Jabuse Machine, f, b.f, 5 ans, par Pastorius GER et 
Canaille Du Rib (Irish Wells), 65 k,  h, Ecurie B.A.G. 
(G. Richard), F. Nicolle

   Icare Du Seuil, h, b, 6 ans, par Masked Marvel GB et 
Violette Du Seuil [Lavirco (GER)], 69 k, Misol Racing 
(J. Reveley), M. Seror (s)

   Irascible FR , h, gr, 9 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Karuma GER (Surumu GER), 68 k, Ah, B. Halsall 
(C. Lefebvre), Mme S. Leech

   Lyon Clermont, h, b, 10 ans, par Anzillero GER et 
Ania De Clermont [Ungaro (GER)], 69 k,  h, B. Criqui 
(L. Franzel), B. Criqui

   Gondor De Kerser, h, al, 8 ans, par Vendangeur 
(IRE) et Saphina De Kerser (Al Namix), 68 k, gh, 
Ecurie du Haras d’Erable (L. Zuliani), P. Quinton (s)

   Hetre Rouge, h, 7 ans, 68 k,  h, Famille Bryant 
(T. Beaurain), E. Grall (s)
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Eng. Sup. : Guenola Conti

Sans jockey : Gravity Blue

1 long, 7 long, loin, loin.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a

Primes aux éleveurs :

 3 468 a Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.

 1 734 a Serge Barthelemy.

 980 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 678 a Patrick Joubert, Nicolas Ferrand.

 339 a Mme Henri Devin.

Temps total : 7’46’’50’’’
Aucune cavalière et aucun gentleman n’étant en mesure de 
remplacer la cavalière Hélène SOURBE, tombée à l’entrainement, la 
jument GRAVITY BLUE a été déclarée non partante, son entraineur 
n’ayant pu pourvoir à son remplacement.
Le hongre LUCKY NET LOVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 27 3027 PRIX D’ASSAT

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans (nés en 2019), mis à réclamer pour 
9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 11.000 porteront 2 k ; pour 13.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant gagné, un steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année 
dernière inclus, porteront 2 k.
Parcours n° 15 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

   Jojo Mome, h, b, 5 ans, par Castle Du Berlais et 
Coquette Mome (Racinger), 70 k (68 k),  h, (11 000), 
Ecurie des Mouillotins (Mme C. Prichard), J. Delaunay (s)

   Our Dream, h, b, 5 ans, par Martaline GB et 
Ladeka [Linda’S Lad (GB)], 70 k (66 k), gh, (11 000), 
JP. Vanden Heede (G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Spes Karkitboum, h, b, 5 ans, par Buck’S Boum 
et Karkitka [Sholokhov (IRE)], 70 k, (11 000), 
Jamonieres Elevage du Cellier (S. Paillard), E. Bertin

   Jazzman Du Large, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Quadence De Sivola (Mansonnien), 70 k (67 k),  h, (11 
000), P. Noue (Y. Delepine), P. & C. Peltier (s)

   Ptiga Du Maine, h, b, 5 ans, par Manatee GB et 
Hypathie [Poliglote (GB)], 72 k (70 k),  h, (13 000), 
B. Lebouc (D. Lecomte), L. Viel (s)

   Planting, h, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Sandy 
Cat [Hurricane Cat (USA)], 68 k, Ah, (9 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (L. Zuliani), D. Satalia

   Alex The Dancer, h, 5 ans, 72 k (69 k), (13 000), 
Ecurie Victoria Dreams (M. Duchene), Mme D. Mele

   Caulfield, h, 5 ans, 68 k, Ah, (9 000), B. Angilletta 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 193 a
5 long, 1 long, 2 long ½, 8 long, 7 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

 667 a Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois.

 377 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 261 a Pascal Noue.

 130 a Frederic Aubry, Poulinieres. Com, Gael Boussemart.

 87 a Erwan Brindjonc, Michael Aubry.

Temps total : 4’58’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Lucas 
ZULIANI sur le comportement du hongre PLANTING arrivé 6e.
L’intéressé a indiqué que le terrain n’avait pas semblé correspondre 
à ses aptitudes. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres JOJO MOME (AQ), JAZZMAN DU LARGE et OUR DREAM 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 28 3024 PRIX SO HORSE ALLIANCES (PRIX D’ARTHEZ)

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
46 000 (21 160, 10 580, 5 980, 4 140, 2 070, 1 380, 690) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 4 ans (nées en 2020), n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 19.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 4.500.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.
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LESTRADE sur le comportement de la jument SAINT CECILIA arrêtée 
durant le parcours.
L’intéressé a indiqué que ladite jument avait fait preuve de mauvais 
vouloir. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument JOANA CONTI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CAGNES-SUR-MER

0604 007 dimanche 7 janvier 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA – 
Christophe RIOM – Martine BROSSARD – Didier MAYOUX

 31 3030 PRIX CHRISTIAN FORNAROLI

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
46 000 (21 160, 10 580, 5 980, 4 140, 2 070, 1 380, 690) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 4 ans (nées en 2020), n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000.
L’A.2.C.A. est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 

gagnant.

Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Kaja, f, b, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Kamellata 
[Pomellato (GER)], 70 k (66 k), gh, Pegasus Farms Ltd 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Kalko Manie, f, gr, 4 ans, par Masterstroke USA et 
Durban Sea [Grand Couturier (GB)], 69 k, D. Meslin 
(B. Claudic), J. Merienne

   Kristal Du Seuil, f, b.f, 4 ans, par Chanducoq et Brume 
Du Seuil [Equerry (USA)], 68 k (67 k), M. Seror (s) 
(N. Howie), M. Seror (s)

   Kara De Mee, f, n.p, 4 ans, par Kapgarde et Capallyne 
[Lauro (GER)], 70 k,  h, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(J. Charron), J. Boisnard (s)

 1 4 Zainza, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Zainzana [Green 
Desert (USA)], 67 k (65 k),  h, Mme M. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

 1  Colada First, f, b, 4 ans, par Robin Du Nord 
et Pina Colada SWI (Yeats IRE), 67 k (64 k),  h, 
Mme M. Bietola Lasset (Mme L. Suisse), M. Pitart

 1 6 Miami Sky, f, al, 4 ans, par Nicaron GER et Miami 
Star GER (Sholokhov IRE), 67 k (64 k),  h, B. Bossert 
(A. Pageot), A. Acker (s)

   Dalee, f, 4 ans, 68 k (66 k), Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

   Slinky Malinki, f, 4 ans, 68 k (65 k),  h, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 368 a
2 long ½, 4 long, 1 long ¼, 1 long, 4 long, 7 long, 2 long.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Appapays Racing Club.

 1 472 a Jean-Pierre Mahe.

 832 a Seror (S), Mme Marc Boudot.

 576 a Andre-Marcel Pommerai.

 288 a Ecurie Sagara.

 192 a Raymond Bietola.

 96 a Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.

Temps total : 4’12’’21’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Benoit CLAUDIC, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
La pouliche KRISTAL DU SEUIL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 32 3031 PRIX ANDRE MASSENA GRANDE COURSE DE HAIES DES 

4 ANS

(Haies)

(Listed)

72 000 c (33 120, 16 560, 9 360, 6 480, 3 240, 2 160, 1 080) – 
dotation France Galop
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8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 430 a
Eng. Sup. : Imprenable

1 long, 1 long, 1 long ¼, 8 long, 6 long ½, 9 long.
29 900a – 14 950a – 8 450a – 5 850a – 2 925a – 1 950a – 975a

Primes aux éleveurs :

 4 335 a Earl Lassaussaye.

 2 167 a Francois Nicolle, Daniel Torcheux.

 1 225 a Hugues Rousseau.

 848 a Mme Marc Boudot.

 424 a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.

 282 a Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.

 141 a Mme Kerstin Drevet.

Temps total : 4’48’’70’’’
Le jockey Geoffroy RE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre HETRE ROUGE par le 
jockey Thomas BEAURAIN.
La jument COSMOS HARMONY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 30 3025 PRIX D’HASTINGUES

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

36 000 c (16 560, 8 280, 4 680, 3 240, 1 620, 1 080, 540) – 
dotation France Galop
Pour juments de 5 ans (nées en 2019), n’ayant pas reçu 12.000 en 
courses à obstacles (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Joana Conti, f, b.f, 5 ans, par Pastorius GER et Camelia 
Conti (Montmartre), 68 k, Mme I. Da Silva (V. Morin), 
NP. Littmoden

   Choeur Aubinoise, f, b.f, 5 ans, par Choeur 
Du Nord et Little Bony (Irish Wells), 68 k (65 k), 
Ecurie de La Dentelle (K. Geffroy), L. Carberry (s)

   Castle Anne, f, b, 5 ans, par Castle Du Berlais et 
Return To Milan GB (Milan GB), 69 k,  h, Ecurie McMillan 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Jolly Mag, f, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Anto 
Mag [Lavirco (GER)], 66 k (67 k), gh, Cte AA. Maggiar 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

   Jabout De Ciergues, f, b, 5 ans, par Cokoriko et 
Think About (Smadoun), 67 k,  h, E. Cardon (L. Zuliani), 
AS. Pacault (s)

   Jolva, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Fodile (Maresca 
Sorrento), 69 k (66 k), gh, Mme D. Mele (M. Duchene), 
Mme D. Mele

   Jolie Nonne, f, gr, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Noisillette (Dadarissime), 66 k (63 k),  h, H. Chamarty 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

   Jolie Moirette, f, 5 ans, 66 k, P. Gouabau (K. Nabet), 
E. Leray (s)

   Saint Cecilia, f, 5 ans, 68 k,  h, PR. Spiller (B. Lestrade), 
L. Carberry (s)

   Voyageuse Du Matin, f, 5 ans, 66 k,  h, Ecurie du Gave 
(G. Richard), O Trigodet (s)

   Guillotiere, f, 5 ans, 66 k (65 k), A, SCEA Haras du Ma 
(D. Lecomte), NP. Littmoden

   Emy La Douce, f, 5 ans, 66 k, gh, JP. Nabet 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

   Jade Des Vignaux, f, 5 ans, 67 k,  h, Ecurie Delaunay 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Rodaviva Has, f, 5 ans, 67 k, g, SCEA Hamel Stud 
(C. Lefebvre), Mme I. Gallorini

14 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 256 a
Eng. Sup. : Castle Anne

16 560a – 8 280a – 4 680a – 3 240a – 1 620a – 1 080a – 540a

Primes aux éleveurs :

 2 401 a Earl Patrick Joubert.

 1 200 a Mme Elise Drouet, David Salmon.

 678 a Haras De La Rousseliere Scea, Douglas Mcmillan.

 469 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

 234 a Jean-Louis Devillard.

 156 a Mme Vanessa Oger, Jean-Yves Viaud.

 78 a Mise De Tracy.

Le jockey Romain JULLIOT ne se sentant pas suffisamment bien 
pour se remettre en selle suite à sa chute dans le Prix Mortimer de 
LASSENCE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
jument JOLIE MOIRETTE (AQ) par le jockey Kevin NABET.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Bertrand 
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10 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 257 a
Code anomalie CP : Kroupade

1 long ¾, 1 long, 1 long ¼, loin, 3 long.
35 420a – 17 710a – 10 010a – 6 930a – 3 465a – 2 310a

Primes aux éleveurs :

 5 667 a Bruno Vagne.

 2 833 a Valentin Bukhtoyarov.

 1 601 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 1 108 a Suc. Jacques Rousset.

 554 a Haras Of The Glade.

 369 a Patrick Chedeville.

Temps total : 4’41’’40’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jeune-jockey Tanguy ANDRIEUX, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 20 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 sollicitations, 
4e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Nicolas GAUFFENIC sur la performance du 
hongre WORTH A TEAM (arrêté).
Le jockey a déclaré que le hongre, desservi par l’alourdissement de 
la piste, s’était montré fautif dans la ligne opposée. Il avait alors jugé 
préférable de l’arrêter.
Le hongre GARIBALDI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 34 3033 PRIX ROMANTISME - MARCEL MASCHIO

(Haies - Handicap)

44 000 c (19 800, 9 680, 5 720, 3 960, 2 200, 1 540, 1 100) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus (nés en 2018 et 
antérieurement).
L’A.2.C.A. est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 

gagnant.

Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +15.

   Normande, f, b, 7 ans, par Scalo GB et Winner In Love 
IRE (Refuse To Bend IRE), 691/2 k (681/2 k), D. Maughan 
(N. Howie), M. Seror (s)

   Desire For Ever, f, al, 6 ans, par Martaline GB et 
Holystorm [Limnos (JPN)], 72 k (71 k),  h, Mme B. Regele 
(D. Thomas), T. Poché

   Halite IRE, h, b, 6 ans, par Fascinating Rock IRE 
et Adelasia IRE (Iffraaj GB), 661/2 k (621/2 k),  h, 
Passion Racing Club (C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

   Ideal De Ciergues FR , h, b, 6 ans, par Blek et Star 
De Ciergues [Fragrant Mix (IRE)], 69 k, C. Woods 
(J. Reveley), M. Seror (s)

   Walfer, h, al, 6 ans, par Masked Marvel GB et Sainte 
Apoline (Nickname), 691/2 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(T. Chevillard), D. Windrif

 15 2 Zaporogue, h, b.f, 9 ans, par No Risk At All et Caribea 
(Keltos), 62 k,  h, X. Kepa (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 4 3 Miss Himalaya, f, b, 6 ans, par Zanzibari USA et 
Altitude Oceane [Urban Ocean (FR)], 71 k (68 k), Ah, 
Mme L. Coquillon (Mme L. Suisse), M. Pitart

   Andoins, h, 9 ans, 631/2 k (62 k), Ah, 
Scuderia Aichner SRL (O. Ryzhak), J. Vana Jr

   Rasango, h, 13 ans, 671/2 k (641/2 k), 0h, R. Bertin 
(N. Ferreira), R. Bertin

   Fox Challenger, h, 6 ans, 671/2 k,  h, MP. Reichstein 
(D. Ubeda), M. Pitart

   Hellena, f, 7 ans, 68 k (65 k), S. Salmon (J. Coyer), 
S. Foucher

   Depende, h, 8 ans, 66 k (63 k),  h, L. Fertillet-Leray 
(A. Pageot), E. Grall (s)

   Days Dream, f, 8 ans, 631/2 k (62 k),  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

13 partants ; 35 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 804 a
Eng. Sup. : Walfer, Depende

1 long, 1 long ¼, 1 long, 8 long, 1 long ¾, courte encolure, ½ long, 
5 long, 1 long.
19 800a – 9 680a – 5 720a – 3 960a – 2 200a – 1 540a – 1 100a

Primes aux éleveurs :

 2 871 a Francois-Marie Cottin.

 1 403 a Pierre-Vincent Plasman, Mlle Karine Morice.

 829 a John O’Connor, prime non attribuée.

 574 a Jean-Louis Devillard, prime non attribuée.

 319 a Pierre De Maleissye Melun.

 223 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

 159 a Earl Haras Du Camp Benard.

Temps total : 4’49’’96’’’
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82 800 (38 088, 19 044, 10 764, 7 452, 3 726, 2 484, 1 242) - Allocation 
+ Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans (nés en 2020). Poids : 
66 k. Les poulains et pouliches ayant gagné en courses de haies (à 
réclamer excepté) porteront 2 k ; une Listed Race, 4 k.
L’A.2.C.A. est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 

gagnant.

Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Karthage, h, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et Lounage 
[Sageburg (IRE)], 68 k,  h, G. Bellon (D. Ubeda), M. Pitart

   Rule Of Thumb, h, al, 4 ans, par Highland Reel IRE 
et Lockup (IRE) (Inchinor GB), 68 k,  h, P. Adda (s) 
(C. Poincot), P&F. Adda & Renaut (s)

   Kacou, h, gr, 4 ans, par Voiladenuo et Mirakel 
[Martaline (GB)], 66 k, A. Gallo (B. Claudic), J. Merienne

   Kaprilia, f, b, 4 ans, par Kap Rock et Txamantxoia 
[Sinndar (IRE)], 66 k, C. Mottier (N. Howie), M. Seror (s)

   Kernath, h, b, 4 ans, par Tunis POL et Nuri GER (Doyen 
IRE), 66 k,  h, P. Thiriet (T. Beaurain), M. Pitart

   Framatho, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Alizee 
Baie (Crillon), 68 k,  h, J. Boisnard (s) (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 1 2 Calliandra, f, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais et Fleur 
Des Villes [Villez (USA)], 64 k, Ah, Terrains d’Avilly St-
Leonard (A. Gautron), Rob. Collet (s)

   Prestige D’Olva, h, 4 ans, 68 k,  h, E. Ciechanowicz 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Brooks, h, 4 ans, 68 k, M. Martinez (J. Charron), 
J. Boisnard (s)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 173 a
9 long, 5 long ½, 5 long, 1 long, ½ long, 7 long.
33 120a – 16 560a – 9 360a – 6 480a – 3 240a – 2 160a – 1 080a

Primes aux éleveurs :

 5 299 a Mme Carole Georgeault.

 2 649 a Sca Elevage De Tourgeville, Thierry Lohest, Thierry Storme.

 1 497 a Alain Gallo.

 1 036 a Mme Sylvie Cassard.

 518 a Mme Nathalie Zwaenepoel, Philippe Thiriet.

 345 a Alain Sinenberg.

 172 a Jean-Claude Campos, Terrains D’Avilly St Leonard, Raymond Campos, Nicolas 

Campos.

Temps total : 4’7’’56’’’
Le hongre KARTHAGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 33 3034 PRIX CHRISTIAN DE L’HERMITE GRAND STEEPLE-

CHASE DES 4 ANS

(Steeple-Chase)

(Listed)

77 000 c (35 420, 17 710, 10 010, 6 930, 3 465, 2 310, 1 155) – 
dotation France Galop
88 500 (40 733, 20 367, 11 512, 7 970, 3 985, 2 657, 1 328) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans (nés en 2020). Poids : 
66 k. Les poulains et pouliches ayant gagné en steeple-chase (A 
Réclamer excepté) porteront 2 k ; une Listed Race, 4 k.
L’A.2.C.A. est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 

gagnant.

Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Kassel Allen, h, al, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Cookie D’Allen (Kotky Bleu), 66 k (67 k), GAEC Allen 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

   Garibaldi, h, b.f, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et Bell Su 
River (GB) (Galileo IRE), 66 k,  h, M. Martinez (G. Siaffa), 
J. Boisnard (s)

   Advice, h, b, 4 ans, par Alex The Winner USA et Avola 
[Galileo (IRE)], 66 k,  h, JPJ. Dubois (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

   Juderose, h, b, 4 ans, par Willywell et Melirose 
[Gentlewave (IRE)], 68 k,  h, Lugdunum Racing 3 
(D. Ubeda), M. Pitart

   Moon Of The Glade, h, b, 4 ans, par Manatee GB 
et Agena Of The Glade [Turtle Bowl (IRE)], 66 k, Ah, 
Ecurie Haras des Beaux (Q. Jacob), M. Pitart

   Gatsby Power, h, al, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Anna’S Star IRE (Hernando), 66 k,  h, Mme V. Devaux 
(T. Beaurain), S. Dehez (s)

   Worth A Team, h, 4 ans, 68 k,  h, C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

   Algajust, h, 4 ans, 66 k, 0h, Y. Fouin (s) 
(Mme C. Prichard), Y. Fouin (s)

   Yutu, h, 4 ans, 68 k, Mme MP. Laborde (B. Claudic), 
S. Foucher

   Klovis Des Mottes, h, 4 ans, 66 k, g, C. Trecco 
(A. Gautron), D. Windrif
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2019 et 
antérieurement). Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et au-dessus, 66 k. 
Surcharges limitées à 5 k. pour les 5 ans. Les chevaux, ayant, en 
steeple-chase, gagné depuis le 1er juillet 2022, une course de 
dotation totale de 45.000 porteront 1 k. ; une Listed-Race (handicap 
excepté), 2 k. ; un Groupe III ou II, 4 k. ; plusieurs Groupes ou un 
Groupe et une Listed-Race, 5 k. ; un Groupe I, 7 k.
L’A.2.C.A. est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 

gagnant.

Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 600 m env.

   Marvel De Cerisy, h, al, 7 ans, par Masked Marvel 
GB et Midalisy [Medaaly (GB)], 66 k, C. Woods 
(C. Lefebvre), M. Seror (s)

   Oktente, f, b, 8 ans, par Blek et Pearl River [Epervier 
Bleu (GB)], 64 k,  h, Mme M. Bietola Lasset (D. Ubeda), 
M. Pitart

   Reve De Prince, h, b, 7 ans, par Prince Gibraltar et 
Argomilla [Dansili (GB)], 66 k, JP. Duguey (JB. Breton), 
JR. Breton

   Missed Cue, f, al, 6 ans, par Kapgarde et Cue To 
Cue GB (King’S Theatre IRE), 64 k, Ah, WJ. Williams 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

   Golden Park, f, b, 8 ans, par Walk In The Park IRE et 
Goldnella [Goldneyev (USA)], 66 k,  h, Mme G. Seror 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

   Berjou, h, b, 10 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Bernieres IRE [Montjeu (IRE)], 66 k, C. Trecco 
(T. Chevillard), D. Windrif

   Kamyador, h, al, 5 ans, par Kamsin GER et Playa 
Du Charmil (Saint Des Saints), 64 k,  h, M. Putrino 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Affortunato, h, 8 ans, 67 k,  h, L. Alard (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

   Blekolina, f, 5 ans, 62 k,  h, X. Brelaud (Q. Jacob), 
M. Pitart

   Sternkranz GER, h, 10 ans, 66 k, A, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

   Crealion, h, 8 ans, 67 k, Ah, Mme SC. Nelson (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Lord Dragon, h, 8 ans, 68 k, A, Scuderia Aichner SRL 
(J. Kratochvil), J. Vana Jr

 4 1 Helsinki Nolimit, h, 7 ans, 66 k,  h, Y. Fouin (s) 
(Mme C. Prichard), Y. Fouin (s)

   Winteriscoming, h, 5 ans, 65 k,  h, Mme P. Papot 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Italiaana Le Dun, f, 6 ans, 64 k (641/2 k), Ah, 
E. Krahenbuhl (T. Beaurain), M. Pitart

 6 1 Pridemann, h, 5 ans, 64 k, 0h, R. Raba (N. Howie), 
M. Seror (s)

16 partants ; 25 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
22 730 a
Eng. Sup. : Marvel De Cerisy, Sternkranz GER, Pridemann

3 long, ½ long, 1 long ½, 6 long, tête, 2 long, ¾ long, 7 long, 1 long.
69 300a – 33 880a – 20 020a – 13 860a – 7 700a – 5 390a – 3 850a

Primes aux éleveurs :

 10 048 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

 4 912 a Raymond Bietola.

 2 902 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey, Mlle Adele Duguey.

 2 009 a Suc. Marilyn Williams, William John Williams.

 1 116 a Mathieu Daguzan-Garros.

 781 a Franklin Finance S.A. .

 558 a Scea Du Claux, Ecurie Brindor.

Temps total : 5’38’’49’’’
Le jockey Johnny CHARRON s’étant accidenté dans le Prix André 
MASSENA, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre WINTERISCOMING par le jockey Andrien PAGEOT.
La jument MISSED CUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 37 3035 PRIX JEAN FOSSATI

(Steeple-Chase - Handicap)

46 000 c (20 700, 10 120, 5 980, 4 140, 2 300, 1 610, 1 150) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2019 et 
antérieurement).
Les références applicables dans ce handicap seront pour les 
5 ans, +10 ; 6 ans et au-dessus, +12.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +10 ; 1 ans et +, +12.

 2 2 Jimble Moon, h, b, 8 ans, par Spanish Moon USA 
et Jimkale (Jimble), 67 k, 0h, Mme M. Bietola Lasset 
(D. Ubeda), M. Pitart

   Princess Lea, f, gr, 7 ans, par Gemix et Borussia 
(Blue Bresil), 67 k (65 k), Ecurie de Roebeck 
(Mme C. Prichard), N. George & A. Zetterholm (s)
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Le jockey Alexandre SEIGNEUL étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre DEPENDE par le 
jockey Adrien PAGEOT.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Tanguy ANDRIEUX sur la performance de la 
jument DAYS DREAM (arrêtée).
Le jockey a déclaré que la jument s’était montrée trop allante sur 
une piste lourde.
Le hongre HALITE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 35 3032 GRANDE COURSE DE HAIES DE CAGNES

(Haies)

(Listed)

90 000 c (41 400, 20 700, 11 700, 8 100, 4 050, 2 700, 1 350) – 
dotation France Galop
CHALLENGE PERTEMPS
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2019 et 
antérieurement). Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et au-dessus, 66 k. 
Surcharges accumulées et limitées à 5 k pour les 5 ans,. Les 
chevaux, ayant, en courses de haies, gagné depuis le 1er juillet 2022, 
une course de dotation totale de 45.000. ou placé d’une course de 
Groupe porteront 2 k. ; gagné une Listed-Race (handicap excepté), 
3 k. ; un Groupe III ou II, 4 k. ; plusieurs Groupes II ou III, ou un Groupe 
et une Listed-Race, 5 k. ; un Groupe I, 7 k
L’A.2.C.A. est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 

gagnant.

Parcours n° H10 : Haies, Dist. 4 300 m env.

   Nyiri GB, h, b, 5 ans, par Scorpion IRE et Veenwouden 
GB (Desert Prince IRE), 66 k, gh, C. Trecco 
(T. Chevillard), D. Windrif

   Le Chiffre D’Or, h, gr, 8 ans, par No Risk At All et Miss 
Vitoria (Kaldounevees), 68 k, H. Hall (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

   Le Roi David, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Felingarie [Linngari (IRE)], 66 k,  h, D. Dahan (N. Howie), 
M. Seror (s)

   Cirano De Pail, h, gr, 11 ans, par Kapgarde et Ken 
Roche (Rochesson), 69 k, JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 16 1 Ange Pitou, h, b, 5 ans, par Adlerflug GER et Imagery 
GER (Monsun GER), 64 k, J. Vana (J. Kratochvil), 
J. Vana Jr

   Jiulietta Ghia, f, al, 5 ans, par Kamsin GER et Vernal 
Bird [Khalkevi (IRE)], 63 k (64 k),  h, Mme C. Cealy 
(D. Ubeda), M. Pitart

   Gilou Cat, h, b, 8 ans, par Cat Junior USA et Stoa IRE 
(Peintre Celebre USA), 66 k, 0h, L. Fertillet-Leray 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

   Best Bowl, h, 8 ans, 66 k, Ah, C. Milliere (J. Coyer), 
M. Pitart

   Jigtsar Pam, h, 5 ans, 64 k, 0h, E. Papon 
(Mme C. Prichard), Y. Fouin (s)

   Luna The Great, f, 5 ans, 63 k, gh, L. Alard 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 17 1 Edinson, h, 8 ans, 66 k, A, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

11 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
5 274 a
Eng. Sup. : Gilou Cat, Edinson

2 long ½, 6 long ½, 7 long, 6 long, 4 long, 1 long ¼.
41 400a – 20 700a – 11 700a – 8 100a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux éleveurs :

 6 003 a Mme Katarina Jacobson, prime non attribuée.

 3 001 a Earl De Faydeau.

 1 696 a Alain Cucheval, David Dahan.

 1 174 a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton.

 587 a Yeguada Centurion Slu.

 391 a Mme Christian Cealy.

 195 a Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.

Temps total : 5’7’’12’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et 
audition des jockeys Josef BARTOS et Jean-Baptiste BRETON, les 
Commissaires ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement 
fautif en se déportant vers la corde à l’entrée du tournant du loup 
lors du premier passage.
Le hongre LE CHIFFRE D’OR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 36 3036 GRAND PRIX DE LA VILLE DE NICE - BERNARD SECLY

(Steeple-Chase - Groupe III)

154 000 c (69 300, 33 880, 20 020, 13 860, 7 700, 5 390, 3 850) – 
dotation France Galop

4 300 m
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   Anne De Beaujeu, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Margaux 
And Co [Trempolino (USA)], 69 k (65 k), Ah, (15 000), 
Ecurie de L’Empereur (T. Bourguigneau), A. Chaille-
Chaille

   Kenavo Baie, h, b, 4 ans, par Puit D’Or IRE et Passion 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 73 k (70 k),  h, (19 000), 
Ecurie des Dunes (Q. Samaria), P. Quinton (s)

   Saint Nonantais, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
La Saone [Daliapour (IRE)], 70 k (68 k), gh, (13 000), 
Mme C. Lauffer (Mme C. Prichard), J. Resimont

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 143 a
7 long, 1 long ½, 1 long ¼, 4 long ½, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Ecurie Altima, Aud’As.

 736 a Mlle Sandrine Boyer, Adelino Goncalves Rosa.

 416 a Erwan Brindjonc.

 288 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.

 144 a Andre-Jean Belloir.

 96 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt, Mlle Marie-Flore Corbiere.

Temps total : 4’39’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jockey Quentin SAMARIA, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
Le hongre JACK TOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 39 3039 PRIX LOUIS SALLENAVE

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

45 000 c (20 700, 10 350, 5 850, 4 050, 2 025, 1 350, 675) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 
1 k. par 10.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 
20.000 l’année dernière depuis le 1er juillet 2022 au 31 décembre 
2022 inclus.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Alcyone Rouge, f, b, 5 ans, par Pastorius GER et 
Fidelety [Villez (USA)], 66 k (65 k), Mme P. Papot 
(G. Meunier), D. Bressou

   Kalouka, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Kalikova (Irish Wells), 67 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

   Jingle Denuo, h, b, 5 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Saison Des Pluies (Nickname), 67 k, gh, 
Mme L. Denuault (W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Iyengar De Pail, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Regina 
Maresca (Maresca Sorrento), 67 k (66 k),  h, T. Barcellini 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

   Le Grand Jour, h, b.f, 5 ans, par Doctor Dino et Paris 
Toujours [Astarabad (USA)], 71 k, Ah, P. & C. Peltier (s) 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Bistrot Has, f, gr, 5 ans, par Buck’S Boum et Bia Has 
[Martaline (GB)], 67 k, Ah, N. Terrassin (A. Coupu), 
N. Terrassin

   Jump And Fly, h, 5 ans, 71 k,  h, D. Le Page (D. Gallon), 
E. Lecoiffier

   Kenzoriko, h, 5 ans, 68 k, 0h, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (S. Paillard), 
J. Delaunay (s)

   Jack Lux, h, 5 ans, 70 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

   Athena Du Luy, f, 5 ans, 71 k (67 k),  h, Mme P. Papot 
(F. Mula), F. Nicolle

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 780 a
3 long ½, 6 long, 1 long, 4 long ½, 1 long.
20 700a – 10 350a – 5 850a – 4 050a – 2 025a – 1 350a

Primes aux éleveurs :

 3 001 a Xavier Leredde.

 1 500 a Haras D’Etreham.

 848 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.

 587 a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton, Suc. Catherine Bigot.

 293 a Philippe Peltier.

 195 a Scea Hamel Stud.

Temps total : 5’1’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
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   Galop Du Large, h, b, 8 ans, par Kapgarde et 
Princesse Turgeon [Turgeon (USA)], 70 k, Ah, P. Noue 
(T. Chevillard), P. & C. Peltier (s)

   Diable D’Auteuil, h, gr, 8 ans, par Crillon et Passion 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 661/2 k (651/2 k), Ah, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

   Zinoa, f, n.p, 6 ans, par Nicaron GER et Sindara 
[Sinndar (IRE)], 62 k, A, H. Gorecki (Mme S. Boulet), 
M. Seror (s)

   Spes Energicall, f, b, 7 ans, par No Risk At All et 
Energica [Anabaa Blue (GB)], 64 k (63 k), S. Sutton 
(N. Howie), M. Seror (s)

 2 1 Fou Du Bresil, h, b, 9 ans, par Blue Bresil et Belle 
Attente (Cadoudal), 65 k (631/2 k),  h, Y. Fouin (s) 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 2 3 Hannalisa, f, 7 ans, 62 k, JF. Anthore (Mme L. Suisse), 
M. Pitart

   Trent Lane, h, 8 ans, 70 k (66 k), g, G. Brown 
(N. Baillou), NP. Littmoden

   Garkapstar, h, 8 ans, 72 k, g, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (T. Beaurain), 
J. Boisnard (s)

   Jolymin, h, 6 ans, 66 k, Ecurie de La Verte Vallee 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

   Volkov Jelois, h, 8 ans, 641/2 k, A, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 2 4 Prince D’Orage, h, 9 ans, 62 k, Scuderia Aichner SRL 
(O. Ryzhak), J. Vana Jr

   Tonnerre De Dieu, h, 6 ans, 65 k (63 k), Ah, G. Codre 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

14 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 835 a
Eng. Sup. : Fou Du Bresil

encolure, 2 long ½, 4 long, 2 long ½, 9 long ½, 3 long ½, 1 long, 2 long, 
7 long.
20 700a – 10 120a – 5 980a – 4 140a – 2 300a – 1 610a – 1 150a

Primes aux éleveurs :

 3 001 a Raymond Bietola.

 1 467 a Markus Nigge, Mme Markus Nigge, Mlle Amanda Zetterholm.

 867 a Pascal Noue.

 600 a Andre-Jean Belloir.

 333 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Isabelle Essig.

 233 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 166 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

Temps total : 4’43’’35’’’
Le jockey Johnny CHARRON s’étant accidenté dans le Prix André 
MASSENA, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre GALOP DU LARGE par le jockey Théo CHEVILLARD.
Le hongre GALOP DU LARGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PAU

0539 008 lundi 8 janvier 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Jacques CAMY – 
André De COORDE – Bernard PONS

 38 3038 PRIX D’OSSAU

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
23 000 (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum 9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 
2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k par 2.000 pour les 
prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout gagnant, d’un 
steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, 
portera 2 k. ; de plusieurs, 4 k.
Parcours n° 12 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

   Jack Top, h, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Nana De 
Boitron (Nickname), 70 k (69 k), Ah, (13 000), JC. Leleu 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   Bonita De La Serre, f, b, 4 ans, par Herald The Dawn 
IRE et Alix De Kerser (Al Namix), 66 k, A, (9 000), 
L. Mapas (C. Lefebvre), JL. Pelletan

   Ever Faster, h, b, 4 ans, par Manatee GB et Sandy 
Cat [Hurricane Cat (USA)], 71 k (70 k),  h, (15 000), 
Mme B. Menuet (D. Lecomte), W. Menuet (s)
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PAU

0539 010 mercredi 10 janvier 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Jean d INDY – Jacques CAMY – 
André De COORDE – Nicolas LANDON

 41 3042 PRIX JEAN PAUL HUGONNET

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810) – 
dotation France Galop
62 100 (28 566, 14 283, 8 073, 5 589, 2 795, 1 863, 932) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 7.000.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Kind Lovely, f, n.p, 4 ans, par Authorized IRE et Net 
Lovely [Network (GER)], 68 k (67 k), . Ecurie Couderc 
(G. Meunier), D. Bressou

   Mina Tanenbaum, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et La Boissiere [Trempolino (USA)], 68 k (67 k), Ah, 
Mme V. Coirre (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Krokodile Dundee, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Penkinella [Pennekamp (USA)], 69 k,  h, Mme P. Papot 
(S. Nailov-Ferhanov), Mme D. Mele

   Miss Kent, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Lettre A Olive [Le Havre (IRE)], 65 k, gh, F. Huther 
(L. Zuliani), D. Cottin (s)

   Earl Of Shannon, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Shannon Pearl [Turgeon (USA)], 67 k,  h, C. Marzocco 
(A. Zuliani), F. Nicolle

5 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 541 a
Certif. vétérinaire : Le Chardonnay

1 long, courte encolure, 2 long ½, loin.
24 840a – 12 420a – 7 020a – 4 860a – 2 430a

Primes aux éleveurs :

 3 974 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 1 987 a Mme Vanessa Coirre.

 1 123 a Philippe Thiriet, Xavier Bazot, Theo Bazot, Jacques Cypres.

 777 a Mlle Charlotte Alesi, Jean Alesi.

 388 a Mme Henri Devin.

Temps total : 5’1’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La pouliche KIND LOVELY et le hongre KROKODILE DUNDEE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 42 3040 PRIX ETALON CASTLE DU BERLAIS (PRIX AUGUSTE DE 

CASTELBAJAC)

(Steeple-Chase - Handicap divisé)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, ayant couru depuis 
le 1er septembre 2022 inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 64 k.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Références : 0 ans, +9 ; 1 ans et +, +11.

   Gallox, h, al, 8 ans, par Samum GER et Venus Collonges 
(Dom Alco), 69 k, A, SASU Scuderia Christian Troger 
(T. Chevillard), P. & C. Peltier (s)

   Maestro Sem, h, b.f, 7 ans, par Nicaron GER et 
Miss Lareve (Call Me Sam), 69 k, gh, F. Foucher 
(B. Lestrade), F. Foucher

   Pari Brest, h, b.f, 6 ans, par Elliptique (IRE) et 
Vanina Marie [Blushing Flame (USA)], 701/2 k,  h, 
P. & C. Peltier (s) (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Chorail Debelair, h, n, 7 ans, par Choeur Du Nord et La 
Joncaille (Dolphin Street), 681/2 k, 0h, G. Lassaussaye 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)
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ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jockey Johnny CHARON étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre LE GRAND JOUR par le 
jeune-jockey Matthieu CHAILLOLEAU.
Le hongre KALOUKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 40 3037 PRIX DU CERCLE ANGLAIS

(Haies)

(Classe 2)

40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – 
dotation France Galop
46 000 (21 160, 10 580, 5 980, 4 140, 2 070, 1 380, 690) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 19.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 4.500.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Losange Vert Bleu, h, b, 4 ans, par Night Wish GER 
et Sweet Valrose (Cadoudal), 71 k (70 k), Mme P. Papot 
(G. Meunier), D. Bressou

   Kiffeur, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Balsame 
Des Mottes [Ballingarry (IRE)], 69 k (68 k),  h, 
Ecurie Brillantissime (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   Kiriakos, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Ariane 
Nopolis (Saint Des Saints), 67 k (66 k), gh, 
Ecurie Hamon (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Kobattle Du Bearn, h, b, 4 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Izoko [Miesque’S Son (USA)], 68 k (65 k),  h, 
M. Lagahe (A. Seigneul), E. Grall (s)

   Tiger Blood, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Dark 
Fudge IRE (Mull Of Kintyre USA), 67 k, gh, S. Vidal 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Kesius Du Granit, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Touya Emery [Equerry (USA)], 67 k, gh, PO. Robert 
(B. Lestrade), E. Grall (s)

   Benvenuto, h, b, 4 ans, par Lawman et La Boheme SWI 
(Brother’S Valcour), 67 k, gh, A. Krauliger (T. Beaurain), 
E. Grall (s)

   Konfiner, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme F. Nicolle (G. Richard), 
F. Nicolle

   Pastoureau, h, 4 ans, 67 k, F. de Sousa (K. Nabet), 
Mme D. Mele

9 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 124 a
Sans motif : Kodename Macalo

5 long ½, 7 long ½, ½ long, 2 long ½, 8 long, 7 long, 6 long.
18 400a – 9 200a – 5 200a – 3 600a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :

 2 944 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 1 472 a Benoit Girres.

 832 a Philippe Peltier, Mme Isabelle Peltier.

 576 a Marc Lagahe.

 288 a Ecurie Haras Des Marais.

 192 a Pierre-Olivier Robert.

 96 a Anton Krauliger.

Temps total : 4’31’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jockey Félix de GILES ne se sentant pas suffisamment bien 
suite à sa chute dans le Prix Louis SALLENAVE, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre TIGER BLOOD par le 
jockey Clément LEFEBVRE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Kevin NABET 
sur le comportement du hongre PASTOUREAU arrêté pendant le 
parcours.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas semblé avoir 
récupéré de sa précédente course et qu’il s’était retrouvé 
sans ressources à mi-ligne d’en face dans le dernier tour. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre KIRIAKOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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   Padam, h, 6 ans, 68 k, Ah, V. Le Roy (R. Mayeur), 
Butel & Beaunez (s)

   Falko Des Flos, h, 5 ans, 67 k, gh, SCEA des Collines 
(C. Lefebvre), Mme D. Mele

10 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 527 a
2 long ½, 1 long, 4 long ½, 7 long, 3 long ½.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a

Primes aux éleveurs :

 2 334 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

 1 167 a Suc. Jacques Cheuvreux.

 659 a Michel Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie Hallais, Suc. Martine Hallais.

 456 a Maxime Smadja.

 228 a Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.

 152 a Andre Ducos.

Temps total : 5’35’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Thomas BEAURAIN, tombé dans le Prix Auguste de 
CASTELBAJAC, ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement par le jockey Raphael MAYEUR sur 
le hongre PADAM.
Les juments INOUIE TIEPY et JAZZY DU MESTIVEL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 44 3041 PRIX DE SAN SEBASTIAN-DONOSTIA

(Haies)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 
12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Just In Time Blue, h, r, 5 ans, par Gemix et Brume 
De La Roque (Cut Quartz), 68 k (67 k), gh, P. Vichot 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

   Nil De Ballon, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Majeste 
De Ballon (Ange Gabriel), 70 k (67 k),  h, Mme R. Gasche-
Luc (K. Geffroy), L. Carberry (s)

   Solid Spirit, h, b.f, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Soie [Monsun (GER)], 67 k, Mme D. Mele (K. Nabet), 
Mme D. Mele

   Olitro, h, b, 5 ans, par Kingfisher IRE et Olive 
(Forestier), 68 k, gh, Ecurie Zingaro (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

   Jules Des Vernes, h, b.f, 5 ans, par Slickly Royal et 
Chipie D’Aumont (Voix Du Nord), 67 k,  h, O. Regley 
(B. Lestrade), E. Grall (s)

   Aleric, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Flaminga 
Tremp [Trempolino (USA)], 67 k, Ecurie R.E. 
(T. Chevillard), F. Foucher

   Son On Fire, h, gr, 5 ans, par Al Namix et Golden 
Firebird IRE (Old Vic GB), 68 k, g, M. Fordham 
(L. Zuliani), NP. Littmoden

   Joshua De Maulde, h, 5 ans, 67 k (63 k), gh, A. Dolley 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Loutathir, h, 5 ans, 68 k, gh, D. Bonne (C. Lefebvre), 
de A. Boisbrunet (s)

   Joyau De Larredya, h, 5 ans, 67 k,  h, S. Munir 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Je L Interdit, h, 5 ans, 68 k (66 k), gh, J. Finch 
(Mme C. Prichard), P. & C. Peltier (s)

   Winner, h, 5 ans, 68 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(G. Re), JPh. Dubois

   Jagoar Pembo, m, 5 ans, 67 k (64 k), gh, XL. Le Stang 
(M. Crampe), XL. Le Stang

   Jaratata Du Dorat, h, 5 ans, 67 k (64 k), gh, C. Michel 
(L. Maceli), L. Maceli

   Lavircatre’Jac, f, 5 ans, 66 k (62 k),  h, 
J. Grandchamp des Raux (R. Fourcade), de T. Lauriere

   Arizona Gold, f, 5 ans, 65 k (641/2 k), M. Fordham 
(D. Lecomte), NP. Littmoden

   Jumper De Ciergues, h, 5 ans, 69 k (68 k),  h, 
S. Murphy (G. Meunier), AS. Pacault (s)

17 partants ; 45 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 965 a
Sans jockey : Lordrecord

5 long ½, ¾ long, 4 long, ½ long, 3 long ½, 1 long ¾, 2 long, 3 long ½, 
2 long ½.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a
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   Always Love You, h, b, 7 ans, par Network 
GER et Lovely As [Assessor (IRE)], 67 k, Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), J. Delaunay (s)

   Horahora Has, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Horabora 
Has [Turgeon (USA)], 641/2 k, A, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), Mme I. Gallorini

   Miralago, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Street Party 
(Montmartre), 72 k, Ah, Mme D. Mele (G. Re), Mme D. Mele

   Havanea, f, 7 ans, 671/2 k, gh, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Ange De Juilley, h, 8 ans, 68 k,  h, Ecurie des Dunes 
(L. Zuliani), P. Quinton (s)

   Caligramme, h, 5 ans, 71 k, gh, Ikarusracing 
(K. Nabet), Mme D. Mele

   Speed Lucky, h, 6 ans, 681/2 k,  h, Mme MP. Laborde 
(D. Carre), K. Plisson

   Joshua Moon, h, 6 ans, 641/2 k,  h, J. Finch 
(Mme C. Prichard), P. & C. Peltier (s)

   Hachasson, h, 7 ans, 67 k, 0, de P. Quatrebarbes 
(T. Beaurain), F. Foucher

   Ediboum, h, 10 ans, 65 k, Mme D. Airaldi (R. Mayeur), 
A. Lefeuvre (s)

   Kincsem Park, f, 7 ans, 64 k, L. Carberry (s) 
(K. Geffroy), L. Carberry (s)

15 partants ; 48 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 692 a
2 long ½, 5 long ½, 2 long ½, ½ long, 3 long, 1 long ¼, 7 long, ½ long, 
courte encolure.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Patrick Joubert, Clayeux (S), Sc Ecurie Couderc.

 3 509 a Eric Semensatis, Meric Rethore.

 2 073 a Philippe Thiriet, Jean Brest.

 1 435 a Grouas.

 797 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 558 a Scea Hamel Stud.

 398 a Guy Cherel.

Temps total : 5’1’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey James REVELEY étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Geoffrey RE sur le hongre 
MIRALAGO.
Les hongres GALLOX, MAESTRO SEM, PARI BREST, CHORAIL 
DEBELAIR et ALWAYS LOVE YOU ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 43 3044 PRIX PAUL LARREGAIN

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 2)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans, n’ayant pas, depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus, reçu en steeple-chase une 
allocation de 12.000. Poids : 5 ans, 66 k. 6 ans, 68 k. Surcharges 
accumulées, jusqu’à concurrence de 6 k. pour les 5 ans, pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
7.000 depuis le 1er Janvier de l’année dernière inclus et par 12.000 
du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 31 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

   Inouie Tiepy, f, n.p, 6 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Sacree Tiepy [Ungaro (GER)], 68 k,  h, E. Clayeux (s) 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

   Iquem D’Erable, h, b.f, 6 ans, par Saint Des 
Saints et Roupie [Vettori (IRE)], 70 k, Ah, 
Ecurie du Haras d’Erable (J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Jazzy Du Mestivel, f, b, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Royale Solitaire [Loup Solitaire (USA)], 67 k,  h, 
Ecurie des Dunes (L. Brechet), P. Quinton (s)

   Baby Business, f, n, 6 ans, par Vision D’Etat et 
Business Angel (Cadoudal), 67 k (681/2 k), gh, 
D. Cottin (s) (Q. Samaria), D. Cottin (s)

   Saturne Pelem, h, gr, 6 ans, par Stormy River et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 68 k, Ah, J. Juillet 
(D. Lecomte), W. Menuet (s)

   Free Lano, h, n.p, 6 ans, par Kap Rock et Olina 
(Dounba), 68 k,  h, M. Nicolau (P. Blot), M. Nicolau

   Heureux, h, 6 ans, 69 k, gh, Y. Lecouillard (S. Paillard), 
Ch. Herpin (s)

   Isoline D’Alene, f, 6 ans, 66 k, Ah, L. Couteaudier 
(M. Mingant), E. & G. Leenders (s)
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les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey James REVELEY étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Kevin NABET sur le hongre 
HERMES SACRE.
Le jockey Thomas BEAURAIN, tombé dans le Prix Auguste de 
CASTELBAJAC, ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement par le jeune jockey Matthieu 
CHAILLOLEAU sur le hongre MONTEPERTUSO.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur un mouvement survenu à l’entrée de la ligne d’arrivée entre 
les hongres BARON ZANZI (Wilfried LAJON), arrivé 1er, ISSU DES 
PLANCHES (Quentin DEFONTAINE), arrivé 2e, FEU FOLLET SIVOLA 
(Lucas ZULIANI), arrivé 4e, et HELLO DE SIVOLA (Jean-Stéphane 
LEBRUN), arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audtion des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que les mouvements constatés n’avaient pas eu d’incidence sur 
l’ordre d’arrivée de la course et qu’aucune faute n’est imputable à 
l’un des concurrents.
Les hongres BARON ZANZI et FEU FOLLET SIVOLA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

PAU

0539 012 vendredi 12 janvier 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Jacques CAMY – 
André De COORDE – Bernard PONS

 46 3048 PRIX JOSEPH D’ARISTE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 2)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 7.000 depuis le 1er Janvier de l’année dernière 
inclus et par 12.000 du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 
inclus.
Parcours n° 32 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

   Riskman, h, al, 8 ans, par No Risk At All et 
Samansonnienne (Mansonnien), 68 k,  h, S. Dufresne 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

   Solingen, f, gr, 7 ans, par Muhtathir GB et Solvalla (Al 
Namix), 68 k, gh, F. de Sousa (de F. Giles), Mme D. Mele

   Araucarias, h, b.f, 7 ans, par Kamsin GER et 
Cadoubelle Des As (Cadoudal), 69 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Lebrun), F. Nicolle

   Iloa Conti, f, al, 6 ans, par Kapgarde et Valdivia 
(IRE) (Samum GER), 72 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Godiva Lady, f, b, 8 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Traviata [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k (66 k), Ah, 
Mme A. Mahe (L. Brechet), P. Quinton (s)

   Gentleman De Reve, h, gr, 8 ans, par Maresca 
Sorrento et Allez De Reve (Voix Du Nord), 68 k,  h, 
A. Gronfier (S. Paillard), E. Clayeux (s)

   Anabako Du Bearn, h, n.p, 8 ans, par Anabaa Blue 
(GB) et Izoko [Miesque’S Son (USA)], 72 k (71 k),  h, 
M. Lagahe (R. Mayeur), E. Grall (s)

   I’M Walkin’, h, 7 ans, 71 k (69 k), 0h, M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

   Emira Du Gouet, f, 10 ans, 67 k, 0h, 
Ecurie des Mouillotins (M. Mingant), 
E. & G. Leenders (s)

9 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 434 a
Code anomalie DE : Thatsmyseat

3 long ½, 3 long ½, ¾ long, 2 long ½, 4 long, 8 long ½, 8 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 2 334 a Mme Isabelle Garcon, Guillaume Garcon, Jean-Pierre Garcon.

 1 167 a Guy Cherel.

 659 a Mme Evelyne Van Haaren.

 456 a Earl Patrick Joubert.

 228 a Jean-Pierre Mahe, Mme Coralie Govignon.

 152 a Agb Agency, Alexis Gronfier, Basile Gronfier, Mlle Anne-Eugenie Gronfier.

 76 a Marc Lagahe.

Temps total : 5’28’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
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Primes aux éleveurs :

 2 467 a Philippe Vichot.

 1 233 a Mme Robert Gasche-Luc.

 697 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 482 a Hugues Rousseau.

 241 a Joel Denis, Didier Riche, Olivier Regley, Scea Barbottiere.

 160 a Ecurie R. E. .

 80 a Melvin Fordham, Mme Rebecca Fordham.

Temps total : 4’30’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey James REVELEY étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Geoffrey RE sur le hongre 
WINNER.
Le jockey Thomas BEAURAIN, tombé dans le Prix Auguste de 
CASTELBAJAC, ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement par le jockey Théo CHEVILLARD sur 
le hongre ALERIC.
Les hongres NIL DE BALLON et JUST IN TIME BLUE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 45 3043 PRIX EMILE LALANNE

(Steeple-Chase - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, ayant couru depuis 
le 1er septembre 2022 inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 64 k.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Références : 0 ans, +17,5 ; 1 ans et +, +19,5.

 8 1 Baron Zanzi, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Dame 
Noblesse [Muhtathir (GB)], 72 k, Ah, A. Bocquet 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Issu Des Planches, h, b.f, 6 ans, par Axxos GER et 
Quaty Des Planches [Bricassar (USA)], 711/2 k (701/2 k), 
Ah, Ch. Herpin (s) (Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

   Montepertuso, h, b, 9 ans, par Saint Des Saints et 
Amalfitana [Pistolet Bleu (IRE)], 69 k, Ah, P. Perreau 
(M. Chailloleau), N. Paysan

   Feu Follet Sivola, h, b, 9 ans, par Martaline GB et 
Une Par Une [Alberto Giacometti (IRE)], 661/2 k, 0h, 
Ecurie des M (L. Zuliani), P. Quinton (s)

   Hello De Sivola, f, b.f, 7 ans, par Noroit GER et Histoire 
Des Ifs (Robin Des Champs), 69 k, Ah, G. Trapenard 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

 12 6 Quick Daddy, h, b, 6 ans, par Quick Martin et What 
Cheeky (Cadoudal), 67 k, Ah, Mme M. Artu (T. Chevillard), 
Mme AL. Guildoux

   Princess Polly, f, b, 7 ans, par Top Trip (GB) et 
Queen Poline [Trempolino (USA)], 671/2 k (651/2 k), 0, 
D. Henderson (Mme C. Prichard), D. Henderson

   Grace D’Oudairies, f, 8 ans, 671/2 k (651/2 k),  h, G. Viel 
(D. Lecomte), L. Viel (s)

   Hermes Sacre, h, 7 ans, 67 k,  h, C. Masle (K. Nabet), 
E. & G. Leenders (s)

   Olympic Flame, h, 9 ans, 681/2 k,  h, W. Menuet (s) 
(C. Lefebvre), W. Menuet (s)

   Little Winner, f, 7 ans, 69 k, Ah, E. Lecoiffier 
(D. Gallon), E. Lecoiffier

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
620 a
Eng. Sup. : Baron Zanzi

3 long, 2 long, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, 3 long ½, 9 long, 
5 long ½, 6 long ½.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 045 a Jacques Seror.

 1 977 a Earl Pestour, Mlle Delphine Pestour, Mme Anne-Laure Boisson.

 1 168 a Frederic Bianco.

 809 a Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.

 449 a Gilles Trapenard, Max Trapenard.

 314 a Mlle Magali Redon, Mlle Laura Delage.

 224 a Ron Davies.

Temps total : 5’14’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
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Pour ce motif, ils ont distancé le hongre MONSIEUR EMILE de la 7e et 
dernière place.
Par ailleurs, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 15 jours pour avoir eu un 
comportement inapproprié en tenant avec insistance des propos 
mensongés sur la réalité de son parcours.
La jument AYATI DE L’ORME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 48 3046 PRIX JEAN DE TAURIAC

(Haies - Handicap)

54 000 c (24 300, 11 880, 7 020, 4 860, 2 700, 1 890, 1 350) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été classés dans 
les deux premiers d’une course de dotation totale de 95.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +13.

   Ultra Marino FR , h, b, 5 ans, par Ultra IRE et 
Franciacorta (GB) (Peintre Celebre USA), 711/2 k, G. Mele 
(N. Gauffenic), Mme D. Mele

   Caf’Conc, h, gr, 5 ans, par Kap Rock et Place Du 
Tertre (Sagamix), 72 k, SCEA des Collines (S. Paillard), 
N. Chevalier

   You For Me, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et Conter 
Fleurette [Honolulu (IRE)], 71 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(G. Re), Gab. Leenders (s)

   Never Risk, m, b.m, 5 ans, par No Risk At All et Hera 
Bonitas [Kaldou Star (GB)], 68 k (67 k),  h, M. Rice 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 23  Jukiriko, h, gr, 5 ans, par Cokoriko et Ukie (Dom 
Alco), 711/2 k (691/2 k), Ah, O. Trinquet (Mme C. Prichard), 
E. Grall (s)

   Jewel Star, h, n.p, 5 ans, par Storm The Stars USA et 
Daya Win [Axxos (GER)], 68 k, 0, Ecurie des Mouillotins 
(de F. Giles), A. Fouassier

   Jury Bleu, h, b, 5 ans, par Walzertakt GER et Lili 
Bleue [Epervier Bleu (GB)], 67 k (66 k), D. Bressou 
(G. Meunier), D. Bressou

   Touzville, h, 5 ans, 65 k (62 k), gh, Ecurie Jean-
Michel Carrie (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

   Jupiter Pepper, h, 5 ans, 68 k (65 k), Ah, L. Hassine 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 30  Saint Cecilia, f, 5 ans, 66 k (63 k), PR. Spiller 
(K. Geffroy), L. Carberry (s)

   Jumper Dete, h, 5 ans, 68 k (65 k), gh, B. Tremblin 
(T. Lefranc), N. Chevalier

   Just Do It Allen, h, 5 ans, 63 k (64 k),  h, NSL. Williams 
(G. Boinard), NSL. Williams

12 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
2 457 a
Eng. Sup. : Saint Cecilia

3 long ½, 1 long, 2 long, 8 long, 5 long ½, 3 long ½, 1 long.
24 300a – 11 880a – 7 020a – 4 860a – 2 700a – 1 890a – 1 350a

Primes aux éleveurs :

 3 523 a Capricorn Stud Sa, prime non attribuée.

 1 722 a Mlle Brigitte Poulve.

 1 017 a Ecurie Cap Orne.

 704 a Franck Van Haaren.

 391 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

 274 a Emmanuel Rocton, Patrice Jamain.

 195 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

Temps total : 4’27’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre ULTRA MARINO et le cheval NEVER RISK ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 49 3045 PRIX DE GUETHARY

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
40 250 (18 515, 9 258, 5 233, 3 623, 1 811, 1 208, 604) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles, ni gagné, 
ni couru trois fois. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (places) : 1 k. par 4.000.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.
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conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le départ a été repris deux fois, la jument THATSMYSEAT ayant 
refusé de s’élancer. Pour ce motif, le juge au départ l’a déclaré non 
partante.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de la société d’entraînement Emmanuel CLAYEUX (S) 
en ses explications, lui ont indiqué que la jument THATSMYSEAT 
sera interdite de courir pour une durée de 8 jours suite à son refus 
de s’élancer au lacher des élastiques.
Les hongres RISKMAN et ARAUCARIAS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 47 3047 PRIX DE MONTARDON

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 8.000, au maximum pour 12.000, avec prix de 
réclamation intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 8.000. En outre, tout cheval ayant, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, gagné une course de haies 
portera 2 k. ; plusieurs courses de haies, 4 k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Ayati De L’Orme, f, al, 6 ans, par Ballingarry IRE 
et Tekila De L’Orme [Ultimately Lucky (IRE)], 66 k 
(62 k), 0h, (8 000), A. Montoille (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

   Prince Express, h, b, 7 ans, par Prince Gibraltar et 
Rougeburg [Sageburg (IRE)], 70 k (66 k),  h, (12 000), 
D. Satalia (G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Haiko, h, b, 7 ans, par Full Of Gold et Passion Des 
Aulmes [Balleroy (USA)], 68 k, gh, (8 000), O. Rattel 
(S. Paillard), N. Chevalier

   High Alert, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Blazing Mary 
[Gone West (USA)], 68 k (64 k),  h, (8 000), J. Marion (s) 
(A. Lepage), J. Marion (s)

   Joshua’S Spirit, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et 
Rolande [Loudeac (USA)], 70 k (68 k), Ah, (12 000), 
Suc. S. Raffaello (Q. Samaria), Mme A. Ventena Alves

   Vale Of Tof, h, b, 6 ans, par Vale Of York IRE et 
Acroleine [Indian Rocket (GB)], 70 k (66 k),  h, (12 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (T. Servier), D. Satalia

   Idole Des Dieux, h, 6 ans, 70 k (68 k),  h, (12 000), 
Mme B. Nicco (Mme C. Prichard), D. Satalia

   Monsieur Emile, h, 6 ans, 68 k (65 k),  h, (8 000), 
E. Barrao (R. Fourcade), F. Barrao

 8 7 Anjou Mancat, h, 7 ans, 68 k (67 k), Agh, (8 000), 
J. Dalifard (D. Lecomte), J. Marion (s)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 98 a
1 long, 6 long, 7 long ½, courte encolure, 6 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Jean-Charles Haimet, Alain-Francois Peter, Mme Martine Maffrand.

 667 a Ecurie D, Mme Anny Montbroussous.

 377 a Christophe Tessier.

 261 a J. B. S. Invest N. V. .

 130 a Pedro Ventena Alves.

 87 a Mlle Sarah Brel.

Temps total : 4’36’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires, ont ouvert une enquête sur 
les circonstances du bon déroulement du parcours du hongre 
MONSIEUR EMILE (Remi FOURCADE) arrêté dans un premier temps 
avant la dernière haie de la ligne d’en face.
Après examen du film de contrôle et avoir entendu le jeune-
jockey Remi FOURCADE ainsi que le maréchal de service, qui suit 
les concurrents dans son véhicule, et l’homme de piste délégué 
à la dernière haie de la ligne d’en face en leurs explications, les 
Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Rémi FOURCADE par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour être sorti 
de la piste et avoir continué le parcours sans être rentré à l’endroit 
même où il en était sorti, le hongre MONSIEUR EMILE étant passé à 
côté de la dernière haie de la ligne d’en face et celle du tournant sur 
le chemin en dur situé à leur extérieur.
Le personnel des pistes ayant précisé qu’il était arrivé devant la 
dernière haie du parcours en demandant s’il y avait 7 concurrents 
à l’arrivée.
Une fois que ledit jeune-jockey a appris qu’il pouvait être septième, 
il avait fait franchir la dernière haie audit hongre sans revenir en 
arrière pour franchir les deux haies précédentes.
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PAU

0539 014 dimanche 14 janvier 2024
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
André De COORDE

 50 3052 PRIX CHARLES DE GINESTET - GRAND STEEPLE-CHASE 

DES ANGLO ARABES

(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 67 k. ; 
6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 20.000 depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 30.000 du 1er juillet 
2022 au 31 décembre 2022 inclus. Les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Parcours n° 21 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.

   Stingo, h, b.f, 7 ans, par Carghese Des Landes et Street 
Party (Montmartre), 66 k, Mme D. Mele (J. Reveley), 
Mme D. Mele

   Garry De La Brunie, h, al, 8 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Utopy De La Brunie (Dan Music), 67 k, Ah, 
JR. Vidal (K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Reddington, h, al, 9 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Omega De Foissac (Fast), 66 k,  h, d’A. Argentre 
(B. Lestrade), JP. Daireaux (s)

   Manitopark, f, b, 8 ans, par Walk In The Park IRE 
et Manitoba [Valanour (IRE)], 68 k, 0, S. Munir 
(de F. Giles), D. Guillemin (s)

   Lizzano, h, gr, 8 ans, par Ilbarritz et Larvichou [Lavirco 
(GER)], 671/2 k (641/2 k), Ah, Mme H. Cadot (T. Jaguelin), 
L. Cadot

   Gianicolo, h, b.f, 11 ans, par Balko et Muscade (Marly 
River), 71 k,  h, Mme M. Benoit (P. Blot), F. Lagarde

6 partants ; 8 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 107 a
1 long, 1 long, 1 long, 3 long, 1 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a

Primes aux éleveurs :

 3 468 a Guy Cherel.

 1 734 a Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura 

Crouzillac.

 980 a Vincent Corp, Mlle Elodie Bellet.

 678 a Bruno Thierry, Haras Du Bosquet.

 339 a Pierre J. Delage, Jean-Louis Riffaud.

 226 a Mme Christine Audoy.

Temps total : 6’3’’90’’’
Le hongre STINGO AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 51 3049 PRIX GALLAZZINI (PRIX DE MORLAAS)

(Haies - Handicap)

46 000 c (20 700, 10 120, 5 980, 4 140, 2 300, 1 610, 1 150) – 
dotation France Galop
52 900 (23 805, 11 638, 6 877, 4 761, 2 645, 1 852, 1 323) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Parcours n° 3 : Haies, Dist. 3 300 m env.
Référence : +7,5.

   Kazador De Kerser, h, b.f, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Anyatta De Kerser (Al Namix), 71 k,  h, Mme P. Papot 
(L. Zuliani), P. Quinton (s)

   Tafedney, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Ramina 
GER (Shirocco GER), 631/2 k (62 k), Ah, JF. Cuenca 
(G. Champier), JF. Cuenca

 9 2 Wynoma, f, b, 4 ans, par Dink et Oropendola SPA 
(Palamoss IRE), 64 k (62 k), gh, Tenuta dei Principi 
(L. Maceli), L. Maceli

   Keep Calm Dariyan, h, b, 4 ans, par Dariyan et 
Princess Kaine IRE (Iffraaj GB), 631/2 k,  h, F. Audoin 
(G. Richard), E. & G. Leenders (s)

   Caio ITY, m, 4 ans, 66 k (64 k), 0h, Tenuta dei Principi 
(Mme C. Prichard), L. Maceli

   Narval, h, 4 ans, 681/2 k,  h, O. Morisse (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Kamondo, h, 4 ans, 661/2 k (651/2 k), Ah, Justeau 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

4 700 m

1

2

3

4

5

6

3 300 m

1

2

3

4

arr

tbé

tbé

   Rosefilly Has, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Formosa 
Joana Has [Turgeon (USA)], 66 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Feuille Verte, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Laskaline 
[Martaline (GB)], 67 k (66 k), Mme P. Papot (G. Meunier), 
D. Bressou

   Karesse Du Large, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Danse Du Large [Astarabad (USA)], 66 k,  h, P. Noue 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Klem Langy, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Roulmapoule (Agent Bleu), 66 k, gh, G. Buchot 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

   Altesseroyaletavel, f, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Lady Tavel (Al Namix), 66 k, gh, JL. Pignet (D. Gallon), 
E. Lecoiffier

   Kelly Madrik, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Boma 
Has [Ballingarry (IRE)], 66 k (62 k), gh, EJ. Leclerc 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

   Kacha, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Du Coin De L’Oeil 
[Lucarno (USA)], 67 k (63 k), gh, Ecurie Patrick Joubert 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Kirseineko, f, 4 ans, 66 k (64 k), gh, P. Salvadori 
(Mme C. Prichard), E. Grall (s)

   Innovante, f, 4 ans, 68 k,  h, GW. Haine (C. Lefebvre), 
E. Clayeux (s)

   Kim De Tanues, f, 4 ans, 66 k, M. Talleux (G. Richard), 
B. Gourdon (s)

   Isola Di Capri, f, 4 ans, 66 k (63 k),  h, E. Barrao 
(R. Fourcade), F. Barrao

   Kitoko, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, Ecurie Mirande 
(E. Metivier), Mme I. Pacault

   Kandy De Montot, f, 4 ans, 66 k, Ah, 
E. & G. Leenders (s) (M. Mingant), E. & G. Leenders (s)

   Formidable Le Dun, f, 4 ans, 66 k (63 k),  h, 
Mme H. Gerock (G. Champier), Mme B. Re-Scandella

   Valambray, f, 4 ans, 66 k (63 k),  h, S. Roussarie 
(L. Maceli), L. Maceli

   Konquete Allen, f, 4 ans, 66 k (64 k), gh, R. Watts 
(G. Boinard), NSL. Williams

16 partants ; 44 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 022 a
½ long, 3 long ½, 2 long ½, 4 long, nez, 2 long ½, 3 long, 3 long, 1 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 2 576 a Scea Hamel Stud.

 1 288 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 728 a Pascal Noue.

 504 a Patrice Vagne.

 252 a Jean-Luc Pignet, Mme Edwige Chardron.

 168 a Emmanuel-Julien Leclerc, Mme Isabelle Mousseigne.

 84 a Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’33’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis par le jockey 
Jean-Bernard EYQUEM, les informant que le jockey Gauvin FAIVRE-
PICON avait reçu un coup de poing de la part du jockey Luigi MACELI, 
il a précisé que le jockey Luigi MACELI était arrivé directement en 
face du jockey Gauvin FAIVRE-PICON et qu’il lui avait mis aussitôt 
un coup de poing sans que le jockey Gauvin FAIVRE-PICON n’ait le 
temps de s’exprimer, il a ajouté s’être interposé entre les deux pour 
éviter que la situation ne s’envenime.
Les Commissaires après enquête, ont entendu les jockeys Gauvin 
FAIVRE-PICON et Luigi MACELI en leurs explications au sujet des 
faits rapportés par le jockey Jean-Bernard EYQUEM.
Le jockey Gauvin FAIVRE-PICON a indiqué avoir reçu deux coups de 
poing dans le vestiaire, qu’il n’avait pas eu le temps de dire un mot 
et a confirmé que le jockey Jean-Bernard EYQUEM s’était interposé 
pour les séparer.
Le jockey Luigi MACELI a indiqué avoir effectivement donné un 
coup au jockey Gauvin FAIVRE-PICON car il était mécontent de son 
comportement dans le parcours considérant qu’il l’avait fortement 
gêné dans le tournant après les tribunes et a ajouté qu’il n’aurait pas 
dû avoir un tel comportement.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et ont 
sanctionné le jockey Luigi MACELI par une interdiction de monter 
pour une durée de 30 jours, pour avoir eu un comportement fautif 
en frappant du poing le jockey Gauvin FAIVRE-PICON.
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, n’ont pas constaté de gêne particulière ni de 
comportement fautif du jockey Gauvin FAIVRE-PICON.
Les pouliches ROSEFILLY HAS et FEUILLE VERTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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dernière inclus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1  k par 
6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 12.000 
du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.
Parcours n° 32 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

   Illico, h, al, 6 ans, par Sholokhov IRE et Onde De Choc 
(Robin Des Champs), 72 k (69 k), Ah, Haras de Saint-
Voir (Q. Samaria), D. Cottin (s)

   Isagirl, f, b, 6 ans, par Free Port Lux (GB) et Kapgirl 
(Kapgarde), 67 k, gh, . Ecurie Couderc (de F. Giles), 
J. Delaunay (s)

   Interdit De Jeu, h, n.p, 6 ans, par Jeu St Eloi et 
Beaujeu Allen [Panoramic (GB)], 72 k (71 k), g, J. Détré 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Lovely Kap, f, b.f, 6 ans, par Kapgarde et Lovely Kiss 
[Epalo (GER)], 72 k,  h, . Ecurie Couderc (S. Paillard), 
E. Clayeux (s)

   Ivresse D’Estruval, f, b, 6 ans, par Bathyrhon 
GER et Uzes D’Estruval (Forestier), 75 k 
(72 k),  h, Mme B. Le Gentil (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Al Inea, f, b.f, 6 ans, par Cokoriko et Al Gane (Dom 
Alco), 70 k,  h, R. Stanley (J. Reveley), E. Clayeux (s)

   Vangostyle, h, b, 6 ans, par Style Vendome et Belle 
Et Sage (Sagacity), 70 k,  h, Ikarusracing (V. Morin), 
Mme D. Mele

   Gorviska, f, 6 ans, 67 k,  h, M. Nicolau (P. Blot), 
M. Nicolau

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 280 a
1 long ¾, ½ long, 3 long ½, 2 long ½, 5 long, 1 long ¼, 2 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 2 334 a Haras De Saint-Voir.

 1 167 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 659 a Mme Isabelle Peltier, Jacques Detre.

 456 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 228 a Mme Bernard Le Gentil, Mme Isabelle Le Gentil Lambot.

 152 a Emmanuel Clayeux.

 76 a Mme Corinne Rouffie-Huve, Yves Jean.

Temps total : 5’30’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jockey Quentin SAMARIA, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (4e infraction).
Le hongre VANGOSTYLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre ILLICO (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 54 3050 PRIX RACE AND CARE (PRIX  JEAN BERNET)

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus, été classées 1re ou 2e d’une course de 
haies d’une dotation totale de 26.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et 
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Inga Kam, f, b, 6 ans, par Kamsin GER et Vinga 
(Voix Du Nord), 67 k, g, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

   Gessy Raiselle, f, gr, 6 ans, par Gemix et Sigy Raiselle 
(Baroud D’Honneur), 67 k (65 k), Ah, P. Degroote 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

   One Story, f, b.f, 7 ans, par Spirit One et Cover Story 
[Okawango (USA)], 68 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

   Iliva Des Obeaux, f, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et 
Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 67 k, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

   Dreammy Bell, f, b, 5 ans, par Masterstroke 
USA et Dreammy [Poliglote (GB)], 65 k (64 k),  h, 
Ecurie des Dunes (G. Meunier), P. Quinton (s)

   Gastibelza, f, b.f, 8 ans, par Crossharbour GB et 
Sydney Australia [Dark Moondancer (GB)], 67 k (64 k),  
h, F. Derval (F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Starvina, f, b, 7 ans, par Balko et Startling Du Magny 
(Arvico), 69 k, gh, M. Pehu (K. Nabet), Mme S. Jaffrelot-
Bedon

   Ina Sacree, f, 6 ans, 67 k,  h, V. Le Roy (G. Re), 
E. Grall (s)
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7 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 125 a
Eng. Sup. : Caio ITY, Kamondo

6 long ½, 3 long, loin.
20 700a – 10 120a – 5 980a – 4 140a

Primes aux éleveurs :

 3 312 a Mme Kerstin Drevet.

 1 619 a Genetique Obstacle.

 956 a Lac Internacional.

 662 a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy, Philippe Desmard.

Temps total : 4’15’’50’’’
Le hongre TAFEDNEY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 52 3051 PRIX JOSEPH BIRABEN

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
40 250 (18 515, 9 258, 5 233, 3 623, 1 811, 1 208, 604) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, reçu 8.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Parcours n° 12 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

   Jumping Charlie, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et 
Roveline [Volochine (IRE)], 69 k,  h, V. Trevisani 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Rosemellic, f, b, 5 ans, par Legolas JPN et Kan Ah Loar 
(Secret Singer), 71 k,  h, P. Perennec (B. Lestrade), 
AS. Pacault (s)

   Jolie Perle, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Perle Sainte 
(Saint Des Saints), 69 k,  h, Cte AA. Maggiar (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

   Aremiti, f, b, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Vavea (Saint Des Saints), 69 k (68 k),  h, A. Dupont 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   Magnolia, f, b.f, 5 ans, par Spider Flight et Ivresse Du 
Berlais [Poliglote (GB)], 69 k,  h, T. Jones (L. Zuliani), 
D. Satalia

   Pazenn De Kerbarh, f, b.f, 4 ans, par Storm The Stars 
USA et Malaga [Muhtathir (GB)], 65 k, gh, S. Le Vot 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

   Jeddie Conti, f, b.f, 5 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Starmoss [Astarabad (USA)], 69 k,  h, 
Ecurie Patrick Joubert (S. Paillard), E. Clayeux (s)

   Joshuann Bihouee, f, 5 ans, 69 k,  h, Mme A. Bernardelli 
(G. Re), E. Grall (s)

   Journee De Reve, f, 5 ans, 69 k (67 k),  h, E. Grall (s) 
(Mme C. Prichard), E. Grall (s)

   La Pompadour, f, 4 ans, 66 k,  h, Mme AC. Andre 
(K. Nabet), E. Clayeux (s)

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
903 a
Eng. Sup. : Aremiti

3 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 7 long ½, courte encolure, 
1 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 2 576 a Vincent Trevisani, Gheorghe Codre.

 1 288 a Patrice Perennec.

 728 a Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.

 504 a Paul-Etienne Dupont.

 252 a Ecurie Sagara.

 168 a Michel-Andre Le Fur.

 84 a Earl Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.

Temps total : 4’20’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument JOURNEE DE REVE (AQ) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
La jument JOLIE PERLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 53 3053 PRIX MAURICE FAGALDE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 2)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, reçu 
32.000 (victoires et places) depuis le 1er septembre de l’année 

3 400 m
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 56 3055 ETALON CHAMAKO - COUPE DES AA - GRANDE COURSE 

HAIES DES 4 ANS

(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – 
dotation France Galop
55 200 (25 392, 12 696, 7 176, 4 968, 2 484, 1 656, 828) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 13.000. Les poulains et les pouliches comptant 
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 
6 k.
Le Haras de la Poderosa offrira une saillie de CHAMAKO au 

propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Peso Di Legno, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
France Du Pecos (Rosy Fast), 69 k, Mme F. Montauban 
(B. Lestrade), D. Guillemin (s)

   Kobe De La Brunie, h, n.p, 4 ans, par 
Masterofthehorse IRE et Ciaobela De La Brunie 
(Gnome), 70 k, J. Crouzillac (L. Zuliani), B. Gourdon (s)

   Kalki De Lagarde, h, b.f, 4 ans, par Paban 
De France et Cigale De Lagarde (Grey Risk), 
661/2 k, Ah, . Ecurie Couderc (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Firebird Du Pecos, f, b.f, 4 ans, par Battle Of 
Marengo IRE et Ardente Du Gave (Feu Ardent), 66 k,  h, 
Ecurie du Gave (G. Richard), D. Morisson (s)

   Petitejacq, f, b, 4 ans, par Masterofthehorse IRE 
et Kadalvoix (Kadalko), 66 k (631/2 k), A, L. Cadot 
(M. Crampe), L. Cadot

   Paban Royal, h, 4 ans, 661/2 k (651/2 k), Ah, d’A. Argentre 
(E. Metivier), JP. Daireaux (s)

   Kara La Lune Rose, f, 4 ans, 66 k, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

   Nemesis, f, 4 ans, 63 k, Mme C. Courtade (S. Bouyssou), 
Mme C. Courtade

   Khiva De Lagarde, f, 4 ans, 66 k (62 k), 
. Ecurie Couderc (T. Leplay), D. Guillemin (s)

9 partants ; 11 eng. ; 9 part def.
1 long, 1 long, 1 long, 3 long.
22 080a – 11 040a – 6 240a – 4 320a – 2 160a

Primes aux éleveurs :

 3 532 a Mme Francis Montauban, Mlle Thea Delegue—Montauban, Mlle Maya-Lola 

Delegue—Montauban.

 1 766 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Raphael Cadrouil-

Crouzillac.

 998 a Philippe Couderc, Robin Aubert.

 691 a Haras Du Pecos, Ecurie Du Gave.

 345 a Jacques Lafarge.

Temps total : 4’40’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Matéo CRAMPE en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les hongres PESO DI LEGNO AA et KOBE DE LA BRUNIE AA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 57 3057 PRIX DE L’ARAGON

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
42 550 (19 573, 9 787, 5 532, 3 830, 1 915, 1 277, 638) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° 16 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

   Charme Dore, h, b.f, 4 ans, par Sommerabend 
GB et Surprise Doree [King’S Best (USA)], 67 k, gh, 
Mme M. de Sousa (J. Charron), Mme D. Mele

   Twist Of Art IRE, h, b, 4 ans, par Jukebox Jury 
(IRE) et Tottie GB (Fantastic Light USA), 67 k,  h, 
Ecurie Team Spirit (A. Zuliani), F. Nicolle

   Kabyle, h, b, 4 ans, par Barastraight (GB) et Djurjura 
[Akarad (FR)], 70 k (69 k), Mme P. Papot (G. Meunier), 
D. Bressou
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   Jane De La Brunie, f, 5 ans, 65 k,  h, J. Crouzillac 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Illustree, f, 6 ans, 67 k (63 k),  h, G. Thomesse 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
839 a
Eng. Sup. : Gastibelza

3 long ½, 4 long, 6 long, ¾ long, 2 long ½, 1 long ¾, ¾ long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 467 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 1 233 a Philippe Degroote, Philippe Cottin.

 697 a Valentin Berouard, Hugo Berouard, Steeve Chatelain, Haras Des Sablonnets.

 482 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

 241 a Jean-Pierre Mahe, Mme Coralie Govignon.

 160 a Bernard Beucher, Mme Michele Juhen-Cypres, Mathieu Coutin.

 80 a Michel Pehu.

Temps total : 4’25’’20’’’
La jument GESSY RAISELLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PAU

0539 016 mardi 16 janvier 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Jean d INDY – Jacques CAMY – 
André De COORDE

 55 3058 GRAND STEEPLE CHASE DES 5 ANS ANGLO-ARABES 

(DES PYRENEES ATLANTIQUES)

(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

42 000 c (19 320, 9 660, 5 460, 3 780, 1 890, 1 260, 630) – 
dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 15.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % 
de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Jaroussky, h, n.p, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Zanetta (Robin Des Champs), 68 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Jakson, h, b.f, 5 ans, par Carghese Des Landes et 
Anitzka (Ilbarritz), 63 k (631/2 k), Agh, . Ecurie Couderc 
(K. Nabet), Mme D. Mele

   Mesaria, f, b, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Thera 
[Rashbag (GB)], 67 k, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(L. Zuliani), D. Guillemin (s)

   Finch Hatton, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Fifty Du Pecos (Carghese Des Landes), 65 k (61 k), 
Mme F. Montauban (T. Leplay), D. Guillemin (s)

   India De Candale, f, al, 5 ans, par Berkshire IRE 
et Princesse Aurora (Zeffir), 66 k, 0, Mme G. Chenu 
(P. Blot), C. Chenu (s)

   Jus De Pomme Forez, f, b.f, 5 ans, par Estejo GER et 
Pomme Du Forez (Apple Tree), 66 k,  h, Mme P. Coyne 
(M. Mingant), Mme C. Courtade

   Jade De La Brunie, f, 5 ans, 66 k, g, J. Crouzillac 
(G. Richard), B. Gourdon (s)

7 partants ; 8 eng. ; 8 part def.
Certif. vétérinaire : Paloma De Candale

4 long ½, encolure, 3 long, loin, 4 long ½.
19 320a – 9 660a – 5 460a – 3 780a – 1 890a – 1 260a

Primes aux éleveurs :

 2 801 a Mlle Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.

 1 400 a Mme Laure Giethlen Cadiergues.

 791 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-Garros.

 548 a Mme Francis Montauban, Mlle Maya-Lola Delegue—Montauban, Mlle Thea 

Delegue—Montauban.

 274 a Yan De Kersabiec.

 182 a Mme Marie-Caroline Coyne.

Temps total : 5’11’’60’’’
Les hongres JAROUSSKY AA et JAKSON AA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Quentin SAMARIA 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée après la 
course, à un poids supérieur de plus d’1 kg au poids résultant des 
conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey, Francesco MULA en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Quentin SAMARIA en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (4e infraction).
La pouliche KLOE DE LAPRELLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 59 3059 PRIX EL TRIUNFO

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 30.000 
en steeple-chase (victoires et places), depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° 21 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.

   Raf Tavel, h, b, 8 ans, par Al Namix et Blue Road 
[Grape Tree Road (GB)], 67 k,  h, S. Munir (K. Nabet), 
Mme D. Mele

 24 3 In Love, h, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et 
Belle Princesse (Nickname), 69 k, 0, A. Peake 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

   Thequietman, h, b.f, 6 ans, par Karaktar IRE et 
Escort’Beauty (Robin Des Champs), 70 k,  h, JC. Ravier 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

   Mister Tin, h, b, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et L’Astonda 
[Linda’S Lad (GB)], 67 k, gh, Y. Beauchard (J. Charron), 
Mme D. Mele

   Hasard De Brion, h, b, 7 ans, par Axxos GER et 
Belladona De Brion (Voix Du Nord), 67 k,  h, R. Aubaud 
(T. Beaurain), Mme M. Scandella-Lacaille

   Il Est Des Notres, h, gr, 6 ans, par My Risk et 
Antioches [Fragrant Mix (IRE)], 67 k,  h, Mme L. Roussel 
(G. Re), E. Grall (s)

   Izino D’Airy, h, al, 6 ans, par It’S Gino GER et Vanzika 
D’Airy [Anzillero (GER)], 67 k (66 k),  h, G. Fabre 
(L. Brechet), G. Fabre

   Escaria Ten FR , h, 10 ans, 67 k, Ah, Promanco Ltd 
(L. Zuliani), P. Quinton (s)

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def.
6 long, 5 long, 4 long, 3 long ½, 2 long, 1 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 467 a Jean-Luc Pignet, Mlle Albane Pignet, Largo Pignet.

 1 233 a Suc. Magalen Bryant, Mlle Muriel Caslant.

 697 a Emmanuel Clayeux.

 482 a Laurent Deniel.

 241 a Earl Brion.

 160 a Herve D’ Armaille, Mme Laurence Roussel, Emmanuel Roussel.

 80 a Claude-Yves Pelsy, Scea De La Vallee De L’Orne.

Temps total : 6’8’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HASARD DE BRION à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres RAF TAVEL et IN LOVE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 60 3056 PRIX DU PONT-LONG

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, mis à réclamer au minimum pour 7.000 
au maximum pour 17.000, avec prix de réclamation intermédiaires 
de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 
2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, tout 
cheval ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, 
gagné une course de haies portera 2 k. ; plusieurs courses de haies, 
4 k.
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.
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   Saint Crush, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Garry 
D’Amour [Ballingarry (IRE)], 70 k (69 k), gh, P. Détré 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

 28 6 Dicentra, f, n.p, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Mamitador (GB) (Anabaa USA), 65 k (641/2 k),  h, 
Ecurie Equus Racing (C. Riou), J. Delaunay (s)

   King D’Anjou, h, b, 4 ans, par Storm The Stars USA 
et Ultra D’Anjou (Nononito), 67 k, Agh, Mustang SARL 
(O. Jouin), M. Solier

   Kabouti, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Catholique 
(Saint Des Saints), 67 k (66 k), gh, Ecurie Mirande 
(E. Metivier), Mme I. Pacault

 20 4 Swedish Boy, h, 4 ans, 68 k,  h, Mme D. Mele (K. Nabet), 
Mme D. Mele

8 partants ; 28 eng. ; 9 part def.
Sans motif : Kanelle Collonges

1 long, 6 long, 4 long, loin, 1 long, loin.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 723 a Mlle Chantal Becq.

 1 361 a Friar Ings Stud Ltd, prime non attribuée.

 769 a Ecurie Maulepaire.

 532 a Erwann Le Chat, Antoine Kuhn.

 266 a Haras D’Haspel.

 177 a Gildas Vaillant.

 88 a Haras De Mirande.

Temps total : 4’58’’80’’’
Les hongres CHARME DORE et SAINT CRUSH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 58 3054 PRIX DE BARCUS

(Haies - À réclamer - Femelles)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
23 000 (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) - Allocation + 
Prime Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 4 ans, mises à réclamer au minimum pour 9.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 9.000. En outre, toute pouliche ayant, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, gagné une course de haies 
portera 2 k.
Parcours n° 3 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 9 3 Kloe De Laprelle, f, b, 4 ans, par Chanducoq et Star 
De Laprelle [Freedom Cry (GB)], 71 k (68 k), (13 000), 
Mme S. Mestries (F. Mula), Mme S. Mestries

   Kalite Premiere, f, b.f, 4 ans, par Manduro GER 
et Pas De Bal (Le Balafre), 71 k (68 k),  h, (17 000), 
Ecurie Mirande (Q. Samaria), Mme I. Pacault

 9  Kalilas Baie, f, al, 4 ans, par Tiger Groom GB et Lilas 
De Juilley [Solon (GER)], 70 k (66 k), gh, (15 000), 
P. Quinton (s) (E. Meunier), P. Quinton (s)

 28 7 Buck’S Fizz, f, b.f, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Carolles [Medicean (GB)], 71 k (68 k),  h, (17 000), 
M.L. Bloodstock Ltd (M. Duchene), Mme D. Mele

   Yellow Sand, f, al, 4 ans, par Birchwood IRE et Sund 
City [Turtle Bowl (IRE)], 69 k, g, (13 000), Mme A. Ozouf 
(P. Blot), C. Corduan

   Luxu, f, b.f, 4 ans, par Seahenge USA et Cocolux 
[Hurricane Cat (USA)], 68 k,  h, (11 000), P. Lhoste 
(S. Paillard), D. Morisson (s)

   L’Imprevue, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Nobina 
(GER) (Lord Of England GER), 68 k, A, (11 000), 
Mme S. Jacquemin (T. Beaurain), Mme B. Re-Scandella

 9  Kanzone, f, 4 ans, 70 k (67 k), A, (15 000), D. Huguet 
(M. Crampe), JL. Pelletan

   Opal’In Des Rocs, f, 4 ans, 70 k (67 k),  h, (15 000), 
P. Jeanneret (M. Brochard), Mme E. Bazire

 9 6 Daugusta, f, 4 ans, 69 k (66 k), gh, (13 000), 
PM. Charier (A. Seigneul), E. Grall (s)

   Alcachofra, f, 4 ans, 68 k (65 k), (11 000), 
Ecurie Palos de Moguer (A. Gleyroux), de B. Montzey (s)

11 partants ; 18 eng. ; 12 part def.
Sans motif : Infinie De L’Orme

7 long ½, 3 long, 2 long, 2 long ½, 1 long ¾, 7 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Jacky Dagonneau, Mme Claudine Dagonneau.

 736 a Haras De Mirande.

 416 a Andre-Jean Belloir.

 288 a M. L. Bloodstock Ltd.

 144 a Sarl Jedburgh Stud.

 96 a Jean-Claude Crouton, Michel Crouton.

 48 a Haras Du Mondant.

Temps total : 4’31’’40’’’
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   In Shalaa, f, b, 5 ans, par Shalaa IRE et Ponte 
Vechio [American Post (GB)], 68 k, A, (11 000), 
Mme S. Jacquemin (G. Re), Mme B. Re-Scandella

   Choeur Desaintonge, h, b.f, 5 ans, par Choeur Du 
Nord et Ma Belle Aventure (Kapgarde), 72 k (68 k),  h, 
(15 000), Mme E. Touvais (F. Mula), F. Nicolle

   Jacaranda, h, n.p, 5 ans, par Crillon et Dahlia 
D’Arthel [Network (GER)], 72 k (69 k), gh, (15 000), 
M.L. Bloodstock Ltd (M. Duchene), Mme D. Mele

   Cavaliere Bleue, f, b, 5 ans, par Network GER et 
Ludo Sol [Enrique (GB)], 70 k (66 k), gh, (15 000), 
Mme L. Quinton (E. Meunier), P. Quinton (s)

   Timeo Danaos, h, gr, 5 ans, par Hannouma (IRE) et 
Gloria Tua [Triomphant (GB)], 68 k (67 k), Ah, (7 000), 
de O. La Garoullaye (E. Metivier), JP. Daireaux (s)

 27 1 Jojo Mome, h, b, 5 ans, par Castle Du Berlais et 
Coquette Mome (Racinger), 71 k (69 k),  h, (13 000), 
Ecurie des Mouillotins (Mme C. Prichard), J. Delaunay (s)

 23  Jump Will, h, 5 ans, 72 k (71 k), Agh, (15 000), 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (C. Riou), J. Delaunay (s)

   Jack De Romay, h, 5 ans, 72 k (68 k), (15 000), 
Haras de Sivola (L. Huteau), E. Clayeux (s)

   Jackpot D’Aubrelle, h, 5 ans, 70 k (66 k), 0h, (11 000), 
F. Boistier (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Sweet David GB, h, 5 ans, 70 k (69 k), 0h, (11 
000), Ecu. Ecuries Moise Ohana (L. Brechet), 
Gab. Leenders (s)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Scea Haras De Gratte Panche.

 667 a Mme Sophie-Charlotte Debadier, Mme Annie Moulinier.

 377 a M. L. Bloodstock Ltd.

 261 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 130 a Hubert Langot, Bernard Clep, Mme Olivier De La Garoullaye.

 87 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment la régularité du parcours de la jument 
CAVALIERE BLEUE (Elouan MEUNIER) arrivée 4e.
Après examen du film de contrôle et de l’audition du jeune-jockey 
Elouan MEUNIER, les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course considérant que la sortie de piste de la jument CAVALIERE 
BLEUE était la conséquence d’un mouvement incontrôlable à un 
endroit où la piste n’est pas fermée par une lice continue et qu’elle 
n’a pas tiré avantage de cette sortie de piste.
La jument IN SHALAA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Choeur Joie, f, 5 ans, Choeur Du Nord 

et Baldinoa, 16/4

Advice, h, 4 ans, Alex The Winner USA 

et Avola, 33/3

Affortunato, h, 8 ans, Kendargent et 

Affolante USA, 36

Al Inea, f, 6 ans, Cokoriko et Al Gane, 

53/6

Alcachofra, f, 4 ans, Victory Song IRE et 

My Glitters, 58

Alcyone Rouge, f, 5 ans, Pastorius GER 

et Fidelety, 39/1

Aleric, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Flaminga Tremp, 44/6

Alex The Dancer, h, 5 ans, Alex The 

Winner USA et Maia Dancer, 27

Algajust, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Falballas, 33

All Gold, f, 8 ans, No Risk At All et 

Goldflake, 26/5

Alta Chop, h, 4 ans, Born To Sea IRE et 

My Princess, 22/3

Altesseroyaletavel, f, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Lady Tavel, 49/5

Always Love You, h, 7 ans, Network 

GER et Lovely As, 42/5

American Power, h, 7 ans, American 

Post GB et Delfina One, 4/7

Anabako Du Bearn, h, 8 ans, Anabaa 

Blue (GB) et Izoko, 46/7

Andoins, h, 9 ans, Kapgarde et Sea 

Well, 34

Ange De Juilley, h, 8 ans, Archange 

D’Or (IRE) et Lilas De Juilley, 42

Ange Pitou, h, 5 ans, Adlerflug GER et 

Imagery GER, 16/1, 35/5

Anjou Mancat, h, 7 ans, Hurricane Cat 

USA et Woman Lovely, 8/7, 47

Anne De Beaujeu, f, 4 ans, Cokoriko et 

Margaux And Co, 38/4

Araucarias, h, 7 ans, Kamsin GER et 

Cadoubelle Des As, 46/3

*Arazzo GER, h, 5 ans, Lord Of England 

GER et Aloe GER, 17

Aremiti, f, 5 ans, Masterstroke USA et 

Vavea, 52/4

Arizona Gold, f, 5 ans, Karaktar IRE et 

Golden Electra IRE, 44

Ashutor, h, 10 ans, Redoute’S Choice 

AUS et Ashalanda, 2/7

Athena Du Luy, f, 5 ans, Martaline GB 

et Princess Du Luy, 39

*Atto Di Fede GB, h, 4 ans, Kingman GB 

et Claba Di San Jore IRE, 18

Avenue Spanish (GER), f, 5 ans, 

Spanish Moon USA et Avenue 

Marceau, 19

Ayati De L’Orme, f, 6 ans, Ballingarry 

IRE et Tekila De L’Orme, 47/1

Ayrton Banks, h, 8 ans, Frankel GB et 

Pearly Shells GB, 2/5

Azzaro D Oroux, h, 4 ans, Waldpark 

GER et Rose Of Valley, 22/5

Baby Business, f, 6 ans, Vision D’Etat et 

Business Angel, 43/4

Baron Zanzi, h, 5 ans, Zanzibari USA et 

Dame Noblesse, 8/1, 45/1

Battle Wish, h, 7 ans, Falco USA et Over 

Tercah, 12/3

Belaska, f, 7 ans, Diamond Boy et 

Benuisca, 12

Bella Du Davier, f, 4 ans, Birchwood 

IRE et Bellamya (IRE), 1/3

Benvenuto, h, 4 ans, Lawman et La 

Boheme SWI, 40/7

Berjou, h, 10 ans, Holy Roman Emperor 

IRE et Bernieres IRE, 36/6

Best Bowl, h, 8 ans, Le Havre (IRE) et 

Orion Best, 35

Bistrot Has, f, 5 ans, Buck’S Boum et 

Bia Has, 39/6

Black Teen, h, 4 ans, Morandi et Ever 

Teene, 14

Black Track, h, 5 ans, Manduro GER et 

Courchevel IRE, 19/3

Blekolina, f, 5 ans, Blek et Anguilla 

GER, 36

Blue Style, h, 5 ans, Style Vendome et 

Mitzi Blue (IRE), 16

Bonheur Du Sud, h, 5 ans, Lord Du Sud 

et Caribea, 15/5

Bonita De La Serre, f, 4 ans, Herald The 

Dawn IRE et Alix De Kerser, 38/2

Boule De Flipper, f, 8 ans, Samum GER 

et Roue De Secours, 7

Brooks, h, 4 ans, Masterstroke USA et 

Treize Treize, 32

Buck’S Fizz, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Carolles, 28/7, 58/4

Buck’Star, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Sairastar, 9/4

Caf’Conc, h, 5 ans, Kap Rock et Place 

Du Tertre, 48/2

*Caio ITY, m, 4 ans, Affaire Solitaire 

(IRE) et Neolitica IRE, 51

Caligramme, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 

et Califete Royale, 42

Calliandra, f, 4 ans, Clovis Du Berlais et 

Fleur Des Villes, 1/2, 32/7

Capivari, h, 12 ans, Yeats IRE et Plique 

A Jour, 17/7

Carlton Du Berlais, m, 5 ans, Zarak et 

Carlita Du Berlais, 16/2

Castle Anne, f, 5 ans, Castle Du Berlais 

et Return To Milan GB, 30/3

Caulfield, h, 5 ans, Elvstroem AUS et 

Moon Romance, 27

Cavaliere Bleue, f, 5 ans, Network GER 

et Ludo Sol, 60/4

Charme Dore, h, 4 ans, Sommerabend 

GB et Surprise Doree, 57/1

Cheap Monday, f, 4 ans, Nicaron GER 

et Ar Baol, 13/2

Chichi De La Vega, h, 7 ans, Nom De 

D’La et Cesarine Palace, 10

Choeur Aubinoise, f, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Little Bony, 30/2

Choeur Desaintonge, h, 5 ans, Choeur 

Du Nord et Ma Belle Aventure, 60/2

Choeuralya, f, 5 ans, Choeur Du Nord 

et Alghalya GB, 6/5

Chorail Debelair, h, 7 ans, Choeur Du 

Nord et La Joncaille, 42/4

Cirano De Pail, h, 11 ans, Kapgarde et 

Ken Roche, 35/4

Citizen De Pibois, h, 5 ans, Cokoriko et 

Tapaan Zee IRE, 6/6

*Clay GB, h, 6 ans, Sixties Icon GB et 

Tamso USA, 17

Colada First, f, 4 ans, Robin Du Nord et 

Pina Colada SWI, 1, 31/6

Confined Queen, f, 5 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Lockup (IRE), 17

Cosmos Harmony, f, 6 ans, Doctor Dino 

et Princesse Despoir, 29/2

Coup Gagnant, f, 4 ans, Kingfisher IRE 

et Cinquieme Set, 9

Crealion, h, 8 ans, Creachadoir IRE et 

Lady La Lionne, 36

*Dalakhov USA, h, 4 ans, Noble 

Mission GB et Agades USA, 13/4

Dalee, f, 4 ans, Saint Des Saints et 

Kendalee, 31

Daugusta, f, 4 ans, Nicaron GER et 

Augusta GER, 9/6, 58

Days Dream, f, 8 ans, Martaline GB et 

Donna Lorcy, 34

Demoiselle Kap, f, 6 ans, Kapgarde et 

Dabaratsa, 12/5

Depende, h, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Fastgoldengoschi GER, 34

Desire For Ever, f, 6 ans, Martaline GB 

et Holystorm, 34/2

Diable D’Auteuil, h, 8 ans, Crillon et 

Passion Du Berlais, 37/4

Dicentra, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Mamitador (GB), 28/6, 57/5

Dream Rique, h, 4 ans, Dream Ahead 

USA et Kada Rique, 14/7

Dreammy Bell, f, 5 ans, Masterstroke 

USA et Dreammy, 54/5

Eadream, f, 6 ans, Montmartre et 

Evitta, 12

Eagle Du Lemo, h, 5 ans, Sri Putra GB 

et Kiswa, 19

Earl Of Shannon, h, 4 ans, Doctor Dino 

et Shannon Pearl, 41/5

Ediboum, h, 10 ans, Buck’S Boum et 

Scintillante D’Or, 42

Edinson, h, 8 ans, Diamond Green et 

Wivenhoe UAE, 17/1, 35

Elephant Vert, h, 4 ans, No Risk At All et 

Victoire Des Borde, 20/2

Eliite, h, 4 ans, Mr. Owen USA et Iqtidaa 

USA, 5/2

Emira Du Gouet, f, 10 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Querida De Ferbet, 46

Emy La Douce, f, 5 ans, Walzertakt GER 

et Lazoukine, 30

*Escaria Ten FR , h, 10 ans, Maresca 

Sorrento et Spartes Eria, 59

Escort’Jet, f, 5 ans, Gentlewave (IRE) et 

Escort’Woman, 6/4

Espoir Du Grillon, h, 10 ans, Maresca 

Sorrento et Delle Azahar, 8/2

Ever Faster, h, 4 ans, Manatee GB et 

Sandy Cat, 38/3

Falko Des Flos, h, 5 ans, Balko et Marie 

Royale, 43

Fan D’Apple’S, h, 9 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Rosa Apple’S, 10/1

Fanfan Des Brieres, f, 9 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Union Des Brieres, 7

Farah, f, 4 ans, Cloth Of Stars IRE et No 

News, 1

Farasoul, h, 9 ans, Soul City IRE et 

Farasha, 2

Fee Sacree Nolimit, f, 5 ans, Jeu St Eloi 

et Fee Ludique, 19

Feu Follet Sivola, h, 9 ans, Martaline GB 

et Une Par Une, 45/4

Feuille Verte, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Laskaline, 49/2

Fez, f, 9 ans, Coastal Path GB et Quistis, 

8/6

Finch Hatton, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 

et Fifty Du Pecos, 55/4

Firebird Du Pecos, f, 4 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Ardente Du Gave, 

56/4

First Polar, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Polar Girl, 14/1

Follow To Follow, h, 4 ans, Dabirsim et 

Chokhani (IRE), 5

Fontannes, h, 9 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Oddy, 24/4

Formidable Le Dun, f, 4 ans, French 

Fifteen et Kougala, 49

Fou Du Bresil, h, 9 ans, Blue Bresil et 

Belle Attente, 2/1, 37/7

Fox Challenger, h, 6 ans, 

Footstepsinthesand GB et Jona, 34

Framatho, h, 4 ans, Nicaron GER et 

Alizee Baie, 32/6

Free Lano, h, 6 ans, Kap Rock et Olina, 

43/6

Free Lord D’Anjou, h, 6 ans, Lord Du 

Sud et Misery Hill, 10/5

Fret D’Estruval, h, 9 ans, No Risk At All 

et Udine D’Estruval, 25/5

Fulltime Speed, h, 4 ans, Kendargent et 

Well Spoken IRE, 14/3

Funtano, h, 4 ans, Zanzibari USA et 

Liberty Cat, 14

Gage De Reussite, h, 8 ans, Network 

GER et Joly Nelsa, 10

Galidor Du Moulin, f, 4 ans, Montgolfier 

GER et Colombe Dor, 18

Gallox, h, 8 ans, Samum GER et Venus 

Collonges, 42/1
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Galop Du Large, h, 8 ans, Kapgarde et 

Princesse Turgeon, 37/3

Gardien De Musee, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Samba Bresilienne, 18/1

Garibaldi, h, 4 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Bell Su River (GB), 33/2

Garkapstar, h, 8 ans, Kapgarde et 

Spidelle Star, 37

*Garrick Harmony GB, h, 6 ans, Zoffany 

IRE et Alpensinfonie IRE, 10

Garry De La Brunie, h, 8 ans, Feel Like 

Dancing GB et Utopy De La Brunie, 

50/2

Gastibelza, f, 8 ans, Crossharbour GB et 

Sydney Australia, 54/6

Gatsby Power, h, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Anna’S Star IRE, 33/6

Gemill, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 

Melancholy Hill, 18

Genesis As, h, 8 ans, Cokoriko et Lovely 

As, 25/3

Gentleman De Reve, h, 8 ans, Maresca 

Sorrento et Allez De Reve, 46/6

Gessy Raiselle, f, 6 ans, Gemix et Sigy 

Raiselle, 54/2

Giacomo, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Polimaya, 13/5

Gianicolo, h, 11 ans, Balko et Muscade, 

50/6

Gilou Cat, h, 8 ans, Cat Junior USA et 

Stoa IRE, 35/7

Gilou Jaguen, h, 6 ans, Bathyrhon GER 

et Don’Aristarque, 12/1

Gino Des Dunes, h, 8 ans, Konig Turf 

GER et Inecess, 24

Gipsy De Choisel, h, 8 ans, Great 

Pretender IRE et Beautiful Choisel, 

4/2

Godiva Lady, f, 8 ans, Policy Maker 

(IRE) et Traviata, 46/5

Golden Park, f, 8 ans, Walk In The Park 

IRE et Goldnella, 36/5

Golden Witch, f, 7 ans, Elvstroem AUS 

et Golden Clou, 25/6

Goldorak Chop, h, 4 ans, Panis USA et 

Griffyn, 22

Gondor De Kerser, h, 8 ans, 

Vendangeur (IRE) et Saphina De 

Kerser, 29/7

Gorviska, f, 6 ans, No Risk At All et 

Gorvella, 53

Grace D’Oudairies, f, 8 ans, Nicaron 

GER et Quinine, 45

Grazano, h, 8 ans, Mastercraftsman IRE 

et Madonje GER, 17/5

Great Action, f, 4 ans, Great Pretender 

IRE et Action Chope, 3/6

Greenta, f, 5 ans, Diamond Green et 

Fuerta IRE, 7

Guenola Conti, f, 8 ans, Saint Des 

Saints et Orne Saosnoise, 26/4

Guillotiere, f, 5 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Dreamtic, 30

*Gurzuf IRE, h, 5 ans, Zelzal et 

Greshnitsia, 15/3

Hachasson, h, 7 ans, Choeur Du Nord et 

Veltava, 42

Haiko, h, 7 ans, Full Of Gold et Passion 

Des Aulmes, 47/3

*Halite IRE, h, 6 ans, Fascinating Rock 

IRE et Adelasia IRE, 34/3

Hannalisa, f, 7 ans, Papal Bull GB et Joly 

Jessy, 2/3, 37

Happyday, h, 7 ans, Coastal Path GB et 

Terenice, 24

Hard Temper, h, 4 ans, Born To Sea IRE 

et Zorra Chope, 14/2

Harmonie Roque, f, 7 ans, Muhtathir 

GB et Pearl De La Roque, 26

Hasard De Brion, h, 7 ans, Axxos GER et 

Belladona De Brion, 59/5

Haut De Mirande, h, 7 ans, No Risk At 

All et Ubiquite, 24/5

Havanea, f, 7 ans, Saddler Maker (IRE) 

et Silverlea, 42

Hedenn Bihoue, h, 7 ans, No Risk At All 

et Vann Bihouee, 24/1

Hellena, f, 7 ans, Choeur Du Nord et 

Jolila, 34

Hello De Sivola, f, 7 ans, Noroit GER et 

Histoire Des Ifs, 45/5

Helsinki Nolimit, h, 7 ans, No Risk At All 

et Ligne Claire, 4/1, 36

Hemevoici, h, 7 ans, Saint Des Saints et 

Montbresia, 26/2

Hermes Sacre, h, 7 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Fatima Iii, 45

Hermitage, h, 7 ans, Manduro GER et 

Skarina, 10/3

Hetre Rouge, h, 7 ans, Saddex (GB) et 

Mousse Des Bois, 29

Heureux, h, 6 ans, Elusive City USA et 

Reine Du Bal, 43

High Alert, h, 7 ans, Rajsaman et 

Blazing Mary, 47/4

Hip Hop Conti, h, 7 ans, Lauro GER et 

Starmoss, 26/1

Hope Rochelaise, f, 7 ans, Top Trip (GB) 

et Nuit Rochelaise, 24/7

Horahora Has, f, 5 ans, Doctor Dino et 

Horabora Has, 42/6

Hot Day, f, 7 ans, Authorized IRE et 

Toady, 10/2

Hotel Dieu, h, 7 ans, Rail Link GB et 

Paula, 10/7

Hupeca De Thaix, h, 7 ans, Cokoriko et 

Rebecca De Thaix, 24/2

Hyjie, f, 7 ans, Joshua Tree IRE et 

Serenite, 10/4

I Run, f, 6 ans, Elliptique (IRE) et Nuri 

GER, 7/7

I’M Walkin’, h, 7 ans, Martaline GB et 

Tango Lima, 46

Icare Du Seuil, h, 6 ans, Masked Marvel 

GB et Violette Du Seuil, 29/4

*Ideal De Ciergues FR , h, 6 ans, Blek et 

Star De Ciergues, 34/4

Idole Des Dieux, h, 6 ans, Robin Du 

Nord et Kinalba, 47

Il Est Des Notres, h, 6 ans, My Risk et 

Antioches, 59/6

Iliva Des Obeaux, f, 6 ans, Lord Du Sud 

et Almeria Des Obeaux, 54/4

Illico, h, 6 ans, Sholokhov IRE et Onde 

De Choc, 53/1

Illustree, f, 6 ans, Coastal Path GB et 

Programmee, 54

Iloa Conti, f, 6 ans, Kapgarde et 

Valdivia (IRE), 46/4

Imprenable, h, 6 ans, Choeur Du Nord 

et Cybelle, 29/1

In Love, h, 6 ans, Great Pretender IRE et 

Belle Princesse, 24/3, 59/2

In Shalaa, f, 5 ans, Shalaa IRE et Ponte 

Vechio, 60/1

In Victis, h, 6 ans, Lord Du Sud et 

Creatina, 12/4

Ina Sacree, f, 6 ans, Free Port Lux (GB) 

et Sacree, 54

Inaya Jones, h, 5 ans, Muhtathir GB et 

Inaya, 25/4

India De Candale, f, 5 ans, Berkshire 

IRE et Princesse Aurora, 55/5

Infinie De L’Orme, f, 4 ans, Walzertakt 

GER et Tekila De L’Orme, 3/4

Infra Rouge, h, 6 ans, Coastal Path GB 

et Uluru, 24/6

Inga Kam, f, 6 ans, Kamsin GER et 

Vinga, 54/1

Innovante, f, 4 ans, Cokoriko et Speedy 

Nova, 49

Inouie Tiepy, f, 6 ans, Free Port Lux 

(GB) et Sacree Tiepy, 43/1

Inside Montlioux, h, 7 ans, Tiberius 

Caesar et Mermaids Quay IRE, 10

Inspace, h, 6 ans, Martinborough JPN 

et Don’Tyoudare, 17/4

Interdit De Jeu, h, 6 ans, Jeu St Eloi et 

Beaujeu Allen, 53/3

Inventif, h, 6 ans, Davidoff GER et Belle 

Attente, 17

Invincible Power, h, 6 ans, Great 

Pretender IRE et Coronet, 2

Invite De Marque, h, 6 ans, Network 

GER et Allez Les Rouges, 10/6

Inzeo Du Gouet, h, 6 ans, Rail Link GB 

et Dolly Du Gouet, 8/5

Iquem D’Erable, h, 6 ans, Saint Des 

Saints et Roupie, 43/2

*Irascible FR , h, 9 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Karuma GER, 29/5

Iris De Grugy, f, 6 ans, Masterstroke 

USA et Diane De Grugy, 10

Isagirl, f, 6 ans, Free Port Lux (GB) et 

Kapgirl, 53/2

Isola Di Capri, f, 4 ans, Morandi et 

Maureenda, 49

Isoline D’Alene, f, 6 ans, Coastal Path 

GB et Passion D’Alene, 43

Issu Des Planches, h, 6 ans, Axxos GER 

et Quaty Des Planches, 45/2

It’S Well, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Everythings Well, 28/3

Italiaana Le Dun, f, 6 ans, Bathyrhon 

GER et Uranus Le Dun, 36

Ivanohe, h, 6 ans, Cokoriko et 

Cavalerie, 8

Ivresse D’Estruval, f, 6 ans, Bathyrhon 

GER et Uzes D’Estruval, 53/5

Iyengar De Pail, h, 5 ans, Kapgarde et 

Regina Maresca, 39/4

Izino D’Airy, h, 6 ans, It’S Gino GER et 

Vanzika D’Airy, 59/7

J Y Crois, f, 5 ans, Masked Marvel GB et 

Queenjo, 23

J’Arrive D’Arthel, h, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et Covergirl D’Arthel, 23

Jabout De Ciergues, f, 5 ans, Cokoriko 

et Think About, 30/5

Jabuse Machine, f, 5 ans, Pastorius 

GER et Canaille Du Rib, 29/3

Jacaranda, h, 5 ans, Crillon et Dahlia 

D’Arthel, 60/3

Jack De Romay, h, 5 ans, Estejo GER et 

Cardora, 60

Jack Lux, h, 5 ans, Free Port Lux (GB) et 

Ulla Banba, 39

Jack Top, h, 4 ans, Top Trip (GB) et 

Nana De Boitron, 38/1

Jackpot D’Aubrelle, h, 5 ans, Kamsin 

GER et Super Maman, 60

Jackson Ville, h, 5 ans, Alianthus GER et 

Jadoudy Ville, 23/4

Jade De La Brunie, f, 5 ans, Nicaron 

GER et Ciaobela De La Brunie, 55

Jade Des Vignaux, f, 5 ans, Very Nice 

Name et Quadrige Des Vignaux, 30

Jagoar Pembo, m, 5 ans, Legolas JPN et 

Miss Des Aigles, 44

Jakson, h, 5 ans, Carghese Des Landes 

et Anitzka, 55/2

Jane De La Brunie, f, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Chitta, 54

Jaratata Du Dorat, h, 5 ans, 

Magneticjim (IRE) et Silhouette Du 

Dorat, 44

Jarco, h, 5 ans, Muhtathir GB et 

Vaudaire, 23

Jargauder, h, 5 ans, Agent Secret IRE et 

Saga D’Ainay, 23

Jaroussky, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Zanetta, 55/1

Jarze, h, 4 ans, Muhtathir GB et 

Taneshka, 22/2

*Jazz Moon GB, h, 5 ans, Pether’S Moon 

IRE et Azza, 17/6

Jazzman Du Large, h, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Quadence De Sivola, 27/4

Jazzy Du Mestivel, f, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Royale Solitaire, 

43/3

Je L Interdit, h, 5 ans, Secret Singer et 

Ussime Brave, 44

Jeddie Conti, f, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et Starmoss, 52/7

Jeriko Bouloise, h, 5 ans, Racinger et 

Disco Bouloise, 23/5

Jewel Star, h, 5 ans, Storm The Stars 

USA et Daya Win, 48/6

Jeywell, f, 5 ans, Rail Link GB et 

Saratoga, 7/3

Jigtsar Pam, h, 5 ans, Galiway (GB) et 

Sandinnar, 35

Jim Du Chenet, h, 5 ans, Prince 

Gibraltar et Polyfleur, 19/1

Jimble Moon, h, 8 ans, Spanish Moon 

USA et Jimkale, 2/2, 37/1

Jingle Denuo, h, 5 ans, Magneticjim 

(IRE) et Saison Des Pluies, 39/3

Jiulietta Ghia, f, 5 ans, Kamsin GER et 

Vernal Bird, 35/6

Joana Conti, f, 5 ans, Pastorius GER et 

Camelia Conti, 30/1

Joe Des Genievres, h, 5 ans, Muhtathir 

GB et Abba Des Genievres, 16/7

Jojo Mome, h, 5 ans, Castle Du Berlais 

et Coquette Mome, 27/1, 60/6

Jokera D’Engilbert, h, 5 ans, Rail Link 

GB et Madhera D’Engilbert, 6

Jolicoeur, h, 5 ans, Elliptique (IRE) et 

Becky Des Boulats, 19/6
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Jolie Moirette, f, 5 ans, Agent Secret 

IRE et Rahana Moirette, 30

Jolie Nonne, f, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Noisillette, 30/7

Jolie Perle, f, 5 ans, Cokoriko et Perle 

Sainte, 52/3

Jolifou De Guye, h, 5 ans, Willywell et 

Vania D’Airy, 16/6

Jolly Mag, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Anto Mag, 30/4

Jolva, f, 5 ans, No Risk At All et Fodile, 

30/6

Joly Girl, f, 5 ans, Great Pretender IRE et 

Traviata, 23

Jolymin, h, 6 ans, Muhaymin USA et 

Jolie Lola, 37

Jordans, h, 5 ans, Coastal Path GB et 

Belle Anglaise, 23/2

Joshua De Maulde, h, 5 ans, Joshua 

Tree IRE et Victoire De Maulde, 44

Joshua Moon, h, 6 ans, Joshua Tree IRE 

et Mosogna Moon GB, 42

Joshua’S Spirit, h, 6 ans, Joshua Tree 

IRE et Rolande, 47/5

Joshuann Bihouee, f, 5 ans, Joshua Tree 

IRE et Vann Bihouee, 52

Jour Sans Garde, h, 5 ans, Pomellato 

GER et Lips Motion GER, 15/7

Journee De Reve, f, 5 ans, Fly With Me 

et Unike De Reve, 52

Jouvancelle, f, 5 ans, Coastal Path GB 

et Reine De Mai, 7/5

Joyau De Larredya, h, 5 ans, Spanish 

Moon USA et Kin D’Estruval, 44

Joyfull, h, 5 ans, Honolulu IRE et 

Calasiris, 23/7

Juderose, h, 4 ans, Willywell et 

Melirose, 33/4

Juhenium, f, 5 ans, Karaktar IRE et 

Kalgary, 23/6

Jukiriko, h, 5 ans, Cokoriko et Ukie, 

23, 48/5

Jules Des Vernes, h, 5 ans, Slickly Royal 

et Chipie D’Aumont, 44/5

Jump And Fly, h, 5 ans, Racinger et 

Villanaise, 39

Jump Will, h, 5 ans, No Risk At All et 

Bonne Graine, 23, 60

Jumper De Ciergues, h, 5 ans, Robin Du 

Nord et Caline De Ferbet, 44

Jumper Dete, h, 5 ans, Castle Du 

Berlais et Semmering GB, 48

Jumping Charlie, f, 5 ans, Muhtathir GB 

et Roveline, 52/1

Jupiter Pepper, h, 5 ans, Hunter’S Light 

IRE et Policalle, 48

Jury Bleu, h, 5 ans, Walzertakt GER et 

Lili Bleue, 48/7

Jus De Pomme Forez, f, 5 ans, Estejo 

GER et Pomme Du Forez, 55/6

Just A Castle, h, 5 ans, Castle Du Berlais 

et Allo Cherie, 23/3

Just A Gigolo, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Bulle De Pap’S, 19/5

Just A Kiss Sivola, f, 5 ans, Nom De 

D’La et Miss Justice, 6/2

Just Do It Allen, h, 5 ans, Rail Link GB et 

Tromboline, 48

Just In Time Blue, h, 5 ans, Gemix et 

Brume De La Roque, 44/1

Justice, f, 5 ans, Great Pretender IRE et 

Vixice, 23/1

Ka Fee Inn, f, 4 ans, Polarix (GB) et 

Zauberlocke GER, 3/3

Kabouti, h, 4 ans, Pastorius GER et 

Catholique, 57/7

Kabyle, h, 4 ans, Barastraight (GB) et 

Djurjura, 57/3

Kacha, f, 4 ans, Karaktar IRE et Du Coin 

De L’Oeil, 49/7

Kacou, h, 4 ans, Voiladenuo et Mirakel, 

32/3

Kadabra Allen, f, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Babylone Allen, 21

Kado De L’Est, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Deesse De L’Est, 11/2

Kador De Rochaude, m, 4 ans, Nidor et 

Naylia, 11

Kahid De Fregande, h, 4 ans, Estejo 

GER et Cybele De Ciergues, 11/6

Kaja, f, 4 ans, The Grey Gatsby (IRE) et 

Kamellata, 31/1

Kalendaria, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Always Hope GER, 20/3

Kalilas Baie, f, 4 ans, Tiger Groom GB et 

Lilas De Juilley, 9, 58/3

Kalinka De Kerser, f, 4 ans, 

Greengroom et Quadalka De Kerser, 

28/5

Kalite Premiere, f, 4 ans, Manduro GER 

et Pas De Bal, 58/2

Kalki De Lagarde, h, 4 ans, Paban De 

France et Cigale De Lagarde, 56/3

Kalko Manie, f, 4 ans, Masterstroke 

USA et Durban Sea, 31/2

Kalouka, h, 5 ans, Saint Des Saints et 

Kalikova, 39/2

Kamarad De Sivola, h, 4 ans, Victory 

Song IRE et Dejabelle Sivola, 22/1

Kamelia De Corton, f, 4 ans, Nicaron 

GER et Pour Le Meilleur, 21/6

Kamisama, h, 4 ans, Masterstroke USA 

et Commetoi, 11

Kamondo, h, 4 ans, Tunis POL et Valle 

D’Ossau, 51

Kamyador, h, 5 ans, Kamsin GER et 

Playa Du Charmil, 36/7

Kandida Bella, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Chita Magnetic (IRE), 28/1

Kandy De Montot, f, 4 ans, Cokoriko et 

Une De Montot, 49

Kanelle Collonges, f, 4 ans, Coastal 

Path GB et Quadrette Collonges, 20

Kansas Du Seuil, f, 4 ans, Cokoriko et 

Shany De Loriol, 3/7

Kantagua Du Large, f, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Antagua, 20/1

Kanzone, f, 4 ans, Elliptique (IRE) et 

Envie D’Aimer, 9, 58

Kaolin, h, 4 ans, Chanducoq et Beaujeu 

Allen, 11/5

Kap Du Large, h, 4 ans, Kap Rock et 

Dissidente, 22/7

Kaprika De Baune, f, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Azur De Baune, 21

Kaprilia, f, 4 ans, Kap Rock et 

Txamantxoia, 32/4

Kapwood, h, 4 ans, Kap Rock et 

Sherywood, 18/4

Kara De Mee, f, 4 ans, Kapgarde et 

Capallyne, 31/4

Kara La Lune Rose, f, 4 ans, Tin Horse 

(IRE) et Sexy Forez, 56

Karabi De Fregande, f, 4 ans, Estejo 

GER et Camille De Guye, 21/2

Karesse Du Large, f, 4 ans, Pastorius 

GER et Danse Du Large, 49/3

Karma D’Aubrelle, f, 4 ans, Karaktar IRE 

et Super Maman, 21

Karma De Reve, h, 4 ans, Fly With Me et 

Unike De Reve, 11

Karthage, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Lounage, 32/1

Karukerra, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Tamise, 21/3

Kashalka, f, 4 ans, No Risk At All et 

Cashkille, 21/5

Kass Tete, h, 4 ans, Yeats IRE et 

Elucidee, 11/3

Kassel Allen, h, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Cookie D’Allen, 33/1

Kastopix, f, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Manitopix, 21

Kazador De Kerser, h, 4 ans, Karaktar 

IRE et Anyatta De Kerser, 51/1

Keasyland, f, 4 ans, Tunis POL et 

Donasland, 21

Keen Dancer, h, 4 ans, Cokoriko et A 

Story, 11

Keep Calm Dariyan, h, 4 ans, Dariyan et 

Princess Kaine IRE, 51/4

Keep Cool Conti, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Regina Conti, 11

Kelblue, f, 4 ans, Morpheus GB et 

Capkana, 9

Kelloise, f, 4 ans, Tunis POL et 

Trevoloise, 21

Kelly Madrik, f, 4 ans, Cokoriko et 

Boma Has, 49/6

Kelyssa Des Mottes, f, 4 ans, 

Gentlewave (IRE) et Celyssa Des 

Mottes, 21/4

Kenavo Baie, h, 4 ans, Puit D’Or IRE et 

Passion Du Berlais, 38/5

Kenzoriko, h, 5 ans, Cokoriko et 

Kenzali, 39

Kermillis, f, 4 ans, Jeu St Eloi et Miss 

Chaparall, 28/2

Kernath, h, 4 ans, Tunis POL et Nuri 

GER, 32/5

Kerry Du Rib, f, 4 ans, Nicaron GER et 

Cherry Pile, 9/7

Kesius Du Granit, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Touya Emery, 40/6

Ketlic, f, 4 ans, Cokoriko et Ukie, 21

Kfe Kreol, h, 4 ans, Robin Du Nord et 

Rire Jaune Hugaux, 5/6

Khilida, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Elitelida, 21/7

Khiva De Lagarde, f, 4 ans, Gentlewave 

(IRE) et Nonante A Estivaux, 56

Ki Woo, h, 4 ans, Cokoriko et Calonge, 

11/4

Kiffeur, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Balsame Des Mottes, 40/2

Kikiriki, f, 4 ans, Cokoriko et Tiree 

D’Affaire, 3

Kilometre Zero, h, 4 ans, Chanducoq et 

Celine Collonges, 14/5

Kim De Tanues, f, 4 ans, Arrigo GER et 

Curves In Control USA, 49

Kincsem Park, f, 7 ans, Turgeon USA et 

Baracoa GB, 42

Kind Lovely, f, 4 ans, Authorized IRE et 

Net Lovely, 41/1

Kinder Des Ongrais, h, 4 ans, Tiger 

Groom GB et Tiny Des Ongrais, 22/6

King D’Alene, h, 4 ans, Tunis POL et 

Divine D’Alene, 11/1

King D’Anjou, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Ultra D’Anjou, 57/6

King Of Dark, h, 6 ans, Crillon et Queen 

Of West, 10

Kiriakos, h, 4 ans, Pastorius GER et 

Ariane Nopolis, 40/3

Kiroz, m, 8 ans, Marshall et Belle 

Americaine, 15/6

Kirseineko, f, 4 ans, Tirwanako et 

Eureka De Thaix, 49

Kiss Kiss, f, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Onde De Choc, 21/1

Kitoko, f, 4 ans, Manatee GB et Beldi, 

49

Klass Affair, f, 4 ans, Pastorius GER et 

Umbrage, 21

Klassaction Sivola, h, 4 ans, Victory 

Song IRE et Dieu Merci Sivola, 18

Klem Langy, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Roulmapoule, 49/4

Klipper, h, 4 ans, Whipper USA et 

Nosca De Thaix, 18/6

Kloe De Laprelle, f, 4 ans, Chanducoq 

et Star De Laprelle, 9/3, 58/1

Klovis Des Mottes, h, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Uzelle Des Mottes, 33

Kobattle Du Bearn, h, 4 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Izoko, 40/4

Kobe De La Brunie, h, 4 ans, 

Masterofthehorse IRE et Ciaobela De 

La Brunie, 56/2

Kolsonn Club, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Serenitta, 22

Komina, f, 4 ans, Magneticjim (IRE) et 

Domino Des Mottes, 9/5

Konfiner, h, 4 ans, It’S Gino GER et Elza 

D’Herodiere, 40

Konquete Allen, f, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Decidee Allen, 49

Koriyama, f, 4 ans, Nidor et Slavenska, 

18/3

Koton Power, f, 4 ans, Cokoriko et Eiffel 

Tower, 21

Kouroukoukou, h, 4 ans, Victory Song 

IRE et Bluette Du Seuil, 11/7

Kozak Borget, h, 4 ans, Nicaron GER et 

Kashima, 11

Kristal Du Seuil, f, 4 ans, Chanducoq et 

Brume Du Seuil, 31/3

Kristal Player, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Virtual Player, 21

Krokodile Dundee, h, 4 ans, Jeu St Eloi 

et Penkinella, 41/3

Kuflower De Couely, h, 4 ans, Pastorius 

GER et Send Me Flower, 11

L’Ange Vert, h, 6 ans, Network GER et 

Joly Berengere, 12

L’Imprevue, f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Nobina (GER), 58/7

La Pompadour, f, 4 ans, Authorized IRE 

et La Romanee, 52

Lastdream D’Oroux, h, 4 ans, Karaktar 

IRE et Benghasi, 22/4
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Lavircatre’Jac, f, 5 ans, Montmartre et 

Gastibellzza, 44

Le Chiffre D’Or, h, 8 ans, No Risk At All 

et Miss Vitoria, 35/2

Le Grand Jour, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Paris Toujours, 39/5

Le Mans, h, 11 ans, Le Fou (IRE) et The 

Race, 4/5

Le Roi David, h, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Felingarie, 35/3

Le Roi Jean, h, 7 ans, Shakespearean 

IRE et April Day, 2

Lenel, h, 4 ans, Non Rien De Rien et 

D’Or Et De Sang, 14/4

Lillou, h, 4 ans, Kamsin GER et 

Somewhere In Time, 5/3

Little King, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Aroma Bella, 19

Little Winner, f, 7 ans, Alex The Winner 

USA et Little Royale, 45

Lizzano, h, 8 ans, Ilbarritz et Larvichou, 

50/5

Lord Dragon, h, 8 ans, Dragon Dancer 

GB et She’S My Lady, 36

Losange Vert Bleu, h, 4 ans, Night Wish 

GER et Sweet Valrose, 40/1

*Loudovico IRE, h, 5 ans, Maxios (GB) 

et Lucy Lou GER, 19

Loutathir, h, 5 ans, Muhtathir GB et 

Loup The Loup, 44

Lovely Kap, f, 6 ans, Kapgarde et Lovely 

Kiss, 53/4

Lucky Net Love, h, 11 ans, Network 

GER et Line Lovely, 26/3

Luna The Great, f, 5 ans, Pedro The 

Great USA et Seven’O, 35

Luxu, f, 4 ans, Seahenge USA et 

Cocolux, 58/6

Lyon Clermont, h, 10 ans, Anzillero GER 

et Ania De Clermont, 29/6

Maestro Sem, h, 7 ans, Nicaron GER et 

Miss Lareve, 42/2

Magnolia, f, 5 ans, Spider Flight et 

Ivresse Du Berlais, 52/5

Mandinko, h, 5 ans, Kamsin GER et 

Mandina, 6/7

Manitopark, f, 8 ans, Walk In The Park 

IRE et Manitoba, 50/4

Mare Sol, f, 5 ans, Manatee GB et 

Stellarmor, 6/3

Marie Coastala, f, 6 ans, Coastal Path 

GB et Marie D’Altissima, 25/2

Marty Mac Flag, h, 4 ans, Tunis POL et 

Cup And Flag, 20

Marvel De Cerisy, h, 7 ans, Masked 

Marvel GB et Midalisy, 36/1

Matnight, h, 5 ans, Night Wish GER et 

Equilibriste (IRE), 19/2

Mesaria, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 

Thera, 55/3

Miami Sky, f, 4 ans, Nicaron GER et 

Miami Star GER, 1/6, 31/7

Micmac, h, 6 ans, Choeur Du Nord et 

Montgarri, 4/6

Milord De Barel, h, 8 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Marquise De Barel, 

15/1

Mina Tanenbaum, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et La Boissiere, 41/2

Miralago, h, 6 ans, Doctor Dino et 

Street Party, 42/7

Miss Himalaya, f, 6 ans, Zanzibari USA 

et Altitude Oceane, 4/3, 34/7

Miss Kent, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Lettre A Olive, 41/4

Miss Meteo, f, 5 ans, Walzertakt GER et 

Louvisy, 7/2

Missed Cue, f, 6 ans, Kapgarde et Cue 

To Cue GB, 36/4

Mister Tin, h, 6 ans, Tin Horse (IRE) et 

L’Astonda, 59/4

*Molly Weasley IRE, f, 4 ans, Kessaar 

IRE et Cherika IRE, 1/1

*Mon Emperor IRE, h, 4 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Marie Shams, 

13/1

Monsieur Emile, h, 6 ans, My Risk et 

Country Davis USA, 47

Montepertuso, h, 9 ans, Saint Des 

Saints et Amalfitana, 45/3

Moon Of The Glade, h, 4 ans, Manatee 

GB et Agena Of The Glade, 33/5

Moonrise Shadow, h, 6 ans, Stormy 

River et Eclipse Lunaire (GB), 17/3

Moujik, h, 7 ans, Siyouni et Balashkova, 

10

Narval, h, 4 ans, Mekhtaal (GB) et 

Nigwah, 51

Nemesis, f, 4 ans, Paban De France et 

Omega De Foissac, 56

Never Risk, m, 5 ans, No Risk At All et 

Hera Bonitas, 48/4

Nibla Love, f, 4 ans, Montmartre et 

Love Knot IRE, 1/5

Nil De Ballon, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Majeste De Ballon, 44/2

Nipper, h, 6 ans, Whipper USA et Gorki 

IRE, 17/2

Normande, f, 7 ans, Scalo GB et Winner 

In Love IRE, 34/1

Nupsala Nolimit, f, 4 ans, Balko et 

Nucella, 18/2

*Nyiri GB, h, 5 ans, Scorpion IRE et 

Veenwouden GB, 35/1

*Oahu GB, h, 4 ans, Mondialiste (IRE) 

et Kaiulani IRE, 14/6

Oktente, f, 8 ans, Blek et Pearl River, 

36/2

Olaway, f, 5 ans, Galiway (GB) et 

Olanga GER, 16/3

Olitro, h, 5 ans, Kingfisher IRE et Olive, 

44/4

Olympic Flame, h, 9 ans, Motivator GB 

et Elusive Flame GB, 45

One Story, f, 7 ans, Spirit One et Cover 

Story, 54/3

Opal’In Des Rocs, f, 4 ans, Masked 

Marvel GB et Grenad’In, 58

Our Dream, h, 5 ans, Martaline GB et 

Ladeka, 27/2

Paban Royal, h, 4 ans, Paban De France 

et Rosenora Du Gave, 56

Pacifique Wave, h, 4 ans, Gentlewave 

(IRE) et Probleme Resolu FR, 18/5

Padam, h, 6 ans, Sri Putra GB et 

Omarie, 43

Pankhurst, f, 4 ans, Nicaron GER et 

Tarika GER, 28

Papillon Cyan, h, 4 ans, Nicaron GER et 

Florence Farr IRE, 13/3

*Paradis IRE, f, 4 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Rock ‘N’ Roll GER, 13/6

Pari Brest, h, 6 ans, Elliptique (IRE) et 

Vanina Marie, 42/3

Particuliere Dream, h, 6 ans, Peer Gynt 

JPN et Particuliere (GB), 2/6

Pas De Quartier, h, 8 ans, Fuisse et 

Sambaresca, 12/2

Pastoureau, h, 4 ans, Pastorius GER et 

La Percutante, 40

Pazenn De Kerbarh, f, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Malaga, 52/6

Pearle, f, 4 ans, Scissor Kick AUS et 

Ridin’Easy, 1

Peso Di Legno, h, 4 ans, Masked Marvel 

GB et France Du Pecos, 56/1

*Petite Amadee GB, f, 5 ans, Pether’S 

Moon IRE et Night Thunder, 7/1

Petitejacq, f, 4 ans, Masterofthehorse 

IRE et Kadalvoix, 56/5

Planting, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Sandy Cat, 27/6

Polo Dancer, h, 4 ans, Racinger et Jetty 

Dancer, 20/5

Prestige D’Olva, h, 4 ans, Recorder GB 

et La Pleine Lune, 32

Pridemann, h, 5 ans, Rajsaman et 

Flemens Pride GB, 6/1, 36

Prince D’Orage, h, 9 ans, Tirwanako et 

Tenue D’Orage, 2/4, 37

Prince Express, h, 7 ans, Prince 

Gibraltar et Rougeburg, 47/2

Princess Lea, f, 7 ans, Gemix et 

Borussia, 37/2

Princess Polly, f, 7 ans, Top Trip (GB) et 

Queen Poline, 45/7

Princessezero Has, f, 5 ans, Kingfisher 

IRE et Primeiradama, 7

Ptiga Du Maine, h, 5 ans, Manatee GB 

et Hypathie, 27/5

Quick Daddy, h, 6 ans, Quick Martin et 

What Cheeky, 12/6, 45/6

Raf Tavel, h, 8 ans, Al Namix et Blue 

Road, 59/1

Rasango, h, 13 ans, Astarabad USA et 

Ravna, 34

Reddington, h, 9 ans, Fairplay Du 

Pecos et Omega De Foissac, 50/3

Reve De Prince, h, 7 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 36/3

Riskman, h, 8 ans, No Risk At All et 

Samansonnienne, 46/1

Riva Bianca, f, 5 ans, Buck’S Boum et 

Dashing Rose, 6

Rodaviva Has, f, 5 ans, Planteur (IRE) 

et Royale Lombok, 30

Roi D’Oudalle, h, 10 ans, Linda’S Lad 

(GB) et Gnoof USA, 8/3

Rosana, f, 4 ans, Morpheus GB et 

Rougeburg, 3

Rosefilly Has, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Formosa Joana Has, 49/1

Rosemellic, f, 5 ans, Legolas JPN et Kan 

Ah Loar, 52/2

Rule Of Thumb, h, 4 ans, Highland Reel 

IRE et Lockup (IRE), 32/2

Saignon, h, 8 ans, Balko et Mitja, 15

Saint Cecilia, f, 5 ans, Doctor Dino et 

School Of Music, 30, 48

Saint Crush, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Garry D’Amour, 57/4

Saint Nonantais, h, 4 ans, Saint Des 

Saints et La Saone, 38/6

Samelor, h, 8 ans, Samum GER et Free 

Sky, 12/7

Santa Sundae, f, 4 ans, Saint Des 

Saints et Distinctive Look IRE, 28/4

*Saphir Blue Star IRE, h, 7 ans, Soldier 

Of Fortune IRE et Sainte Baronne, 8

Saturne Pelem, h, 6 ans, Stormy River 

et Meshadora Pelem, 43/5

Scampalo, h, 5 ans, Magadino et 

Sematha, 16/5

Shawinigan, h, 7 ans, Kapgarde et 

Savage River, 26

She’S All, f, 4 ans, No Risk At All et She 

Hates Me (IRE), 28

Sierra Negra, f, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Sierra Morena, 3/1

Sirima, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Staracaya, 1

Slinky Malinki, f, 4 ans, Nicaron GER et 

Yellow Ball, 31

Solid Spirit, h, 5 ans, Invincible Spirit 

IRE et Soie, 44/3

Soligo, h, 5 ans, Galiway (GB) et 

Solinka CZE, 16

Solingen, f, 7 ans, Muhtathir GB et 

Solvalla, 46/2

Solomon Seal, h, 4 ans, Manduro GER 

et Femme D’Esprit, 5/4

Sombreuil, h, 6 ans, Saint Des Saints et 

Thyflori, 8/4

Son On Fire, h, 5 ans, Al Namix et 

Golden Firebird IRE, 44/7

Speed De Cerisy, f, 4 ans, Dschingis 

Secret GER et Almond Mousse, 3/2

Speed Lucky, h, 6 ans, Saint Des Saints 

et Luckystar Du Frene, 42

Spes Energicall, f, 7 ans, No Risk At All 

et Energica, 37/6

Spes Karkitboum, h, 5 ans, Buck’S 

Boum et Karkitka, 27/3

Starvina, f, 7 ans, Balko et Startling Du 

Magny, 54/7

Stellomaker, h, 4 ans, Martinborough 

JPN et Stellamaker, 20/6

*Sternkranz GER, h, 10 ans, Kamsin 

GER et Sternstunde GER, 36

Stingo, h, 7 ans, Carghese Des Landes 

et Street Party, 50/1

Sunny Swing, h, 4 ans, Ivanhowe GER 

et Transcendante, 5/5

Superla, f, 7 ans, Nom De D’La et Super 

Sister ITY, 12

Swedish Boy, h, 4 ans, Beaumec De 

Houelle et Swedish, 20/4, 57

*Sweet David GB, h, 5 ans, Clovis Du 

Berlais et Luci Di Mezzanotte GB, 60

Symphonie De Vaige, f, 4 ans, Nicaron 

GER et Prima Note, 18

Tafedney, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Ramina GER, 51/2

Tarte Aux Prunes, f, 5 ans, Very Nice 

Name et Toutonne, 6

Terrifying, f, 4 ans, Pastorius GER et 

Terrific, 1/7

*The Galahad Kid IRE, h, 8 ans, Quest 

For Peace IRE et Kyle Again IRE, 4/4

Thequietman, h, 6 ans, Karaktar IRE et 

Escort’Beauty, 59/3
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Tiger Blood, h, 4 ans, Authorized IRE et 

Dark Fudge IRE, 40/5

Tigress Dargent, f, 5 ans, Kendargent 

et Tarsia (GER), 6

Timeo Danaos, h, 5 ans, Hannouma 

(IRE) et Gloria Tua, 60/5

To Go, h, 4 ans, Montmartre et Ejina, 

13/7

Tonerre Du Temps, f, 5 ans, Saint Des 

Saints et Daniella, 19/7

Tonnerre De Dieu, h, 6 ans, Kapgarde 

et Grivatique, 37

*Top Daay GB, f, 4 ans, Adaay IRE et 

Afrodita IRE, 3/5

Touzville, h, 5 ans, Rajsaman et 

Couville, 48

Trent Lane, h, 8 ans, Blue Bresil et 

Mamamia, 37

Trinita, f, 5 ans, Petillo et Volville, 7/4

Trou Normand, h, 7 ans, Kapgarde et 

Bayonnelle, 8

*Twist Of Art IRE, h, 4 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Tottie GB, 57/2

U Palatinu, h, 6 ans, Quartz De Roches 

et Zitellina, 24

*Ultra Marino FR , h, 5 ans, Ultra IRE et 

Franciacorta (GB), 48/1

Une Davrill, f, 4 ans, Fly With Me et 

Gazou Davrill, 18/7

Universal Wind, h, 4 ans, Universal IRE 

et Little Hippo GB, 5/1

Valambray, f, 4 ans, Kingfisher IRE et 

Petrovka, 49

Vale Of Tof, h, 6 ans, Vale Of York IRE et 

Acroleine, 47/6

Vangostyle, h, 6 ans, Style Vendome et 

Belle Et Sage, 53/7

*Vezzana GER, f, 5 ans, Maxios (GB) et 

Vallante GER, 7/6

Villers, h, 5 ans, Twilight Son GB et 

Villebaudon, 19/4

Volkov Jelois, h, 8 ans, Vol De Nuit GB 

et Jenne Jelois, 37

Voyageuse Du Matin, f, 5 ans, Herald 

The Dawn IRE et Voyante, 30

Walfer, h, 6 ans, Masked Marvel GB et 

Sainte Apoline, 34/5

Walkyria, f, 4 ans, Dink et Goldika 

Rouge, 9/1

We Can Do It, h, 4 ans, Scissor Kick 

AUS et Meulles, 5

Willy Blue, h, 4 ans, Willywell et Blue 

Risk, 22

Winner, h, 5 ans, Alex The Winner USA 

et Tender Night USA, 44

Winteriscoming, h, 5 ans, Balios IRE et 

Dansia GER, 36

Worth A Team, h, 4 ans, Bow Creek IRE 

et Gracieuse (IRE), 33

Wynoma, f, 4 ans, Dink et Oropendola 

SPA, 9/2, 51/3

Yellow Sand, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Sund City, 58/5

You For Me, h, 5 ans, Choeur Du Nord 

et Conter Fleurette, 48/3

Youtwo Glass, h, 7 ans, Joshua Tree IRE 

et Sea Glass, 25/1

Yutu, h, 4 ans, Morpheus GB et 

Churada (IRE), 33

Zainza, f, 4 ans, Cokoriko et Zainzana, 

1/4, 31/5

Zaporogue, h, 9 ans, No Risk At All et 

Caribea, 15/2, 34/6

Zigalexa, f, 4 ans, Clovis Du Berlais et 

Our Ziga, 9

Zinoa, f, 6 ans, Nicaron GER et Sindara, 

37/5

*Zio Reginaldo IRE, h, 7 ans, War 

Command USA et Pitullie USA, 15/4

*Zurekin IRE, h, 8 ans, Martaline GB et 

Fleur D’Ainay, 10
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